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SO,~~AI RE, 

PAFlTI'E' OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL2.: "" 

I.!!!'" 
Hi aoOt l4lcre! rend.nt ~pplicable~ dans les 


.-colonie's françaises, pays .. de pro.­

t~torat et -territoires sous mandat 


"rel.evant du ministère des" colonie!? 
'. les décrels des 3 mars 1937 et 5 
mai 1939 sur "Ja sé<:urité de la 
navigation madtime et l'hygiène à 
bO"rd des navires de commerce, de 
pêche et de .plaisance. (Arrêté de 
prol1lulg.tion n6 586 du, ID no· 
vembre 1939). . ~. 

14 août Décret concernant la procédure de 
fix3tion des taxes pastales et des 
taux de conv.ersion; du franc..or 
en Afrique occidentàle' française. 

,(Arrêté de. promuigation' nO 587 
du ID novembre 1939). 

25 août Décret portant modification a4 décret 
"du 31 mai 1931 relatif à la créa­

tion de caisses" -d~ comp.ensatloÎl 
en vue d'assurer la' sauvegarde 
du cao~tchouc dans -les' colonies, . 
pays dc protectorat et terdtoir~"." 
sous mandJ\! français. (Arrêté' de 
promulgation rio .588 du 10 nO­
vembre 1939). • 

27 août Décret relatif au eontrôle de la. 
presse étrangère au Togo, au. Ca~ 
meroun' ct qans les pays de" profec-~ 
lorat de, l'Indochine. (Arrêté de 
promulgation nO 589 dit 10' nO., 
vernbre 1939). . '.. 

~_. Déerèt pOrtant application du. décret 
du 1er septembre 1939 relatif _aljX 
interdictions et' restriètions de rap~ 
ports avec"Ies 6uiemifet' les per, ' 
sonnes~. se, .tro,uvant sùr un· terri.. 
toit:e -" enne~i \:'où occupé par l'en.. 

nemÎ. . (Arrêté" ,~e promulgation' 
nO ,590 du 10 novembre 1939). 550. ' 

1er septembre Décret portant extension aux. terri~!: 
toJres relevant du ministère des' 
êolonies .du décret du 27 mai 
1939 relatif aux engagements pour. 
la durée ...de la guerre~ souscrits 
par ·Ies étranger.; (Arrêté de pro­
mulgation nO 591 du ,ID novem­
bre 1939). '" 556 

2 septembre ,Décret relatif à la solde du per­
sonnel relevant de l'administra'> 
tion des colonies et .rappelé Sous 
les drapeau.. (Arrêté de, promul­
gation nO 592 du '10 novembre 
1(19). . ' . 558 

2 septembre - Décret portant. règlement d'adminis­
547 

tration publiqu~ déterminant les 
conditiçms d'emploi des ressoUr~ , ' 
ces des territoires d'outre-mer1 
dépendant. de l'autorité du mjnis~ 
Ire de. colonies. (Arrêté de I:,ro­
mulgation nO 593 du 10 novem­

548 bre 1939).'. . ." 559 
3' septembre Dé<:'ret modifiant le décret du 28 

jÙillet 1939 portant 'organisation' 
du cadre général des' opérateurs 
et mécaniciens radio~électricieftS' CO~ 
loniaux. (Arrêté de promulgation 
nO 598 du 10 novembre 1939), 561 

8 septembre ~ Décret créant' des comités géné­
raux, coloniaux et régionaux de 

549 la production' agricole,. (Arrêté 'de 
protnulgd.iion' nO 569 du' 2 no­
vembre 1939). 562 ' 

9 sept~mbre Décret déclarant applicables aux 
territoires ~leyant _du minîstere des 
colonies autres' que les Antilles,­

549 la Ouyaneet la Réunion les dispO­
sitions du décret-loi du l'''septcm­
bre 1939 relatif !cmx actions en 
justice èt aux _prescriptions" et dé­
lais .de procédure' intéressant les 
mobilisés: (Arrêté de promuigation 
nO 594, du '10 novembre' 1939). : 

" ~. 
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9 septembre Décret porlant application aux terri:' 
toires relevant du' miniStère deS 

'colonies autres que les Antilles et 
la 'Réunion des 'disposition$ du 
décret·loi du 1er septembre 1939 
relatif à la s~uspension de l'exé­, 
cution des condamnations à l'em­
p"isonnement e~ cas de mobilisa­
tion générale. (Arrêté de promul. 
gation nO 595 du 10 novembre 
1939). • :;66 

12 septembre - Décret fixant les modalités d'appli­
cation des dispositions du décret 
du 11 juillet 1939 porlantamnis­
tie à ,Madagascar, à J'Afrique 
équatoriale française', aU Cameroun 
et au Togo, aux E~ab1issements . 

français de J'Inde, à l'Indochine, 
à Saint-Pierre et MiqueJori, aux 
Etablissements français de l'Océa­
nie, à la Côte française des Soma· 
lis et à .,Afrique occidentale fraD-' 
çaise. (Arrêté de promulgation 
na 596 du 10 novembre 1939) 567 

30 septembre - Arrêté ministériel relatif à la liqui. 
ddion des biens des organis'ations 
('ommunistes dissoutes. (Arrêté de 
promulgation nO 597 du 10 no· 
vembre 1939) 568 

• 
2 octobre Décret relatif il la rémunération des 

'heures supplémentaires "dans les 
territoires relevant du ministère 
dt ~ colonies, 'autres que les Antil­
les, la Réunion, la Guyane et la 
l'.ouvelle-Calédonie. (Arrêté de 
promulgatio~ nO 599 du 10 nQvem- , 
bre 1939) • 569 

4 octobre Arrêté interministériel déléguant aux 
gouverneurs,- généraux, gouverneurs 
et administrateurs des territoires 
relevant du ministère des colonies 
Je pouvoir de prendre des arrêtés 
analogues à celui du 30 ~eptem· 
bre 1939 rclam à la liquidation· 
des biens des 'organisations com~ 
munistes dissoutes. (Arrêté de pro­
mulgation n'O 600 du '10 novem­
bre 1939). 569 . 

6 octobre Décret déclar.nt applicables aux ter·. 
ritoires relevant du ministère des 
colonies autres que les Antilles 
et la Réunion les dispositions du 
décret·loi du 9 septembrè 1939 
ayant pour objet de permettre en 
temps' ,de guerre le mariage par 
procuration des militaires et ma.. 
rins présents sous les drapeaux, 
(Arrêté de promulgation nO 601 
du 10 novembre 1 1939). 5'0 

8 octobre Décret. relatif au passagè gratuit de 
retour des militaires demandant-leur' 
mise à la retraite, au' cours 'd'un 
séjour colonial. (Arrêté de pro. 
mulgation nO 602 du 10 novein­
b;e 1939). . . 57,! 

lloctobr. Décret déclarant applicable aux terri·. 
, toires sous' mandat et pays de pro­

teCtorat relevant 'du minist~re des 
colonies le décret du 1er octobre ' 

• 	 ­
1939 'relatif _à la déclaration des 
biens, droits et intérêts en pays 
ennemi. ou _occupé par' l~ennemi, 
suiVi d'un àrrété du mlnistr.e des' 
colonies concernant le _d~lai dans 
lequel dQit' être faite' la déélara· 
tion prévue par-l'article 1er' du' 
décret du 1er octobre 1939 sus· 
visé. (Arrêté de promulgation: 
nO 603. du 10 novembre 1939). 574 

16 octobre Arrêté interministériel 'modifiant Par~ 

rêtl interminis1.ériel du 9 septem. 


. ~re 1939 précisa.t . les ?pérations 
prohibées ou autorisées. dans les 
colonies et territoires. africains 
sous mandat. '(Arrêté de prom~lga.· 

i lion nO 604 du .10 novembte 1939. 

20 - 22 oct. Décrets approuvant des arrêtéidu 
CommisSaire de la Répub.lique .u 
Togo portant· ouverture, -et 'annU­

laUon clecrédits au· budget local 


. pour l'exercice 1939 .. (Arrêté de 

promulgation na 605 du. la no· 

vembre 1939). 57S. 

21 octobre Décret fixant' les tondition;;: d)appli~ 

caUon aux C910nies et territoires 
africains ~us mandat frànçais des 
décrets des 9 septenibre et 4 
octobre 1939 relatifs aux avoirs à 
l'étranger. (Arrêté de promulga. 
tian na 606 du. 10 novembre 1939)'. 579 

Rt:CTIFICATIF au déèrct du 26 juillet 1939 sur les 
amendes: pénales.', .. 58! 

RECTifiCATIF au décre! du 2 noût 1939 relatif aux. 
pouvoirS des gouverneurs quant 'à 
l'administration' de -la justice. 581 

RECTIFICATIF aux décret et arrêtés ·interministé· 
riels du ,9 septembre 1939 -concer~ 
nant la prohibition ou réglemen~ 
tation en témps de guerre de. l'ex­
porlationdes <;apitaux, des opéra. 
tions de c,hange et du commerce 
de l'or. . . . 581 

ACTES OÙ POUVOIR LOCAL 

1938 

12 novembre No 626 - Arrêté instituant une t.xe 

sur les appareill? réeepteurs de 

T. S. F. et· les lampes radioélec­
triques. 582 

1939 

1cr ~eptembre N0 2760 D;N: - Arrêté du liaut· 
"Commissaire de la République au 

Togo au sujef ~de l~l1pplicatjdn 
du décret du 2 mai 1939, portant. 
règlement dJadministration publi­
que pour l'organi&ation dè' la' 
défense contr~ le danger aérien 
dans les t'erritoires (Poutre-mer dé-­
pèndant du' ministre des colonies. 585 

No 572 - Arrêté modifiant l'arli· 
cie B de l'arrêt{ nO 400 du 16 
Juillet 1938 portant application au 
Togo de cet:taines'disp?~jtions du 

• 	 décret du 5 février 1938 sur 1e 
régime. fôiesti~r du territoir,e. 588 , 

(
.! 
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2, .novembr~ . N0 576 - Arrêté autoriS~nt. un pré­
.' 	 lèvelJlent sur (e· fonds. de renou~ 

';lellement du budget annexè de 
Pexploitatjon du chemin de fer et 
du, wharf. . . , . . , . . • 588 

2 _n'Ovem bre 'N0 577- -.'Arrêté prescrivant des vi.. 
sites médicales ,périodiques aux -. 
conçluctéurs d'automobiles. . ._ . 588 

3 novembre NO 3368 D, N; - Arrêté du' Haut·
" 

. Commissaire .de la République aU 

Togo sur la', réquisition d'aéronefs 
privës; . . . " . . . . . ". 589 

~ Nominations,' 'mutations et~. !-' . conèernant le personneL '590 

Divers. 	 5904 '.; -,.,_, • • • • • • • • 

".. ',,' 
TEXTES PUBLlES A TlTR.E D'/NFOR.MATlO.N 

ACres DU' POUVOIR CENTRAL 

'-, 

1el" septembrê Décret modifiant lé déCret·loi du 

12 avril 1939 sUr les associations 

étrangères. 
 592 1 

PARTIE NON OFFICIELLE. ' 

Avis, et communications: 
Ouvertu;'ê. du ne salon de la ,France d'0utre~Mer .• ," 593" 
CONCOURS général agiicole et arlisanal de l'A. O. F" 

, ;. mars-avril, 1940. 593 

Domaines. . . .-'. . 593 

BuII~t1n météorotogique 594 

PARTIE OI<'FICIELLE 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Havi,aU... maritime--,
ARRE'T E No 586 promuiguanl au Togo le décret da 

10 août. 1939 rendant applicables dans ,'les colonies 
françaises, .pays 'de protectorat et territoires sous 
mandat releVf1!ltdu ministère des colonies les 
décrets des ,3 mars 1937 et, 5 mat 1939 ,sur la 
sécurité de la navigation' maritime et l'kygièneà 
bord des navires de, commerce,' de pêche et de 
plaisflllCe. 

LÉ OOUVE~NEU~ DES COLONIES, 
OrPlCI!R Dr. LA LtmON' _ n'HONNEUR, 

COM'tlSSAIIlE' DE LA RÉPUBLlQUÉ, 
Vu le décret' du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et .les' pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le' décret du 19 septembre 1936 porlant réduction 

des dépenses administratives du Togo, m.odifié par celui 
,du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du '16 avril 1924 fixant le mode de promul. 
gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; . 

Vu le décret du 2. féyrier 1937 rendant ,exécutoires, dans 
les territoires d'outre-mer,' la: 101 du 16 juin 1933 et le- dé­
cret ~du 1er septembre 1934 s,ur la séeurité de ··la navigation 
et sur l'hygiene - à bord des navires immatriculés dans la 
métropole; (Anêté de promulgation au Togo nO 172 du 
3 avril, 1937);,' 	 , 

Vu le dé.cret du 10 août 1939 tendant applicables dins 
les colonies françaises, pays" de protectorat et territoires sous 
mandat' relevant du ttuntstère des colonies les décrets des 
3 mars 1937 et 5 mai 1939 sur la sécurité de la navigation 
maritime et l'hy~iène à bord des navires de oommerce, de 
pêche et de plaISahce; . 

Rit • 

'DU TOGO PLACÉ sous LE MANDAT DE LA l'RANCE 547 

ARRETE': 
.;\RTICLE .PIlEMIEIl. Est promuJgué dans ,le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le ,décref du 10 aoilt, 1939 rendant applicables dans, 
les coloniesfrançàises, pays de protectorat et terri­
toires sous mandat relevant du ministère des oolonies 
les décrets des ,3 mars 1937 et 5 mai 1939 sur la 
sécurité de la navigation maritïme et l'hygiène à 
bord des navires de commerce,' de pêche et de 
plaisance . 

ART. 2, -, Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 novembre 1939. 

L. MONTAONË.' 

RAPPOR.T 

Au Président de la Républiqae Française. 


Paris, le 10 aoilt 1939, 

MONSIEUIl LE PRÉSIDENT, 
Le décret du 3 mars 1937, qui vient d'être modifié 

par un décret du 5 mai 1939, a déterminé les moda­
lités d'application aux navires d't:~e jauge brute égale 
oU inférieure à 250 tonneaux, de la loi du 16 juin 
19:Y3 sur la sécurité de la navigation maritime et 

-l'hygiène à bord des navires de cO!llmerce, de pêche 
et dé plaisance, immatriculés dans la métropole. 

Le , développement, des entreprises coloniales nous 
a amenés à envisager le cas où des navires soumis 
aux prescriptions du décret du ::t mars 1937 seraient 
amenés 'à exer~er leur activité dàns nos territoires 
d'outre-mer tout en continuant ", être immatriculés 
dans un port de la métropole. 

Les dispositions des décrets des 3 mars 1937 et 
5 mai 1939 étant applicablés, depuis leur mise en 
vigueur, aux navires métropolitains, quels que soient 
-les parages o,ù ils' naviguent', il est apparu nécessaire, 

. pour permettre aux autorités maritimes auX colonies 
d'..n assurer l'application, de réndre exécutoires dans 
les territoires d'outre:mer les deux décrets SUSVIsés. 

Te! est l'objet du présent projet de décret que 
nous avons l'honneur, monsieur le Président, de sou, 
mettre à votre haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect. ' 

~ 

Le millistie des colonieS, 
Georges MANDEL, ~ 

Le ministre de la marine marchatuie, 
Louis DE CHAPPEDELAINE. 

LE PRÉSIDEN;r DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,,' 

Sur 'le rapport du ministre des colonies et du ministre de 
la marine marchande; . . 

Vu les sénatus.consultes, de. 3 mai 1854 et 4 juillet 1866; 

Vu le décret du 21 décembre 1911 sur la marine marchande 
aux colonies; 

Vu le décret .du 23 février 1912 sur li réorganisation du 
service qe l'inscription m~itime aUx colonies; _ 

Vu la loi duIt;, juin 1933 porlant revis ion de la loi 'du 
17 avril 1901 sur la sécurité de la navigation maritime et 
l'hygiène à bord des navires de commerce, de pêche -et de 
plaisance;. ' -' 

Vu le décret du 1er septembre 1934 portant règlement, 
d'administration' publigue pour l'applicaHon de la loi. .du 
16 juin 1933 aux' bâtiments d'une jauge brute supérieure 
à 250 tonneau:,; " . 

'. 

", 

~ ,'< 

. 

,1 

'.'­

,', 

1 
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• Vu le décret du 2 féyrier·1937 rendant exécutoires dans 
.les colonies françaises, pays de _protectoraCet territoires sous 
maildat relevant du' ministère ·des colonieS la loi du 16 juin· 
)933 et, lé' décret ,du 1er. septembre 1934; 
, Vu lé ,déc",t du 3 mars ·1937 porlant règlement d'admini,· 
iration publique._P9Uf l'application -_aux' navires d'une jauge 
brute égale ,ou' in;érieure. Il 250 tonneaux de la loi du 16 
juin 1933;-: 

'Vu. le, décret du 5 mai 1939 portant modification au décret", 
du 3 màts' 1937; 

.' DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Sont déclarés exécutoires dans 

les colonies fr'a.lçaises, pays de protectoràt et terri­
toires sous mandat relevant de l'autorité du ministre 
des colonies, les décrets susvisés des 3 mars 1937 
et 5 mai 1939, . 

ART, 2., - L'application des décrets susvisés des 
3 mars 1937 et 5 mai 1939 demeure soumise aux 
règles fixées par le décret du 2 février 1937 relatif 
'à l'appIicationde la loi' du 16 juin 1933 et du décret 
du 1er septembre 1934'" 

ART. 3.' Le 'ministre des colonies et le ministre 
de la mârine marchande sOnt chargés, chacun en 
ce qui le Concerne, de l'exécùtion du présent décret 
'qui sera publié au ·Journal'officiel de la République 
française ;!t aux journaux officiels des colonies ,et 
inséré au Bulletin otliciel du ministère ,des colonies 1 
et ,du ministère âe la mari,!e marchande, ' 

Fait à Mercy-le-Haut, 'le' 10 août 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Prés'dent de la Répulllique: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDfL. 
, Le ministre de la ma.rine "marchande, 

Louis DE, CHAPPEDl!LAINE, 

(Voir ,texte <iécret 3 mars 1937 ~u J. O. R. F. no 65 . 
du 18 m1!rs 19~7j page 3224). ' 

(Voir textédécret 5 mai 1939 au J. 0, R, F. no 109 
du 7 mai 1939, page 5781). 

.T...uces p4staJe.s et taux de conversion du fraac:-or 

ARRETE No 587 promulgwnJ au Togo le décret rW 
,,14ifoût 1939coltCcrnalit la procédure de fixation des 

t.itù!li ppüàleset des taux de conversion du franc-or 
cn Afrique' occidentale françaisè. 

LE 'GOUVERNEUR DES .COLONIES, 
OffiCIER DE LA L~OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 détermipant les .!tributioJ!S 

et les pouvoirS du Commissaire de .la République au Togo·;. 
Vu le, décret du' 19 septembre. 1936' portant 'réduction' 

des dé~eIÎses administratives' du - Togo, modifié par celui 
du ,20 juillet 1937;. ", 

Vu le décret du 16 ''Til 1924 fixant le mode de promul, 

'galion et de publication deS' textes réglement.ires aU Togo 

. et au Camer:oun; . 


Vu le décret du 14 aoilt 1939 concernant la procédure de 
fixation dés taxes postales et des taux de conversion du 

... franc-or en Afrique. occidentale françaisè; 

ARRETE:, 
',ARTICLE PREMIER.' 'Est promulgué'dans le terri-' 

toire.' ~u T.ogo placé soos le mandat de la France, le 
décret du 14 août 1939 susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout ot! besoin ,se'a. 


I,omé, le, 1(j novembr~ 1939. 

L. MONTAGNe. 

. RAPPORT 
:Au Président de 1.0., République Française. 

Parisy le. 14 août 1939 . 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT" 
,En ,Afrique occidentale fninçaise, le produit des 


taxes' du service des pOstes, télégraphes et téléphones' 

fait partie des recettes inscrites aux budgets locaux 


. des colonies du groUPe. , 
Les taxes dont il s'a15it sontfi'Xées par arrêtés du 

lieutenant-gouverneur pris en conseil 'd'administra­
ti'on, pour les ,colonies, MItres q'IIe le' Sénégal, et, pour 
cette 'dernière 'colonie, par délibération du' conseil 
colonial. Ces arrêtés et' délibéràtions sont, 'ensuite, 
soumis à l'approbation du gouverneur général, en 
conseil de gouvernement. , 

Etant donné que les taxes sont les' mêmes po~r 
toute la fédération et sont calquées Sùr celles de la 
métropole, noùs avons estimé qu'il y aurait intérêt 
à simplifier la procédure actuelle, afin de permettre 
l'application rapide, dans notre possession <le l'Ouest 
africain, de toute modification de taxe survenue ,en 
France: 

A cet effet, il conviendrait de donl!.erau gouverneur 
général, de l'Afrique occid,entale le pouvoir de· fixer 
les tarifs applicabl;!s dans les, territoires placés sous 
son autorité. . .~-

Tel est l'objet du projet de, décret ci-joint, que 

nous avons l'honne>ur' de soumettre à votre haute 

'sanction.' ., 


Nous vous prions d'agréer, monsioor le .Président 

l'hommage de, notre prof9nd respect. 


, Le .ministre des colohies, 
.georges MANDEL: 

Le nùt#stre des finahces, 
Paul· REYNA,UD. 

" 

-~--~ 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBL1QÙE FRANÇA1SE;, 

. 'Sur le. rapport du mitiistre· d~ colonies 'et du ministre 

des finan~es; " 

. Vu le décret' du 30 décembre, 191~',sur le régime financier 

des - colonies j _ 


Vu le décret du 4 décembre 1920 p.ortant réorganisation 

administrative-. "du' Sénégal et creant Un· conseil colonial de 

cette colonie.; . 

DECRETE: 
'ÂRTlCLE, PREMIER. :..:. par dérogation à l'article 74 


du décret du 30 déc~mbre 1912 sur lé régime financier 

des coldnies et aux articles 5 et 43 du décret, du 

4' décembre '1920 portant réorganisaNpn administrative 

du Sénégal et créanlun eonseil colonial de cette 

colonie le tarif. des ,taxes postales établi dans' la mé­

tropole, concernant les régimes int;!rnational et franco­

coloriial, 'est, rendu, applicable en Afriq,,!e occidentale 


'française dans' les mêmes régimes, ainsi que, dans leS 
'relati,;ms entre le groupe de l'Afrique occidentale fran­
çaise et les autres ooloniesfrançailles,. territoires sous 
mandat et pays de protecj;orat GU assimilés, par arrêté 
du gooverne:ur' général en conseil de gouvernement, 
qui, fixe la date d'appUcaUon. 
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'Les taùx de conversion du: ~franc-or, servant à la' 
fixation des taxes 'posiales, et .télégraphiques, dans ta 
métropole lIont rendus applkabl~s eIi Afrique occidenc 
tale française de 'la même manière; , 

Le tar,it des taxes ',postal{!s et télégraphiques ,entre' 
les diverses colonies, du groupe est fixé par arrêté 
du' gouverneur général ~n oonseil. 

..ART. 2 . ...:. Le ministre, ues colonies et le mi~istre, i ' 
des ,finances' sont chargés,chacun en ce qui le con, 
cerne" de l'exécution du pfésent'décret 

Fait à'l"ercy·lecHaut, 1.14 aoo.t 1939.," 
, 'ALBERT LEBRUN, 

Par)e' Président de la République: 
Le miriistre des colonies, ­

G~r~es, ~DEL, ' , 
Le "fnillistre ,des finances, 

',' Pà,,1 RE,YNAUD., 

ARRETE No 5,88 promatglUlM au Togo le décret da 

25 ,ao(lt 1939 portant modification au décret du 

31 mm 1931.remtil à (a créatiolt de co.isses de cam· 

pensation en vae, d'àssurer /:Il sauvegarde du caout, 

CMUC ,dans 'les' colollies, ' pays de protectorat et 

territoires saas mandat- français, ' 


,~'" GOUVERNÈUR. DES, COLONIES, 
OFP1CIER DE -LA Lé010N' OJf"!ONNEUR t 

" COM,MISSAiRE DE LÀ RÉPUBLIQUE, ' 

Vu le décret' du' 23 mars 1921 déterminant les attribution. 1 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqùe au Togo,; 1 

Vu 'le décret, du )9" sel'te;"bre 1936 portant réduction' , 
"des dépenses -administratives du .Togo" modifié par celui 1 
du 20 luillet .1937.' ' , " ' , 

Vu le décret du 16, avrÜ 1924 filUlnt le mode de promul· 
gation et de publication des text!" réglementaires au Togo 'l' 
'tt. au C~ero~I1;' -: '.. d',' 
, Vu le décret du 31 mai 1931 ..réglementant les con itiollll 
d'application de la loi dlt'31 mars 1931 portant: 10 création ' 
de caisses de compensllltion en vue ..d'assurer la sauvegarde !'" 
du caoutchouc dans les colonies, pays de 'protectorat et terri~ 

'foirès sous mandât fr~nçais; 2ô éûtpIissemérit d'une taxe 
spéciale sur certains produits français et étrangers, (Arrêté
<le promulgation au Togo nO 382 du 3 juillet, 1931); 

, 	 ,Vu le décrèt du 25 aoOt 1939 portant modification, au 

décret du 31 mai 1931.ltSvisé; 


ARRETE: 

,ARTICLE PREMIER,'':'' Est' pro~uigué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mafldat de la France, le i 
décret du "25 aoo.t 1939 portant modification' au '! 
décret du 31 mài 1931 rdatif à la, création de caisses 'l' , 	 ' 
de compensation en vue d'assurer .Îa sauvegarde du 1 pr~~e l~lr~~C::~e d~u~~b~~Jt a!93&tti~r~~fn a~ "d'a~:Ô\~s d~.J~ 
caoutchouc dans les colonies, pays de protectorat et 
ferritoires ,sous'mandat françaIs, ' 

ART,. 2, Le présent arrêté' sera enregistré, corn·' 
muniqué et publié partout où besoin sera. , ' ',Ii 

Lq,mé, lé 10 novembre 19,39, 

,'L MONTAGNf:, ',', 

LE PRÉSIDENT DE, LA' RÉPUll1.!QUE . FRANÇAISE, 

',Sur le rapport, du ~m!nish:e des "colonies; 
)lu l'articlé '18 du s~natu,.consùJt~ du 3 m~i 1854; 
Vu' le décret du 3Q déeérùbre 1912 sur je rég\me finander 'l' 

-des ~lo~ies; . 

, Vu la loi du 31 mars 1931, ensemble le décret du 31 mai 
1931, relatifs; 10 à la création Q:e caisses de 'compensation 'du" 
caoutchouc dans .Ies, colonies,' pays de protectorat et terri:' ­
toires ,sous ID"!ndat français; '10 a l'étabHssen1~nt d'une taXé 
spéciale sUr cer:tains produits. coloniaux l f!ançais' _et étrange~; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER., - L'article ,.13 du décret du 3) 

'mai 1931 'est ainsi mOdifié: 


Art. 13. - Lorsque l'attri,rutiôn de primes ,s,efa 
suspendue, les oonseils d'administration des caisses'" 
de eompensaHon pourfont affecter; sous réservé, ,de ' 
l'approbation du ministre des oolonks, les disponi, 
bilités desdites caisses à des travaux et '" des reclier. 
ches ayant pour objet d'améliorer, la productiôn, 
, Si ces disponibilités ne sont pas entièrement absor­

bées; le ministre pourra employer 'le reliquat à, des. 

travaux intéreSSant la défense dès territoires 'd'·outre· 


,mer. 

ART: 2. Le ministre des 'colonies est chargé de 

l'exécution du présent décret, qui sera ,publié au 

fourfUIl officicl de la, République française et inséré 


,au Bulletin officiel du ministère des coLonies. 

Fait 	à Paris: le 25, aoo.t 1939., ': 

ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de 'la Républiqtie: 

ministre des colonies, 
Georges MANDEl., 

--~'---------------

ARRETE No 5<119 pr~mulgu~t au Fogole décretil,u 

27 août 1939 relatif au eOlltrli/e de la presse étrl1!(~ 

gère l1ll Togo, au CamerQun et dans les pays .de,: 

proteetoral de' l'Indochine. ' 
, ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONJES, 
~ OffICIER DE, LA LimON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE I.A R1iPUBLlQUE, 
Vu Je décret du 23 mars J921 Qéterminant -les attributions 


"et" les pouvoirs du Commissai,re de ,la République. au Togoj 


,Vu 'le décret du 19 septembre 1936 portant réduétion 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

du 20 l'uille! 1937; " ' 


Vu le décret, du'.16 avril 1924 fixant le mode de pr"mulga-

Hon et -,de publh':ation des textes, réglementaires, au Togo

et aU Cameroun; 	 , ' . . 

, Vu le 'déèret du 29 décembre 1922 relalif all régime' de la' 

. presse dans lcs terrÎ.'toires du Togo dont. l'adminÎstratwll , 

est confj~-e à la France, (Arrêté de promulgation rt0 38- du 


•31 janvier 1923);' , ., " " 

de prot~torat de l'Indocnine; 	 " 
, ', 

ARRETE,: 

AlrflCLE ,PREMIER, '- Est promulgué dans le terri: 
toîre du TOIlP plaCé sous le mandat de la Fiance, 
k décret 'du 27 août J.939 relatif au contrôle de la 

,presse étrangère au Togo, au Cameroun' et dans les 
pays deprotectQrat de l'Indochine, ' , 

ART" 2. '~ Le présent arrêté sera enr'egistré, corn· 
muniqué et'publié pârtout où besoin, sera, 

, Lomé, le 10 'novembre' 1939. ' 

1· L. MÔNTP,GNË. 
1 
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RAPPORT 

Au Président de la Répub.lique Française. 


. 	 Paris, le 27 août 1939. 
" 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un décret du 6 mai 1939 a modifié l'article 14 
de 'la loi du 29 jL1l1et 1881 po!,r remédier aux pro­
pagandes subversives menées dans notre pays par 
la voie' de la presse é'rangère. ' ' , 

JI nous est apparu opportun. d'adapter les disposi-, 
,tions du texte précité aux pays de protectorat et 
aux territoires sous mandat relevànt du ministère 
des colonies. ' 

Les projets de décret que nous avollS l'honneur , 
de soumettre ci-joint à votre haute sanction répondent
à cettc'préoccùpation. ' 

Nous vous prions a'agréer,' monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect. 

Le gar{!e des sceaux, ministre de la justice,. , 
Paul 	MARCHANDEAU. 

Le' mitiistre des colonies, 
Georges' MANDEL, 

• 
LE PRÉSIDENT 'ÎE LA ,RÉ~UBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur' ie rapport du garde des sceau.x, ministre de la jus'tice.. 
et du ministre des colonies j 

• 	 , Vu le mandat sur le Togo et le Cameroun confirmé à 'la 
. 	France par le conseil de la Société des nations en exécution 

des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du , 
28 juin 1919; 	 , 

Vu le décret du 6 'mai 1939 relatif au contrôle de la 
presse étrangère; 

Vu ,le décret. du 2~ décembre 1922 relatif au régime ~e'la 
",presse au Togo; ~ , 

, Vu le décret du 21 octobre H;23 relatif 'au régime de la 
presse au Cameroun j 

, , 

DECRETE: 

ARTIcLE PREMIER. '~ L'article 14 de la loi du 
29 Juillet 1881 sur la presse, déClarée appliéable au 
Togo et au Cameroun par les décrets précités du 
29 décembre 1922 et du 27 octobre 1923, est modifié 
comme suit pour son application dans ces territoires: 

'Art. 14. - La' circulatioB, la distribution ou l'a 
mise en vente dans les territoires sous mandat du 

,Togo et du Cameroun des journaux ou écrits périodi­
,ques ou non rédigés en langue étrangère peut être 
interdite par décision du Haut-Commis,saire de la 
République. 

, Cette interdiction peut également être prononcée 
à l'encontre des écrits de provenance étrangère, 

, rédigés' en langue française ou 'indigène, imprimés à 
l'étranger, en France ou dans tout territoire soumis 
à' l'autorité française. ' 

, Lo.rsqu'ellessont faites sciemment, la mise en vente, 
la 'distribution ou la reproduction des écrits interdits 
sont punies, d'un emprisonnement de six jours à un ' 
an et d'uJ1e amende de !:iOO à 5.000 francs. 
,li en est de même de la reprise de la pUblication: 

d'l!" écrit interdit, sous un titre différent. Toutefois, 
en, ce cas, l'amende est portée de 1.000 à, 10.000 fri;, , 

Il est, proc~déà la saisie adininistrativedes' exemc 
plaires ët ,des reproductions des écrits interdits et 
de ceux qui 'en reprennent la, publication sous un 
titre différent. ' , 

"Ain, 2. - Le garde des sceaux, ministre de là 
justice, et le ministre des colol)ies sont chargés,' 

chàcun elice' qui le concerne", de l'éxécution ç1u 
présent ,décret qui scra publié aux Journaax officiels 
de la République française et des territoires intéressés. 

, Fait à Paris, l~ 27 août 1939 . 
1 

ALBER'[ 'LESRUN. 

Par le Préside!)t de la Républi'que : 
Le garde des sceaux; ministre de la iustice, 

Paul ,MARCHANDEAU, 
Le ntinistrèdes colonies, 

Georges MANDEL, 
--'- ­

Interdiction et restriction d~Ul rapports, 
avec le8.- ,enne~is 

ARRETE No 590 pN~'malg.u.ant au Togo le déc~et du. 
1er septembre 1939 portant apptictltioit da décret-loi 
da 1er, septembre 1939 relatif aux interdictions et 
restrictions de rappwts, aveC tes ennemis et !es 

,1 	 persoMes se tr(favant sar aIL terri/Qlrf! ennemi' 011. 
occupé par l'mnemi" 

LE OOUVERI'ŒURDES COLONl'ES, 
OPPIClER- DE' LA LttOION D'HONNEUR) 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE: 
VU le _aécret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ia République ,au To~o; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductIon 

des dépenses administratives" -du Togo1 , modifié par celui 
du 20 juille! 1931; 

Vu le décret du 16 avril '1924 fixarit le mode de promul­
gation et de publication_ des' textes réglementaires au T ago 

'et au cameroul) i 	 . 
Vu le décret du 1er septembre 1939 p'ortant application

du déc:reiMloi du 1er septembre- 1939 r~ahf aux interdictions 
et restrictions de rapports avec les ennemis et les personnes 
se trouvant sur un territoire ennemi ou occupé par l'ennemi; 

Vu le radiotél€gramme. officiel nO Cf53 'du 9" septembre
!, 1939 du mÎnistre des colonies~ . 

l,l' ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué, dans le terri ­
toire du Togo placé Sous le niandat de la France, le 
décretdu 1cr septembre 1939 $l11svisé., " 

ART. 2. ~ Le présentarrHé sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé" le 10 novembre: 1939. 
L. MONTAGNÉ. 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Paris, le 1cr ~eptembre 1939: 

MONSlEUR LE PRbiDENT, 
Le décret-loi du 1er septembre 1939 relàtif aux 

intetdictions de rapports avec l'ennemÎ, a laissé au 
gouvernement le soin de déterminer· quelles seraient 
ces interdictions et leurs conditions d'application. 
If est apparu que le système le plus 'simple consiste 
à édicter une'lnterdiction .de tous rapports, tempérée 
par des exceptions bien délimitées. 

Cette interdiction a 'pour objet, d'un~ part, d'éviter 
,conronnément à une. pratique 'ancien!\e, des opérations 
commerciales par.lf;squelles eennemi pourrait accrollre', ' 

,sa rorce de résistance, et,d'autre part, de mettre 
'obstacle à des communications qui pourraient con· 

tribuer. à renseigner le cOmmandement adverse. Tel , 
est l'o\ljet de l'article 1er. ' 
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L'article 2 définit les personnes phy~iques el mO­

raies visées par I,'interdiction formulée dans l'article 1 eT. 


Il traite notaminent ~n ennemili toutes les personnes 
et les établissements se trouvant dahs un paysemiemi 
et concourant par ,là' même au maintien de l'activité 
économique .de: ,te 'pays, de 'même que toutes les per­
sonnes morales et les établissements qui en dépendent. 

Par contre les perSOl)nes physiques ennemies éta­
blies en pays neutres ne sont pas visées par cet article, 
mais par l'article 3 qui prévoit la pUblication de listes 
de personnes physiques au Ires' que celles définies 
à l'article 2"et des personnes mOrales qui' en dépen­
dent, aveclesquèlles le commerce sera également 
interdit. Cette ppocédure souple permettra .d'appliquer 
l'interdictiori suivant les besoins et les ,circonstances 
et constituera lune. sauvegarde utile 'pour oos nationaux, 
qui peuvent ignorer de bonne foi la nationalité vérr­
table d'intéressés Se Qissimlllànl sous l'apparence'd'une 
entreprise' neutre. 

Quant auxressortissantsennemis se trOlUvant sur le 
territoire national ou dans )ln pays allié, ils ne seront 
touchés par l'interdiction de commerce qu'autant qu'ils 
auront été internés.' ',' 

L'artide' 4 assimile au territoire ennemi les terri­
toires occupés par l'ennemi. .En effet, le danger que 
peuvent notamment comporter les correspondances 
avec des personnes se trouvant: sous le contrôle de 
l'ennemi est aussI grand, que ce contrôle résulte de 
l'occupation ou de 'J'exercice normal dé la souve­
raineté: Quan! au commerce même avec les tjrritoires 
occupés par l'ennemi, ,il est, évidemment"s>Usceptible 
'de cohtribuer 'au Succès' de 'l'ennemi, aussi bien que 
le' commerce -aVec son pnopre territoire. Il appartiendra 
à desmesur'es ultérieures 'de corriger, s'il y a lieu, et 
suivant les cas, la rigidilé de ces principes de même 
qu'en ce qui concerne les' terdtoires occupés par n'Os 
troupes. 

L'article 5 prononce la nullité, des contrats passés 
postérieurement à l'ouverture des hOstilités en viola­
tion de-dispositions' de la loi et de l'article 1er, et 
la' suspension, da'ns·la mesure nécessaire, des contrats 
antérieurs. 11 a' pa~u 'prématuré de permettre, dès 
maintenanl;, la résiliati,on de' ces derniers dans le cas 
où la suspension de leurs effets placerait l'une des 
parties dans une' Positi'On désavantagetise. 

A ce' sujet, il convient de remarquer que si le, 
décret du 27, septembre 1914 n'a pas interdit for­
mellement l'exéplition :ru profit de ·nos nationaux des 
contrats valablement oonclus avec des e,nnemis ànté­
rieùremenl . à l'état de guerre, cette interprétation du 
texte n'a pas été souvent sanctionnée. Si ~ne telle 
faoulté étàit expressément édictée, elle aurait l'incon­
vénient de faciliter grandeurent la tâche des mauvais 
Français ·qui· voudraient .s'affranchir des 'stipulations 
du décret-loi du ,1er, septembre 1939 ef du présent 
décret, en leur fournissailt un rnotif à. rélations d'Ont 
le caractère ,.véritable serait généralemenf très dif­
ficile à défiilir. C',est pourqooi le projet 'qui vous 
est soumis ne ,contient aucune distinction de. ce genre. 
Toutefois' les deux derniers alin'éas de ce! article 
préV'ùient, l'un, laproduclion ,des intérêts des deites 
rontraclées au profit d'un ennemi; l'autre FexéClltion 
dde conêtrats laurorisést.,par leIPrésid~."t du tributî~al civdil, 1:',: 

e ' m me, es sep ,eme e neUVieme excep ons e 
l'article ,15 permetrent, l'une de ménager les intérêts 
de nos natiQnaux ,eh 'pays ennem,i, l'autre lerecou­
vrement de creances nées avant la guerre: , . 

L'article 6' reprend la peine de confiscation édictée 
par la lo} du 17 aont 1915 ,et qui constitue debeau­
<:oup la sanction la-,plus, efficaœ du commerce i.lIieite: 

• • 
.' 

DU TOGO, PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANt:!;,' :;51 ' 

L'article 7 interdit l'impôrtation des P!oduits. en­
nemis. . " , , . ' 
, L'article 8 assimile au commerce avec l'enneini des 
opérati'Ons qui ne tombent pas nécessairement .sous 
le coùp des interdictions formulées par les, articles 
qui précèdent, mais qui seraient den_ture à apporter, 
une assistance à l'ennemi. " 

L'article 9 traire de la question complexe du trak 
tement à accorder auX produits d'origine,ennemie ayant 
subi une trans~ormation en pays tiers et aux produits 
d'origine neutre ou alIiée ayant sUbi une ,transfor­
màtion en pays ennemi; il se borne à renvoyer· pour 

·ces définitions à des' arrêtés à intervenir, ce sùjet ­
demandant à être traité suivant les nécessités écono­
miques du moment. On sait que pendant la dernière ' 
guerre les. critériums d'origine qui étaient en uiage 
en 1914 ont dû être abandonnés. A l'exclusion des 
produits d'origine ennemie ayant subi en pays tiers 
une' transrormaiion lwr ayant fait perdre leur ·indivi­
dualité .d'migine (métaux extrait§ de minerais, fil 
fabriqué avec du lin ou du chan"re, fécule provenant 
de pommes. de terre, huile extraite de grainés oléa­
gineuses, farine, provenant de blé ou de seigle.,:.), 
les marchandises dont plus de 25 p. 100 de la valéur s 
était due .à des mat>ières oU à du, travail . ennemis 
étaient considérées oomme ennemies. Cette proportion 
fut ensuite abâissée à 5 p. 100 sàJuf pour une ving­
taine de produits. 

Les articles 10, 11, 12, 13 et 14 ont pour ~obiet . 
de remettre en vigueur à peu de ,chose près les pro­
cédé, de contrôle institués en 1914-1918 et qui, 'dans 
l'enseitible, donnèrent satisfaction.. Ces dispositions , 
ont une souplesse qui permet d' les appliquér de, 
faQon 'variable aux divers pays ct aux différents pro~, 
duits, de teUe sorie, que le go~vernementpuiSse 
prendre les mesures nécessaires à la conduite de la 
guerre, sans imposer au oommerce et à l'administration :, 
des formalités -éxagétées. ' , 

L'article 15 détermine diverses exceptions générales 
au principe posé par la l,oi. Les deux premières ne 
sont que la oonséquence de néceSsités. internationales; 
les trois'suivantes se justifient par des oonsidérati'oris ,. 
d'humanité et d'opportunité. 

Les sixième, septième et neuvième exceptions ont 
pour but de ménager les, intérêts de', nos naHonaùx 
dans des cas bien précis .. et qui ,ne paraissent pas 
pouvoir prêter à 'abus: il en résultera une diminution ,. 
appréciable, dl( nombre de demandes de déDgations , 
dont l'administratbn pourra être, saisie par application, 
de l'article 16 dont il sera question ci-après;. les autres' , j 
requêtes' pourront ainsi être examinées d,lUS de meil­
leures conditi'Ons. ' , . 

La huitième excepUon reproduit cc lie qui' avait 
,déjà été admise en 1914-1918 au sujet de la, ,con­
servation et de l'acquisition des droits de propriété 
industrielle; elle, a, en outre, pour obje! de, mettre 
fin aux incertitudes et àUx contradictions de la juris­
prudence de 19.14-1918, en ce qui concerne l'admis­
sion desenremis à faire vdoir leurs droits en justice, 
et aU caractère_ du manda'! qu'ils peuvent confier 'à 
cet effet à un av,oué 'ou à un avocat: conformément 
à l'artide 23 a du règlement annexé à la coqvention.1V 
de la Haye 1907 tel qu'il est généralement interpréïé 
sur le oontjn~nt, le projet admet la "licéité des r~pports ' ~. 
entre Français et ennemis lorsque ces rapports sont 

,nécessaites, à la reconnaissance des droits des p.articu­
liers en' justice, sous condition 'bLen enlendu, en ce 
qui concerne les enner(tis, de réciprocité. 

L'article 16 prévoit enfin la p'Ossibilité pour le;' 
ministre des ~ffajres étrangères d'accorder d'autres. '. 

http:coqvention.1V
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· dérogations' qU!, conformes ~. l'équité, peuven~ être, 
bienfaîsantespour. .J'économie générale du pays et 
utiles à la 'conduite ,de la, guerre, . La nécessité de 
ItàvÎs. fàW)rable d'une commi~skin spéciale donne la 
certitude que les demandes seront 'examinéeS sous 
tous tes' aspectr oonvenables:, ! '. 

"Parmi les' demançles qui . pourront être présentées;
i! c~nvient de fai. eune mention spéciale de ceUes 

· qui emaneraient de ressortissants français ayant condu 
antérieurement à 1':ounr\1Ure. des hostilités ,un contrat 
a~ec' une personne avec laquelle l'article le, Interim 
tout. rappor,t, et' qui, ne po<uvant résilier ce 'contrat, 
se trouveraient :nenacés d'ê~re contraints à I!exécution. 
Des dérogations devraient être, accordées chaque 'fois 
qu'il sera démontré à la oommission que l'inexécution 
pourrait être sanctionnée par les tribunaux des pays. 
neutres, entraînant a.insi des jndemnités pour le con­
tractant français. . . .. 

l1.n'a pas parll utile de fixer dans le décret ci-joint 
de. règle spéciale pour Fapplication au cas partigulier 
des 'assurancesd!l1 principe d'in'terdiction de 'rapports 
a,vec l'ennemi; en eff~t, la loi du 15 février 1917, 

'qui est tOllj'CTurs en vigueur, donne à cet égard cau 
ministre' dl) travail tous'les pouvoirs nécessaires. . 
'Tel}es sorit les principales dispositions du projet' 

·dedecret que nous avons l'honneur de soumettre à 
.. votre signature. . . . 

. . Veuillez agréer,monsieur le Pr~si,dent, l'hommag'e 
de Jl()~re- profonçl respect, . ',' '. 

Le président du conseil, 
ministre de ta défense tultiollale 

et de ta guerre, ' 
Edouard" DALADIER. 

"'LfJ miniStre des atfaires:étn1ll.gères, 
Georges BONNET. 

Le ministre de l'air, 
, . . . Guy LA CHAMBRE. 
ministre de .l'agriculture, 

Henri QUEUILLE,. 
Le, ministre des colonies, 

Georges MANpEL. 
Le ministre du c'ommerce, 

fernandGENTtN, . 
Le 'ministre des fitulJZces, 

Paul REYNAUD. 
Le ministre de l'twno/nie natictulte, 

Raymond PATENÔ~E. 
Le ministre de l'intérieàr, 

Albett S~R~AUT,. 

Le garde des sceaux, ministre de ta ;ustice, 
. Paul MARcHANDEAU. 

Le ministre de la marine, 
. . C. CAMl'INCHI. 

Le 'ministre du travail, 
.. Ctiades POMARET.· 

--~ ..._­
. . LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. fRANÇAISE,' 

· Sùi:_ 'le .rapiJort' du" pl'ésiden~ du" 'conseil, ministre de la­
défense" nationale et"· dë la guerre, ,du ministre des aff,a,ires 
étran~hes, du. min.istre de l'air, du' miqistre de l'agriculture
du'mlnistre des coltmies, 'du ministre du .commerce, 'du minis~ 
tre des· finances. ,du ministre de l'économie nationale} du' 

. 'ministre de l'intérieur," du ministre de la justice, du ministre, 
de. la marine et du ministre~ du t4"avail; - . , 

Vu le' décret'loi ,du- le< septembre 19W'relatif aux inter- . 
.,dictions·. de ra.pport -.a'vec, l'ennemi; 

DECRETE: 
, 'Al<flCLE.PREMIÈR.~é Tout rappôrt, direct, ou. par 
personne' interposée, se trouve et dem,eure 'interdit. 

entre français et ennemis, sous réser",e des déroga­
tions prévues aux artiçles, 15 et 16. 

ART, 2. ~ Pour ï'appiic~tion du~résent décret, 
Sont réputés français. ou· traifés ,'oomllle. tels: 
~! TousressDrti~sants fr~nçais" .en:qùe~que' lièU" 

qu Ils se t~ouvent, a l'exceptton.de· ceuxqu~ se ..trou-· 
vent sur 'le territoiremétropolitain';'ottcofonfal de 
l'ennemi; . t·· . ' 

, b) Tous €tra~l5rers'se frOllvànt en france ,métropo­
lttallle, en Aigerle,ou dans . les colonies ·françaises; 

c) Toutesasoociations,oodétés, agences; succursales 
ou· autres établissements, déclarés. au non,' ayant leur 
siège én France· métropolîtalne, eit· Algé;ie' ou dails 
les colonies françaises et·ne . rentçant '. pas ·dans les 
prévisions de la ,ettre c)de l'alinéa suivant. : 
. Sont réputés ennemis; '. ',' ..' . .:' 
. .a) Tous iodividus se tr<Ciu\lanf,en, territoire métrop;o" 


.litain ou' colonial de, l'ennemi"ou y ayant ICIUr. r.ésidenèe 

habituelle; ." 


b). Toutes' asoociations; sociétés, agences, sUccu.rsale$ 
ou autres établjssementsdéc1~rés ou non, q:ui' ont leur' 
siège en. territoire ennemi '(lu qui' ont ~té oonsti\1Ués 
conformément aux lois d'uri 'état ennemi ;.:. 

c) Toutes aS&::lciations, socié!'és, agences; sUccursales 
ou aJutrès établissements,. déclarés O!U :ooni, en quelque ' 
lieu qu'ils exercent lwr activité> dépel)dant de quelque 
manière que ce soit d'une .ou deplillsieurs, personnes' 
physiques ou morales' visées sous les lettres o.) et fJ) 
cl-dessus; .,' ­

d) TO\ls ressorti!>Sants· ennemis internés 'en frapce 
métropofitaine, en Algérie, dans les colonies françaises 
ou dans Il.m·pays allié. . .... ' 

ART. '3. Le . ministre des affaires étrangères 
arrêtera une liste dite « liste 'Officielle d:ènnemls », 
comprenant .les ",Dms id.es individ}ls, assOciations, so­
ciétés,.agences, succursales: et autres. établissements 
qui, indépendamment de ceux 'qui SQl)f défin'is à 'l'ar­

. Iiele. 2 ci-dessus, seront oonsidérés . comme : ennemiS 
pour l'application du' pr,ésent décrèt. . , 
, Cette liste, ses aqditifs 'l!t ·,correctifs,: seront 'publiés 
au Jour/llIl olficifJl. . .'. ". .'. 

ART.. 4. Les teriitnires 'Occupés pa. l'ertnem i 
seront, pour l'application du décref>.loi· du" le,' ·.sep­
tembre 1939 considérés (]Omme faisant partie du terri­
l'Oire métropolitain et ooloniaf dé l'ennèmi. 'Toutef'Ois 
des décrets spéciaux pourront'.édicter des règles par­
ticulières pour l'applic:,itÎQn à·certains de CeS territoires 
du décret-loi ·visé ci;dessus. .' . 

ART: 5.. - LeS, contrats passés ;postérî~urement à 
l'ouvertùre des hostilités. en violàtio!\ des dispositions 
du .décret-Ioi du 1er septembre 1939 et du présent 

. décret, sont n'llisde, plein 'droit ; .cètQi qui ont été 
'vàliiofërileill oo.tic1\ts· anférieurement ont. leurs. effets 

!>1Ispèndus ,pendant routé la durée des·hostÙités;, dans 
la mesure où leur' exécution comporte une violation 
des dispOsitions de l'article 1er, '. ' . 

'Toutefois'les. dettes contractées au pmrit des.enne-, 
mis continuent de' porter intérêt dans les conditions 

. prévues ,au cônttai. oU à défapt conf9rmémentà la loi, 
faute de consignation çles fonds par les débiteUrs à: 
la caisse des dénôts, ét consignalions. dans les trois 
mois de la date' de l'ouverture des .hostilités;. si la 
dette ,était exigibl~ .{lval!t cette date,.ou 'dans le cas ' 
contraire, dans . les ' trois' mois' qui' .suivent la date 
d'exigibilité .de la dette, "Les sOmmes. revenant à des 

. ennemis; à titre, de dividende, 'inté'rêt ou autre paie-' 
ment périodique représel).tantl'in.térêt dt! capital ne 
portént pa~ elles-mêmes .intérêt.': . . , 

, ' 
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De même 'dans le' cas "Où. un' administrateur sé­
questre a éh désign,é, je pré~îdent du tribunal civil 


'du lieu, de la mise, SOÙ$ séquestre pmlt, à la re,quête 

de 'l'administrateu~ séquestre (lU de la, partie, contràc-" 

t~l1te aveélàquelle ,~es, rapPOrts neso,nt pas interdits 

par le' décret-loi du 1" septembre ,1939 autoriser 

l'exécution" an pwfiJ de 1'.administrateur séquestre ou 

oCOntre lui, d'un' contrat valablement passé antérieure· 


,ment à l'ouverture dès ,hostilités et, dont les effets 

'devraierJ! être susperidus penilànt leur ,durée en: vertu 

·des dispositions du 1 .'alinéa, du présent article, 

ART. 6: Lês produits naturels ou fabriqués, les 
espècrs, valeurs et titres ,de créance a.yant fait l'obje!' 
d'Ul1è'Opération interditee~ "ertu de l'article 1er sont 

, passibles de Col1fiscation. , ' , .. ' 
Airr: 7. '.,., L'importation :ties produits -naturels QU, 

'fabriquéS; . d'origine ou de proOvena'lce ennemie, même 
,déclarés oommetel~, est interdite pour la c{)nso:m· 
!nation, le transit; l'entrepôt et l'admission tempo­
raire, sous, ,les, pénalités prévues par Ia législation 
dOllanière et par le décret-loi du ,l or septembre 1939. 

, 	 '. 
ART: 8, ~ Sel1(;J11't considérés oomine commerce avec 

, .l'ennemi" t.iJutes opératioOns' effect).lées sur des mar-" 

-chandfses consign.;es à,'un ennemi oou par un ~nl1emi 

<>uà 'destinati'On,Qu ,en provenance du territoire mé­

tropolitain' {)U oolonial de l'ennemi, ,y oompris le trans­

port de telles; "1arChandisès. , ' ' , 


Sera également considéré comme comlherce avec 
" l'enneini ,toute opération' con~istant à importer en 

France, ou à a~qi.lérir en pays neutre ou allié, des 
espèces, valeurs 00 titres de créance d'origine ennemie. 

ART. ,9, ~ Des arrêtés' pris par' les ministres des 
affaires étrangères, dèS financesef du, commerce; /!,t 
contresignés ~vénttienèment par le ministre de l'agri- , 

,culture et p,ar 'les autres' minis,tres intéressés, déter­

mineront les cOlldîtions cl.a'nslesquelles' ne seront 

pas considérés comme ennemis, aù sens des articles 

6 et l' du présent' décret, I~s' produits naturels ou 

fabriqués originaires d'un pays, ennemi et ayant-subi 

dans un pâystiers-une ouvraison oOù une transformation, 


Pes arrêtés pris parles ,mêmlis ministres,déter­
miperotit lesconditi'Ons d!lns lesquelles ne, seront pas 
considérés comme ermemis 'les' produits naturels ou 
fà1;lriqués non .originaires, d"un pays non ennemi: mais 
y ayant subi une transf.ormafion ou une ouvraison, 

,ART, 10. '..;.. Des 'arrêtés 'du ministre des affair-ès'" 
étrangères détermineront les pays' dont le t~àfic avec 
la France métropolitaine, l'Algérie'et les colonies 
françaises 'doit 'êtré soumis au'oonfrôle prévu d,après, 
Ces ,arrêt~s seront pris apres av}s ,conforme du comité, 
d'adion éCO,floomique, à l'étranger etpùbliésau Joumal 
olficiel, " , 

P{)ur chacun de' cès pays, les, arrêtés,sÎ'écifieront: 
10 -La listeJ,'''M. des produits naturels,ou fabri, 

,qués dont l:imjJortation en France métropolitaine, en 
Algérie 'ou dans les olonies françaisès sera soumise 
aux fnrmalitês prévués aux articl!is,'12 et 13; 

20 '-'- La liste' E, X. oes produit~, naturels, "m ,fitbri­
qùês dont l'exportation hors: de I:ranèe métropoli-'" 
'taine, Algérie ou', colonies, françaises sera Soumise aux 
formàlités prévues aûx "ariitJes 11 ,et 1,3. 

Lesdits" arrêtés fixeront égalemènt les cônditiens 
auxquelles" séra soumis le transit par le territoire de 
la Francé métropolitaine, de l'Algérie' et des oolonies 
françaises, Yentreposage et l'admissiol1 temporaire sur 
le même territoire'. ' , " ' 

ART, 1L ~', Vexportation vers un pays figurant ' 
dans U\1' des arrêtés 'visés li l'artide, 10, d'un' produit". 	 " . ~" .

• 

. naturel :ou fabriéjlllé mentionné sur la liste E. Xc rela­
tive à ce paYs, n'est autorisée 'qu'apr~s souscription 

,par l'exportat{!ur, auprès d'e. la doOUllpe; d'un acquit-' 
à-caution 'gàrantissant la destination finale, du prodilit" 
et la remise 'au destinataire de celuki. ' 

AR!, 12, - L'importation en provènatice d'un' pàys 
figurant dans un des arrêtés visés 1> I~article 10, d'lUn 
produit naturel ou -fabriqué mentioOnné sur la liste 
L M. relative à ce pays, n'est autorisée 'que sur pro. 
duction d'un certificat d'çrigine" Un arrêté' du mi" 
nistre des ,affaires étrangères indiquera les, cas dans 
lesquels ce certificat d'Dit être, visé par' le, consul de 
France dans' la CÎrClOl1scriptioOn duquel se trouve le' 
lieu d'origine du produit. 

ART. 13. ~ Les arrêtés visés ,aux articles 10 et II 
'détermineront les cas' dans lesquels les exportàtkms 
seront sOumises' ît lil' proOduction d'Uli certificat dit 
« ,de nationalité " relatif' au destinataire réel' d'un 
produit naturel ou fabriqué mentioOnnéS'ur Iii liste 
E. X.. Les arrêtés visés àux articles 10 et 12 déter­
mine~ont de même, le,s cas dans ,lesquels les impor­
tations seront 'soumises à la production d',lIn certifica.t 
analogue relatif à, la ,personne établie en> pays 

'étranger ou y. faisant des affaires et qui vend ' un 
,pl"Oduit riàturel OIU fabriqué, menthnné sur la liste 

1. M. et destiné à l'importation en France métropoli­
taine, en Algérie et dans les colonies françaises. 

Les arrêtés visés aux articles '10, 11 'et 12 pourront 
étendre. l'oObligation du certifiCat dit ({ de nationaJité }) 

,aux courtiers, transitaires, oommissioOnnaires et' à tout 
autre intermédiaire participant au tnifie visé par· ces,
arrêtés. . ,. 

Pour l'obtention du ,certificat dit « de nati{)nalité », 
les intéressés devmnt s'adresser au 'consul de France 
dans la ciroo'nscripti{)n duquel ils résident.· Le è{)nsùl 
pourra ré~user la délivrance du certificat sans avoir 
à donner ,le motif de son refus., 

ART. 14. ~ Les arrêtés visés à l'article 10 déter-, ' 
,\flinemnl les col1diti{)ns d'application des articles 11, 

12, et 13 aux prodUits riaturèls ou,fabriqués transitant 
par le territoire métmpolitain "U ooloOnial de la France, 

ART, 1'5. ~ L'interdicti~'; formulée par le décret-loi 
• , du 	1er septembre 1939 ,et par l'article 1er' du présent 

décret ne 's'applique pas aux opérations ci:apr,ès, qui 
peuvent être, soumises à, dés réglementations partie 
cUlières: ' " .' .' 

1" ,'~ La correspDndance" des prisonniers de guerre' 
de toute nati{)nalité "ni' les envois de colis adressés à 
ces prisonniers ou expédiés par eux; , 

20 ~ .les correspondances pré\(ues pour' le temps 
de guerre 'par des, convenUons internationales en vi­
gueur; 

30 ~ La ooHespondance familiale; , 
40 -- Le ClOmmer,:e de détail loeal indispensable à 

la subsistance 'des' ressortissants' ennemis internés en 
Frl\nce métropolitaine, en Algérie et, dans les colonies, 
françaIses; , , ' 

50 ~ Les :rapports des ressortissants français de' 
meurés, lor!\ de l'ouverture des, oostiliiJés, en pays 
ennemi, avec les personnes se trouvant dans le même" 
pays,' dans la mesure où ces rapports sont, nécessaires ' 

,à, leur "subsistance; , ',' ' 
60 - Les, rapports des détaillants, français établis 

,en pays neutre avèc'la clientèle locale; , ," 
'10, ~ Les, actes' nécessaires à la conservation et" à 

la perception des fruits des' bien,s, droit6 et inté'rêts 
en territoire inétr'3politain oQuco!oniàl' de l'ennemi et 

,apparte l1ant à des ~essortissants, français si ceux-ci 
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les ont dé~larés dans!es conditions 'qui seront déter­
minées pa~ décret ainsi que les acte~ né~essaires pour, 

,permettre aux .ressortissants franç'alS et aux ressor­
tissantsneutres et~illiés se trouva'nt sur le territoire 
métropolitain ou colonIal de.1a France de faire valoir 
leurs droits deiaitt les tribunaux siégeant sur le ter­
ritoire métropolitain Ou colonial de l'ennemi;' , 

9

80 - Sous, e:1nmtion de réciprocité les a.etes néces­
sàires à la conservation ,des droits de propriété indus­
trielle et les act.es I.écessaires pour permettre aux 
reSSortissants ennemis et' aux personnes se trouvant 

, en territoire métropolitain ou colonial d''I.lI1 Etat en­
nemi de faire valoir leurs droits devant les triburtaux 

,françilis sans préjudice de l'application des disposi­
tions visant le traitement en' France métropolitaine, 
en Algérie et dans les colonies françaises des biens, 

'droits et intérêts desdits ressortissants et personnes; 
0 - La perception des sommes échues en payement 

d'opérations, effectuées avant l'ouverture des hostilités. 
, Les 'conditions dans lesqueJles s'appliquent ceS 

diverses exceptions seront, en tant' que de besoin, et, 
si elles n'ont pas déjà fait l'objet d~une réglementation 
particulière,' précisées par arrêté du ministre des af­
faires étrangères pris, après avis cqnforme d'une c,?m-' 

,miSsion «des dérogations auX' interdictions de rap' 
ports avec l'ennewi » composée des représentants des 
ministres' des affaires étrangères, de l'intérieur, de 
la guerre, de la marine militaire" des finances et, de , 
l'économie, nationale, cl à laquelle sera adjoint un repré­

, sentant du ministère intéressé par l'exception envisagée. 
ART. 16. - Dès dérogatl<>ns générales ou particu-' 

Iières, à l'interdiction de tous rapports avec l'ennemi 
peuvent êtreaccc 'dées par arrêté du ministre des 
affaires étrangères après avis conf<lrme de la com­
mission des dér'0l>ations, aux interdictions de rapports 
avec l'ennemi à laquelle sera adjoint !Un représentant 
du ministère intéressé par la demande de dérogation. 

ART. 17. - Le présent décret est applicable' en 
Algérie et dans les oi)lonies françaises. 

Fait à Paris, .le 1er septembre 1939 
ALBERT LEBRUN. 

Par k Président (je la République: 
Le président du. coltSeil" . 


, ministre de la défense ,nationaU 

et de la guerre, 


Edouard DALADIER. , 
Le ministre des allaires étrangères, 

Georges BONNET, 
Le ministre de l'air, 
. Ouy LA CHAMBRE. 

Le ministre de l'agriculture, 
Henri QUEUILLE. 

Le ministre des colonies, 
Oeorges MANDEL. 

Le ministre du commerce, 
.fernand OENTIN. 

Le ministre des finances, 
Paul REYNAUD. 

Le ministre de 'l'économie natiolzale, 
Raymond PATENÔTRE. 

Le ministre de l'intérieur, 
Albert SARRAUT. ' 

Le garde des scetUlx, ministre de la justice, 
i Paul MARCHANDEAU.: 

Le ministre' dé la marine, 
C. CAMPINCHl; , 

Le m~nistre'du travail, ' 
Charles POMARET. 

DECRET reloll! aux' inierdlctiolzS et ,restrictions dt! 
rapports avec les ennemis et les Plfrsonnes se trou­
v,ont sur /JI/. territoire, ennemi ou occupé par 
l'elUUJmi. 

RAPPORT 

Au Président de la République l'rimç'aise. 


, 'Paris,' Je 1er septembre 1939. 

MONSlEURI,.E' PRÉSIDENT; 
Le droit des gens admet qué l'état de guerre con;­

porte l'interdietbn de tout commerce avec l'enneml_ , 
• Les événements de 1914-1918 ont montré que la, 
part de cette ,interdidion dans le succès final de -5: 
notre cause n'était nullement négligeable. Ils ont' 
permis ,aussi de constater qu'il' y a là'une mesure de 
guerre ,dont le maniement' est particulièrement délicat, 
car il faut qu'eHe 'soit à la f<lÎs adaptée au cadre du 
droit des gens, aux besoins de< la 'défense nationale 
et à la politique générale à l'égard notamment des 
neutres. 11 est donc indispensable que le gouvernement 
puisse à èhaque moment ,édicter telles modalités de 
tette mesure qui conviendront aux nécessités de 
l'heure. ' , , , 

Aussi' bien, en 1914, l'interdiCtion çlu, commerce' 
avec l'ennemi et lès mesures corrélatives ont-ell,,!, 
été' pvononcées p~r voie de, décret (décrets ges 27, 
29 <septembre 1'914, 7 n<lvempre,<1915, 2 juiUet 1917, 
10 septemore 1918' et 6 décembre, 1918) .. Des lois 
ne sont intervenues que pour des cas parnculters ou 
pour sanctiQnner pénalement' les interdicUons par des 
décrets (lois des 4 avril 1915, 27 mai 1915, 17 
août 1915 22 janvier 1916 et 2 novembre 1917), 
L'article 79 (50) du, code pénal, modifié par le décret 
du 29 juillet 1939 sur la sûreté éxtérieure de l'Etat 
prémit également des peines édietéespar le nouvel. 
a,rtic1e 89 du code pénal, contre ceux qui, en temps. 
de guerre au mépris des prohibitionsédietées, feront 
directeme~t ou par intennédiaire,' des, actes de com­
merce avec des sujets ou les .agents d'une puissance 
ennemie. , ' 

Il a paru au gauvernement que,pour: éviter tout 
doute auX intéressés, et poor assurer d'une manlere 
efficace' la, sanction des illterdietions admises par le 

. droit des' gens,i1 y avait lieu de préciser par un 
, décret spécial la portée, des, p~whibitions dont ce 

, dernier texte se bornait à formuler' le principe. 
C'est l'objet du décret pris en exéout~on de la loi 

,!lu 19 màrs 1939 ,qui est actuellement soumis à votre 
signature. <, ' " , 

Ce texte préV'oit dans son article 1 er que les inter­
-dictiQns, de même que les règles nécessaires pour en 

assurer l'àpplication, seront .édi<;té~~< p~r v?ie de décret 

simple et ce, ,pour les' m:>hfs mdlques Cl-dessus, Ces 

interdictions pourront s'étendre à tQUs les nipports 

avec l'ennemi. La jurisprudence 'a admis, en effet, 

pendant la guerre de 1914-1918, -que le mot « c<;m­

mérce » doit être interprété dans son sens' ancleu 

et le plus large, Il paraît, préférable, pouréca.rter 


, -toute ambiguïté, d'employer le ,terme le plus géneral. 

Il va de soi" cependant, que le. gouvernement, dont les 

décisions à cet égard oomme .a tous autres, demeure­

ront soumises' au, contrôle parlementaire" ne pronon­

cera que des interdicti'ons strictement compatibles avec 

le droit des gens ,et les nécessités de la cOnduite de 


l ' ia guerre.' " ' . , . ,', 
, ,Les articles 2 et 4 détermin~nt les ,sanctl<lns penales 
des infractions, aux interdictions prévues. Ainsi les 

, intéressés n'aurontauaune incertiliUçle 'sur ,les consé­
quences posHbles de l!'llIrs actes:, " 

'.. -. 

", 
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, " 

L'article 3 aufJorise là'p~phibWon' d'importation des, 
produits ennemis;' et la sanctionne par l'application 

'des pénalités prévues par là législation douanière. 
L'article 5 a pour objet d'assurer l'a'pplication de 

la loj. ,en Algérie et aux colonies :où elle présente aU- , 
tant d'importance que dans la métropole. ' 

Veuillez agréer, monsieur le 'Président, l'hommage 
<1e notre profond, respect. 

Le pré,sideni da cO/lSeil, 
ministre 	de la défe!lse /UlliolUue 
, • ,lit de i!l guerre, 

Edouard DALADIE~., 
Le ministre des attairesétrangè~es) 

Georges 	BONNET. 
Le ministre de l'air, 

EJuy LA CHAMB~E. 
Le ministre a.e éagriculture, 

Henri QUEUILLE. 

Le ministre dèslitw.nûs, 
Paul REYNAUD. 

Le' ministre de ,la morine, 
C. CMIPINCH!. 

, 

Le ministre des, colonies, 
Georges MANDEL. 

,Le mJ.nistre de l'iniérieur, 
Albert SA~AUT, 

Le lninistre du c{)mmerce, 
Fernand GE~!N. 

Le ministre de l'économie natio1UJle, 
Raymorid , PATENOT~E. 

.Le garde des sceaux, ministre de i!l justice, 
, , 	 Paul MARCHANDEAU. ' ' 

Le ministre du Iravail, 
Charles 	POMARET. ' " 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRAJ:!ÇAISE, 
Sur le 'rapport du président du conseil, ministre de la 

défense nationale et de la guerre)' du ministre des affaIres' 
~t~n&,ères, du- mînistre de l'air, 'du ministre de l'agrieulture, 
du mloÎStre .des- colonies, du ministre "du commerce, du minis­
tre des finances) .du ministre de ('économie nationale, du minis­
tre de Piôtérieur", du ministre" de la justiCe,' çu ministre de la 
marine et -du ministre du travail;.. 

Vu "la lqi, "du 19 mars 1939 autorisant le gOUvérnement 
A prendre par décrets les mesures ,.nécessaires- à la déf~nse 
d~ pays; , " _ ' " " 

Vu' l'article 79, 50, du code' pénal, modifié par le décret 
du 29 juillet 1939; 

Le conseil des ministres eriten,du;· 

DECRETE: 
ARTICLE Pf1EMIER. ~ Le gouvernement est autorisé, 

'Pour la durée de laguerre,~t en tant quetelles mesures 
seraient néçessaires à: la poursuite, des hostilités, â 
édicter" par vo,ie de décret 'et en con~otmité, du droit 
des ,gens;, des interdictions et restrictions de tapports 
avec .les ennemis et .tes personnes se trou'vant sur Un 

, territoire ennemi ,ou ocoupépar l'ènnemL 
, te gouvernement pourvoira de même !lUX disposi­
tions prop~es à assurer l'application desdites mesures, 
notamment eri ce q!.fÎ' ooncerne le traitementAes bieus, 
droits et :intérêts des ennemis et des personnes setrou­
vant sur 	Iln territoire ennemi 011 oécupé par l'ennemi. 

,Les 'disppsitiims ci-dessus s'appliquent' également' 
aùx sociétés et asSociations de toute nature. 

A~T. 2. - Les décrets pr1s en' application de l"arti­
cle 1er ' pourront pres;:rire: , '.. '. 

La nullité, la résiliation ou' la' suspension des 
effets des oontrats tombant Sous le ooup de J'article 1er 
de la présente loi; 

li 
,! 

l
i, 

l, , 
Il'," 

1 
, 

,1,,'\' 

',II, 
'i 

.1 

I! 


20 - La' confiscation. d~s produits naturels ou fabri­

qués, des valeurs et des fonds qui auraierit fait l'objet 

d'une'(.)pération interdite •• 


ART. 3. - Le gouvernemenCest autorisé, pour la 
durée de la guerre et en tant que de telles mesures 
seraientnéce$saires à la conduite des hoiltilités, à 
édicter par .voie.de décret la prohibition d'importation, 
de transit, d'entreposage, et d'admission temporaire 
des produits n'aturels O'U fabriqués, des, valeurs, des 
fonds, des monnaies et devise, d'origine, ou de pro-, 
venance ennemie. Ces divers articleS seront alors sou­
mis à toutes les dispositions répressives des lois de 
douane concernant les marchandises plOhibées et cela 
alors même qu'ils auraient été déclarés sous, leur 
véritable 'Origine 'OU provenance, 

ART. 4. - Les infractions et tentàtives d'infraction 
'aux dispositions du présent décre'tet des décretS 
d'application seront, sans préjudice des peines édictées 
par d'autres dispositions légales et, notammènf, par 
l'article 83 du ocde pénal, modifié par le décret du, c. 

,29 juillet 1939, punies d'Iln emprisonnement' d'un an 
à cinq anS et d'une amende' de 1.000 à 10.000 francs 
ou de l'une seulement de ces' deux peines, celles·ci 
pouvant être doublées en cas dè récidive. 

Se~ont réputés complices de l'infraction oi!de la 
tentative d'infracHon tous indiVidus qui, connaissant la 
provenance ou la destination des objets naturels' ou 
fabriqués, des valeurs, fonds, monnaies ou devises 
ayant fait l'objet de l'opération interdite, auront par­
ticil?é à un titre quelocnque, paur le compte de l'un,e 
des parties c:>ntractantes, à ladite opérati-on interdite. _ 
, Les condamnations· prononcées contre les auteurs ou 
compli~es des infractions ci.dessuf, pourront en~rainer 
privation des droits civils et civiques énumérés à, 
l'article 4.2 du code pénal. 

ART. 5. - Le présent décret est 'fpplicable en Algé­
rie et dans les colonies françaises., ' 

ART. 6. - Le présent décret sera soumis à la ratifi­
" cation des chambres, oonformément aux disPositions de \ 

la l<oi du 19 mars 1939. " 

Af1T. 7. - Le président du oonseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre, le ministre èles 
affaires étrangères, le ministre de l'air, le ministre de 
l'agriculture, le ministre' des oclonies, le ministre des 
finances, le ministre de l'intérieur, le ministre, de ,la 
marine, le 'ministre du commerce, le ministre de' l'éro· 
nomie nat'anale, le ministre de la justice, 1e ministre 
du travail ront chargés chaotin en ce qui le concerne, 
de l'exécut'on du présent décret, qui sera publié au 
J{)ur/Ull 	officiel;' 

Fait à Paris, le 1.r septembre 1939. 
ALBERT LEBRUN; 

Par le Président de la République: , 
• Le p~ésident da conseil, ' , 

ministre de 	i!l dé/ellSe nationale, 
et de' i!l guerre, 

Edouard DALADIER. ,"":. 

Le ministre des affaires étrallgères, 
,Ge'Orges BONNET. 

Le' ministre de l'air, 
Guy LA 	 ÇI'iAMBRE. 

Le ministre de l'agriculture,
fienri QUEUILLE. 

Le ministre des colonies, 
Oeorges MANDEL ' 

Le mInistre des fi1UJnCCs, 
Paul', REYl1!AUD. 

10 
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Le ministre d~ l'intérieur; 
Albert SARAAUT. 

Le ministre.' du confm~rce) 
.Fei:nand 0ENTIN. . 

~Le ministre ae la marilIe, 
C. CAMPINCHI.·· 

Le illittistre de l'écaJt(Jmi,p IzuiiOJwie; 
~aymond PATENÔTRE. 

.: Le 'garde des sceaux, mitliStrtr de la ;astice, 
. . . . Paul MAR';'HANDEAU. ' 

Le ministre 'du travail, 
Charles POMARET. 

E:ngagel\>~nl. pour la durh de la guerre 
sousorUs par. l,es ~tran'~er8 " 

ARRÊTE N°. 59J promuiguant aIt Togo le, décret du . 
1er septembre 193'9 portàntextension fluxten:Uofres 
relevMt du mftlistère des colonies du décret du 

. 27 mai 1939 relofilaux engagements poiu l.a durée 
de la gu~rre souscrits par lfls étranJt,ers. 

.LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OrrlC1ER DE, LA itOtON O'~ONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE, 

. Vu le' décret du, 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirs du Commissai.re de la République au Togo; 

Vu . le ' décret: du 19 septembre 1936 portant réduction 
pes.dépenses administratives du Togo, 'modifié . par celui 
du 20 juUlet .1937; .,' .' 

Va.Je décret du 16 avril 1924, sur le mode de promulga­
lion. et . de publication des textes réglementaires au Togo. 
et. au, Ca'~eroun;" "" " . 

Vu Je décret dû lB mai 1939 rendant applicable .aUX ter­
ritoires relevant du ministère des colonies le' décret du 12 

, . avril 1939 relatif à l'extension aUX étrangerS bénéficiaires. 
du droit d'asile des obligations .imposées aux Français par 
'les lois de recrutement et la loi sur Porganisatiol) de la 
nation ,en temps de guerre, (Arrêté de promulgation n" 375 
du 19 . juillet 1939); " 

Vu le décret du 1er septem'bre 1939 portant' extension 
. aux territoires, relevant, du mlnlstère des colonies du décret 


du 27mifi"1939 ,relatif aux engagements pour l,a durée, de la 

guerre souscrits' par les 'étrangers; . 


ARRETE: 
AimcLE PREMI~. Est promulgué dans le terri­

toire du Togo' placé sous le mandat de . la France, 
le décret du 1er septeinbre '1939 pûrtantextension' 
aux territoires relevant du mil1istère ,des ool.onies' du 
décret du 27 mai 1939' relatif aüx erigagements pour 
la durée de la guerre souscrits par les étrangers. 

A~T. 2. Le prés,ent arrêté sera enregistré,com-' 
muniqué' et publiépartoùt où besoin sera. 

!..orné, le JO nûvembre. 1939, 
L MONTAONf:. 

RAPPORT' 

Au. Préiident de la République' F.rançaise.· 


, , , Pàris; le 1 cr 'septembre 1939. 

MONSIEU~ LE PRÉSIDENT, 
l)n décret du 27 mai 1939', pris en 'applicatiûn du 

décret ,du 12 avril 1939 sur, les obligations militaires' 
des étrall'gers, a . réglementé les condition~' dans lesc 
quelles'les étrange,s pouvaient souscrire uri.engag~-
ment pour la: durée, de: la. guerre. ' . . .. : 

Il nûus,cst ,apparu indisp~nsable d'étendre ce texte 
aux territûires rele,<ant du'ministère' des col(>nies .où 

Ile déc~e( dU')2 avril p~édté~a déjà été rendu appli­
cable par ,un décret du, 18 mai 1'939; 

Tel est l'qbjet du projef'de décret que nûus avûns, 
l'honneur de soumettre ci-joint à vûtre haute sanction. 

Nûus 'vous prionS: d'agréer, mûnsieur 'le Président" 
l'hommage' de. notre profond, re~peèt. ' . . . 

Lè président dit conSeil, 
mitlistre, de la-défenSe· nlJtionole­

. ,et de la guerre, 
. Edouard· DALA91ER.. 

Le mitlistr'f des colonies J' '_- .' .'.' 

Oe<>rges MANDEL." . 
,: ie mitliitre de l'air,. 

.. Ouy LA CHAMBRE.· , 
, Le ministre de la:marÏlùi,. 

C. CAMPINCHI. 
~-~--'-

LE, .P~tS!DENT DE LA' RÉPUBLIQU~ FAANÇAlSE, 
Sur le rapport du président du conseil, ministre de la: 

défçnse nationale et de la guerre, cdu ministre des cojonies~ 
du ministre de l'air et du. niini~tre. de .la mariné; .. 
" Vu le décreC au 12 avril:, 1939- -.telatif",l- 'l'éxt~si6n ~x· 
étrangers bénéficiaires:: du droit d'asile des' obligations impo-­
sées aux _ Français.- par les .lois de recrutement. et /[a loi sur­
l'organisation de -la nation en ~emps de guerre, rendu applica-­
ble aux, territoires relevant du ministère des 'colonies par' 
le .. décret du 18, mai 1939;.,', ... .' ,.' .' ' 

Vu le décret du 27 mai 1939 relatif aux engagements pour 
)~ durée' qe la guerre souscrits par les ~tràn?ers;' ." 

DECRETE: 
ARTICLE PREMiER. ,-' ,Le décret du . 2Tmai 193() 

susvisé est déclaré. applicable aux territoires relevant 
du miitistère' des· colonies. . 

ART. 2, - Le président du. cûnseil, ministre' de 
. la défense natiûnale et de la guerre, le ministre des 
. colonies, le ministre de· l'air et le ,ministre de la 
marine sûnt chargés, chacun. en ce qui' le concerne; 
de . l'exécution du présent' déq,et qui. serà publié- au, 
fouflla[ olficiel de la République française, ainsi 
qu'au -Journàl officiel de chacun des territûires rele­
vant ,du ministère dès, colûnies'.",', . 

Fait à 'Paris,' le ·1.'~.septembre1939. 
ALBERT cLEBRUN. 

PlIT le Président de la Répllblique: 
Le président riu consèil, , 


ministre' de la' déferue' nationale 

et de là 'guerre,: ' 


Edûuard DAl..ADIER,' 
, Le ministre des clJloni(Js~ 

. Oeorges MANDEL., 
- .. '.Le ministre de fair, ' 

Ouy LA CHAMBRE;' " .. ", . 
Le ministre de la 

' 

mdrine". 
C. CÀMP!NeHI. 

--'--;"-"---'-'­
, . 

DECRET relatif (lUX engagements pain la !lurée di!' 
. la gl$ne souscrits. par les étrangers. '. 

"- .' 
·R.APPORT 


Au Président ife la Républillue FfClIlÇaisè. 


Paris, le .27 mai 1939. 

MONSIEUR LEPRÉSfDENT, 
\:o:articlè ier du décre!. du 12' avril 1939, 'pris en: 

applicatiûn de .la lOI du 19 mars 1939_ acoordant ail 
gûuvernement des pou,,:oirs, spéciaux, ~ispûse: 

http:Commissai.re
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« Tout' étranger 'âgé de dix-huit à ijuaraute ans 'li 
peûl être admis li contracter, dès Je. temps de paix,> , .Ii, 
un el)gagement dans un' corps' deJ'arlll# française.. 
dans les conditipns fixées par l'article M de la loi il:, 
'du 31 'màrs '1928, modifié par les· ,lois !les' 24 juin 
1931,16 février 1932 et 3() mars 1939 ». l' 
'L'objet ,du présent décret est de fixer; conformé- l",'. 

ment aux presl:riptions dé, l'artic\.e ,7 du décret du 
12 avril· 1939, précité" les conditions d'application 
des dispositions rappelées CÎ-dessus. . 1; 

Nous avons l'honneur de vous prier, si vous en l' 
:approuvez la teneur, de bien vouloir le revêtir de 
votre' signatur.c. ' 

Veuillez agréer, monsieur le, Président, l'hommage 
',de, notre' respedueux dévouement. 

, Le président du conseil, 
ministre de la défense nat;ona!e 

,et de la guerre, 
E;douard DALADIER. 

.Le' ministre de l! air, 
Guy LA CHAMBRE.' 

, La ministre de la iI!arine, 
C. CMIPINCHI. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Su; le rapport- du' président du conseil, ministre de la 

défense nationale 'et· de.la guerre, des m-inistres de l'air et de 
la marine;' . . . 

. ;' Vu la loi du- 31 mars 1928' relat.ive au recrutement de 
"l'armé~; . 

Vu la loi du 19 mars 1939 accordant. au gouvernement 

des . pouvoirs sp~c.iau:<; 


Vu, le' décret -du 12 avril 1939. relatjf à l'extension aux 

étrange,rs bénéficiaires du droit d'asile des obligations impo~ 

~ées aux Fr.ançais par les lois de recrutemenf et la loi sur 

J'organisation ·de la nation, en temps de gùerre; 


DECRETE: 
.ARTICLE PREMIER. - Les étrangers ages de dix­

,huit à· quarante, ans peuvent être admis à contracter 
un engagemen'( pour 1,,' duréè de Ja guerre en vlle 
de servir dans des corps spéCiaux de combattants 
étrangers faisant"' partie organiquement de' l'armée 
française (y compris l'armée de, l'air et l'armée .de , 
,mer) et constitués en temps de guerre. 

Cet engagement peut" être souscrit sot! dès le temps 
<de paix, soit en temps de, guerre. ' 

Toutefois, en' temps de guerre,- certains 'étrangers 
;Pourront, à partir de l'âge de dixësept ans et jusqu'à .'. 
la, limite. d'âge fixé,e pour les militaire~ français 
engagés pour la durée de la guerre, être admis à 
s'engager dans les corpS visés ci-dessJ.ls et exception­
nellement dans les corps français ou' 'indigènes de. 
l'-(!rmée fr,mçàise. . 

'ART. 2. - Sont exclu~ du bénéfice des, dispositions 

de l'article le, CÎ-dessus les étrangers se trollvant 

dans,les cas d'exclusion de l'armée visés à l'article 4 

-de la loi. de recrutement du 31 mars 1928 ainsi ,que 

ceux. a yant·'encouru 'les condamnations visées ,à l'arti­
cle '5, alinéas a) et hl de, la mêm,e loi., ' 

. '. . . 

ART.':>. - L'engagement" pOur la durée de la 
guerre, lorsqu'il, est ,souscrit en temps de paix, 
entralne, pour les étrangers qui ne' sont pas soutriis l, ilux prestations militaires prévues' p~r l'article 3 du 
-décret du 12 avril 1939, l'obligation d'accomplir un 
.stag'e,ll'instruètion f11ilitaire d'une d!,!r.!e. de trois mois 
-dans une des fbrmati?ns Constituées pour l'accomplis­
sement des prestations pt~citêes. • , ' 

.. 


L'~pplic,ation , des. dispositions dupréseitt arficlc, 

sera fixee' par une instruction ministérielle. 


, ART. 4. - L'étranger qui âésire souscrire, soit en 

temps de paix, solt en tèlIlPs ,de guerre l'engagement 

pour la durée de la, guerre, doit remplir les conditions 

suivantes:, ,", , 


10 - Présenter l'aptitude phy'sique exigée pour les 

candidats à l'engagement dans ;es corps de troupe 

français; , , ' 


;20 Etre porteur: soit d; la, traduction en fran­
çais de son ade de naissance, certifiee, par un traduc­

teur assermenté près d'un hibunal civil, soit de la 

copie' d'une pièce d'état-civil équ:valente certifiée' 

conforme et accompagnée d'une traduction en français. 

(passeport, carte d'identité, livret de familie ...); , 


30 Fournir un certificât délivré par le maire, 

le commissaire de police ou le consul constatant que 

le Cllndidat est de "bonnes vie et mœurs; , 

" 40. Pour res jeunes gens de moins de vingt 

ans, être, en principe, pourvus· du consentèment de 

leur représentant légal; " " 


5°. Ne pas être en infraction aux lois et règle­
ments' concernant le séjour des étrangers én France. 


ART. 5. ~ Les dossiers d'engagement sont consti­

,tués par ,les commandants des bureaux de recrutement. 


Un médecin militaire ou; à défaut, un médecin 

civil désigné par l'autorité militaire procede' 11 

l'exam~n de l'aptitude 'physique ,du candidat 'dahs, 

les conditions prévues pour l'en'gagement dans. l'adnée , 

française et lui délivre, s'il y a lieu, un certificat" 

d'aptitude pl)ysique du modèle annexé au wesent 

décret (1). ' 


ART. 6. L'autorité ,chargée de la constitution 

du dossier réclame l'extrait du c,'siei' judiciaire (bul­

letin no 2) à l'autorité civilecomp'étente. '" 


Si le casier judici<Hrl! relate l'une des condamnations 
visées li l'article 2 du présent décret, l'étranger n'est" 
pas admis Il l'engagement. Toutefois, s'il a été" " 
,condan:mé avec, sursis,' il peut s'engager, sauf s'il 
appartient aux catégories de délinquants (souteneurs,. 
vagabonds, gens sans aveu) définies par les articles 
4, alinéas 6 et 7, de la loi du 27 mài 1885, complétee 
'par la loi dli 27 décembre 191 fl. ' 

Muni 'des '·pièces mentionnées â !'."arlicle 4 du 
présent décret, ainsi que du certificat d'aptitude physl. 

. que et, de Vextrait du casier' juaiciaire, le candidat 
est présenté (lar les soin,s de l'autorité qui' a, constitué 

,le dossier devant un intendant militaire 011 devant 

l'officier qui le supplée aux fins de la signature de 

l'acte· d'engagement. 


"ART. 7. ~. L'intendant ou l'officier qui le supplée 

COll&tate j'identité du contractant et lui. fait déClarer 

qu'il n'est pas déjà lié au service dails l'armée fran­

çaise, ni dans l'armée active, ni dans les réserves. 

Cette,déelaration est insérée dans l'acte d'engagement. 


Avant la signature de l'acte, il est donné lecture 
au, candidat: 

Des articles '2, 3, 4, 9, 10, 11, 13 et 15 du présent •; 
décret; 


De l'aele d'engagement. 

Les certificats et autres pièces prod'Ilites par, 


l'engagé' restent annexés ,à la minute de l'aele: 
L'acte est établi en trois' expéditions, La première 


'c.onstitue la minute conservée par l'intendant militaire. 

Les deux autres 'reçoivent res' destinations siiivantes; 


(1) I:.'engagement· est soustrit en temps de paix; 
les deux.. expéditions sont adressées au commandant 

. du bureau' de .recrutement dans la circonscription' de 

c 
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e 
dossIrr !fi IVl ue' e. engage. La trOlsleme expe l, 
tian recevra. une destination qj.li ser", fixée par le 

'minis!re de la guerre et de la défense. nationale; 
, hl L'engagement est '-souscrit en temps dé guerre.: 
la secdnde èxpédition est adressée au comil1andant 
·du' bureau de recrutement comme il est indiqué au 
paragraphe a) ci-!lessus. 1:.a troisième est remise' li 
l'engagé ·en mêmètemps que la feuille de déplace­

,ment pour se rendre à la formation à laquelle il 
ès! lIffee/é.' . 

qui !'ac~e d~.ed'té Isodusclr!! qui,en c1asse .~ne dans'dl.

Alà. 8. - L'acte d'engagement 'est du modèle 
joint au présent décret (1). . 

ART. 9. - Les engagements pour la durée de la 
guerre ne. donnent droit à aucune prime. 1Issont, en, 
t()ut temps, résiliables d'office il la seule initiative' 
de l'autorité militaire et sans que celle-ci soit tenue 
d'indiquer à l'intéressé les. motifs de la résiliation. 

. En temps. de paix, la résiliation est prononcée par 
le général' commandant' la région sur laquelle se 
trouve le bureau de recrutement où l'engagement a 
été souscrit 

En temps de guerre, la résiliation est prononcée,. 
selon le cils, soit par le général commandant le çorps 
d'armée (ou .la région militaire), soit par le général 
comm,andant l'a'!Ilée aériennt' (ou la région aérienne),. 

, sous les ordres de qui est placée. la formation à 
laquelle appartient. l'engagé.. 

La résiliation des contrats 3JU3crit., en temps de 
paix ou en temps de guerre; dans l'armée de mer, 
sera prononcée dans des c.:mditions qui seront fixées 
par le ministre de la marine. 

ART:. 10. - Quel -lue soit le grade 'qu'un étral1ger 
possède ou ait pu posséder dans une armée étrangère,' 
il ne pourra être engagé .initialement ,que comme 
soldat de· 20 classe. 

L'accession éventuelle des étrangers aux différents 
., • grades de l'armée française à titre étranger fera 
" l'objet de disposjtions ultérieures. 

ART. 11.' - Dès lors qu'ils ont souscrit leur acte 
d'engagement, les étrangèrsengagés dans l'armée 
française reçoivent dans tous les cas où ils. se trouvent 
soumis à l'autorité militaire, application des lois et 

, tèglément;s militaires en vigueur.. dans' des conditions 
qùi seront fixées par des instrue!ions ministérielles. 

ART. 12. - Les engagés pour la durée de la guerre 
seront pourvus par les soins du bureau de recrutement 
dans la circonscription de qui l'acte a été souscrit; 
,d'un. livret individuel et d'un, faScicule de mobilisation 
dans des' conditions qui seront fixées par une inSUllC­
tian ministérielle. 

Le livret individuel. et le fascicule de mobilisation 
porteront en caractères nettement apparents l'inscrip­
tion " étranger éiigà:gépour la ·durée de la guerre '». 

Dans' chaque büreau de recrutement, il sera tenu 
un contrôle spécial dés étrangers engagés pour la 
durée de la guerre." . 

'ART. 13, - .Les étrangers engagés pour la durée 
de la guerre pourront être astreÏ[lts à accomplir en 
temps de paix" outre le stage d'instruction militaire 
prévllà l'article 3 ci-dessus, des périodes d'instruction 
ou à des exercices spéciaux dans lès mêmes cbndi­
,tions que 
la guerre. 

ART;·14 . 
.n'apportent 
relatives au 

:1 
,1 : ART. 15. -:- Les' étrangers ne. justifiant' d'aucun~ 
, nationalité ainsi que lès étrangers bénéficiaires du 

droit d'asile ,peuvent contracter un engagement .pour 
la durée de la guerre dans les' conditions du présent ,
décret, :routefois, le fait pour les intéressés d'avoir 
souscrit cet engagement ne les ·disp,ense pas; le cas 
échéant, des obligations ,résultant des prescriptions 
de l'article 3. de la loi du 31 mars 192:8 relative au 
recrutement de l'armée ou de celles dè l'article 3. 
du décret du 12. avril 1939. ' •. 

ART. Hi. - Le président du conseil,. ministre de 
la défense nationale e.t de la guerre, le ministre 
de l'air et le ministre 'de la marine sonh chargés. 
de l'exécution du présent .décret .qui sera· publié au 
Joump/ officiel de la République ,française: ' 

Fait à Pari!>; le '27. mai 1939. 

ALB.ERT LEBRUN: 

Par le Président de lâ République: 
Le président du conseil, 


ministre de Ill- défense IIqtiof/ate 

et de la guerre, 


. Edouard DALADIER, 
Le ministre" de l'ai(, 

Ouy' LA CHAMBRE. 
Le ministre de la marille, 

C. CAMPINŒlJ. 

(1) Nole imporlflllfe" - Les modèles visés par le présent 
. décret 	 seront- publiés prochainement au BullelÎlI oftictel des 


ministères de la guerre, des pensions et 'de l'air:, 


So1de du personne1 mobiJisi 

ARRETE No 592 prom.ùtguaht CIU Togo te décret du 
2 septembre 19~9 relatif à la solde du personnet 
relevant de, l'administration etes colonies et rappelé 
sous les drapeaux. 

LE OOUVEI1NEUR DES COLONIES, 
Off'IC1ER DE LA i.ÉOlO~ D'HON~EUR, 

COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE, 

_ . Vu le déàet du 23 mars 1921 'déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissal~e, de la R~publique au Togo; 


Vu le dé<:ret du 19 septembre 1936 port.nt réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié· par œlut 
du 20 juillet 1937; .' . ' 
. Vu Je dé<:ret du ~6 avril 1924 sur 'le mode de promulga­

tion' ét 'de pùbHeidiôri des. textes, réglementaires .au Togo 
et aù Cam"eroun~ ,.'.. . 

Vu les décrets, du 29 juillet 1~39 relalifs à la situation 

dês fonctionnaires rappt;"Jés sous les dr~peaux. (Arrêté de 


. promulgation nO 466 du 4 septembre' 1939);, . 


Vu le décret du 2 septembre 1939 relatif il la solde du 
personnel relevant de l'administration des coloules ~t rappe.. 
lé sous !es 'drapeauxj..:. ~ 

ARRETE: 

.ARTICLE PnEMIER. Est promuigué dans le terri~ 
taire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le . décret du 2 septembreJ 939 relatif à la solde 
'du. personnel relevant -cle 1'1Idministratibri des colonies 
et rappelé sous les drapeaux. . ' 

ART. 2. - Le, présent arrêté sera e~registré, com-, 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 novémbre 1939. 

1:.. MONTAdNiO: 

les Français, engagés pour la durée d~. 

- Les dispositions du présent décret 
aucune modification aùx disposition~. 

recrutement de III leglon étrang,ère .. 
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LE PRÉSIDENT DE L.<\, RÉPÙBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur: le -rapwrt du ministre des colonies; _ 
Vu le décret-loi du 29 juillet 1939 relatif à 1. situation des 

fonctionnaires de l'Etat rappelés sous les drapeaux, et le 
décret' du même jour (finances) relatif au- même objef; 

Vu ~e décret du 2 mars 1910 portant règlement· SliT la 
solde et les aHq:aHons accessoires des fonctionnairesJ employés' 
et agents des services coloniaux et locaux et les textes subsé­
quents gui Pont ~odîfîét- ' . ' 

DECRETE: 

ARTlCLE PREMlER. Les dispositions des décrets 
du 29, juillet 193')' susvisés sont étendues aux fonc­
tionnaires, employés et' agents rétribués sur, les 
budgets gén"éraux, locaux olt spééiaux, des colonies-::­
pays- de protectorat .f.rançais et territoires sous mandat 

'relevant du ministère des colonies. 

ART. 2. -' Le ministre des col~nies est chargé de 
l'exécuti.on du présent décret qui sera publié au 

'Journal officiel ,de ,la Républiqùe française et au 
Bulletin officiel, du ministère des colonies. 

fait à Paris; le 2 septembre 1939. 
ALBERT LEBRUN.' " 

Par' le ()résideut de ,la République: 
, Le minis/re"des colollies, 

Ge?rges MANDEL. 
~----:---

Emploi d_~s· reS8ouroes des territoires' d'oulTe ..w( r 

ARRETE No 593 promulguant au Togo le décret !lu 
2 septembre 1939 .portant règlement d'administra­
tion' publique déterminant les conditions d'emploi 
des ressources des territoires d'outre-mer dépemlanl 
de l'autorité du ministre des colonies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA" LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le _décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et tes pouvoirs -du Corn.missaire de la République au Togo; 
• Vu le décret; du 19' septembre 1936 por'tant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 jùillet 1937; , " 

Vu le décret du 16 avril' 1924 fixant le mode _ de promul~ 
gation et .de publication des textes réglementafres au TogO'. 
et au Cameroun; _ - , .' 1!!'Vu -le décret du 6 décembre 1938 relatif ,aux réquisitions 
militaires dans les tèrritoires relevant du minist;-;re des calo· 
nies. (Arrêté de promulgation na 124, du 21 février 1939); 

Vu le décret. du 2 ~ai 1939 portant r'èg:lement d'administra­
tion ~ubliq~e, pour l:a~plicalion 'de la .101 du 11 juillet 1938 
sur lorgamsatton generale de J~ nabon pour le tèmps de 
guerre, dans les territoires -d'o.utrè"'mer dépendant de 1'autori~. 
tè du ministre' des" colonies. (Arrêté de promulgaHon nO 034 
D. N. du 2 septembre 1939) i " ' " 

Vu le, décret du 2 seJ?tembre 1939 portant règlement d'ad· i' 
ministration 'publique determinant l'cs conditions' d'emploi deF 
ressources des .territoires d~outre-mer dépendant de Pautorité 1 
du ministre des colonies; ­

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIER. Est promulgué dans le terri­
toire ,du Togo plaçe soùs le maridat de la, France, 
le décret, du 2 septembre 193,9 susvisé. 

ART. '2, - Le présent arrêté séra ""registré, COm­
muniqué et publié partout où besoin ·s'era. ' 

, , . 
Lomé, le, 10 nôvembre 1939,. 

L, ,~MONTAGNÉ. 

LE PRÈSIDENT, DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇÀlSE, 
Sur le. rappo'rt du président du. conseil, miiiistre de' là, 


d~feÎlse naHona!e et de la guerre, ges ministres des colonies, 

de la, marine, de Pair,' des finances, des af·faires étrangères~, 

du travail et des travaux publics i 


Vu la 101 'du Il j'uillet 1938 sur l'organisation générale de 

la nation pour Je temps de guerre~ en ,par.:culier les 'articles. 

20à 25; , , " ' 


.Vu les règl:em'ents d'atlminisfratiOIl publique du 28 novembre' 

1938 sur les réquisitions et ceux du 5 janvier '1939 sur les' 

accords amiables et les recenseme>1:ts; . 


_ Vu le décret du 6 décembre 1938 relatif aux réquisitions ,militaires dans les territoires ret,evant du <ministère des colo-· 

nies; , 


Vu le décret du 2 mai 1939 portant, règlement d'adminis* 

tration publique pour l'application de la loi du 11 julllet 1938, 

sur l'organisation' générale de la nation' pour le temps de 

guerre} dans les territoires d}outr~mer ~dépendant de ,l';lutorité 

du ministre des colonies, en particulier Son article 28 ainsi 

libellé: l ' , 


, ' 

(, Un décret ultérieur déterminera tes conditions dJemr.loL 

des ressource.? des territoires' d'outre-mer dépendant de J au-

tori~ê du ministre des colonies jJj . 


Vu les avis du garde des sceaux, ministre de la justiçel des' 
ministres de Péconomie nationale, des postes, télégraphes et. 

t téléphones, du 'corrtinçrce et de la marine m~~chandej. . 

le conseU- d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIEH. - Dans les territoires d'outre-' ;,mer relevant du ministre des colonies, la fourniture' 

des prestations nécessaires pour assurer les besoins. 

de la métropole et desdits territoires e,st 'obtenue' 


"par accord amiable ou 11 défaut, par réquisition. 
Tout bénéfice sur ces prestations est exclu. La, 


rémunération, des prestations ayar.: donné lieu à des, 

accords amiables fera l'objet d'un décret ultérieur. 


, LarémuiIération des prestations obtenues par réqui-, 
sitions est assurée confOrmément aux dispositions, 
des articles ci-après. 

, ART. 2. - ,Sur toute l'étendue des territoires rele .. 

vant du ministère, des colonies et dans ,leurs eaux 

territoriales, à défaut d'accords amiables, la propriété' 

ou l'usage de tous les biens, meubles et immeubles . 

brevets d'invention, licences d'exploitation, peuvent 

être requis pour les besoins de la métropole ou' 

des territoires d'outre-mer relevan! du ministère des, 

colonies. , " 


La réquisition peut porter sur les biens 'apparte­

nant à des étrangers, mais sous réserve des conven' 

tions internationales 'en vigueur. ' 


A 'tou,te époque; l'autorité requérante peut' transe 
,former la réquisition du droit d'usage d'up bien, 
en réquisition de la propriété de ce bien. 

La nature et la quotité des ressources qui pour .. 

raient être soustraites à Ill' réquisition 'soit dans un: 

but d'intérêt général, soit comme indispensable au 

producteur, détenteur, ou occupant, sont, fixées par 

arrêté du chef du territoire. 


ÀRT'. 3. - En t~inJ?s de paix, les chefs de territoire' 

peuvent; selon les instructiolls reçues 'du ministre des, 

colonies et prises enaccotd avec le ministre de' la 

défense nationale,- procéder à tout recensement de 

personnes, d'animaux, ,matériels, matières ou objets" 

produits, denrées alimentaires" outillages, immeubles" 

installations ou entreprises'... susceptibles d'être 

'requis à la mobilisation et dans, les cas prévus à, 
l'article 2 'du décrèt du 2 mai 1939. 

Les recensements peuvent comporter,non seulement' 
Ms déclarations, faites aux auto,rités municipalès ou, ,,{ 
aux administrations dans les conditions notifiées' pl!r' 

http:l'ex�cuti.on


-.. 
 • 

-7 .- < "'.;.-- ••• ,------ ,.':' .-'\"';:;-'--.'''-::'' 

. 560 . ] DURNAL OFFICIEL ou TERIUTOIRE' DU' 'TO"O .PLACÉ sous LE' MANOA l: OE' LA: FRANCE . ·16 ·nevembre 1939 

.... 'vo;;, d'affiches ou àutrement, mais aussil'obligatiou l , ,Les réquisitions effectuées, par l'intermédiaire des 
·de présenter les ressources: soumlses aurecellsement ', commissions de réquisition ou de' commissions de 
aù IJeu, au point et à l'heû.re fixée ou de ~e soumettre réception du. service de' ravitaillement d'après des 
à la visite sur place .,des ressources à recenser. 'par l barèmes approuvés par le chef de territoire ile don­'1 

les autorités qui en sont chargées,. . nent pas lieu àla procédure devant les commissions 
L'obligation de' fournir les renseignements deman­ 1 d'évaluation. 

,dés ou de présenter les ressQurceS' à recenser incombe l -, ART: 7. ~ La réquisition des ét~blissements indus­
,à. toute personne en mesure de donner ces renseignee I triels et commerciaux donne lilouà une indemnité 
.ments et notamment aux propriétaires, 'occupants oU 1 • 

dont les modes" d'évaluaf.ion~· seront précisés par' UI1 
,détente1,1rs et à tous préposés. , décret ultérieur. . . 

Sera. passible de pdues édictées par les paragra­
ART. 8, - L'évaluation' de, l'indemnité 'est faitephes J. et 4 de l'artiCle 31 de la loi du, 11 juillet 

par des con)missions d'évaluation qui devront com­1938,' quiconque aura utilisé ou divulgué, tenté d'utili ­
prendre en nèmbre égal,. des représentants desser ou de divulguer les renseignements obtenus' par 

. administrations' publfques et des représentants des.application du. présent. a,rtiele, Les fOllc!icmnaires ou 
groupements économiques, industriels, commerciaux.agents de l'autorité, leurs commis ou préposés qui 
ou agricoles, . , " , .. ' :sesont rendus coupables des délits prévus par l'alinéa 

En outre des commissions ,spéciales, . d'évaluationprécédent seront punis d'un emprisonnement d'une. 
pourront être constituées. poùr. certain'es catégories.année au moins et de quatre ans au plus, 
de biens et en particu.lier pour le.s établis$ements 

ART, 4, La réquisition est· effectuée dans les industriels et commerciaux;. . . 

conditio!)s prévues à FarlicJe 22 du .décret du 2 mai' 
 Le chef de t~rritoire déterminera la cqmposition.
1939, . les attributions, le siège, le. ressort "et les règles' de 
. La prise de possession de bieris' ayant fàit l'objet·, fonctionnement de ceS commissions, 


·de. réquisition est effectuée conformément aux règles 
 Le thef de territoirê ou son délégué, sur li Pro­
posées par les. articles 28 à 31 du décret du 28 no­ position des 'co!Qtnissions d'êvaluation, fixe le mon­

'vembre 1938 sur les réquisitions sauf modifications tant de l'indemnité à allouer, sauf recOl(rs du pr~s­
·que les chè'(s de territoire jugeraient indispensables tataire .devant l.es juridictions de droit commUn, 
d'y' . apP9rter par arrêté en raison des conditions' La commission centrale, .prévue à l'article 29 de 
locales. la loi du Il juillet. 1938; correspond .avec les 

comrnissionscolonialesd'évaluation en vue d'assurerAIH,' 5: ,- Les indemnités dues â. la suite de 
l'uniformité et la régularité desliquidatioris et émet,réquisition sont calculées' en tenant compte unique­
son avis sur toutes. les difficultés dont elle est saisie . .ment de là perte effective que la dépossession défi­
par le 'ministre des colonies. relativement au règle­nitive ou temporai'e impose au prestataire au jour 
ment des indemnités de réquisition dans les terri­,de la réquisition, abstraction faite du gain qu'aurait 
toires d'outre·mer. ..pu lui. procurer Il libre disposition de cette chose 


et la hausse des pr.ix faussés par la $péculation ou 
 ART, 9. Le règlement des indemnités est fait 
Faceaparement ~u par toute autre circonstance impu' Conformément aux articles 10 à 13 ,du décret du 

,tàble à .l'état de /:ûerre ou de tension extérieure: 6 décembre 1938 sur les réquisitions militaires aux 
Pour'. les biens dont'. le droit d'usage a seul été colonies; il doU intervenir dans Un délai maximum 

:requis, le propriétaire a droit à une indemnité tenant de deux mois pour les obj.ets mobiliers et de six 
compte .de la privation de jouissance qui lui est mois pour' les immeubles, à. dater de la fixation 

..imposée et q1,1i lui sera réglée à l'expira.tion de définitive de l'indemnité. '., 

chaqu.e période fixée par la commission d'évaluation, 
 Le payemen,t peut avoir lieu en riuméraire, 'en 

Dans le cas où un bien dont l'usage à été requis bons du trésor portant intérêt à compter de la r;f;quisi. 
auraiLsubi au cours de la période de réquisition,. tion de la propriété du bien ou selon tout autre 

. 'une détérioration dépassant celle que comporte l'usage moyen 'résultant des textes applicables .dans chaque 
normal, de· te bien, l'indemnité de réparation ou t.erritoire, '. , '. 

de remise en· état, destinée à couvrir cette déprécia­
 'ART. 1{), - Le. président du epnseil, ministre de . 

·tion anormale, est calclllé~ au "'ours du jour de la la défense. nationale. et de la' gu'err" . le ministre 
r~titution, sans que toutefois, elle puisse être supé­ des colonies, les· ministres de la marine, cie l'air, des 

,rieure .à la valeur vénale dll bien au· jour de la finances, des . affaires étrangères" du' travail et des 
..réquisition, . ' tr'lvaux publics sont chargés, chacun en ce qui le 

L6rsqu'apr~s avoir requis l'usage d'un bien, Pauto­ . C0ncerne, de l'exécution du présent· gécret qui sera 
.rité requérante étend la réquisition à la propriété , publié au Joumal oflicil!l de la -République française. 
·de ce. bien, ou lorsqll'au moment de la cessation, le aux journaux .officiels de' chaqùè territoire intéressé 
.biel1requis .ne peut être restitué à son propriétaire et inséré auX bulletins officiels des 'ministères de 
.soit 'par suite de perte, soit pour toute autre' calIS~.. la défense nationale et de la guerre. et des colonies,
l'indemnité 'de dépossession définitive doitr.eprésen­

Fait à Park lé 2septembre 1939,ter là valeur du bien à la. date de la réquisition 

:initiale, SOllS la seule déduction des sommes déjà 
 ALBERT· LEBRUN, 

allouées en raison de la dépréciation normale du 
 Par le Président ,d~ la 'République: 

:bien pendant la période..de cette dernihe,.réquisition, 
 . Le président du cons.eili . 

. Iftinistre de la déjepse IUftionl1lè'. ART. 6, - L'indemnité. ne peut,· p.our ks produits 
et de, la guerre, 'taxés, être supérieure au prix de la taxe: . 

Edouard DALADIER.L'indemnité peut 'être déterminée par barêmes et· ! ' Le l/IùlÎsfre des colollies, . ,·tarifs· établis 'dès le temps de paix ou .adoptés, sur 
'Georges MANDEL. .. 'propQsition des 'commissions d'évaluation;' par le chef 

Le i;'inistre des finances,·de territoire et· revi.és . chaque fois que lé. CÎrcons­
Paul REYN,~UD. .d'an ces l'eidgent, '---.,..:.....-- ­

" 

, 
1 

.1 
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·Cadrè général de. opirateurs 01 mécaniciens i ART. 3. - L'article 10 du déàét ~usvisé est com~ 
.. .radic;féteQtricie~s coloni~u~r . ! .pIété, ainsi qu'i! suit: ' , . . 

". ' '. ,i t'''3'Enloutre, les OPtér!'tteu~ett ~éécaniciens .de lce't'Z~ 
ARRET'E No 598 promulguant au Togo ledécrei du il e Oc asse pe.uyen e re au ons s, sur ,aVIS -mo Ive 

.3 s~ptemhr(J 1939 ·tho,difiani le décrei du 28 ;uillet . ii du chef de colonie otld'è'territoite dont ils dépendent, 
193>9 portant 'organisaiion dttcadre général 'des :: à prendre part à' un .concours Fofessionnel poùr 
opérateurs" et ,mécanici~lIs fadioéleciriciens colo-' li ,l'accession directe 'a)1grade de sous-chef de poste 
nlqux.' ,," , ra.dioélectdcien de 3e classe. ," " 

,LE:9o~VERNEUR DES Ù)LO~IES;' ·1,':« Les conditions et le p'rogrammede~e conCOUrS 

. 

,'OrrIGIER DE LA LÉmON D'HONNEUR, 'l' 
'CoMMISSAIRE,DE' LÀ RÉPUBLIQUE,' 

, 
1 

" 
Vu Je 'dé<:ret du '23 in.is 1921 déterminant les attributions !' 

et 'les pouvoirs du Commissaire. de l,a République 'au Togo; 1: 

vu' le dé<:ret du' 19 septembre ·1936. port,nt' réduction i' 
des 'dépense. administratives' du 'Togo,' modifié· par celui i 

du 20 juillet 1937; . .. 

Vu 'I~ décret du .16 avril 1924 fixant, le môôe de promul-,
,~ri~~~~~';o~~~lication des textes, réglemehtaires. au Togo 

. Vu' .le. décret dt! 26 \ niacs 1939 p~rtant organisation du 
service, radioélectrique colonial: (Arrêté de promulgatiOn nO 236 
du 4 mai 1939);' , .'..' ..' 

Vu le décret' du '26 'mars 1939 _p~rtant 'organisation du' 
cadre :général < des ingénieurs radiQélectridens' colonÎaux. (Ar~.
rêté de promulgation' nO 237 du 4 mai 1939); .',r < ' _ .' - _,.', " 

Vu :le décret du 28 juillet 1939' portant organisation du 
cadre général _des opérateurs- et -mécaniciens radioélectriciens 
coloniaux. (Arrêté, de promUlgation nO 4~ldu 29 aoUI. 1939);, 

Vu le décret ,du 3 s'.ptemb..e 1939 modifiant le' dé<:ret du 
28 juillet 193\l ': portanlorganisation du cadre général. 'des 
opérateurs et mécaniciens radioélectriciens co1oniauX; 

ARRETE: 

.AATICLE ,PREMlER.l:st pro,mulgué ,dansle terri· 
. toiredu' Togo plaœ. sou. le mandat de la France. 

le décrèt du,.3 septembre 1939 modifiant le décret 
du 28 juillet 1939 portant organisation du c!,dre 
général des opérateurs et mécaniciens ,radioélectri ­
ciens coloniaux:' , , 

AR'r. 2.- Le présent arrêté sera' enregistré,Com­
muniqué et publié partout où besoin· sera. 

. Lou'té, 'le 10 novembre 1939 .. 
. . L: MON;TAONË. 

, LE PRÉSIDENT DE' LA ,RÉPUBLiQUE' fRANÇAISE, 

Vu le sénatlls-consulte du 3, mai' \854;" 
Vu le déCret du 28' jumet 1939 po;tanl, organisation du, 

cadre général des" opérateurs ·et ~mêcànidens radioélectriciens 
colpniauxj' . .. .- -'. ' 

Sur lapropooition du m.inistredes <:olonieS; 
, DECRETE: 

ARTICLE PREMIER: ~ (.s,dispositions du paragra­
phe' 20 del'articlë, 6 du décret susvisé du 28 juillet 
1939 sont modifiées comme suit: 

« 20 ~ SoUle certificat d'op~rateur 'de 2e classe 
des postes, télégraphes e1téléphones, soit1e,certifiëat 
de chef ,de .poste radiotélégraphiste de la marine 
militaire, s6it ,le' brevet élémentaire de radiotél.<!gra­

de Parmée de tem: et, possédant, des ,connaissances 
techniques et pratiques,' suffisantes, 'pouyant être jus­
tifiéès par url, examen »." " " , 

ART. 2. - Les diSpositions de l'article 8 du .même 
décret, sont remplacees' par h;s suivantes:, . 

« Pourront·, être, dispensés ,du, stage et - nommés 
directement à la' 5e"c1asse d'opérateurs ou de' méca, 
niciens les. ClI(Ididats' ayant' accompli au· moins deux_ 

, années de. pratique _radioélectdque /iU titre civil '»_ 
., 

'seront fixés par 'arrêté du ùinistre ,des,colonics. ,LI! 
date des épreuves et le nombre ·de plac~s séront 
annoncés au moins ,un an à l'avance par insert10n au 
Journal officiel de la République et uU Journal officiel 
de chaque colonie. '. 
' {{ Les candidats, pour être admis àse présenter, 
devront avoir obtenu l'autorisation du ministre ,des'
colonieS. 

'" .Nul ne pourra être autorisé, à subir les épreuves 
plus de trois fois ni être' admis s'il nt réunit, ,le 

nombre 'minimum de points qui aura été fixé!· par, 
l'arrêté précité»., ' 

ART. 4. - Les dispositions de l'article 12 du décret 
du 2'8 juillet 1939 sont rempllicées 'fÎar 'les suivantes : 

Avancement 

« Les fonction~aires du cadre' général de,s 'opéra­
teurset mécaniciens radioélectriciens Coloniaux doivent 
réunir les conditions suivantes pour obtenIr un a"an­
cement au chOIX ou à l'imcienneté, ' " , . 

« 10 - Etre inscrits ,à, ure tableau d'avancement'" 
,dressé par une commission de classement siégeànt 
à Paris. au ministère. des' colonies;. ,: ' 
'« 20 "- S'il s'àgit d'lln avancement, au éhoix, être, 

proposés par, les gouverneurs généraux, gouverneurs, 
chefs ,de service sous l'autoritt d'esquels, ils sont 

'placés et compter au minimum' deux aimées de , 
seryices effectifs dans leur classe. .', 

" Le temps 'légal de servièCs militaires c6mpte 
pour l'ancienn,eté effective ,au même ,titre que le 
temps passé aux colonie.s sans que les intéressés: 
puissent en bénéfider plus d'une fois d.urant toute,' 
.leur, carrière administrà:tive .aussi <bien, da11s, leur cadre , d'origine que dans ceux auxquels .Ils pourraiènt 

, accéder pàr la suite;: ' ' ,l: « 30 '- S'il s'agit' d'un avancement à l'anciénneté., 

1 compter au 11l0ins quatre' années d'ancienneté dont 


. ,1 deux' de services effectifs dàns leur classe et n'avoir 

tait l'objet d'aucune mesure disciplinaire pendant les 

Il quatre pernières années; , .. 
: .« 40 _. En outre, réunir au 1er janvier oU: au 

1 1er J'uin du mois qui suit la réunion de la commission 
'l' l' pour l'établissement des tableaux primi,tifs ou,, corn­l' pléme'ntaires une durée de 'service effectif aux colo: 

nies au 'moins égale a, dix-huit mois ». ' 
, ' , ART. 5. - Les dispositions de l'article 22' du décret 

,du 28 juillet' '1939 sont rempjaéées par les stUvantes: '_ 
1 Art. 22; La' commission 'd'enquête siégeant dans, 
[' la' colonle 'est composée comme,' suit: , 
';' Le secrétaire général de la colonie ou Un chef· 

phiste, de, la ,maririemilitl\ire" ou de radioélectriCien, d'administration ou de service, désigné par lui, fÎrési­
dent. ' ' , , 

,Un administrateur des, c()lonies. , 
'Le éhd 'dù service radioélectrique de la colonie. ' 
Deuxfonctionnaires,ducadre,gén~raLdes'opératëurs 

.' -et mécaniciens- radioélectriciens coloniaux,d'un gr/ide', 
. s!lpérieur ou ~gal, .mais d'un~, ancienneté 's",périeurj!(, 

, à .celle de.l'.agerit incriininé., ,', . 
.[1, A \léfaut,deux fonctionnaires d'uncen.!re techllique 

' remplissant les mêmes ''COnditions; 
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Les fonctions 'de secrétaire sont remplies par un 
fonctionnaire désigné par le gouverneur, 

ART, 6. - Le mini~tre'des colonies est chargé de 
'l'exécutiol) .du présent décret. 

Fait à Paris, le 3' septembre 1·939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par cie Président de la République: 
Le ministre des coümle:, 

Georges MANDEL. 

Productiôn agricôle 

ARRETE No 569 promalgdallt ail. Togo le décret du 
8 septembre 1939 créant des comités, g~néraax, 
coloniallX et régionaux de ,la prodaction agricole. 

, . 
LE GOWERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA' LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBliQUE, 

Vu le décret ·du 23 niars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la Répub1iqùe au' Togo; 

Vu le décret' du 19 septèmbre 1936 portant réduction 
des dépenses' administra~ives . du TogoJ modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , 

'Vu le décret du 16 ~vril 1924 fixant le mode de 'promul­
-gation ~et de', pubHcatioJ1 des textes régleme~taires au Togo 
· et. au. Cameroun j -. _ _. 

Vu le décret du 2 mai 1939' portant règlement d'administra­
tion ~ublique l'our l'application de la loi siu Il juillet 1938 
sur l organisatIou générale de la nation -pOUf le temps de 

· guerre dans les territoires d'outre-mer dépendant de Pauto­
rilé du minislre des colvnies. (Arrêté de promulgation nO 63;1 
D.. N. du 2 septembre 1939); 

Vu 10 décret du 8 septembre 1939 créant deS' comités gêné­
· raux, coloniaux et - régionaux de la production agricole j 

ARRETE: 
ARTICLE PREhIlER. - Est promulgué dans le terri­

toire d\! Togo placé sous le mandat de la France, 
Je décret du li septembre, 1939 cré!lnt des comités 
généraux, cOloniaux et régionaux de la production 
agricole. 

ART. 2. Le présent ,arrêté, sera enregistré, com­
muniqué et, publié partout où besoin sera. 

Lomé, le' 2 novembre' 1931). 
L. MONTAGNÉ. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉP!JBLlQUE FRANÇAISE, 
Sur ,le rapp'ort du ministre des colonies; 

, Vu_ le sé~.tus-consu!te du 3 mai 1854; 

Vu la loi du 11 '/' uillèt '1938 'sur l'organisation générale 
de. la nati0.n pour e temps_ de guerre; _ 
: Vu le décret du 2 mai 1939 portànt règJement d'administra­

'lration publique pour l'application de la loi du Il juillet 1938 
sur l'organisation générale de la nation pour le temps_ de 
guerfe dans les territoires <t'out. !-mer dépendant de l'àutorité 
du ministre des colonies;, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER: ...:.. Il est créé, ,au -chef-lieu de 

chaque gouvernement général, un comité général de' 
la produétion agricole en temps de guerre. 

Ce comité comprend:' . ' 
,Le gouverneur 'général, président. . 

Le directéur des services économiques. 

L~ chef des services d'agriculture.' 

Le chef des services vétérinaires. 


Trois membres du conseil de gouvernement (pour 
l'Indochine 'et l'Afrique occidentale française) ou du 
conseil d'administration, (pour l'Afrique équatoriale 
française et Madagascar) spécialisés. dans les ques­
tions de production et désignés par le gouverneur 
général. 

, L'inspecteur du travail et ,de .la' main-d'œuvre. ' 
Le représentant de'_ la succursale ,de la banque 

, d'émission. 

ART. 2.- 11 est créé, au chef-lieu de chaque 
colonie, un comité colonial dl" la production agrièOle 
en temps de guerre. " 

Ce 'comité comprend:, , 
Le gouverneu! ou résilient supérieur, président.' 
Le directeur des services Jconomiques. , 
Le chef du service dé l'agriculture. 
Le chef du service vétérinaire. 
L'inspecteut du travail et de la main-d'œuvre. 
Le 'représentant de la DaJ1que d'émission. 
Un représentant des productéùrs européens. 
Deux représentants des producteurs indigènes. 
(Ces trois . derniers , désignés par le' gouverneur). 

ART. 3.' ..:.. '11 est créé,' au chef· lieu de chaque 
circonsqiption administrative, un, comité régional de 
la production, agricole en temps de 'guerre. 

Ce comité comprend: . , 
'Le chef de la circonscription administr~tive, prési~

dent. ' ' , 
Un fonctionnaire du service de l'agriculture. 
Un ,fonctionnaire 'du service,vétérinaire. 
Un représentant des producteurs européens. 
Deux représentànts des producteurs indigènes. 
Tous ces mem,bres sont désignés pàr le gouverneur .. 

ART. 4. - Ces c,omités' proposent toutes mesures 
ou donnent tous avis en vue de la réalisation du 
plan de production agricole établi pour le gouyer­
nement général, la colonie, ou la" circonsèription 
administrative: ' " 

a) lis établissent ·les 'hesoins en main-d'œuvre.• 
engrais, semences>, outillage des exploitations agricoles 
et des artisans ruraux; , ,', " 
, {j) Ils font connaître le,s conditions de foute nature 
qui sont susceptibles d!alder ,à l'accroissement de 
la production agricole, notamment la rémunération 
des producteurs, l'achalandage des magasins, et facto­
reries; . 
- c) Ils font des proJ}Ositions' concernant la distri­

bution du crédit (avances en espèces ou ,en nature) 
et l'organisation' des' transpo~ts- intérieurs" 

ART. 5. Les comités, généraux et coloniaUX 
dirigent et coordonnent. l'action des, 'comités régio­
nau~~ " "., 

Les comités s,e., réunissent. obligatoirement avant' 
le début de. chaquè campagne agricole et en vue de 
sa préparation,et en outre,' une fois au moins par 
triméstre. ' " " 

Chaque comité régional établit aprèscbaque réunion' 
une note sommaire sur 'les questions ,prévues' à l'adi­
de 4 sur ;les difficultés rencontrées et les solutions 
proposées. ,II transmet d'urgence, cette note au .chef 
de la éolonie qui étal:!lit dans les mêmes conditions 
une nouvelle note sommaire pour l'ènsemble du 
territoire. ' , 

Le ,chef de la colonie envoie par les voies les 
plus rapides cette note, soit au gouverneur général, 
soit directement au département. ' , 

Le gouverneur général centralise les notes des chefs 
de territoires et établit dans les mêmes, conditions .• 
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pour l'en'semble' du 'gouvernemerit général, une note, 
résumant l'ensemble des observations recueillies, et 

'la, transmet par les voies les plus rapides au départe­
ment.' 

ART: ,6. ~ Le ministre des: colonie; est chargé de 
,l'exécution du présent décret. 

Fqit à' Paris, le 8 septembre 1939., 

ALBERT LEBRUN. 
Par: le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEl.,. ' 

-~~---

Actions ·en justice "'"':"' pres.c~iption. et dêl.i. 
de precid"re inté~eSIB"f 1(~6. mobilisés 

ARRETE No 594 promulgùant au Togo le (/écret du 
.9 septembre 1939 déclaJ'ont applicables aux terri­
tdires relevant du ministère, des colollies a/ltres que 
les Antilles, la Guyane et la Réunion les disposi­
tions ,dlldécre.t-loi da .1 er septembre 1939 relolif aux 
actions en ;/lStice .et: aux prescriptions et délais de 
procédure intéressimt les mobilisés. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER OB LA ~ LtoION O'HONNEUR, • 

, CoMMISSAIIlE PELA RÉPUBUQUE, 

, Vu le' décret du' 23 mars 1921 déterminant les allributions 
et les pouvoirs 'du ·Commissaire de la Répub1iqu~ aù Togo; 

Vu le déèret du '19 ,seplembre 1936 portant réduction 
des dél?eoses. administratives du Togo} modifié par celui 
du 20 Juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril 1924, fixant le mode de promul­
gation et' de publication des textes r~glementaires au Togo 
et au Cameroun; , 

Vu le décret 'du' 9 septembre ,1939 dé~J.r.nt applicables 
aux territoires relevànt du ministère des' colonies aut~ que 
les Antilles, la Guyane et la Réunion, les" dispositions du 
décret-loi du 1er septembre 1939 relatif aux adions en ]ustiee 
et aux prescriptions et délais de procédure' intéressant les 
mobi'isés;"", : . 

ARRETE: ' 

AIlTICLE P~EMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat 'de la France, 


·Ie décret du 9 septembre 19;1gsusvisé. 


ART. 2. Le présent' arrêté sera' enregistré, com­
muniqué et publié partout où, besoin sera. ' 

,Lomé, le 10 novel11bre 1939. 

- L."MONTAGNË. 
~~~--:-

RAPPORT 

Au' Président de la République Frtittçolse, 


Paris, le 9'septembre 1939. 

MONSIEUR' LE PIlÉSIDENT, 
Il noUs est. apparu opportun dé rendre applicables 

aux colonies autres que les 'Antilles" Ja Guyane et 
la Réunion, aux pays de protectorat et aUX ferritoires 
sous mandat relevant dU ministère des colonies; les 
dispositions du d~cret-loi du 1er septèmbre 1939 
relatif aux actions en justice et aux prescriptions 'et 
délais d~ procédure intéressant les mobilisés. 
, Le projet de décret que nous avons l'honneür de 

souniettre ci-joint à vorre ,haute, sançtion répond à 
cert~ préocctjpation. 

Nous 'vOliS prions d'agréer, mon~ie~r, 'le Piésident, ' 
, l'hommage,de notre profond respect. :,' , 

Le m.i!1-Îstre des 'colonies,' 
Georges MANDEL 

Le garde des sceaux, ministre' de la iustice, ' 
Paul MAllCHANDEAU. 

LE PRÉSIDeNT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, ' 
Sur le rapport du ministre des colonies et du garq,e des 


sceaux, ministre de la justice; . ~ . 


Vu l'article 18 - du sénatus-consulte du 3 ·~ai 1854; 
Vu Je mandat SUr le Togo et le Cameroun confirmé ;à la 


France par la Société des' nations en exécution des articles '2:2 

et 119 du traité de Versailles en dale du 28 ~uin 1919; 


Vu le décret du 1er septembre. 1939 relatif aux actions 

'en .~ustice et aux prescriptions et délais de procédure intéres.. 

sant les ~obilisésj 


DECRETE: 
AIlTICLE PREMIER, :... Les dispositions du décret-loi 


susvisé du 1er septembre 1939 sont déclarées ap­

plicables aux territoires' relevant du' ministère des 

colonies autres que les Antilles, la Guyane et la, 

Réunion. 


ART' 2. - Le ministre des cohnies et le garde des' ' 

sce,aux, ministre ,de la. justice; sont chargés, chaculI 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 


, qui sera publié aux Journaux, officiels de la Républi­
que .française et des colonies intéressées. ' 

Fait li Paris, le 9 septembre 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le' Président de la, République: 
Le ministre dffs colonies, 

Georges, MANDEL. , . 
Le garde des sceaùx, ministre de la justice, ' 

, Paul MARCHANDEAU. ' 

,DECRET-LOI relatif aux actions en j/lStice et aux 

prescriptionS et délais' de .procédure intéressant les 

mobilisés. 


RAPPORT 
Au Président de la RiJpublique Français!!. 

'Paris, l'e 1" septembre 1939: 

MONSiwll LE PRÉSIDENT, 

En cas de guerre, il est indispensable de prendre 


des, dispositions en faveur des citoyens appelés aux 

armées et qui se trouvent par là même empêchés' 


,d'accomplir les actes juridiques nécessaires' à la sauv~ 
garde 'de leurs intérêfs': poursuite en justice ou 

',l
défense à une instance devant les tribunaux, int~r~ 
ruption de prescription, ou de péremption, formalités 
de, toutes sortes à remPlir dans certains délais pour 
la conservation de droits nés de la loi ou d'un 
contrat. 

Pendant la guerre Ile 1914-1918, le décret"du '1 

1Q août 1914, pris en vertu ,de la loi du 5 août 1914 
avait suspendu pendant la durée de 1", mobilisati9n 
et jtisqu'à la' cessation tles hostilités toutes actions 

en justicé et tous délais de prescription pu de 

procédure en matière -civile, commerciale ou adminis­


, trative .. Cètte suspènsion des instances et des délais 
était générale et s'appliquait indistinctement' sur tout 
le territoire, aux mobilisés et nori mobiliséS:, , 

Ce décret prévoyait cependant qu~ la continuation 

des .instances et l'exécution des décisions définitives 


http:d�~J.r.nt
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pôurraient 'être, ·ex~ptionnelleUJ.ent autoiis~es p~r 
. ordonnanae sur requête, rendue par le ,pré$ldent du 

.tribunaL , ' . '.., ' , 
" Des .telètes uHérieurs" vinrent élargir les exéeptions 
'li lil suspènsf6n générale des procédures et des délais., 

. La ievéede cettè .sUspension. ne fut d'aQord' pos~ible 
qu'à .l'égard des indiviùus qui, n'étaient ni présents 
sous .Ies drapeaux,' hi domiciliés danS' certaines, dr.. ' 
conscriptions de, la zone ~es armées,' ' , 

, Mais par la suite ~a \"i dit 26 juillet 1918:.permit' 
'de suivre' des instances et de procéder à des' actes' 
· d'exécution contte les mobilisés au cas où ceux-ci 
autaient renoncé à sc prév.aloir de la susp'ension ou' 

, lorsqu'ils" auraient continué ou repris,. personnelle. 
ment ou par mandataire, "ne èxploitation éommerciale 
ou industrielle. ' . 

On peut sé poser la question de, savoir s'il ya lÎeu 
de' remettre purement et simplement cette législation , 
en vigueur. ou si,' au contraire,. on doit prévoir' des 
mesures différentes. , 
, Il nolis est apparu que la législation' de'1914-191? 

avait 'une portée trop 'large. S'il est juste et néces­
saire de, protéger les. mobilisés· contré les actions 
judiciair,es, il nous sembleraite'xcessif de suspendre 
les délais à l'égard de toits, même des non ,mobilisés. 
"Une telle mesure LJmporterait de nombreux incon-, 

·vénients; notamment elle aurait' pour conséquence 
'une paralysie générale des affaires alors que, .p,ar, 
, ailleurs, le gouvernement ,s'efforce de maintenir l.'acti- , 
vité économique in~ispensable' au pays. 
.. Sà,i1s d!>ute' avec le système en usage entre 1914, 

et .1918·eût.. i! été, pOSSible de demander contre, les 
·personnes, non, m{)bi"sées r&..idant à l'intérieur du 
pays la levée de la suspension des délais. , 
. Mais',au liéu de p ..évoir,. à l'égard de ces derniers, 
la suspension des délais âvec la possibilité d'obtenir 
la leyée de cettè suspèusÎQn,il serait préférable, à· 
notre avis, d'adopter 'a. règle inverse, c'est-à·di,re ne 

'pas. suspendre le délai en ce qui touche les non 

'mobilisés de Pilltériè!lr" quitte li permettre aù prési~ 

, dent de ,leur accorder dès délais, s'il y a lieu. . 

, D'autre part" en ce ''!!li concerne les catégories'· 
d'intéressés qu'il y a,lieu de protéger, il faut observer 
que la notion de " mobilisé » est très, large et 
couvre des' personnes dont la' situation en ternps de. 
gUerre ne justifierait pas l'octroi. d'une suspension, 
générale des délais et des mesures d'eXécution: 
· En . effet, en dehors des hommes ·appelés sous 
les drapeaux et incorporés dans une, formation mili.. 
taire,. on doit' tenir compte des assujettis au service 
jnilitaire qlli sont mobilisés dans la position d'« àffec­

. té spécial», ainsi que d'autres personnes «requises", 
, bien que dégagées de toutè obligation militaire., Les 
'u'ris et' les autres toucheront d'es émoluments "c«rres- , 
pondant,à leur emploi et jouiront en fait d'une liberté 
suffisante pour parer à la défense normale de leurs 
intérêts. ' ' 

le.' cas des engagés volontaires d vils pourrait. 
sembler motiver un traitemnt analogue à ceux des 


,militaires. Mais il y, a lieu dë remarquer que' ces 

,personnes choisissent, en principe, l'emploi auquel 

elles Seront 'affectées et touchent une rémunération 

correSRondante au salaire norma.! attaché à cet emploi, 


. ainsi que' des indemnités, de déplacement pour elles 

et leur famille. ' . " ;- , 
, 1)' ne 'reste donc que les mi1,itairès proprement dits 

qui aient tJesoin d'\me protection spéciale. an n'en­
, 1 d d' t' . t

visag.e ,pas,en ce qui es concerne .. e 15 mguer en re 
ceux env,oyés· aux'armées ,ètceux restlint,à Ph1térie,ur. 
Les uns et les ,àutres, pris 'én "charge' par l'~dministra.. 

·tion. 'militaire, ne percevront plus qu'tine, ',solde oU 
des prestations en',nature et leur activité sera le plus, 
souve'ht t<ltalemenf absQrbée par' Je.·service, 11 en' 
sera de mêmi! des hommes' des deux dernières' clàsses 
libérées ,"d'obligations rnilitaires 'qui restent à·.la ,dis­
position du ,ministre de la guerre pou~ la, défense 
passive. ' .. 

C'est, pour ces ,motifs .qll'à;l'expJ;essio~ de'« .mobi­
lisé »' ,employée en 1914.1918, .nous proposons de 
substituer cet/e,de, « 'militaires appartenant' aux for­
,mations de l'armée ou du territoirè et 'petsonnèl des 
formations visées pal: l'article 11, alinéa 1, de la loi 
sur'l'orga)lisation' dé la nation en temps de guerre ».' 

À l'égard desmilitaifes ainst protégés aucune action' 
en justice: ne pourra être engagée ou continuée, saris " 

/ une autorisation préalable du président ou du juge 
. de paix. ,,' '." , 

La loi de 1918ne donnait'pàs à ce magistratd'aùtre 
pOllvoirque celui d'accorder ou' 'de refuser PautotÎS,a­
tion, le .« mobi\.isé " étant avisé de la demande de 

1 , poursuite. 11 semble, ume d'élargir les pOuv.oirs du, 

président, ,en lui permettant de procéder à url aména·" 

gement des échéances dl! débiteur; aveC l'assentiment 

de ce der,nier. Les magistrats.'auront. <J0lle, par consé­

quent, le devoir de rechercher ·tout ce qui pourrait 

amener les parties en cause li une conciliation, Dans 

tous les' cas, ils, veilleront à ce; qu'il 'ne soit suivi 

contre les militaires aucune 'instance à· laqUelle ces 

derniers né seraient. 'pas 'en mesure .d'assurér 'leur 

défense dans des conditipns" normales. , ..., 


Enfiù, il importe d'éviter que le système de pro­
tectiof! : institué puisse nuire • à une catégorie d~ 
créanci"ers particulièrement' intéressants, savoir les 
salariés et les créanciers d'aliments; , " 

En matière, fiscale, ir résulte (les' dispositions du , 
présent projet' qu~' res imp,ôtscontinueront" en prin­
cipe, d'être exigibles dans les mêmes conditions qu'en 
temps 'de paix, Mais le, rêcouvremejll. en seri,assuré, 

, à l'égard des pe'rsonnes ousodétés visées· à l'articl~ 
l 1er, avec tous les ménagements désirables. 'L'adini· 
1 nistration' 's'abstiendra, ,en règle, gé'1érale, d'engager 

ou de,,:poursuivre des' instances' et d'accomplir -des 

actes d'exéCution contre, les redevables. Il ne poutra 


, être, dérogé à cette règle, qu'exceptionnellement ..et 

dans des conditi.ons, qui seront fixées par décret. 

Tel ,est l'objet du projet de décret que noi)s avons· 
l'honneur de Soum.eltre à votre- haute approbation. 
, Veuillez agréer, monsieur, le Président, l'I)ommage 

de ,notre profond, respect .. 

1 

. Le pré~Îdi?l!i da conseil, . 
fIIÛtisité.: de la défense n.atiollale 

ilt de la gllèûe, 
Ectouar<l DALADIER. 

. Le garde dès scéuux, mûûstie, de la justice,., ' 
. Paul MAR<;HANDEAU., ' 

'Lé ministre ties jinallÉ:es, 
. Paul REYNAUD. ' 

Le ministre de l'iI,tériew-, 
Albert SARRAUT;' 

Le, m!fÛ,stre d(!s calames, 
Oeorlies' MAN!?EL.. 

" ' , " ' 
Sur le ~apport. 'du _prési.d~nt .du; éonseU1 - tpin.isfre d~ .Ja 

1 
1 •

défèbse n.bonale et, de 1. guerre, du ".rde des, sce.u~, m,ms­
" tre de la justice, du ministre des finances, du ministre. de 
, l'intérieur et, du ministre descol,!n!es;'. " 

1 
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Vu la', loi du ~9' ~-a~ 1939, a'C~o~dant· au·, gouvernement 
des, pouv~:lÎrs spédaux;. 

.Le co~seïl des ministres enteQdu j • 

.: QI:ÇRETE,' , 

l' 
1 code civll, les d:élais accordés ,parJ!!:prés!dent p0Ur~' ' 

'Ii, ronf aépasser un an., , 
L'autorisation s.era 'accordée: sans frais.'

i ,L'ordonnance n'est susceptible ni diopposition, "rii 
'1 d'appel" e.lle ~st dispensée ~'enregis!rem:nt.' :c "; 

AR~ICL,E PREhlIER. ~"A d~ter ..du' 2 septembre, 1939,' L'autOrisatIOn pourra, S'Il y o ,a, he'1, etre, revoquee 
et jusqu'à la date qui ,sera. fixée ultérieUrement par 'i, par, la juridiction saisie. .,,' ,,' 
décret, aucune 'p,rescription, expiration de délais, ou 1 Les' dispositions' qui précèdent ne 'sont, pas appli- , 

. péremption en matière civile, co'mmerciale ou admi- i cables aux créances, de ,l'Etat, des collectivités et' 
nistratiiJe, ne: peut ,être' 'opposée"autremenf qlte dans 1 

les, conditions 'fixées à l'article', 2, aux militaires ap" Il 

partenant-aux formations. de l'armée et du territoire, ',: 
aux personnes appartenant ,aux formations visées par, 
l'article 11, àlinéa ,1", ~'paragraphe « e »: de la loi, i

1 

'du ,1, juillet '1938 sur ,l'organisation générale de "i 

la natio'n en temps, de guerré, ou aùx sociétés de!i 
commerce dorit tous les associés en, nom collectif,
les. gérants 'ou 'les 'administratêurs :appartiennent aux~ 
dites fomia, tions. . ', 

La suspension des prescriptions,dél~is et péremp­
tions,s',applique à to'Ùs délais impartis pour signifier.,' 
exécuter", ouattaquér les décisions, des tribunaux 
judiciaires . ou, adl11inistratifs, aux inscriptiOl:IS hypo­
thécaires, aux déJais, de présentation cles effets de 
commerce e!' généraleme"f à tous les actes qui, 
d'après' la loi, doivent être 'accomplis dans' un 'délai 
déterminé. Toutefois, l~s délais fixés pour les actes 
de l'état 'civil ne, sont pas sUspendus, Il en est de 
même Ms, délais' il11partis par les lois fisèales., 

Pendant lé m"ê~ète",pset dari."s ies n'Iêmes condi· 
tions cessent de produire' effet à l'égard des personnes 
et des sociétés susvisées, les clauses des contrats 
qui stipulent .. I1ne ,déchéance' en cas 'd'inexécution 
dans un délai ou' à' une date préfixe, à condition 
que ces contrats alènt "été, conclus 'avant le' deux 
septembre: 193-9.. ' , 

Pendant Je mê.me temps', à l'égard des personnes 
et des 's,ociétés susvisées, les instances seront engagées 
01) pou'rsuivies,les- attèsd'exécuti{)n, seront accomplis 
dans les' conditions fixées à l'article 2.' " " " 

Pour la' sauvegardé des' droïts qui ne pourraient 
être, exercés' en",Veliu des dispositions 'ci-d.essus,' tous 
délais' sOnt prorogés et.'aucune forclusion ne peut 
être encourue. ' 

,ART, '2. -' La levée'de,la susp'enslon cles déiais. 
là levéecle'-:la suspension ,'des 'effets des contrats" 
l'exercice des, aC,tions en,' justiCe et l'exéçution des 

. décisions' judiciaires ou admfnistratives définitives, ne 
peuventintervenir, à l'ég~rd des personnes ou société$ 
visées à l'.article,ler';què sur ordonnarice;, en matière, 
civile, du président duhibun,al civil, OU du juge de 
paix' pour' l'es litiges de ',sa 'compélepcè, en matiète 
commerciale, : du présidenC,du ", triburial ,de comm~tce 
du d0111icile' de ,la ,pers'onne oudù siège social dé 
la· société', la co'ntinuation 'des instances engagées n.e 
pourra, de même;, intervenir qué, sur ordonnance du 
président de.la juridiction saisie; ,

La demande sera ·.,introduite pitr, simple requête. 
, 'At..;, président du tribunal' appréciera, après s etre 

e,ntouré de ()US les renseignements utiles, notamment, 
s'il y a 'lieu, 'auprès des paHies ou de leurs,epré-, 
sentants, si' la personne ,()U la, société' se trouve en, 
état de soute"ir l'instànce' et de satisfaire ',à la pour- ' 
su)te., , ' "', , ,,' " " 

Sur la demande dÙ' débiteur, le :président 'pourra 
proèéd'er à un aménagement' des échéances, y compris 
celles des effets de commerce,à telles conditions' 
d'intérêts qu'il estimera;' à, défaut, 'd'intérêtscontrac­
tliels ou de droit. par déT<Jgation à l'article 1244 du ' 

i 
, 
l, 

des établissements publics, Ej, ce qui "concerne. ce$' 
créances, un décretpri.s sur,·lés proppsitions des 
ministre,s iiJtéressés fixera les' coiiditious dans 'les­
quelles pourtont' être accomplis Îes ~~tes d'exécution 
et engagements aux poiu'sùites, ,et :autres actions en 
justice: ' 

ART. ,3. _ Les personnes ou sociét€s Visees, 'à 
l' r lIt '., l' d 'cl' 

ar IC e "peuven renoncer ,a se preva olr" es IS,),
positions de cet article. ' " ,

Seront présumées y a"oir renolicé, pour ce qui,' 
concerne leur exploitation, les personnes ou 'soerété, 
'qui, directemen't'ou par préposé, auront continué ou 
repris, depuis la mobilisation, une exploitatiOll com,­
merciale ou industrielle; tout gérant ,ou touté "per-' 
sonne préposés par eUes, à l'exploitation de ,leur 
entreprise comniercialeou, industrielle,' est présutn~, 
avoir reçu uri pouvoir l'autorisant il soutenir l'iristance 
en leu'r nom. " 

, ART. 4.- A dater du .2 septembre 1939, ,les' juges 
peuvent renouveler pour une périod,e qui' ne pourra 
excéder un art, les délais accordés en application, de 

'l'article, 1244 dU code civil antérieurement à la pro­
mulgation du présent décret. . 

,ART. 5. -, Les dispositions de l'article '1er du 
'présent décret ne sont pas' çpposables au minis,tère ' 
,public, ,ni àla partie civiledevanl- les juridictions: 
répressives, ni aux créanciers de salaires ou ,d'ali­
ments,. ni à l'administration chalgéedu recouvrement, 

, ,des,' cotisations d'assurances sociales, ni aux caiss~s 

'de compensation d'allocations. familiales, " 


ART. 6. - 'Le présent déçret est applicable à 
l'Algérie et aux colonies ;des Antilles, de la Guyane. ' 

'et de la Réunion. 

ART. 7. -' Le ,président du c()nseil, miristre, de·' 
la défense nationale et, de la, guerre, le garde des 
sceaux, ministre de la justice, le ministre d,es finarices,.
le ministre de l'intérieur et le ministre des colonies,,' ,
sont chargés, chacun e,n ce qui le concerne, de l'exé-' 
cution du' présent décret qui sera soumis'à la, ritifica­
lig;9.de,s c!tambres, ,conformément à la loi ,du 19 mars , 

Fait, à Paris, le 1" septembre 1939 .. ' 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président ,de ra Répubiique: 
L,e président ,dù conseil, ' 

ministre de ia 'défense nationale 
et de la guerre; ,

Edouard DALADIER.' 

Le garde des sceaux,ministre de Id ;ustice, 
l ' 'Paul MAcRCHANDEAÜ. . - , . 

Le ministre des finances, 
Paul REYNAUD., 

Le ministre' deCiniérieur, ' 
Albert SARRAlr( 

'Le miitistre, ,des colonies" 
,Georges MANDEL.' 

...:...,.~~---
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Coiula.~n.UO,.II8 à 1~~,*,p ..i.oftJl.m..af en cas 
,cie mobiUsaUoR ,é..irale 

ARRÊTE No 595 promulglUlltt au Togo le décret du 
9' septembre 1939 portant application aux, territoi· 
res relevant dl' inilÛstère des colonies autres que les 
Alitilles et la Réunion des dispositions da décret·loi 
da 1er septembre 1939 relatif à la suspension de 
l'exécution des cpndamnafions à l'emprisonnement 
en cas, de mabilisalr~n générale, 

LE GOUVERNEllR DES COLONIES, 
()PPI("lER DE LA LtOION D.'HONNEl.m, 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE, 

, Vu le 	 décret du 23 mars, 1921 déterminant les attributions 
et ~es pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 

Vu le' décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
d~s dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le 'mode depromul· 

-·gation ,'et de -publication 'fdes textes réglementaires au Togo 


et au Cameroun; 


Vùle décret du 9 septembre 19:i9 portant application aux 
territoires relevant du ministère des colonies, autres que les' 
Antilles et la Réunion des dispositions du décret'loi du 1er sep­
tembre 1939 relatif à la suspension de l'exécution des' con~ 

_ damnations à Pemprisnnnement -en cas de qIobiHsation gçné~ 

raIe; ~ 


Vu le radiotélégramme officiel nO C, 66 du 16 septembre 
1939 'du ministre des colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PnEMIER, Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 9 septemore 1939, portant application aux 
territoires relevant du ministère des colonies autres 
que les Antilles et la ,Réunion des dispositions du 
décret.loi du 1er septembre 1'939 relatif il la suspension 
de l'exécution des 'condamnations à l'emprisonnement 
en cas de' mobilisation générale, 

ART. ,:2. Le présent àrrêté sera enregistré, com· 
muniqué et publié partout où besoin, sera, 

Lomé, le 10, novembre '1939. 
L" MONTAGNe, 

RAPPORT 

Au Président de la Répubtiqu.e Française. 


Paris, le 9 septembre 1939: 

, MONSIEÙR LE PRÉSIDENT, 
Un 'décret-loi dul ei septembre 1939 a prévu la 

suspension de l'exécution des condamnations à l'em­
prisonnement en cas de mobilisation générale. 

Il nous est apparu opportun d'en adapter les dispo. 
sitions tellesqù'elles figurent au ;ournalofliciet du 3,' 
'septembre 1939 aux éolonies aut~es qUe les Antilles 
et la Réunion, aux pays de protectorat et aux 

,territoires sous mandat relevant du ministère des 
'colonie,s. ' 

Le, projet de décret qué nous avons l'hC!nneuÎ' de ' 
'soumettre ci:joint à votre haute sanction répond à cette' 
préoccupation, 

Nous ,vous prions d',agréer, monsieur le Président, 
J'hommage' de notre profond respect. 

, Le, ministr:e des ,colonies, 
Georges MANDEL" 

Le garde des sceaux, ministre de la ;iistice, 
Paul MARœ.ANDEAI), 

LE PRtSIDENT DE', LA RÉPliBLIQU" FnA!'IçAISE, 
Sur le r.apport -du ministre 'des colonies, 'et du -~arde des 

sceaux) "ministre' de la lusticej . 

Vil l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854: 
Vu le mand'a!' sur le Togo et 1. Cameroun cOnfirmé à la 

France par la société des nations en exécution 'des articles :22 
et 119 du traité de Versailles"en date 'du .28,.luin 1919: 

Vu 'le décret-lof du 1er septembre 1939 relatif à la suspen· 
sion de J'exécutiolJ, des condamnations à' l'emprisonnement 
en cas de mobilisation générale; 

DECRETE { 

, , . ARTICLE PREMiER. '~LeS dispositions du" décret·loi 
susvisé du 1er septembre t9:?,)' sont déclarées appli­
cables aux teirit.oires relevant du' ministère des cOlo· 
nies autres que les' Antilles et.!a Réunion. '. ' 

ART. 2. Les, attributions dévolues par le texte 
susvisé au préfet et au procureur de la République 
seront exercées respectivement par le gouverneur ou , 
le chef dii territoire, par le proeureur de la: République ' 
ou le juge de paix à compétence étendue" 

Les pouvoirs dévolus' par l'article, 4 au garde des 
sceaux seront exercés par le ministre de~colonies.' 

ART. 3, Le minIstre des colonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justic'e sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du 'présent décret 
qui sera publié aux ;ollfnflllx officie/sde la République 
française ét des territoires intéressés et inséré au bul­
letin officiel'du ministère' des colonies. ,~ 

Fait à 	Paris, le9 septembre ,1939. 
ALBERT l,EBRUN, 

Par le Président de la République: 
Le ministre ies cOloniés,. 

Georges MANDEL, 
Le garde des sçeaüx, minislre de la;ustice, 

Paul M-ARCHANDEAU" ' 

DECRET-LOI relatif à la suspe1tSion de' l'exécution'i. ,des condamnations â l'emprisonnement ,en' cas 4e 
Inobilisationgénérafe, , 

LE ,PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FI<ANÇAISE, 

Sur 'le rapport du .président du -- con'seU, ministre de. 'la 
défense nationale et de la' guerre, du~ministre. de l'intérieur 
et du ,garde. des sc~aux, ministre de _ là justice i 

Vu la loi du-.19 -mars 193-;r ·accordant au gouvernement 
des pouvoirs spéciaux~ . 

Le .conseil des ministres entendu;.. 

, DECRf:TE: 
AnTiCLE PREMIER. ~, En' cas de mobilisation géné­

rale les individus de nationalité française; soumis à (les 
obligations militaires. et détenus en exécution d'une 
oondamriation, prononcée par une" juridiction de-droit , 
commun, -à une peine d'emprisonnement' infé'rIeure à 
six mois, bénéficieront de plein droitçl'une suspen­
sion d'exécution de leu'r p~irie et seront clibérés, 

Tootefois, 'sur avis du, procureur de la République 
dans le re'ssort duquel se trouve l'établissemenCpénFli' 
tentiaire où la ·peine est subie, le préfet' du départe­
ment dans lequel, est situé ,cet établissement, pourra

1 
ordonner' lé, maintjenen détention d'un condamné. 

,ART. 2. LeS, individus de nationidité française 
spumis à 'des obHgation$ miIitaire,S en cas de mobilisa­

'tion générale et èondamnés, par une juridiction de cirait 
, çommun, à une, peine correctionnelle de plus: de, six 

\ 
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.., 
mois, ainsi que le~individus' de nationalité étrangère 

condamnés, par un'e juridiction' de droit commun, à une' 

peine correctionnelle d'emprisonnement, qui s'engage" 

raient dans .l'aimée française, phurront bénéficier d'une 


, meSUre· !le , suspension d'exécution de feur peine par 
décision 'individuelle' prisè par le, préfet sur avis du 
procureur de la République .. 

ART~ 3. - L'exécution dès peines d'emprisonnement 

provisoirement suspe~dues dans '.]es conditions prévues 

par les' articles 1er :et ,2 ci-dessus, sera reprise SUr 

arrêté .du garde des. sceaux révoquant cette suspension. 


Toutefois, le préfet du département dans lequ'el 

la peine était en cours d'exécution aq moment de la 

mobilisation, pourra, à' tout morDent,sur avis du 

procureur' de la, République, révoquer par mesure 

individuelle la' suspension d'exécution de la peine 

d'un condamné ayant bénéficié de,s dispositions des 

articles 1er ou 2 ci-dessus. ' 


ART. 4. - Le présent décret sera soumis à la ratifi­

cation des' chambres, cOnformément aux dispositions 

de la loi du 19 inars, 1939., 


ART. 5. -' Le président du conseil, ministre de la 

défense nationale et de la guerre, le ministre de l'inté­

rieur et le, garde des sceaux, ministre de la justice, 

sontchargés, chacun ence 'qui le concerne, de l'exécu­

tion du présent décret qui sera publiê au Journal 

officiel de la République française., ' 


Fait à Pads, le 1 er septembre 1939. 

ALBEllT LEBRUN. 

Pa{le Président de la République: 
Le président du conseil;' 


ministre d~ Ja défense nationale 

èt de la guerre, 


Edouard DALADIER. 
Le ministre de l'intérieur, 

Albert SARRAUT. 
Le garde des ~ceaux,miniitre de la justice, 

, 'Paul MARCHANDEAU. 

Amalellc 

ARRETJ/ /Iio ,596 promulguant au' Togo le Mèret du 

12 septembre 1939 fixant les modalités d~applic(l­

tion des dispositio,ns du décret du Il juillet 1939 

portllltt amnistie, à Madagascar; à l'Afrique équato­

riale, frallfaise, aa Cameroun t!t du Togo,' aux Eta­

blissements français de l'l~e, dl'lndochine,' à 


,Saint-Pierre et ~iquelon, aux Etablissements fran­
çais de l'Ofl!anie,d ta Côte fral/f.aise ,dès Somalis' 
et à l' Alrique'occü/entale' If(lllfaise. 

'LE GOUVEllNEUR DES COLONIES, 
. OFF1CIER DE' LA L~0I0N O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE,' 

VU le dé~";'( du 23 mars, 1921 détermi~ant les attributions 

et .les pouvoirs du. Commissaire .de la, République au Togo; 


Vu le décret" du .. 19 septèmbre 1936 portant réduction 
des dépenses adm~njstrativ.es dT.! Togo, modifié. par celui' 
du 20, juillet 1937; , , , 

Vu le décret du 16 'avrll 1924 fiXant le .mode ,de promùl­

gation let de publication' des -textes réglementaires au "Togo 

et au Cameroun i . 


Vu le décret dit 5 décembre 1937 déterminant ppùr ,l'Afrique 

occidentale française, et.le Togo I~ infr.actiofis auxquelles

s'applique,l. loi d'amnistie du, 12 juillet 1937. (Arrêté' de 

promulgation' nO 19, du 7 janvier' 1938);,' " 


Vu le, décret du 12 septembre 1939 fixant' les modalités 

,d'applications des dispositions du décret, du Il juillet, 1939 

, portant 'amnistie ,à Madagascar" à l'Afrique équatoriale fran­


çaise, <;tu Cameroun et au Togo, aux Etablissements français' 
rde l'Inde, à l'lndochineJ à Saint-Pierre et -Miquelon t aux Eta­

blissernenis ~ frança,is de l'Océanie, à la Côte français~' des 

Somalis et â lt~frique occidentale· fran-çai~e; • 


ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­


toire du Togo, placé sous le mandat de la France, 

le décret du 12 septembre .939 susvisé.. 


ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commiJ­
niqué et publjé partout où besoin sera, 


Lomé, le 10 novembre 1939. 

L MONTAGNI":. 


--'-~­

RAPPORT 
Au Présidelli de ta Répttbliqae Frl1llfai$e. 

Paris" 'le 12 septembre 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT,' , ' 

Le décret-loi du 11 juillet 1939, PQMant' amnistie, 


,applicable par son texte même âux colonies des Antil­

les, de la Guyane française et de la Réunion, dispos~, 

par son article 8, 'qu'à l'égard des autres colonies,' des 

pays de protectorat, de mandat, è"s décrets spéciaux 

détermineront les' infractions auxquelles s'appliquera 

ledit décret-loi. , " .. " . 


Les décrets que nous avons l'honneur de soumettre, 

ci-joint, à votre haute sanction, ont pour but de fixer 

les modalités d'application des dispositions du décret­

loi précité à l'Indochine, à Madagascar, à l'Afrique 

occidentale française, à l'Afriquehuatoriale française" 

aux territoires sous mandat du Cameroun et du Togo, 

à la Côte françaisé des Somalis, aux établissements 


"français dans l'Inde, ,à, la Nouvelle-Calédonie, aux' 
établissements français de l'Océanie et à Saint-Pierre 
et Miquelon. ' 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 

l'hommage de notre profond respect. 


Li? président du conseil,' , 
ministre de la défensê nationale 

et de la guerre, 
Edouard DALADIER. 

,'Le gard,e des sceaux, ministrè de la iuslice, 
Paul MARCHANDEAU. 

Le ministre de la marinlil, 
C. CAMPINCHI. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

CAMBROUN.- ET TOGO 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇÀISE, 
Sur le rapport du président du, conscit j ministre de la 


défense nationale et de la guerre) du garde" des sceaux,. 

ministre de la justice, du ministre de la marine et du ministre 

des colonies; . ', - - ,. 

~u le sénatus-consulte du 3 mai 1854; .. ' 
Vu les' ,mandats SUr le Cameroun et le To~o confirmés à la' 

France 'par le conseil ·de·la Société des nattons, en exécution 
des .r!ieles 22 et 119 du traité de Vers.mes, en, date, du 
28 juin 1919; " " , 

Vu le décret-loi du Il juillet 1939 portani amnistie; et .. 
notamment l'article 8 autorisaI,lt le pouvoir. exécutif à déter- .. 
miner' par ,d~cret . dans les eolonies autJ:'es que les Antilles; 
la, Guyane f!ançaise et la Réunion, [es infractions au.xquelles­
s'appliquera, le présent décret; 

Vu les décrets du :; décembre 1937 'détermin~ni pou; le 
Cameroun et le Togo) les infractions auxquelles s;appHque' " 

, la loi du 12 juillet 1937 portant amnistie; , ' 
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DECRETE:.· 
.ARclçLE PRÈMIÈR.'~ AmrÙstie' pleine et entière est 

acèdrdée ait Cameroun 'et au' Togo, pour· tOtlS les 
faits commis an!érieurementàu1q mai 1939, lorsqUe. ,1 
les . dispositions. d-après, :qui. les prévoient et res 
punissent,'ont é,é rendues àpplicables .dans ces terri- .' 
toites; . 	 . - . ,'Cette demande. JI sera statu.é dans' lès fOr:ll1es 'du dé­

'1 • ....:.,Atou. s les délits et contraventions en matière 
. ' 

de réunion, d'élection - àl'excep!ion des délits de 
fraude et de oorruption elec!oralè - de éonflits collec' ' 
tifs du travail et de manifestations sur la voie publique 
ainsi' qu'à tous' les délits et contraventions connexes 
autres que les délits de vol, de recel, de pillage, d'in­
cendie et de ,coups"et blessures ayant entraîné une 
m?ladie ou pne incapacité de travail de plus' de vingt 
joursi, .' , . " 

20 ~'A tous les ,délits et,· contraventions prévus 
par la. loi; du 29 'juillet 1881 sur la, presse, à l'excep­
tion des infractions réprimées par les afticles 12" 13,. 
28 et 32; .'. . ,. ' 

30 ~ ~ux, délits. et contraventions prévus par les, 
lois des.11 juîn 188,7 (art. 1er alinéa 2), 19 marS 

· 	1889,30 mars 1002 (art. 44), 4 décembre '1902, 7 juil· 
let 1904, 9 déœmbre 1905 èt 20 avril. 1910 èt aux 
,infractions aux dispositions des articles 291, 292 èt 
29'4 .ducode péna: relatif au droit· d'assoçiation;' , 

40' ,.... AUli: infractions prévues par les'. différents' 
textes portallt· réglementation .. du travail' dans.' ces 


· territoires de ,la nature de celles visées au 4e de l'arti-: 

de l O r du décret du 11 juillet' 1939 portant amnistie; 


:50 - Aux contraventipns de simple police, quel 
:qu,e .soit le tribunal qui' ait statué. . 

ART. 2 . ....:.. Pendant un délaÎ de six mois ,à compter 
,de,' la publiCation ~q prése,nt décret, les délinquants 
'primaires, condamnés pour une infraction conimise avant 
lé 10 mai. 1939, à une peine d'amende ou, avec ou sans 

:amende,à une· peine de quinze jours· de prison ,au 
. , plus,' ou encore à, une peine de prison avée sursis. 

d'une durée de trois mois au plus,' pourront,. par 
décret, êjte admis au bénétiçe de Vamnistie. 
, Sont, toutefois, exceptés du bénéfice des dispc' 
sitions du présent' article, les violences commises par 
des européèns sur des indigènes et les délits portant" 
at.teinte .soit à la moralé publiqu"e; soit à l'intégrité .et . 
à'Ja défense de la famille, soit encore. à la protection, 
'de la race;.' '." 	 . ' 

ART. 3:' -Anini!,tie pieine ~t entière èst ~ccordée 
pour toutes les infractions prévues et punies par les 

· code~. (je justièe miOtaire pour l'armée. de terre et 
'pour l'arTiléede mer, commises,. même par des non­
militairès, antérieurement au 10 mai '1939, à tous ceux 
qui ont bénéficié' ou bénéficieront dans les six mois 
qui suivreut la publication du présent décret, par 
décret de grâce, soit d'une remise totale de la 'peine" 
spi! d'e 'la remise de l'entier restant de la peine. ' 
, Pendantee même délai. de six mois, les individus 
condamnés pour ces mêmes infractions· commises avant 


"le 10 ,mai" '1939 "et libérés de. leur peine pourront 

· ,également, . par décret, être admis au bêi1éficè. de 

" Famnlstie.' 


. 

l 

présènt . décret èt pour' lesquelles ils ont été acquit.­
tés comme ayant· agi sans âiscèrneinent, pourroilt être· 
réclamés par' leurs' ·parentsno.ndéchus, de. la' puis- " 
sance'paternelle, leUrs tuteurs" rèsponsllbJes ayànf'ef- , 

.. fecfivemeilt leur garde, Ol.! par uneœuvr€; cJ\aritable, .. 
sans!ju'aucun <jélai préalable ·puisse être'opposé li 

"f-': -organisJ:Jtions communistes, PTomulgué. au Togo par arr~té 
:: n•. 520 du 29 septembre' 1939; . . 
. Vu. l'arrêté ministériel 'du 30 septembre 1939 relatif à 

la liquidation des' biens des Qrganisations communistes dis~ 
soutes; . :'. .­
: Vu la lett~".avion 'nO 19 en date du 7 octobre 1939 'du 

cret du 30 novempre 192KQuelle.que soit la déci­
sion,.. aucune trace de l'infraction 'ne restera' au' casier 
judiciairè':-	 . . , 

ART, 6. - tes effets né l'an1ni~tie acCordée par le. 
présent décret seront régis pa~ lesdis'positions des 
articles, 12 'et '13 desd'écrets sus.visÉs duS décembre 
1937. " -' . 

ART. 7. - Le présidé~i du conselI, ministre de la 
défense nationale et de la guerre,' le garde des sceaux, 
ministre de la justice,le :mini~tre de ,la marine et le 
ministre des' colonies. sont chl!rgés,. chacun én ce qui 
le· concerne, "de ,l'exécution dft, présent, décret, qui 
sera publié 'au, journal officiel de la République 
française, au,.. journaux officiel!; ,du 'Cameroun et du 
Togo, et inséré au bulletinoffiéiel du miiIistèfe des 
colonies. . 

'Fait à, Paris, le 12*septembre 1939. 
. 

ALBERT LEB~UN. 
Par le Président'?e 1<1 ',*épublique ;. 

Le 'president du conseil, 'r:' . 

mittistre',de la défense .nationale' 


et de, la guerre, . 

Edouard D~!ER: 


,

Le garde des sceaux, mifitstrede.. la lus/ice, 

Paul MARCliANDEAU. ' • 
Le minis/te de la marine, . 

C. .cAMI'INClil. 
Le ministre .des col.onies, 

, Georges MANDEL . 
-~~:.:.,-,~­

'~'quldali(ln des ~t.ns des organ'jsalié:ms. 
Il'ômmullh.les 'dis.oules 

, ARRETE No .597promulguaitl du Togo li'a/r'êlé Hlinis-" 
lérie! lÙ! 30 sepembre 1939 relatif. à la liquidation 
des biefJ.S des organisations' communistes dissoutes. 

LE GOuVERNEUR" DES . COLONIES, 
" OffiCIER - DE: LA LtrnON Ii'110NNÈ~~,',', 

. COMMISSAIilEDeLÀ RÉPVBUQUE; . 
Vu le' décret du 2:i'l1ij'rs ,'1921': déterminant les attributions 

~_t les pouvo~rs du, Commissaire de la" République au' Togo; 
,Vu .1e 'déçret' du '19 'septembre 1936' portant. réduction 

, . qes dépenses admiilistratîves du Togo, mOQifié par celui 
, du 20 juillet 1937; '. " . " ', .. ' 

,:'Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de' promul­
".::ga:~on et de, pu~lica~on des .t~x~e$ réglèmentaires au -Togo 
,'et, au Camerounï.. . ," . 
'., .\lu le décret. du '2(\ septembre 1939' porlant dissolution des 

ART. 4.- Amnistie plerne et entière 'est. accordée' , • .minlstr~ des" <:olonies-;
L toutes les .infractiQns aux dispositiQnsdu droit -,,''. ARRETE:
local pour 'les faits de lanaturè de ceux visés au 
présent' décret, commis antérieurement au 10 mai 1939. ARTlCLÉ 'PREMIER. ~Est, promulgué d,ans le t~rri­. -	 - . . . tQire,du, Togo' placé SÇ)US le' manda! de la Fra.nce,.. 


ART: 5. '-.:Les mineurs ,de'n1Qins de .dix.hùitàns"" 
 l'arrêté minlstérieldu '30 'septèmbre 1939 relàtif. à la 
envoyes dans une coloniè pénitentiai~e ou dans' un . . liquidation deS: biens' (jes organis~tionscommunistes' 
patronage, .à ~raison· d,'infractions' .amnistiées par le diss':lUtes. 	 . . 

. " 

.'--; 
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ART. 2. - Lepré~ènt arrêté sera enr~gîstré, commu­
niqué' et publié ,partout où - besoin sera. 

Lomé, le 10 novembre 1939. 
L. MONTAGNe, 

~LE MlNISTRE DE L'INTÉRIEUR, 
VU .Je décret du, 26 septembre 1939 portant, dissolution des 

'-organisât.ions communistes et ': VUs notamment, -l'article. 2 ali­
néa 2 de_ ce décret aÎnsi conçu: 3: Des arrêtés -du ministre 

~ de J'intérieur .Jixeront, en tant que' de _besoin, les conditions 
de liquitlation deS biens' des organismes' dissous »;. . 

.,ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Les biens mobiliers et immo­

biliers du parti communisfe' et de toutes les associa­
tions, les sociétés, les ,organisations et les groupements 
visés à l'article 2 du décret du 26 septembre 1939 
seront liquidés dans les conditions de 'l'article 18 de 
la loi du 1er juillet 1901. ' 

Fait à Paris, le 30 -septembre 1939. 
'Albert SARRAUT. 

, 
Rémunération de. heur•••upplêm~lItaire. 

de travail 

ARRETE No 599, promulg/Ulni!lu Togo le décret du 
,2 octobre 1939 relatif 4' ta rémllMration des heures 
supplhqeJjtaires dans tes territoires, relewuit -du 
ministère des colonies., autres 'que les Antilles, la 
RéUlÙon, la Guyane et la Nouvelle-Calédonie. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES" 
Ol"I'IClER. DÈ LA. UOIOl':' n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le, ,décret du 23'~mars 1921 dé,te;minant les'i 

~t les pouvoirs du. Commissaire de' la Républiqu'e 
Vu le décret du 19 septembré 1936 portant 

<les, d~penses ,administratives du. T ago, modifié 
du 20 .jùillet 1931; , 

attributions 
au Togo; 
réduclion' 
par celui 

, 
, Vu le décret du 16 avril 1924 fi~ant le mode de promul­
gation et' de publication des textesrégl'ement.ires au ' Togo 
et au Cameroun.;'" . 

Vu le décret du 12. septembre 1939, rélatif à' l, durée de 
travail dans -'Jes territoires relevant du ministère· des colonies 
.autres que les Antilles, in Réunion, la Guyane et la Nouvelle­
Calédonie. (Arrêté de promulgatlon' ,.u Togo na 542 du 
13 octobre 1939); , " , 

Vu Je décret' du 2 octobre 1939 relatif à la rémunération 
des heures sU'pplémentaires datts les territoires relevant du 
ministère des. colonies, autres", que' les AnHUes) la - Réunion, 
la Ouyane et la Nouvelle-Calédonie; , 

Vu 'la dépêche' ministérielle ri" 1.546' du 1 oOlobre 1939; 

ÀRRETE: 
ARTICLE PREMIER. -' ­ Est promulgu~ dans Je terri­

toire du Togo placé sous le mandàt de la France,' 
le décret du 2 oelobre 1939 susvisé. 

ART.2.-' Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué eL jmblié partout où besoin ser~, 

l.omé, le 10 novembre 1939. 
L MONTAQNf:_ 

LE PRÉSIDENT DE LA:" RÉPUSÜQUE FRANÇAISE, 

VU l'article 18 du sénatus-eonsuite du'3 mat 1854; 

Vu le décret du 1er, septembre 1939', sur le régime du 


, iravail;' . . . 

Vu le décret du 12 septembre :,1939 relatif à la durée du 
. travail dans les· territoires relevant .du ministère: des colonies 

autrés que lés, Antilles, 'la Réunion, la Ouy.lie 'et ,la Nouvelle­
'Calédonie; , 

.. 

,DECRETE: 


ARllCLE PREMIER. - Dans les, établissements énu­

'mêrés à l'article 6 du livre Il du CQde métropolitain 

du travail, lei heures supplémentaires de travail, seront, 

èffectué,es sans majoration dé' salaire. 


ART. 2. - Le présent décret est applicable à l'Indo­
,chine, à l'Afrique occidentale fràr.;;aise, 11 l'Afrique :-~ 

éq!Jatoriale française, à Madagascar et dépendancés, aux 
Etablissements français dans )'Irde, aux Etablissement~ 

, français de l'Océanie, à la Côte française ,des Somalis, 
aux Iles, St-Pierr,e et Miquelon et aux territoir<\S sous 
mandat du Togo et, du Cameroun . 

ART, 3. - Le ministre, des colonies est chargé de ' 

l'exécution du présent décret qui sera publié ",U jour­

nal offi{iel de la République française, inséré au bul­

letin officiel du, ministère des colonies et promulgué 

aux journaux officiels de chaque colonie ou territoire 

intéressé. ' 


Fait à Paris, le 2 octobre 193(1. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République:" 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL, 

Liquidation des biens 
da. organi.a.tin. communi8tes di1'S()~I~$ 

, ­

AR.R.ET E No 600 promulglJillliiNt Togo l'arr/}ü! iriter­

milÙstériel ,du 4 octobre 1939 délégumtt aux g011­
vemeurs génér.OJUx, gouvemeurs et administrateurs, 


,des territoires relevMt du ministère de~ colonies le, 
po.uvoir de prendre, des arrêtés arialoftues 'd ce~ai da 
30 septembre 1939 Tetai!! à la liquid:atwndes bieflS 
des orgalÙSotions communistis dissOJ:l.le". 

LI! GOUVERNEUR,-DES (;OLONIES, 
OFFICIER riE-, LA LÉOtON D'HONNEUR, ,

CoMMISSAIRE DE LA RÉ~UBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déter~inant les attributioris 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; ;. 

viI le décret du, 19 septembre 1930' portanl réduclion' 
des dépenses admInistratives du T ego" modifié j)at celui 

'du 20 juillet 1937; , 
Vu le décr,e! du 16 âvril '1924 fixant le mod< de promul, 


galion et de publication des textes réglem,entaireS au Togo 

et au Cameroun; 

',Vu-le ,déc'ret du 26 septembre, 1939 portant dissolu,tion des 


organisations' commùnistes, promulgué au Togo par arrêté 

nO 520 du, 29 septembre ]939; • " , 


Vu l'arrêté ministériel du 30 septembre 1939 relatif à la 
liquidation des biens des, or~anisations communistes dissoutes, "<,' 

'promulgué au Togo par arreté nO 591 du 10 novèmbre 1939; 
Vu l'arrêté interministériel du 4 oelobre 1939 déléguant. 


aux _ gouverneurs' généraux, goUVerneurs et administrateurS 

des territoires relevant du mÎn~stèTe des colonies le pouvoir

de prendre des. arrêtés analogues à celui du 30. septembre

1939 sus,visé; ," , " 


Vu la lettre-avion. nO 19 ,en date du1 octobre 1939 du 

ministre. des colonies; '. 


ARRETE: 

ARTICLE PRÉMIER: - E'st promulgué 'dans le terri­

toire du Togo plàcé SO'l1S le mandat de la France, 

l'arrêté interl11inistériel du4 octol:>re 1939 sIlsvisé. 


ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré,' com-, 

muniqué et publié partout où besoin ,sera. ' , 


borné, le 10 novembre 1939 . 

L MONTAGNf:. 

http:dissOJ:l.le
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S}O JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO. PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 16 novembr~ 1939 

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR ET LE MINISTRE 

DES' COLONIES, 


VU 'le décret du 26 "-septembre 1939 portant dissolution. des 
organisations communistes et vu; notamment, l'article 2,. ali­
néa -2 de ce décr"et ainsi conçu:- ({ Des arrêtés du ministre 
de .1'intérieur fixeront, en tant que de besoin, les conditions 
de liquidation des -biens des organismes. dissous ')}; 

Vu "l'articl"c 5 du décret du 26 septembre "1939 susvisé 
déclarant cet acte législatif applicable "aux ·col<?nies; . 

. Vu l'ar;êté.'du ministre dei l'intérieur en date du 30 sep­
tembre 1939 fixan't le mode de "liquidation des organisations 
co"mmunis.tes dissoutes j 

ARRETENT : 

ARTICLE UNIQUE. - Le pQuvoir de' prendre des arrê­
tés analogue's à celui du 30 septembre susvisé est 
délégué aux gouverneurs généraux, gouverneurs et 
administrateurs des territoires relevant du ministère 
des colonies, 

Fait il Paris, le 4 octobre 1939. 

Le ministre de l'intérieur, 
Albert SARRAUT. 

Le ministr~ des colonies J 

Georges MANDEL. 
~---,------

.Mariage par _procurati.n des militaircs 
el' marins mobilisés 

ARRETE No 601 prtJmulglMlli: au Togo le décret du 
6odobre 1939 téclarant applicables aux territoires 
relevant du ministère' des colonies autres que les 
Antilles et la A.éunion les dispositions du décrèt-loi 
du 9 septei/lbre 1939 ayant pour {)b;et de permettre 
en temps de guerre le mariage paJ' procuration des 
'militaires et marhs présents sous les drapeaux. 

LE GouvrnNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER OE LA LtQTON ·D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant- l.es attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République a~ Togo; 

Vu le décret _du 19 septembre 1936 porta~-t réduction 
des dépenses administratives ·du . Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; ­
~ Vu le déeret du· 16 avril .1924 fixant le mode de promul~ 

gation et ·de ·publicatioll des textes réglementaires .au Togo
el au Gameroun; 

Vu 'le décret du 6 octobre 1939 rlédarant ~pplicables aux 
territoires. relevant .du ministère des colonies autres que les. 

. Antilles. et la ·,Réunion les dispositions du décreHoÎ du 
'q sept~mbre 1939 ayant pour objet de. permettre en temps 

de guerre le mariage _par procuration des militaires et marins 
présents sous les drapeaux; , 

Vu la lettre avion nO 20 en date du 12 octobre 1939 du 
. ministre de~ colonies; 

./ 

ARRETE: 

,ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous, le mandat de la france, le, 
décret du 6 octobre 1939 susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
, muniqu~ et publlé partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 novembre : 1939. 

L. 	MONTAGNË. 

RAPPORrT 
Au, Président de la RépubÜque Française. 

'Paris, le 6 octobre 1939; 

MONSIEUR LÉ PRÉSIDENT,' 
Uh décret-loi du 9 septe!'1bre 1939.a pris 'dés dispo" 

sitions en vue de permettre en temps de guerre le > 

mariage par procurati-on des militaires et niarins' pré­
sents ,sou~ les drapeaux~ -' - , 

Il nous e,st apparu' opportun d'appliquer .les disposic 
tions du texte précité' aux colonies, autres que les 
Antilles et la Réunion, aux pays de ,pwt@ctorat et alUX 
territoires sous mandat relevant du ministère des colo- " 
nies. 

,Le projet de décret que nous· avons l'honneur de 
' soumettre ci-join!', à votre haute sanction répond ,à 

cette pré:>ccupation. 
Nous vous pi'ions d'agreer, monsieur le Président, ',' 

l'hommage de notre pr,ofond re~pect: 

Le ministre des colonies, 
Georges' MANDEL. 

Le garde des sceaux, ministre de la fustice, 
Goorgés BONNET.' . 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE' fRAN<;:AISE, 
Sur le" rapport du minishe des colonies et du garde des 

s,ceaux, ministre· de la justi.ce.i ., 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte- dl.! 3 mai 1854;· 

Vu -le màndat ·sur le Togo et le Cam~roun, ·confirmé à la
1 France par la Société· des nations, en exécution de$ articles 22 

et 119 dti traité de Versailles en date du 28 juin 1919; 

1 

Vu' le décret-loi du 9 septembre - 1939 ayant pour objet 
de perm.ettrè en teml?s de !Juerre le mariage par procuration 
des· militaires ~t manns presents. S"ous les drapeaux; 

DECRETE: ' 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret-loi 
susvisé du9 septembre 1939 sont déclarées applica~ 
bles ,rux terdtoires relevant du· ministère des colonies 
autres que les Antiliès etla Rétunion. 

ART. 2. - Le ministre' des colonies et le garde des 

soeaux, niinistre de la justice sont chargés, chacun en 


'1 ce qui le' concerne, de l'exéoution .dru présent ilécret 

qui sera publié' aux Journaux officiels de la Républi­
! 

i 	 que française et des territoires intéressés et inséré au 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait il Paris, .le 6 octobre 1939. 
ALBERt LEBRUN., 

Par ie Président de la Républicjue: .. 
, Le ministre de~ ,c.o(onies,. 

Geotges MANDEL. 
Le garde des-sceaùx, mittistre de la ;ustice, 

Georges BONNET. 

DECRET ayant pour 'ob;et de permettre en. temps de 
guerre le mariage paJ' procuration des militaires et 
maJ'ins présents saas les drapeaux: 

RAPPORT, 
Au Président de' la République Française. 

Pati~, 'le 9 septellibre 1939. 

,MONSIEUR LE PRÉSIDENT, ' 
Au cours de'la guerre 1914-1918, le législateur s'était' 

préoccupé de faciliter .le mariage des mobilisés. A cet 
effet, il avait ,admis que les militaires et marins prê­
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s'ents soos les drapea~x' d les prisonniers de Il'Uerre il 
pourraient se faire représenter Pllr 'Un fondé' de proC'U­
ration sPéciale (lois des il, avril et 19 août 1915). 

0r; la pratique a 'démontré' que, l'ins1>itution de ce , 
mandatairé offre de nombreux inconvénients; Le' man­
dataire,. en effet" après avoir accepté le' mandat, peut, 1': 
'être empêché de se rendre ~, la mairie et·son absence 
s'opposera à .la célébration du mariage. Enfin, il est 
inutile· d'indi,quer combien certaines formalités de la 
célébration au mariage devienne.nt, dans' le mariage 
par procuration, ridicules. et même impossibles. , 

C'est pour ces motifs que le 'nouveau texte substitue 
à la procuration 'une déclaration. 'Cette déclaration où 
,le futur _époux donne son consentemenilà son propre 
mariage est dressée aux armées. dans les formes pré­
vues par l'article ter de laIoi du 8 juin 1893. Elle est 
lue solennellement, p,!r l',officier de l'étal civil aU j<Yur 
de la célébration ,du mariage. , . 

, En ce qui concerne les militaires et marins, prison­
niers de guerre, ce consentement peut être établi soit 
par les agents diplomatiques ou consulaires de la 
puissance' étrangère chargée des, intérêts français, soit 
par deux sous-officiers français, soit par un sous­
officier assisté de deux 'témoins de même nationalité. 

Ènfin, le présent projet prévoit dans Son article 3 
que les actes de procuration, les actes de consentement 
au mariage de leurs enfants et l'autorisation maritale 
'à consentir ou passer, par des militaires et marins pri­
sonniers de guerre, soient dressés dans les mêmes con­
ditions. ' 

Si vous approuvez ces dispositions, nous avons'I'hon" 
neur de vous prier de bien vouloir revêtir le présent 
décret de ">otre signature, , 	 , , 

Veuilkz agréer,' m0nsieurle Président, 'l'hommage· 
de notre' profond, respect. 

[;e présideni da conseil, 
ministre de la défense IUltionale 

" et dè la guerre, 
Edouard DALADIER, 

Le garde des. sceau:x, ministre. de ,la iustice, 
Paul .MARCHANOEAU. 

LE ,P~ÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, " 
Sur le ra-pporf 'du président du ·conseil~ ministre de la 

défense. nationale et de la guerre, et du garde des sceaux, 
ministre de la justice;"' . 

Vu la loi du 19 mats 1939, accordant aU gouvernement 
des pouvoirs spéciauxi.. 

Le conseîl des ministres !J:ntendu; 

DECRETE:· 

ARTICLE PREMIeR. - En temps de ,guerre pour causes' 
graves et sur autorisaHon dil 'ministre de la justice et 
du ministre de la défense nationale ou des ministres 
de la marine militaire et ~e l'air, il peur être procédé 
à la célébration du mariage dès militaires et des ma­
rins san!l que le futur époux, s'il est présent sous 
les drapeaux, -soit obligé de comparaître en personne.' 

,Le consentement au mariage du flltur époux sera, 
dressé aux armées dans les formes prévues par l'arti­
cle 1 cr de la loi âu 8 juin 1893. 

En ce· qui concerné, les militaites. et marins, prison­
niers ,de gU,erre,: 'ce consentement pourra' être établi 
par le~ agents dip\omàtiques (I.U, cons.ulaires de la puis­
sance étrangère chargée des intérêts français dans les 
pays où ces' inilitaires et marins sontrètenils en capti" 

,1: 
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vité. II pourra également être établi soit par deux' 
sous-officiers français, S>ûit par un sous-officier assisté 
de deux télIloins de même nationalité. [ 

1 

-

~ . . - ~ . . 

Cet adede consentement dont il sera donné lecture 

par l'officier de l'état civil au moment de ia célébra­

tion du mariage, sera dispensé des droits de timbre et 


" 
.'d'enregistrement. " .'" , 

Ain. 2. - Les effets du m~dage célébré re~ontent 
.''à la datè à laquelle le consentement Ju futùr époux' 

a été reçu. ' - ' 

ART. 3. - Les actes de procuration, les' actes' "u -r 
consentemenf au mariage de Ieun enfants et l'autorisa­
ti;on marit(lleà comi,eutir ou passer par des militaires 
et marins, prisonniers de guerre, pourront être dressés 
dans les, mêmes conditions que l'acte d~ consentemerit 
visé à l'article' 1er du' présent décret. 


Ils seront ,dispensés des droits de timbre et d'enree 

gistrement. , ' , 


~RT. 4. - Le présldcntdu conseil, ministre 'de J.a ' 
d'Mense nationale et de ·la guerre, et le ;garde des ., 
sceaux, ministre de la justice, $Qnt chargés, chaCun :i 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera soumis· à, la ratifiçation des' chambres con­
formément à la loi 'du 19 mars 1939. 

Fait à Paris, le 9 septembre 1939. 
'.ALBeRT. LEBRUN. 

'Par 'le ,Président dé la République:" 
Le président du conseil, 


ministre de la détense Mtim"ùe 

et de la guerre, 


Edouard, DALADIER. 
Le garde des sceaux, minÎstrt, de III ;ustice, 

Paul MARCH..NDEAU. 

CIRCULAIRE relaUve à l'application du décret du 

9 septembre 1939 ayant pOltr obiet de permettre 

en temps de gllerre le mariagp sans comparution 

personnelle des militatres ou marins présents sous· 

les drapeaux: . 


Paris, le 22' septembre 1939. 

LE GA~DE DI'IS ScEAUX, MINISrRE DE LA JUSTICE, ;, 

A messieurs les procureurs généraux près les coùrs 

d'appel. 


, Un décret du 9 septem\;!re 1939 a prévu pour les 

militaires et les marins la, possibilité de cOntracter 

mariage salls comparaître en personne devant l'omcier 


, de l'état civil à la condition d\avoir obtenu' la double 
autorisation du ministre de la justice et du ministre 
de la guerre, de la marine ou de l'air. Ce texte 
abroge implicitement la loi' du 4' avril 1915 qui 
permettait le mariage par procuration. '. ' 

Ainsi qu'il est exposé dans la lettre à monsieur' 
.le Président de la République qui ,précède le décret" 
du 9 septembre, les nouyelles dispositions ont entendu 
supprimer l'intervention du représentant du mari agisC 

sant comme fondé de procuration et la remplacer par 
un acte constatant suivant certaines formes le consen­
tement du futur ·Conjoint. 

1. - La faculté de contracter' mariage en vertu ' 

d'un acte de consentement est subordonnée,ainsi 

que (jans '.la loi du 4 avr.i1 1915, à la justification ' 

de" causes graves ,»' dont l'appréciation appartient 

au ministre de la, justice et au ministre de la guerre,· 

de la marine et de l'air. Ces «'causes graves », dont 


,l'.expressioil· a 	été empruntée à l'article 164 dl! code· 
civil, doivent, de foute 'évidence,être interprétées de' 
l~ manière la plus large. 
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Il y. aura- notamment. « cause grave ", suivant le'" 
décret don!'il s'agit, non ,seulemènt s'il existe des 
enfants' à légitimer ou err càs de 'grossesse de la 
future épouse, mais aussi toutes les' fois que le futur 
mari' désireux de donner suite à une promesse' de 
mariàgè' àntéripuré à la mobilisation, servira romme 
militairèou marin' et se trouverait ainsi empêché de 
réaliser sa promé ;se, 

L'acte de consentement dont.un modèle est annexé 
à la' Présente êircul,Ùe· sera établi . çonformément à 
la' loi dU·.8 juin 1893 .sur les~ actes d~essés aux 
armées, Des . instructions récentes de' l'autorité mili­
taire .ont prét.;sé les conditions d'application de' ce 
texte, sr le militaire ou le mann se trouve dans la 
zone' de l'intérieur,l'acte de coilsentement"sera reçu 
par' l'officier' .de l'état civil du lieu de sa résidence, 

L'acte sera ré'digé en brevet, .c'est-~-dire, que I:origi­
· na:! .même en, séra utilisé par l'intéressé et que 

l'officfer .ou fonctionriaire instrumentaire n'en conser- . 
v~ra 'paSl}1ïnute; telle est la règle posée pir le 
premier. paragrapqe de l'article 4 de la loi du 8 juin 
·1,893. Les actes de consentement devront être légalisés 
conformément à cette loi. 
. Le· nouveaudec.ret prévoit que ces actes seront 

• dispenSés des droits. de timbre et d'enregistrement; 
· ils s'eront donc ar(Jsés sur papier libre, 

/ 11.. - Afin de réduire dans toute la mesure du. 
possible les formalités à accomplir par les militaires 
ou les marins désirant se marier par. acte écrit, les 
aÎspositionssuivantes ont été arrêtées d'accord avec 
les ministres intéressés, 

Le militaire, en même temps qu'il se présent6fa 
devant l'officier 0:1 le fOnctionnaire compétent pour 
recevoir son acte de consentement, saisira ses chefs 
de sa demande d' ~utorisatlon, 

Cette demande ne sera astreinte à aucune forme 
particulière; elle pourra être écrite ou verbale, 

Si elle est faite' par écrit,. elle sera rédigée sur 
·papier libre. Si elle est formulée de.vive voix, elle 
sera consignée dans un' rapport de l'officier ou du 
fonctiOlUlaire qui .J'aura reçue. 

La demande ou le rapport précisera: 10 les motifs 
pour lesquels .Ie. militaire, au lieu d'attenare son. 
retour dans ses foyers, désire se marier par acte· 
de consentement; 20. s'il solliCite la dispense de la 
publication 'et de tout délai en vertu de l'article 169 . 
du code civil, 

'L'officier ou le fonctionnaire'qui dressera l'acte 
aura soin d'~ppeler d'une façon toute particuliè,re 
l'a'ttentiOl{ du militaire sur la nécessité de donner 
dans l'acte de consentement, avec la plus stricte 

'exactitude, les renseignements relatifs tant' à sOn 
· propre' état civil qU'à· èelui de la futUre épouse,' 
afin d'éviter les retards qu~ ne manqueraient pas. de 
se produÎJe au cas 6ù les indications figurapt dans. 
l'acte ne .concorderaient. pas àvec cellès qui sont 
portées sur les ades de naissance des futurs époux,' 

Si les renseignements fournis par le militaire pré­
sentent des lacunes ou ne sont pas suffisamment sûrs. 
ils. seront complétés ou vérifiés d'urgence; à cet 

.: effet, l'officier ou le fonctionnaire Instrumentaire 
télégraphiera aux maires des communes où' sont nés 
les futurs époux pour obtenir les indications contenues 
dans les actes de naissance. 
. La' demande accompagnée de l'acte de consente­
· ment et de l'avis des chefs du Tequérant sera 'trans­
mise soit 'aù' ministère des .lnciens combattants et 

· pènsionnés,' service central· de l'étal' civil,des sup. 
cessions . et des sépultures milit;!ires, 37, :ru~' de 
.Bellechasse, 'j)Qur les militaires relevant dù minis 1ère 
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de. la guerre ou de l'air, 'soit au ministère de 'Ia 
marine pour les matins.... . ' 

Le 'ministre intéressé, accordera' ou refusera· l'auto­
· risation en se plaçant uniquément au point de' vue 

militaire et en Iile laissant, en cas, d'autorisation de 
~a part, le soin cI'apprécier la.décis,ion définitive à 
prendre. eu égard . à la' .:personnalité, de la future 
épouse. et. aux'« causes graves, » invoquées' dans 
la clemande.· . 

Ce . 'parlage d'attributions. permettra d'aboutir 
promptement à. une solution. 

Si lerilinistre de la guerre; de la marine ou de 
Vair, refuse' l;autorisation, la. procédure se trouvera 
close par.là même 'et mon . collègue. ferà 'aviser 'le 
militaire du rejet de sa demande.S'H accorde l'auto~. 
risatioh en ce qui le c.olIceJne, il 'me transmettra le 
dossier .auquel sera. annexée sa. décision favorable. 

Je ferai parvenir la demande.au parquet dans le 
resi;ôrt duquel le mariage dùit être célébr.~ el' il sera 
procédé par ses soins ~. une 'enquête dâUS: le délai 
le plus rapide, Dans de nombreux cas, le. llroc!lreur 

.de la République aura à . statuer. su, la dispense' de. 
publication sollicifée en même ten'lps, en vertu de 
l"àrticle 169 du code èivil. 11 m'est apparu que .les 
motifs pouvantjitstifier cette dispense ·etceux invo­
qués à l'appui de la demande de . mariage' ·par.·ade 
de consentement étant, en pratique, nécessairement 
les :.mêmes, il était préférable,.tant pour'des,.raisons 
de logique que pour éviter tout re.tard inutile .. par 
suite detrailsmissions administratives, que c,e soit 
le même magistrat qui soit appelé à-accorder ou à 

·refuser les deux autorisations' sollicîtées, . 
Aussi le procure.urcle la République dt!livrera-t-il 

ou refusera-t-il en mon nom l'autorisation' prévue au 
décret du 9 septembre 1939. Dans le cas de. refus, 
il devra' me tenir Informé de sa décision que. je 
çommuniquerai aussitôt au ministre intéressé de 
manière à lui permettre d'en aviser le requérant, 

111. - Il Il'est pas inuti!'e :de souligner. que la 
faculté ouverte pendant la guerre. aux militaires et 
marins présents sous l'es. drapeaux de contracter 

·mariage sans assister en pers6nne à sa' célébration 
est la seule dérogation apportée aux règles du code 
civit Ses prescriptions, notamment en ce qui concerne 
la publicité du mariage et sa célébratiop, ainsi. que 

.les. règles relatives au cpnsentemenf .. des parents 
· lorsqu'il. s'agi:! d'un mineur,continueront às'appH­
· quer comme .par le passé, . 

.. Toutéfois, la n01,1velle moçlalité pr~vue amènera 
dans la rédaction des actes de mariage certaines 
modifications de .. la formule' àctuellement en vigueur; 
vous trouverez, joint à la présente circulaire, un 
modèle rectifié en conséquence.' ; 

Dès que l'officier. de l'étât· civil· aura. procédé à 
la c~lêbration du mariage, il en avisera par lettre 
le service central de l'état. civil, des 'successions et 
des sépultures militaires (n'li!,istère des ancienscom­
battants) s'il s'agit d'un militaire relevant du ,ministère 
de la guerre ou' de ·l'air et le ministère de,.là marine 
s'il s'agit d'un marin. . 

IV. - Il sera essentiel d'attirer jiattention des 
futurs époux sur la 'nécessité d( reconnaître, aU plus 
tard, dans l'acte de mariag.e, les .enfants· nàturels. 

· qui seraient iss1,1s d'eux s'ils veulent par leùr mariage 
assurer à ces enfants le bénéfice de ,la 'légitimation 
par application de l'article 331 du code' civil.. 

_LI'! militàire.ou le marin poùrra à cet effet,' dans. 
l'acte de c'"nsentèment .dressé pour son mariage, 
reconnaltre .les elifants naturels nés 'de lui 'et de la 

· fut\lre épouse en vue, de leur légitimation,' 

.. . 
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Le -modèle d'acte dé consentement joint à la pré­
senk circulaire contient la formule dont il pourra
être fait usage. . . .' . 

Le. militaire ou lé marin' sera' d'ailleurs, libre, s'il 
le préfère, de procéiler à la' reconnaissance de ses 
enfants naturels 'par acte séparé en 'vertu de l'arti­

· cie 98 du code civil ,et devant les officiers ou fonc­
tiOnnaires : indiqués 'par l'article 93 du même'code.. 

V. "':"11 y a lieu d'envisager l'hypothèse où le 

militaire où le' . marin . viendrait· à moilrirentre le 

'moment où· sera dressé l'acte (de consentement et 

celui où le mariage . est célébré. ' 


L'artiéIé.2 .du. d.écret du 9 septembre a admis· que 
même 'dans ce cas il pourra être procédé à. la célé­
bration du mariage .. ·La co~statation du consentement 
de la future . épouse dans les 'formes ordinaires, aura 

. donc pour ~onséquence de, rendre le mariage parfait' 
et de fàire rétroagir ses effets à la date à laquelle 
l'acte de' consentement du 'mari a été, reçu. . 

Je,Vous prie' de ,m;accus~r .. 're~eption des présentes 

instructions' que vous .communiquerez· aux parquets de 

,votre ressort: 


Vous 'voudrez bien, el( outre, VbUS' entendre avec .. 
",tM. les,' Préfets pour qu'eHes .soient portées à la 
connaissance des maires et pour que,par tous les 
moyens, convenables, . elles r.eçoivent la plus. large 
publicit~. 

GEORGES . BONNET .. 

." 
"ANNEXES' 

ALA CIRCULAIRE DU 22 SEPTEMBRE 1939 

I. - Mddèle' d'acte de. consentement· 
avec: reconnaissance d'un. Imlant naturel 

Par devan't(mentionner les nom, prénoms, et qualité 
de l'offiçier ou du. fonctionnaire. qui reçoit l'acte), 

A comparu X; .. (nom, prénoms, situatiOn militaire); 
·.demeurant avant· son incorpOration à........ ;... et y 

exerçant la profession de,.... : ........ , lequel: 


10 --Sur notre interpel1ation' a déclaré: 
Qu'II n'a pas été fait de éoritrat de mariage (1) 

(dans ce cas, le déclarant est avisé par l'officier ou 
le . fonctiollnairequi reçoit l"acte qu'il sera marié 
sous le régimè de.Ja, Communauté légale)., 

. Qu'il a été fait' un contrat de mariage le ........ : .. . 

devant......... , notaire à; ....... .'(1);' 


20 ~ A, déclaré vouloir prendre ,pour épouse' devant 
l'officier de l'état civil de: ....... ;., .. (indiquer' le lieu 

où. doit être célébré le mariagel)dM·l.. :·f ...... · ) (r1om.. 

· prénoms, âge, ,profession, domici e. e. a uture ; 
30 - A déclaré· vouloir. reconnaître en vue ·de la 

d'ame Ou. demoisel1e (nom, prénoms: de la future 
épouse) à......... (lieu· de naissance) le......... (indi­
quer la date ) et inscrit sur' les' registres de ladite 

. t' d (commune sous 1es· nom e prenoms·. e:' ......:... nom 
et prénoms. ·de l'entant (1) (au cas où il y aurait 

·d'autres enfants __à· recçmnaître, donner. les mêmes 
indications pour 'chacun ..des aùtres enfants). 

Fait) .::.:::.. (indiqu.er le fieu où es(dressé l'acte)
le. ;:.. : ... " (dilte)... '. '.' 
(Signature de l.'offîcier ou du foncti6imaire et du comparant). 

Le . déclarant a affirmé rie savoir sigrier(ou ne 
pouvoir signér pour. cause' d~infirinité);i.,(1). 

· __-__._ -.-' . ..1. ". "'1;. " 

(1) Biffer jes mèntioDs inutiles;,' 

.-. 

; 

. 
. 

lI.. ~'Modèle d'acte" de· mariage .. 
Vu l'acte de consentement, passé par application 

du décret du 9 septembre,1939 devant .... ; .. :. (nom, 
prénoms de l'officier Ou, du fonctionnaire qUi.a reçU 
l'acte)' en dak du :...... ,.. par lequel le sieur' X... 
dûment· autorisé, fils· (mineur) (1). (majeu'r) (1) 
de ......... et' de .......... (présents) (1) (çonsentant~) 
(1), '. déclare "vouloir' .. prendre r our épouse . deyan,t . 
l'officier' de l'état civil de Y... la' demoiselle Z..... 

Elevant nous a: comparu pu')liquemerit 'en la maison. 
commune :Z... (nom et état Civil de la femme). 

JI résulte des déclaiitions de la co~parànte et de 
. l'acte de consentement du. futur·. q<l'il n'a pas été 
dressé de contrat .de_mariage· (ou qu'il a été fait un .... 
contrat de mariage) (1). 

Aucune opposition n'ayant été. faite, la demoisel1e 
... Z ... a déclaré vouloir prendre pour époux le sieur X ... 

Sur ce, lecture' a·été. dOliné·e. de·. l'acte de'consen- . 
tement précité par lequel le. sieur X ... déclaré pouvoir' 

. prendre pour épouse la demoisçlle Z .... 
Et nous avons prqnoncé al!, nom de la loi que X... 

et Z... sont. unis par le mariage. " 
Etc... 

I.JI. - .Formule à employer en 'as de légitimation 
par le père et par la mère . . .... 

Le.......... . 

.La demoiselle Z... a déclaré reconnaître en vue de 

le légitimer par son' mariage avec le sieur X.. :" 
célébré ce jour en cette mairie," un enfant né à..... :.... 
le......... et inscrit sous le nom de... :..... 

Par·' acte dressé dans les co,ditions déterminées' 
par le décret du 9 septembre' 1939, devant.: ....... 'en 
date du ......... et annexé à......... itel ou tel registre),. 
le sieur X... a déclaré. reconnaître en vu.e de, le· 
légitimer par son mariage avec la demoisel1e Z .. , ... 
célébré ce jour en ·cette mairiE, l'enfant désigné ci· 

1 dessus, né. à.:........ le......... et inscrit' sous le nàm 

de..... ;:... . . 

, (1) .Biffer" les mentions inutiles . 
i 

Pa.sa.. e gratuit de- retour de. ~i.lltaire. 'demandant 
h:ur mise. à I~_ retraite 

1 

I
.'l ARRETE No 602 promulguant au Togo le dCécret 'du 
, 8 octobre 1939 ·relalilau. passage gratuit de-retour 

des militaires demandant leur mise à la retraite . ·au cours d'un. séiour colonial. ' . 
i' '. !-E GOWERN.EUR ·.DES COLONIES,' 

OFfiCIER DE LA L~0I0N D/HoNNEu~J1:1.' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


légitimation' par son mariage l'enfant né de ladite'" Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant leS 'attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de là République au Togo: 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
.des dépenses administratives du. Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937: . _ . 

Vu le décret' du 16 avril 1924 fixant le mode de promul­
gation et de -publication des textes' réglementaires au', -Togo 
et au Cameroun:.. . .. . ' .. 

Vu le décret du 8 octobre. 1939 relatif au pass~ge. gràtuit
de retour des militaires demandant leur mise à"la retraite au 
cours d'un séjour colonial: 

. ARRETE :' 

AIÜ~CLE PREMIER. --'- Ièst promulgué dans le terri­
toire du Togo placé s,,"s le mai1d~t de la France:. 
lê.décret du 8 octobre 1939 susvisé . 
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ART. 2. ,- Le présent arrêté sêra, enregistré, com­
muniqué et publié partout où, besoin sera. 

Lo~é, le 10 ·novembre 1939. 
'L. ,MONTAGNI':. 

RAPPORT 

Ai.! Président de ta République l'rtJ1!faise. 


Patis, le 8 octobre 1939. 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT,' 

Dans sa rédaction actuellt!, l'article 31 du décret 
·du 3 juillet 18Ç 1 accorde le droit au passage gratuit 
,de, retour..aux militaires qui demandent leur mise 
à la retraite JIU cours d'un séjour colonial. 

Comme aucune durée minima de séjour n'est im"' 
.posée, il arrive qùe certllins d'entre eux, sollIcitent' 
,le bénéfice des dispositions ct-dessus peu après leur 
arrivée il la colonie, ce qui est excessif eù égard JlUX 

dépenses' ,élevées supj}Ôrtées par l'Etat pour leur 
envoi. outre..iner. • 
. J'estime qu'il 'convient de mettre un terme' à ces 

errements en fixant le .. temps 'minimum de séjour 
colonial que les intéressés devront avoir accompli' 
pour prétendre à leur rapatriement gratuit. 
, .Tel est l'objet dl' présent projet de ,décret que j'ai 
l'hdnneur de vous demander' dé vouloir bien revêtir 

. de votre signl!ture, si vous en approuvez la teneur. 
Veuillez agréer, monsieur le, Président, l'hommage 

de mon respeètueux dévouemènt. 

Le ministre, des colOfiies, 
Georges MANDEL. 

LE PRtSlDENT DE ,LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
VU le décret dù 3 juillet 1897 portant règlement sur 

les passages _du personnel colonit~.I et les, divers acres qui­
Pont modifié j el~ partkuHer les décl:ets des 6 juillet 1904, 

-25 décembre 1919 et 'fi juillet '1938; , 
Sur le ~!appo-rt du Inittistre des colonies;~' 

DE~RETEi. 

ARTICLE PREMIER. -r L'article 31 du décret du 
3· 	 juillet .1897 est complété comme suit: 

A ajouter : 
A l'alinéa B un alinéa ainsi conçu: 
« Toutefois,' les officiers et· soils-officièrs de car­

rière admis sur leur demande ,à la retraite en cours 
de séjour colonial, n'auront droit aU passage gratuit 
de retour que s'ils ont accompli au ,moment où ils 
sont rendus à la ·vie civile, la moitié JIU moins de 
la durée, du ,séjour fixé pour le territoire où ils 
sont én ,service}). " .' 

A l'alinéa-C, le membre de phrase ci-après: 
« .,.. sous réserve' en ce qui concerne les officiers 

et sous'<lfficiers de" carrière admis à la retraite sur 
'leur' demandé' en cours de séjoùr colonial, qu'ils 
aient aœompli la durée minima' de séjour indiquée 
au 2e alinéa du paragraphe B ».,' , 

ART' 2. ~ Le ministre des colonies est 'chargé de 
, l'exécutio.n '_ du présent décret qui sera publié au 
fOurital officiel de la République française et inséré au 
Bulletin ~fflciel' du ministère des,cplonies. 

Fait à' Paris, le 8 octobre 1939. 
ALBERT LEBRUN. ' 

'Par. le Président. de la' République:
Le ,ministre dés colonies; 

Georges MÀND'EL. , --~------~----

.._!---	 ----,-..,-----,-- -'. 

Biens _ Droils el inlérêls 'en pAys énn.nll 

ARRETE NQ 603 promulguant a(t Togo le déc;etdu ' 
.11 octobre 1939 déctarant applicable aux ·territoires 
sous mandat et pays de· proteelorat relevant du. 

, ministère des, cotonies le décret ,du 1er octobre 1939 
relatif à la déelaration des biens, droi~s et intérêts' 
el! pays 8nh,cmi ou occupé par i'e1t1lemi- .suivi 
d',un arrêttdu ministre des colonies concemallt' le 
délai dflltS lequeL doit. être faite la déclaration 
prévue par l'article 1er du décret du 1er o.ctobre 
1939 susvisé. ' , 

LE GQUVERNI'UR DES COLONIES, " ' 
OtFlqER o'e' LA LËOION O'ilON!;U!tJ'R, 

COMMISSAIRE DE LA RÏipuBLIQUë, , 
Vu le décret 'du. 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République .au .. Togo"; 
Vù le décret du 19 septembre . 1936 portant réduction 

des, dépenses administratives du TogoJ modifié' par celui 
du 20 juillet 1937; , , . • 

Vu le décret du 16 avril 1924' fixanl le mode de promul­
.\ gation et de pubHtation des textes réglementaires au· Togo

,et 	 au Cameroun; . ' . 

! V~ le iiécret du 1.1 octobre 1939 déclar.nt applicable .ux 
territoires sous mandat 'et' pays de protectorat relevant du 
ministère des. ~olonies le décret_du 1er octobre, 1939 relatif ~ 
la déclaration, des biens) droits et intérêts en pays- ennemi ou 
occupé par l'ennemi, suivi d1un arrêté du ministre des colo-­
nÎes concernant le délai dans lequel doit être Jaite" la décla· 
ration prévue, par l'article 1er du décret du 1er octobre 1939 
susvisé; , . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Es!' pr~mtilgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le' mandat de la France, 
le décret du 11 oelobre 1939 rendant, applicable aux 
territoires' sous mari dit! et pays âe protectorat rele­
vant du ministère des colonies te décret du 1er octo­
bre 1939 relatif à la déclaration des biens, droits 
et intérêts en pays ennemi ou occupé par l'ennemi ­
suivi d'un arrêté du ministre ,des colonies ooncemant 
le délai. dans lequel doit être faite 1. déclaration 
prévue par l'article 1cr du décreJ du '1 er octobre 1939 
susvisé. , 

. ART, 2. "-' Le présent ,!lI'rêté' ~cra'enregistré, com­
,:,uniqué ~t publié partoilt où besoin sera. 

Lomé, le l() novembre 1939. 
L. MONTAdNI':. 

-"----------- ' 

LE PRÉSlDENTDE' LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur ,le' -rapport -dlt minis"tre des' colonies; 
Vu le (fécr~t du ter octobre 19:i9 relatif à la déclaration 

des biens, droits et intérêts en pays ennemi -ou occupé par 
l'ennemi, et notamment ParUcle" 22 déclarant ce texte apphca~ 
ble à _l'Algérie et aux. colonies __ frança~ses; " 

DECRETE: 
ARTICLE PRÊMIÈR. - Est applicable aux territoires. 

sous mandat français et pays de protectorat relevant 
du ministère des colonies, le décret du 1er octobre 
i939 'relatif à la déclaration des biens; droits et 
intérêts' en PaYS ennemi ou occupé, pàr l'elmemi. 

ART. 2..- Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du p,ésenf décret. . 

Fait à Paris; le 11 octobr~J 939. 
ALBERT LEBRlJN. - , , "­

Par le Président de la République; 

.. Le ministre de;' cotonies, 


GeorgesMANDëL;

-"-_---.:-.' ­
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,'LE 'MINISTRE DES 'COLONIES, 
Vu le'décret du 1" oelobre 1939'relatif à la déclaration 

des· biens, ~droits et intérêts en pays ennemi ou occupé 'par 
l'ennemi; 

" ARRETE: 
'ARTICLE UNIQUE.- Est fixé à, neuf mois, pour 

tous territoires relevant dl! ministère des colonies. 
le MIn; "ans lequel doit être faite à l'office des biens 
et intérêts privés la dédarittion prévue par l'article 1er 
dl,! décret du le: 'octobre 1939 susvisé. 

Ce délai court du jour' de la promulgation dl! 
présent arrêté dans, chaque territoire. 

Georges MANDEL. 

Opéra.tions dé cban.e el commerce. de 1·.r 
ea -te:mp. de. g~erre 

ARRETE No 604 promulguant au Togo l'arr~té inter­
ministériel du. 16 octobre 1939 modifiant l'a,rr~té 
inlerminislérieldu 9, septembre 1939 précisant,les 
opérations prohibéès ou autorisées dans tes colonies 
et territoires africains sous mandai. 

, LE ,GOUVERNEUR DES COLo.NIES, 
'OffICiER DE LA L~oION O'HONN!!UR, 

COMNUSSAIRE DE LA RÉPUBLlQùE, 
-Vu le décret du 23 mars- 1921 -déterminant les 1 attributions 

, et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 1,9 séptembré i936 parlant réduction 

des, dépenses, administratives du' Togo) modifié par celui0 

du 20 juillet 1937; " 
Vu .le décretd~ 16 avril 1924 sur le mode de' promul­

gation et de, publication des textes: réglementaires' au Togo 
et au Camerouni' . , 

Vu le décret-loi, les trois décrets et les trois .rrêtée 
interministériels "du 9 septembre 1939, relatifs à la prohibi-,
tion ou à la réglementation en temps de guerre dans les colo~ 
nies et terri toi rés africains sous, mandat de l'exportation des 
capitaux, des opératîops de change et du commerce dl! l'Of, 
(Arrêté de promulgation nO 507 du 25 septembre 1939); 

Vu l'arrêté Înterministérieldu J6 octobre 1939 modifiant 
I~arrêté interministériel du 9 septembre 1939' précisant les 
opérations prohibées" où autorisées dans les colonies et terri~ 
toires africains sous !pandat françaIs; 

ARRETE·: 
AIlTICLe PIlEMIEil. - Est promulgué dans le terri­

toire du' Togo placé sous le mandat de la france, 
l'arrêté interministériel du 16 octobre 1939 modifiant 
l'arrêté interministériel du 9 septemhre 1939 préci­
sant les opérations prohibées ou autorisées dans les' 
colonies et 'territoires africains sous màndat franÇais. 

AR.T'" 2., - Le pré~ent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

: Lomé, le 10-, novembre 1939. ' 
. L MONTAGNË. 

LE MINISTRE' DES COlo.ONIES ET LE MiNISTRE Des FINANCES, 
VU le décret du 9 septembre 1939, prohibant ou réglemen­

tant en temps de guerre l'expottation des capitau~ les opé­
rations de change et ole ,commerce de l'or;· 

VU' le décret du mémé jour rendant applicable ledit décret 
aux c'olonles et territoires africains sous, mandat; . 

': Vu' le décret <lu' même jour fixant les conditions d'app1i~a­
tion dudit '"décret aUX colonies, et .territoires sous mandat; 
" Vu.' l'ar~~~é ,du même jour _pré~lsant les opéràtions -prohr~ . 

bée's ou -' autorisées;' . . '0' • ­

'ARRETENT: 

ARTICLEPREhUER., '-['article 5 (parag. f) de l'ar­


rêté dl,! 9 septembre 1939,précisarit les ,opérations 

prohibées ou autorisées, est modifié ainsi, qu'il suit 


'1 
;1 

Iln 

li 

'1 

" 

.<C Achat de,_ bie,!s à l',étrang~r réaHséà l'êiranger 
à titre de remploi. 'l'acheteur et le ou les intermédiai­
res doivent ,pouvoir justifier. '.... » , ' 

','

(Le reste sans changement). 

,ART, 2., -:- Le présent arrêté sera publié au journal. 

officieL 


fait à ,Paris, le 16, octobre 1939. 

Le minist-e des colonies, 

Georges MANDEL. 
Le ministre des tinaflCes, 

Paul REYNAUD. 

Ouverture e't annuJatlo'D de crédits 

ARRETE No 605 promulguant au Togo lesd:écrefs 

des 20 el 22 octobre 1939 approuvant des, arrétés 

du Commissaire de la République au Togo pbrtattl 

ouverture el annulation de crédits au btt4gef local 

pour l'exercice 1939. ' 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER, ,DE LA Lëü10N D'HONNEUR,. 

COMMISSAIRE DE LARÉPUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 1.~ pouvoirs du CommisSaire de la R~publique a"Q T9g0j 


Vu le décret du 19' septembre 1936 portant réduction 

des dépenseS administrativ~ du 0 Togo, . modifié par celui 

du 20 juillet 1937: 


Vu le décret. du 16 avril 1924 fixant le mode de promul­

gation et de publication des textes régIeinentaires au<'Togo 

et au Cameroun; 


Vu les décrets des 20 el'22 octobre 1939 approuvant" des 

arrêtés du Commissaire de la République au Togo portant 

ouverture et ,annulation de crédits aU budget local pour 

l'exercice 1939; 

ARRETE: 
ARTICLE PReMIER, Sont promulgués dans le ter­

ritoire du Togo placé sous le mandat de· la france, 

les décrets ,des 20 et 22 octobre 1939 approuvant des 

arrêtés du Commissaire de la, République au t ogo 

portant ouverture .tannulation de crédits au budget 

local pour l'exercice 1939, ' ' 


A.RT~ 2. - Le présent, arrêté sera enregistré, commu­

niqué et publié partout où besoin sera. ' 


Lillné, le 10 novembre 1939. 

L M0NTAGNe. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des eolonies j 
'Vu le décret 'du 23 mars 1921, déterminant les attributions 

du Commissaire de la RéPubli'lue aU Togo, modifié par le 
décret du 21 février 1925, et es décrets subséquents; '~ 

Vu le mandat sur, le Tôgp, confirmé à la France par te ,
conseil de la Société' des nationsJ en exéc~tjon des articles ,22 " 

et 119 du traité de Versailles, en dàte du 28 juin 1919;' 
"Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 


des colonies et les actes q li-l'ont rnodifié~ 


Vu le décret du 14 janvier 1939, portant approbatloh' du 

budget local du TogG (exercice '1939); . 


DECRETE: 
. ARTICLE 'PREMIER, -Esfapprouvé l'arrêté no 513, 

pris 'par I~Commissair~,' de la République dÎl Togo, 
en conseil d'administtitiim" le 28 septembrè 1!l39, " 
portant ouverture decréditssuppléinentaires au bud-, '; 
get ,local .du Togo.. pour l'exerciCe '1939, et annulation 
,de créditS à Ce même budget. , ' '. . '::' " ' 



- - 'W 

_'_'''';-' __ ' ---ç~'--"':-T"-,,,,·~ 

576· 16uRNACoiFiéîti DO .TERRITOIRE DU Taoi> PLACe soUS LE:~ANoAT. DE LA FRANCE 16 novemb~e1939 
'~ .!CL._ 

'ART. 2. '- Le ministre des colii~ies ,est chargé' de "If Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
l'exéCu~i6ndu . présèrît décret.' . m des dépenses administratives du Tog~) modifié par celui 

:' du 20 Juillet 1937; .. .. 
Fait à Paris, le 20 octobre 1939. Vu le décret du 30 décembre 1912, .ur le· régime tinander 

. . ALBERT LEBRUN .. des' colonies t notamment" en .Son article -st, mOdifié par. le 
décret du. ..19 janvier 1935;·'Par lè, Président de la République: 
'Vule décret du ·"!4:.janvier. 1939, portant approbation 'du Le min.istre des colonies, 

1 . budget lotal' du Togo,. exerCIce 1939; .George's MANDEL. . 
Le coÎJ'sdl, .'d'àdministrafion entendu - dans sa -s~a~cê du 

28 septembre .1939; .. 
. AR.R.ET ENo 513 portant ouverture de crédits slip· Sous réserve d'apProbation' ultérieure par. déc,ret; plémentaires au badge! loclil ,du Togo; exercice 1939. 

. , . - '. . 
LE GQUVERNEUR DES COLONIES, , ARRETE: 

OffICIER DE LA li:OJON OIHONNEUR, 


. .COMMI~SAlRE DE LA Rt'.puBUQU,,", 
 ARTICLE PREMiER. .' Sont Quverts, les ~r<!dits sup·
i' plémentaires suivants aù bùdget local du Togo, exer· . Vu le décret dU'23 niars 1921 déterminant lesc attributions 

- et les pouvoirs du Commissa]rc de la République au Togo; cice1939 : 

1 

1 
2 

1 

1,. 

1 

1 

1 
2 

1 :
3 

\4 
1 

li 
1 

CHAPITRE II 

Haut-Comm!ssarlat et Commissariat de la Républl.que 

ARTICLE 2 - Commissariat de la Réptïhlique 
Cominissaire de la Répu blique, • .' ' .. , 

, . 

. • CHAPITRE IV, 
. Service d'adml"'istration ,'généraJe (personnel) 

ARTICLE 2 - Bureaux du Goùverneme;,t 
Bureau des àtfaires administratives et éconümiques ..... 
Bureau' des f~nanc.es • 

ARTICLE 6 Justice, euroPéenne 

. Personne.! : européen 
 • 

• ARTICLE 11 - Forces .de Police 
Personnel européen ..,
Pei'sannel h1digène ..'". -' 

. ARTICLE 13 ~,Dépellses des" exerdûs clos 

Total ducbapitre IV . 
---'---
CHAPlfRE V 

Services d'administration gênérahl' (matériel) 

.ARTICLE 9 ~ Forces de Police' .. 

Habillement,' équ,pe~ent, campemênt des garde; et milici';ms: ­
A':lIlelllent, lIlunitioi,s et matériel d'instruction 

.' 

".' ARTICLE 11 - (Nouveau)' 
.Difense passive du Territoire .', .. 

.Totâl dù cbapi\re V 
~----~----- , 

.' CHA.PITRE VII 

.Services financiers (matériel) 

.'ARTI';l;E PREMIER - Trésor 

'Acbat d'e jetons et cartes d'impôt, plaques de bic'yclettes e,t de 
fusil.s . '..'" , .';" 

, 
à reporter 

. 


" , 

50.000 

51:000 

·22.000 

.. 59.006 

146.000' 
" 

104·000 

.43.2.000 1 
• '. - '1 

; 

,', 
.. 

, 

250.00(' ­
1 

..262.000 
, 

1 ­

: ~ t 
100.000 

6ü.ooo i 
I~-'-'::"===-, 

, 1 

1 

Il 
\ 

1 

50.000 1

1 

http:f~nanc.es


- --&25t • 
- '~~-,,!,: - - :: ,.,;';- ­ , 

:fRANCE' , 577 

--.,'--'''-,._~-~ 

1.120.000 '1 

-,Il --<.., -~--~~_.,~-~ CHAPIT~EVI:I ~--:<~~;o;~-.-.'-'" 
" Dépenses des exploitations I,;dustrlelles (perlJonnelr' ,r. ", PR~';IER postes.' TéIigr~phes,TéléphollesARTICLIl ­

2 
 . Perso.nnel du cadré. indigène. du' Toga; ,; ,,' . 8;/.000 

'ARTICLE 3 '-'-htivauxpùblics 


2 
 ·Exl>ci.t~ioll·des travaux publics' (Européens, ' . 48,000 

! 3 . 113.000Exéçution des travaux publics (Indigènes). , 

. ARTfCLIl 4 ~ Garage: ct;ntrat.. 


2.Pers()nneliudig~ne: . . 
 ,a.MO .., 

ARTICLE 5 ~ Agriculture: 

Personnel indigène '. .' .. 

Total du chapitre VIII 


2 

CHAPiTRE XII 

Services d'Inté'r'êf'soclal et éèonori"q.. e (personnel) 


. . . 

AIÜ'C..F. 2-Htipilal mixle,.de Lomé 


Personnel indigène .' 
 109.000 

,ARTICLE 3 --:-- Assisi;nce médiCllle illdÎgè.ne 

1 Person uP.! eur~péeil' : 80.000 

2 
 Personn"l indigène >. '. 85.000 

l#slruclion publiqtle 

du Togo' . 124-000 
": ' 1 ' 

, Total du chapitre XlI' '398.000, " ­

. ' ----'''--.,--- ­

., . CHAPITRE' XV 

Dépenses cUverses (matériel) . 


" ',,' - ,','" -,". .. 

ARTiCLll 'PREMIER - Transpott.du personnel èt du' matérÎel. 


Jndèmllités de dèplacemen t 
 i, . 
3'Praisde t,·ansport.~mballage, manuteotion etc .. , du matériel 


destinéllux' approvisionnements généraux 
 112.000. 

AjtTICLÉ 4 -:- Sub'veuliol1s 


2 
 SubventioQs à des établissem~i1ts'du ;rerriioire 


.Total du chapitre XV ,. • " 
 483.•000
.' I-~":":':; :...:....-~! 

T,ot..... d .... cr..d1_' S_Uiii·_PP",Ié~, e ~~t_ai......._d_e~ 'U...S .. '.........
ut",'........."-iiii''iiijii,!",..."....... al....es' ....é......tsi;;'.' __ ..............~es ............dé.. : .. ' __;;;;;i;;...................;i;;;;;;.......
2.i;;~3iii30.000'·ll 
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ART. 2. Üse.ra·ialtf~ce à l'ouvertur,e detès ;rédits sJ.lpplémentaires: 

i 

1 
l' 

1 

1 

4 

1 
2 
3 

1 

1 

. '" 

A• 

• se:: t . 

j. Par. les m;/fulations sliival1le:s' : , 

CHAPITRE 1 
, 

Dettes exigibles .... 

ARTICLE 5 - Contributions diverses 
Contribution aux dépens~s de la C. [ R. -. 

CHAPITRE .VI 

Services financiers (personnel) 

ARTICLE PREMIER - Bl/reau 
Personnel .eur9péen de la trésorerie 

, 
ARTICLE 5 - Service topogrtiphique' 

Personnel européen. . .• ' ~ 

. 

Total du chapitre VI 

CHAPITRE XI 

Travayx publics 

ARTICLE PREMIER - Travaux d'entretien 
Entretien des routes,'ponts, terrains d'avi~tion dalis Ies.cercles 

'ARTICLE 2 - Grosses réparations ·et trallalti, neufs 
Grosses réparations·.et constru'ctions d'immeubles .' . 
Grosses réparatiims et constructions de routes et, ponts 

. Alimentation en eau (crédit ol'dinaire) ~ ", 

Participation ,aLix dépenses deI'agence économique de l'Afdque.. 

100.000 

Total du chapitre XI 

CHAPITRE XIII 

Services .d'Intérêtsoclal et économique (matériel) 

ARTICLE 15 - E.rj:lflflsiofl extérieure • 

occidentale française . .• '. - ., 
• 

ARTICLE 16 Subvention à des œuvres. d'Îl!térèt soddl 
Allocations 'aux .enfants métis et secours a'tlX indigents. aux - ,

vieillards et aux inlinlles 

Total du chapitre XIII 

;20 Par une tlugmeniatlon des re.s.so"rct;:$ Ilortnale~'i du nuPme budget-:. 

CHAPITRE li 
.Contrlbutlons perçues.sur liquidations 

ARTICLE PREMIER Jmpo~("tiolls et Exportations 
Droits d'importation , ' . 

.. 
.' • 
TOTÂt .2.330,000 . 

. 
'. 

" 

25 000 

25.00'0 

200.000 

200.000· , 

" 

. .... 

100.1(10 

• 

'. 

1 

, . 

• 

300.000 

' 50.000 

; 

800.000 

1.3 46,000 

1 

1 

, 
, , 
. ' 

1 

.. 

'. 

1 

" 

" 
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ART, '3. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué èt publié partout où 'besoin sera. 

Lomé, le 28septembre 1939. 

L, MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DELA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
.. .' . . . 

Sur ~e rapport du .minlstre .des. colonies; 


Vu le décret du' 23' mars 1921, modifié par le décret du 

'21 février' 1(25) d~t-erminant ~es attributions _du Commissa1re 

<le 1. République' au Togo et les' décrets subséquents;' , 

, Vu le mandat sur Je Togo, confirmé à la France par Je 

,-conseil de la Sodé'té 'des _ nations,. en exécution des' artiCles 22­
et 119 du Iraité de Versailles du 28 juin 1919;' , 

Vu 'le décret du 3"0' 'déc"embre 19q, sur te régime ,financi~r 

<les colonies, notamment ___ en son' '_article 811 modifié par le 

<lécret du '19 janyieri935; " ' 


Vu lè déèret du .14 janviér 1939, approuvant le budget 
local du' Togo, e.xefCIce 1939; 

OECRETE·: 

ARTICLE PREMIER" - Est approuvé l'arrêté no 489, 

pris par le Commissaire de la République au Togo, 

en conseild',adminishation, le 16 septembre 1939, 

portant ouverture d'un crédit supplémentaire au bud­
,get local du Togo pour l'exercice 19;39. ' 


ART. 2. - Le . ministre des colonies est chargé de 

l'exécution du présent décret. 


Fait à Paris,' le 22 octobre 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Répùblique: 

Le ministre des colp/lies, 
Georges MAlo/DEL; 

~~-,--""""",,- ­

ARR.ETE No. 489 portant ~a;'erturede crédits supplé· 

mé/ltàùes aa btuigét local du Togo, exerciCe 1939, 


LE GOUVERNEUR 'DE~' COLONIES, 
, Ç>ffIClf.R DÊ ,LA LtOION 'O'110NNEUR; 

COMMISSAIRE' DE' LA RtPUBUQUE, 

Vu lé <lécret 'du' 23 mars' 1921 déterminant les attributions' 
et les pouvolrs- du Commissaire- ~e la'· République au Togo";" 

Vif le décret du.' 19" septembre 1936 portant réduction 
des dépenses adm~nistrati\rès ,du Togo, modifié. par celui 
du 20 juillet 1,937; " , ' , ' 

Vu Je dé,cret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et notamment.:Partièle 81 mo'difié par. le décret -­
du 19, janvier 1935;' '" - " ', ­

Vu le décret:du 14 ja~vier 19:i<i approuvant le budget 

local du ,Togo,' e.xercice 1939J " . 

, Le conseil d'administration entendu 'dans sa· séance du, 
.16 seplembre 1939; ., , " 

Vu l'o.r<lr'i. de mobilisation généridedu, 2 septembre 1939 
et les. circonstances exceptionnelles en résultant qui rentren~ 
dans le ~adre des dispositions du' décret ,du 19 janvîer 1935' 
susvisé;· ' ­

Sous réserve d'approbation ult'érie'ure Par. décret; 
, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEK ,Sont 'ouvertsles crédits sup­
plémentaires suivants au budget local du Togo, exer­

cice 1939: 


CHAPITiÙ~" xix' 
ApPROVISIONN&,\liins"àÉNÉRAUX , 

ARTICLE' PRÉMIER. - Approl'isio!tnelflflnts gé/léraux 
- § 1èr. - Approvisionnements généraux, 

communs aux services. • 
, !Î 2., - Approvisionnements .génér~ux 

et report du solde de la 
'pharmacie d'approvisionne-' 

ment . 2.600.000 

Total des ,crédits supplémentaires de­
, ,mandés 3.900.000 -. 

,A~T. 2. - Il sera_ fait face à l'ouverture de ces 

crédits supplémentaires au moyen de ressources nOr­

males de l'exerdce 1939, èhapitre IV, article 6, para­

graphes let 2 dont les prévisions budgétaires seront 

augmentées de: 


CHAPITRE IV 
PRODUiTS PERÇUS SUR ORDRE DE RECETTES 

ART. 6. - R,ecettes des magasi/ls admi/listratifs' 
§ 1cc • .:... Recettes du magasin générar . L300.000 

§ 2. ,- Recettes de la pharmade d'ap­

, provisionne.ment" . . 2.600:000 


T0tal .. 3.900.000 

ART. 3. - Le présent arrêté qui est rendu provisoi­
rement exécutoire, ~era enrègistré, communiqué et' 
publié partout, où, besoin Sera. 

Lomé, le 16 septembre 1939., 
L.MGNTAGNE. ' 

Avoir. ,à fétraa1er 

AR,R,ETE No 606 promulgtiant ria Togo le décret 
da 21 octobre 1939 fixont leS, cOluiitions d'applica­
.fion aux colonies' et territoires africàins soasman_ 
!lat français, des décrets des 9 septembre èt 4 ", 
octobre 1939 relatifs aux avoirs à l'étranger. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES," 
OffICIER ~E LA !,.totoN 01HONNEÙR; 

CoMMISSAIRE ,DE LA RÉPUBLIQUE,' 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

ef- les pouvoÎrs du Commissaire de la République au- Togo, 


, Vu le décret du 19 seplembre 1,936 portant rédu~tion 
des dépenses administratives du Togo, modifîé par celui 
du 20 juillet 1937;, ' " 

Vu le décret du 16 avril 1924 'fixant le mode de ;promul· 

gation et de pubHcation 'des textes réglementaires. au Togo 

et au Cameroun; . " 


Vu le décret du 21 octobre 1939 fixant les conditions d'ap­

plication aux colonies et, territ9ires africains sous mandat 

fran~ais des décrets des 9 septembre et 4 octobre 193'9 

relatIfs, aux avoirs à l'étrangerj _,' " . ' 


Vu le, radiotélégramme nO C. 108 du 3' novembre 1939 du 

ministre des: colonies; , 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri-' 

toire du Togo placé -sous' le niandatde, la France,' 
le décret du 21 octobre 1939 susvisé. . ' 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, comm~­

niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 10 novembre 11;39..' 
L. ,MONTAGNe." 
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;'. ..L~ ,PRÈSID~T' DE LÀRtPU?Ù~UE ,rltANçAISE, " '-lla~étroPol~! I1Algétie."J~SP~YS :d:prQtectora~, les 
'S l' ' t, d . ""d ! " '. '1 ,·st· , dl' autres colomes et terntOlres afrlcams sous mandat,ur',' e rappor - u prQl en uU conse!. mtfll l'C, e a f"" - ,-,_. . , 
défense nationale et de la -guen:~ et deS affait:t-~ étrangères, rlWçalS•. 
,du- ministre .des fin.~n~es .et. du _mînist~e .des :colonies; .' ARt. 5.: , N.e :so~t pas' considérés. cbmm,e avoirs à 

.\Iu,~le décret du ,9 septembre 1939 relatif, aux avoirs à l'étranger, ni par conséquent assujettis à la dédara­
l'étr,anger; , ':, ' 'tion visée) l'article précédent, les co;riptes~n' devises 
"Vu ,le- décretuq '4_octobre 1939 hlocfifiant. le dé<:re! étrangères ouverts dans des établissements de banque 

pré<:édent; , . en ·France, en Algérie, dans les pays de ·protectorat et 
DECRETE: dans les c.olonieset territoires africains' sous mandat 

TITR::': PREMIER .français, Mn plus' que les valeurs 'étrangères 'situées 
. . matériellement li l'étranger' mitis, placéessous le .dos­

, PERSONNES -ASSUJETTIES ALA DÉCLARA,TlON "sier dejldîts établissemèntspour lé'compte de leurs 
ARTICLE PRE,I:lER." - Toutes perSonnes physiques; propriétaires, ' 

de nationalité- française, 'sont: tenues. de produire.la ART, 6. .:.... Les ,déélaratirins sontét~bliessur des 
· déclaration prévue' par; l'article 1er' du décret relatif fprmules mises à la disposition des' intéressés par l'ad­
aux avoirs à l'étranger, dès lors 'qu'au 15 novembre ministration, et dont le, modèle ,sera-fix;é p'ar un arrêté 
1939 elles possèdent dans une colonie ou .un territoire ' . du m.inistre· de,s finan.ces et· du minisfre des colonies. 
africain sous manda! français, léttr résidence habituelle, Elles doiv!!nt donner toulés. indication~ utilés sur la 

SOnt présumées, résider habituellement dans u!)e n.ature, laconsislance. ef la valeur desavoji·s détenus à 
· colonie ou un territoire africain sous mandat français, l'étranger.' , ' ,. . .' ' 

les, personnes physiques, de nationalité fiançaise qui .,En. œ, qui concerne, leS, établissements que les per- , 
y possèdent; une résiilence ou y exercent une activité' SQnnes physiques ou morales; telles qu'elles sont d~fi-

, professi"nnelle, Il 'appartient, ,I~ cas échéant, aux inté-: nies aux ·<irlicles 1" et 2, possèqent à .1'étranger, leS' 

ressés d'établir la preuve que leur résidence habituel- déclarations doivent comporter. une .d~claration d'exis- ' 

,le-ou le lieu .de léur principal établissement est en -tenee, un 'bilan établi, soit au 15 novembre 1939, soit 

territoire étranger: " ,au jour de clôture du denüer' ex'erci.ce social précédant 

. Lorsque des personnes' physlqùes Qnt une résidence, cette date, Dans ce dernier cas, une si!qation som­

à c la fôis'·dans une. colonie ou ,un' territoire africain sous maire des comptes au 15 novembre 1939 doit êtrejoin'­
mandat français et en France, la déclaration d9it être te au bilan. L'office colonial des dianges est en droit 

~aite à; la réside,nce principale. de, demander toutes justifications à l'égard de ces 


ART:; 2.·· _ Sont tenues' de produiré les déclarations ' établissements.' , 
.' - vÎséespar .les .articles 1er et 3. du décret susvisé, TITRE. 111 

'Ioutes personnes morales françaises existant à là date 'PRODUCTION DE, LAJ?ÉCLARATION 
du 15,'novembre 1939. l ' , 

, ' ,Sont considérée~ comme personnes morales fran­
'çaises toutes . les personnes morales de . nationalité 
fral!ça!se ainsi que les personnes morales de nationa­

',lité étrangère dont le principal champ d'activité se'· 
.tfl)Ùve. dans' ùne. colonie ou un' territoireafrÎcain 

._sous· mantlat 'français, 

, ART. 3.-- Sous r.éserve des dispositions du deuxiè­
,nie alinéa de l'article précédent, les personnes, mora. 

- les étrangères. sont tenues' d'étabJlr les déclarations 
'susvisées pour les établisseniel1ts qu'elles possèdent 
dans les, colonies et dans les territoires afriéains sous 
mandat - français à la date du 15 novembre 1939. 
Il doit être établi une· déclaration (jistincte pour 
chaque établiss~ment doté d'une comptabilité propre 
ou jouissant d'une organisation au.tonom~, 

TITRE Il 

AVOIl\S'A MElmONNÈR DANS 'LA DÉCLARATION 


ART. 4. - Doivent figurer dàns la déclaration pré, 
. vue par l'article 1" dudéc~et du 9 septembre 1939, 

, 'tous biens meubles ''Ou immeubles situés 'matérielle­
· ment à l'étranger, t'lUS droits corporels 'ou incorporels 

à l'étranger, toutes créances sur l'étranger non repr~ 
'sentées par des 'titresnég')ciables détenus dans la" 
métropole, en Algérie, danS les pays de protectorat, 
dans les colonies ou territoires africains sous mandat 

,français, toutes conventions assurant, direct.ement ou 
. indirectement, des participations, intérêla. ou reventis 'à 
l'étranger; telles que, notamment, les conyentions dé,' 
b;ustes, les contrats· de capitalisation, d'épargne Oll , 
d~assurancê, lesfolli:lations constituées dans 'un intérêt, 

(- pr!vé. ._ " _. , . " . " - . -. 
. :Pour l'application des diSPQsitions'luiprecèdent, 
ne senl pas considérés 'comme territoires' étrangers, 

" ' w 1.' • ' • 

. ART. 7, -: Et\ ce qui co~ceJ1le lespersonnesphy­
siques, la déclaration. doit être souscritè par' lè proprié­

_taire des avoirs ,à l'étraiIg~r ou par ,son représentant 
légal, Ce ,dernier, en cas de défallt de ,.tlénlaration,de 

'retard, ,d'omission, ou d'insùffisance; ,. s'expose aux 
, peines prévues par, l'artiCle 4 du décret du 9 septem­

bre 1939 slisvisé" . ,,". ' , . 
'Dans le cas <l'un compte joint ou d'un 'coffre, à 

l'étranger loué !'Qnjointemerit, par' plusieurS, pétSon­
'nes, ainsi que dàns,le cas. de propriétés indivises, 
, chaciln des déposants. ou ,propriétaires est -tenu de dé­
clarer l'ensemble· commUn" • . '.,' ",; ,,' 

ART. 8;,-En:èe qui ~~rièern~ .le~petsonnes mora­
Jes françaises .et. les personnes mora1es étrangères pour 

'leurs établissements dans :Jés coIOl'lies. et territoires 
africains sous maridatfi'àriçais, ,les déclarations doivent 
être souscrites 'par la ou les personnes ,.chargées de la' 
direction' desdits établissements, lesquelles. sonf res­
ponsablès sous, les peines ,prévues -par I~àrticle 4 du 
décret susvise du 9 septembre 1939' des. défauts de 
décl1!ration, retards, omissions ou :insuffisances • 

AR;. 9, ~ Dans le 'cas de forée m~jeurè prévue 
par l'artiCle 2 du décret relatif, aux àvoirsà l'étran­

·ger, une demande doit être i\drèsséeà-l'office, colonial 
des cltanges,suivant lei; càs;avantle 1er décembre' 
1939 ou, aval)t lel~' février 1940, en'vué" de .1'obten­

'tion <::l'un dél~i supplémentalfe.,' ," . '. , 

- ART. 10, -.: D,ans)é cas où, siulsêtre victime d'UlL 
-événement de force majeure, ,lès personnes assujetties 
à' la dé<1arati6n' ne. disposeraient' pas en' raison de 
difficultés de tranSIriissio!i -ou :de .déplaceme~t, des 
renseignèments nécessaires à "'établissement de leur 
déclaration,C<tnformémel'ltau~ cO(lditions prévues au 
présent décret, une déclaration pr~"isoirepourrait être 

1 . 
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-... • .. 

'liépos~e .avant le .1tr décembre 1939, Le dépÙ de cett~ 
décl.aràtionprovisoire ,mettra le signataire, à l'abri de 
ioutes', poursuites 'iusqu'au~ler avril 1940, date extrême 
,à laquell'e devr:iêtie produite la déclara,ti6n <;Iétaillée 
et définitive.· " ' 

Dans' le. mêine.· caS, Jorsque, ·s'agissanJ d'une per· 
sonne physique. le possesséur' des. avoirs' ·est présent. 

.. sous les drapeaux ou que, s'agissant' d'une personne 
:mpraJe, tous les asso.ci~s en nom collectif, gérants; 
.administrâteurs ou autres· représentants sont également 
présents, sous ,'1es 'drapeaux, une déclaration provisoire 
pourra être déptisée avant- le 1cr février· 1940, la 
déclaration détaillée et, définitive dèvarit interveu.ir· 
,avant le 1er juin 1940" 

. 'TITRE· IV 

DtCLARATlONS 'PARTlèuLlÈR,ES AUX PERSoNNES MORALES 
AIH,.1 1. '~ Les biens délenus,dans .Ia' métropole, ei'! 

,Algérie, dans les'pays· de protectorat et dans lescolo· 
. 'nies et té,iitoires afritàins . sous' mand'lt,dont la décla· 

ration par les personnes morales françaises ou par les 
personnes mqrales étrangères pour leurs 'établisse· 
.meiIts dans les'côlonies. et dans les territoires ,africains 
,sous mandat, est prévue par l'article 3 du décret dll 
9 septembre 1939, sont: l"or en lingots .ou en barrés, 
les pièces .de monnaie d'or françaises ou étrangères,· 
les ,billets' de ·banque ,étrangers, les chèques, lettre~ 
,de change et traites libellées' en monnaies étrangi'res, 
les soldes ·au 15 novembre 1939· de tO\lS ·c.omptes 
;courants en,. monnaies étr,angères o.llverts. dans des 
,banques dans la métropole, en Algérie, dans les pays 

/ de ·protéctorat, et: danS les colonies et territoires afri··· 
cain~s So.U8 mandât. . , . ,. 

Les déclarations sont faites dans les, mêmes formes 
'êt conditions que les ,déclarations prévues par, l'article 
1er du décret 'sùsvisé .• ' . , .

'. . .', . . . ­'.. . 
ART., 12. ,- Le présiqent du conseil,. ministre de la 

'défense nationale et, dé, la 'IDIerre et des affaires 
,élrangères,.lè· ministre, des finances· et le ministre 
.fies colonies s6n1 ·.,chargés" thacun en ce qui le con'· 
cerne, de l'exécution, du ,présent décret. . 

. . ,fait 'i, Pa:ris, le 2i octobre 1939: 
ALB~ln LEBRUN.· 

Par le Préside,ll de la Répybllque: ' 
Le président du conseil, ' 


.ministré de la détense' iiationale 

et de lagueçre, et des af/alr(!$ 


étrttligèrlls,. 

Edouard DALADIEll, 


1 

l
i. 

',. 

l 

,LB minis!rit ,des tinâ/ICes,',. 
Paul REYNAUD, 

.Le mifûstrë des colonies; 
'Georges MANDEL, 

A.enp"~. p.~naJea 

RECiIFiCAT/f au 'journfll 'of!iciel.<W. 
1cr Oèfobre1939, ' 

(Décret tfu 26 JJJillet 1939, promulg~ aa 
.al'r~té no 503' dû 25 $eptf!mbre 1939), " 

Pagé 479, 2,e c610nQe, 37e:'lignè: . 
,"". .".' .. ...... . 
Att' !ieù de.: 

Dù, 19rriars 1936; 

Lire,; 
Du 1'9 mar~ 1836. 

Togo· da 

Togo par 

.1 

1 

Pouv"irs des' g~uverneut8 qu.~l à.. l~admiD18tratl.. : 
de, la juslice 

RECTIFICATIF au joornal oificiel d:u ,Togo dJ;/ 
1er octobre 1939. 

(Décret 4u2 aolll 1939, pronntl;;aé IUt T ,!go [!Ol', 
arrO!é nO 502 du 25<septembre 1939), 

Page 483, 1re colonne, 27' ligne: 

.Au lieu de : 

En 'cas de condamnation à m.ort, s'il n'y a p.as eu·., 
de recours en grâce, 

Lire: 

En cas ,de condamnation à mort, mlimè s'il n'y a pas 
·eu .de .recours en grâce: ,. .. ----_... 

.E"por-tation d"cs c!tpitaux ....... .Opé:ra~iôn6 de,', chang'e 
_et commerce' de l"or 

RECTIFICATIF au' nutiléro spécial du' jélUTnol ol/idel 
du Togo du ,26 ,septembre 1939. . 

(DECRET du 9 septcflJ.bre 1939.fixa"t les co"ditlotis 
d'application aux colOllies et terfitoirtls africains 
sous mandat du décret-loi du ç septelnbre ·1939 pto., 
lzib(/fli ou réglemeflianl en temps de gaerre '.l'expor. 
tation d'eS capitaux, les opiratiotlS de duuige ·et .fe 
commerce diJ l'or, promulgué (lJJ Togo par arr&té diJ. 
25 septembre 1939.) ­

Page 457, 2c ool<>nne, 6e et7e lignes: 

Au lieu de'·, 

L'or à· usage, industriel ou ",utre, en fils,. fellilies,' 
.poudre, ainsi que' les décbets et objets· d'or. ' 

Lire: ' 
L'or à usage industriel ou autre ainsi ,que· lesj:\éc 

chets et .objefs 'd'or. 

(ARRETE iflierministéôel du 9 ~septembre 1939 pré· 
cisant les opératiotlS prollibées oa ààtorisées, rira:. 

'mulgué (lU Togi> par arr.êté, du 25 septembre 1939.) 

Page 459, 2< c01onne; 34e ligne: 

Au liea de: 

Lui appartenaient 'déjà à la date du, 11·. septembre,
l'Ù9:.. 

Lire,' 

Lui appartenaierit déjà à la date du 9 septembre 
1939, 

(ARRETE inteministériel du. 9 se/J.tembre 1939 relatif 
. aux in!ermédia;res, proiÎwlgué'au Togo par prrl/rI: 
'du 25 septembrc,r939.) 

Page 463, J.re .colonne, ~e iigrie: 

Au lieu de,' 

, 10 - Pour .toute op'éraHon, la déclarati'Ûn de l'idèn •. 
tité, . 

'liré " 
10 PQur'i-oùte opératlôÎl autre que la cession"à· 

él'office c.olonial, dl es changes ,?; 6illets' de b~nque
, trangers" la ·dec aratièri de- l'.iuentit,é ' 
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ACTES' DU POUVOIR' LOCAL 

Taxes sur 1~6 i~&tanatjons' réceptri,ces­
de ~ J!adiodiffusJOD ' 

ARRETE No 626 itrstituotrt'ane taxe. sur tes appareils 
i'éceptears de J". S. F. et J~s lampes radioélecfâ­

" qaes. .. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIÈS, 
OFFlÇlfR. DE- 'LA LÊOtON -DJUONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant h!s attributions 
et les pouvoirs du Commissaire 'de' là Républ,ique au Togo; 
. Vu le décret '<j,Jl 19 'septembre 1936 p~rtant réduction 

des dépenses a,dministratives du Togo) modifié par celui 
'du 20 juilM 1937;' . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des coloni~s; .• - ­

. vil la l,eUre ministérielle nO 113 du 29 mars 1938 C. D. 9; 

Le conseH d'administration 
12, novèmbre 1938; 

Sous réserve d'approbation 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Il 

entendu dans s,'l séan~e du 

ministéri~lle ~ 

est institué à partir de 

;aa~~~~ffu~i~' uu~rr,~e:va~~~ta~~~~o~~s ~r~~:ri~;~sa~~ 

fiXj,,; faru.xnctsaupXAuSrUi'j'easntsp'o: stes a' crI'st' al sans dl'SpOS1'tl'f

" ,v , ' 

comportant l'usage de lampes; 
50 francs pour les postes autres que les' postes à 

cristal. lorsqu'ils sont détenus parles· particuliers; 

.! 
i,' 
l 

, 
1'1 

~. 

l' ,,' 

, 100 francs pour lès postes 'utilisés dans les salles, , :,
d'auditions gratuites ou dans les .lieux ouverts. au " ART. 7.'- En ,cas de défaIl! de déclaration le mon-
public; , '1' tant' de la redevance est quintuplé. , 

2{)O francs pour ks postes installés dans les salles 1 En cas de récidive, la redevance,est décuplée, 
d'auditions payantes. 'ART. 8! ~ Dans les cas vis,és à l''artiçle 7, un titre 

Le produit de cette redevance sera inscrit à un para- i, correspondant 'au rriontantde la redevance exigible 
graphe spécial de l'ar'icJe 1er du chapitre III du bud- est établi d'offic~par le chef du ser,,:ice des postes 
get Jocat « produit de la redevance d'usage sur les ou par le chef de ciroonscription, intéressée 'et mi~ 
postes récepteurs radioélectriques ». ' " ,1 immédiatement en recouvrement. 

La décJarahon des postes récepteurs et le recouvre-;' Si après deux présentahons, le paiement du titre 
, ment de cette redevance sonteffec!ués dans les condi- n'est pas effectué dans les huit jours de la constatation 
, ,tions fixées d,après : 'deFinfraction, le recJuvrement,sera poursuivi dans les 

ART. 2. - La perc~ption ,de cette redevance est
effèctuée soit après' déclaration des détenteurs,. soit 

, d'office en cas de déclaration inexacte ou à,défaiUt de 
déclaration. 

. Elle est ,due pour, '!lne année entière et payée en 
uné' seule fois. 

vance pour droits d'usage;. , . ' , i' 
Les postes en ,essai dans les laboratoires ou détenùs' " 

par les' commerçants en vue de la vente. " ',: 
Les postes détenus par les établissements hospita- , 

Hers et d'assistance gratuite, les établissements d'en- 1 

seignement public, les aveugles, les mutilés' de güerre 
ou du travail au ta'llx d'invalidité de 100 p. 100, les 
mutilés de guerre de l'-oreillp. ' . , 

Les postes 'établis en vue d'un service public par 

l'Etat, les départements et les wmmunes. 

, ,Les. postes f.ournis à titre de prestations en nature 

à' cèrtàins' fonctionnaires en application âes disposi­

,iions du. décret du 23 janvier. 1914 modifié par dé­
cret du 26 mai 1937. 1 

, . AI\T. 4. . La déclaration des postes récepteurs sou- " JI 
mis à la . redevance 'd'usage doit être faite dès l'entrée Il 
en possession par le .détenteur,. !: 

Elle est effectuée: 

",I Il) A Lomé,directement ou par lettre adressée ail 
! 1 receveur du bureau de poste, de bomé.' '. , ' 
... . b) Dans le reste du Territoire, directement ou pal'
il .lettre adressée aù chef de la cireonserlptionterritoriale. 
i! Les, déclaràtions doivent être faites sur des Formules 
'1 de déclaration du modèle annexé au 'présent arrêté que 
I,I le service des P. T. T. ou les chefs de ciroonscriptions. 

t~rritoriales doivent tenir à ,la disposition des requé­
, rarits. 
i Dès réceptionn de la déclaration, un récépissé du mo­l' 

l' dèle ci-annexé doit être remis ou ,envo)'~ au déclarant. 
'1 ART. 5. -: La redevanc,e d'usage est exigible dès leill er ja[lvier et pour les postes achetés en cours,d'année 

"servés par les détenteurs pour être présentés à toute 
l'; réquisition .des agents assermentés du service des 

1 P. T. T, ou des, chefs de circonscrip(ions territoriàles. 

dès l'entrée en possession du poste . 
Le paiement en est effectué dans les cOlè<;liti.ons 

suivantes: . 
a) :A bomé, directement, au ,guichet 'du: bu'rèau de 

poste de Lomé ou par prélèvemen(éd:,office sur le 
compte courant postal du détenteur ou 'par cheque 
bancaire si le montant du versement excède 20 francs, 

b) Dans le reste du Territoire entre les mains de" 
agents spéciaux qui en feront recelte s!)us la. rubrique 
indiquée à l'article 1er du. présent arrêté. 

ART;- 6. -- Le paiement de la, redevance donne lieu 
à la· remise d'un récépissé' du 'receveut du bureau, de 

~~tt~e v~~eL~~~,~~~r d~~t~~~~u;~:~e~~/~f~~~~sd~~~ 

lesc",gen.ts, spé<;iaux.' , d '. 't 

e recepissc ou .cette quittance ' Olvent' e te con- ,. 

formes prévues par l'arrêté .no 52 du 27 janvier 1935
1

rég ementant les 'poursuitès en matière, de, contribu­
tions directes, taxes assimilées et dettes envers le 
service l'oeal.' ' 

Al1T, 9. Les commerçants ,détenant 'des appareils '! 
radi(jélectriques destinés à la v.ente doivent faire rem­
plir par tout acheteur . ncOn révendeur 'd'un appareil

ART; 3. ~Sont exemptés du paiement de,la rede-i; . récepteur,une forrriule de. dédaration ,dutilodèle prév'l 
à l'article 4 du présenj arrêté qu'ils adress,ent aussitôt 
au chef 'du service, des postes si l'achetéur ésidomicilié­
à bomé ou au chef de la circonscription, adrriinistrative 
dans 'Jes autres cas. ' 

Les commerçants sont tenus d"Ollvrir un registre spé­
cial des ventes ()bligat.olrement conforme à 'l'annexe 
du présent arrêté et eompJrtant \lne souche' e.tun 
feuillet détachabJe susceptible d'être rempli en même 
temps que la 'souche à l'aide d'un papier carbone. 
' Les mentions de'la oouche et du feuillel devront être 
conoordantes. 

Les pages du ,registre" souches et feujllets, devront 
être soigneusement numér.~tés.. " 

li sera fait usage d'au moins une page (souche et 
feuillet) par, journée 'de vente. ' 

Les registres devront être: conservés pendant un 
délai 'de 3 ans à compter du 'ler janvie'r de l'année 
durant laquelle ils ont été commencés. 

http:lesc",gen.ts
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ART. 10. - Les feuillets' amovibles seront 4étaches . tatées parproéès-verbal étàbli par lesagents susvisés 
. ilu. registre et envoyés au chef du service des' P. T.· T. seront 'punies de 1 à 15 frs. d'amènde, d~ 1 à 15 jours 
'Ott, au chef de la' circonscription territoriale suivànt de prison ou l'une de ces deux péinessrulement. . 
que l'acheteur est oomiciliédu uon à Lomé àcoompa. 
gnés des déclarati\lns visées à l'article 9, . ART. 12. - A compter dé la pùbUca!ion auj6Urual' 

Les ventes comportant un' ensenible de pièces déta- officiel .du Togo du présent arrêté il est institué à 
, chées susceptibles de permettre 'le .montage et l'utili- l'importation; une taxe. sur les lampes de réèeption 

salion d'un poste seront inscrites au registre .dans les destinées à la vente dans le territoire du Togo placé 
, sous le mandat de la France. 

mêmes conditions que' les, pOOltes complets. Cette tax'. est perçue à l'entrée sur le territoir,e du
Eventuellement les' mentlo'ns « C. H. (chassis) » 'E P 


(ensemble de· pièces détachées) . seront' portées colon- 1'1 Togo par le service des douanes suivant les règles'

établies pour les taxes à .l'importation. 


neP~~r le~ ventes faites à la suite d'une correspon- , Il 'Elle est fixée à '1 francs par lampe. 

ilance et suivies d'expéditions ne pouvant donner lieu. , ,ART. 13. - Le présent arrêté serL enregistré, com­
à l'étabHssement d'une, formule de décraration pàrmuniqué et publié part<1Ùt où besoin sera. 

l'acheteur, le feuillet du registre seul sera adressé à Lomé, le 12 novembre 1938­
l'administrati-on et la colonne « o,bservations » de ce . L. MONTAGNe: 


re~:;~l~~rter~e~a:~:::~a::tsNso~t :~nus deprésenter Il' "Devenu exécutoireae plein .droit, conformément 

leur registre à toute réquisition des agents assermentés ii • aux dispositiollS' du paragraphe C de l'article 74- dd 

du service des p, T.T. ou ,des chefs des circonscrip-' il.', décret du. 3() décembre 1912, le ministre deS colonies 

tions terrjt~riales, . . n'aJ'ant pas pronofICé son almu.latlon a/ms llIZ délai 


Les infractions aux dispositions des articles 9 etto de 6 mois lÎ, partir de la date à laquelle il li été 

<:lU le rerus de pré~êntation du registre, dûment cons- l' expédié au ministère ». 


- ... _-- , ...'---,- ­
-.' , 

AN N E X E N° 

(8901..0 de la form.ule de déclaraUon) 

. R É P U RL 1QUE FRANCAISE• 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

-' 

DECLARATION· 
d'l.!n 'poste radioé~eclrjq~e privé_ sèrvanl uniquement 'à la réception de signaux ou de çomnuinicaltons n~ayant 

pas le ,caractère de c~)rresp()ndanCe5 p·articulières:. 

(Article log de la loi du 31 Mai 1933) 

,


Je soussigné '"'''' 

LielÎ et llate ~e naissance; 

Nationalité; 

Adresse; ...... ,,, ..... ­

-déclare. être en. possession ,d'un poste récepteur de radiodiffusion 
" 

<1) de 1'" .catégorie': (Paste à "cristal sans dispositif comportant l'usage de lampes); 1 

h) de 2'·" catégorie: (Poste n'appartenant, p'!s àla1" catégorie e.t non utilisé pour de'; uuditions 
publiques); 

c) de 3m
" catégoriè ; (Poste utiliséaansune salle d'àuditions' gratuites ou dans un lieu' OUlVert au 

public); , ,1" 

d) de4m' catégorie,; ([>oste-Înstallé dans une salle d'auditions payantes); 
m'engage à payer ·.chaque 'amlée, sauf résitiation de ma part, les redevances exigibles (1): 
a) au gui"het dit Bureàu des P. ·r. "T. de Lomé: 
h) par prélèvl'ment d'office sur nlon compteCcourant postal N" à 
c) à l'Agence spéciale de la Subdivision de .. , ;~ .. _ ..... -, 

ÉmPlacement)' a) il mon domicile 
du poste ,b) il Rue , .N° 

A , le 

, S(ql1aturede l'a.qellt axallt reçu '. Le Déclarant, 


,la déclaralÎ01i, 


~~------"'---"--------'--
<t. h-, c; d .. Biffer les' indrcatio,ns jn~taes. 
(1) Voir ,au d'Os. 



-------..--.~ ·----.....----~&!t!!l!!:'j"!'i------.....·,..­

SÉC:ÉPIBSÉ .D,~ . DECLARATION 
... ·un poste ·ra~fi~ih,çlrique privé ole la • çaiég<irieU) .'crvant· ù"lquJlnienl (1 la~içèi>'i;n de.igna"x ~" ch, 

-, çom,munlcations n"ayant P~8 de'c8~~';Jère dtd?\)rr.Bp~R~anGe~ partlculfêr.s~. 
,". '(Article rog de laloi du j;Mai:rg33), ' 
Nom,,, prénoms ét"pr.-()fes~ion -.,.... 
.l.ieu· et date de naissance:: 
·Adresse : 
.Emplaeemçnt du 'poste A 

L'Age;'! '"ayant reçu 'la déclaration, 

" ~ 

. " , 

',' . 
'(VERSO DE LA F.ORlIIULB "'. cl R. D): 

1') ---: Les taxes sont les suivantes • . 4 . 

1," catégorie 15 fran·cs par an. 

zm. ca~egorie 50 francs par an;,· 


,3m càtégorie 100 frâncs par an.
• 

4m catégorie .,' Zo.Q francs par an.• 

2") - Sanctions. - En cas de, défaut de déclaration, la redevance est quintuplée·; en cas de récidive, 

la redevance 'peut être décuplée et le poste confisqué au profit ,dés, établis'se;"ents ho~pita-
liers ou 'scolaires du Territoire. ., 


- . . . 

3") -', Récépissé de la déclaration; - En cas de non réception dans un délai de ql1inzé jours du 

. récépissé d'une déclaration faite pa~ lettre, la déclaration .devra être reriouvelé.e~ Il en sera. 


. donné: reçu immédiatement. 


(VBRSO DU R:écIliiPI••i': DB D!i:CLARATION) (11'';'''''1>1'','''' cI·a•.D.) 
:"! 

Pàrtie à renvoyer au bureau des P. T. T. ei.. vue d'obten}; ia résiliation. 

DEMANDE DE atslLIATION 

Je soussig;'é, (nom.prénoms;· professio.n). 

·Lieu et, date de naissance.· 

Adresse. 

déclare ne plus être ell. possession du poste, 
·récepteur de radiodiffusion de • catégorie 

.,qui était installé. 

(1)à mon d.omicile 

(1) à 

A 

rue 

Le 

le 

Déclarant, 

.. 

., 

. ai.cÉPlsst D'VNE DEMANDE ''hl;; . RÉSILIATION 

.d'un poste de- récepteur de .radiodiffusion privé 
de .... ; , .. é catégorie. ' 

, No l1l, prénoms et professi;;f!. 
• C .' 

Lieu' et· date de naissance.".,... 
Adresse,· } . 

Ancien empla!lement du :poste 

(1) à domicile' 

·A " le • 

L'Agent ayant·reçu la demande, .. 
. '. 

. 
-----~-'...~.-'-'­...._----_.._- - ,----'-.. 



-.. • 
, '. 

"'~'NNEX E 

, 

, Mod'èle <le 'la pagè du registre d~ ventes (souche et feuillet). 
, ' 

, , 

'p'age N° 

,OBJET VENDU 

. , 

';, -~ 

NOM, PRÉNOMS 
.NOMBRE NATURE (1) 

et domicile de l'acheteur' 

• 

J 

A .. "....... , le ".u •• ,., .. ,,,.
..", 

(Cachet du,Comnlerç,mt) 

( Signal!"e)• 

'-~_ ...~---

(1)' Indiqt,1ér -s·~( ·s,'~git· ~{'un post"e cOlnp'ièt (P. C.). chas~is (C. H.), c~semble de pièces ~ét:"chées (H. p.). . 
(2) Portèr Jà mention N. D.: en face des 'ventes pour lèsqueIJcs la déclaration Nt) 1 R. D. n'a 'pu exceptionnellement ," 

être 'établie,' . . . 

Défe~.e contre!. dang",r aérien 

2760 D, N.'·~ AR.RET E aù~u.iet de P'applicoiiOlt du 
décrét du. 2 nuù 1939,. portant règl~meni d'adminis­
tratÎfm publique paal, l' nrganis'atiol! de la défense 
contre le dmzger alr.ien ;cums les territoires d'outre­
mer dépendat;t du milZislre des c:OIOlil'!s. 

LE QOUVERNEUIl OiNtRAL DE, L'A, O. E" 
HAUT-COMMISSAIR'r; 'DE 'LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

, COMMANDEUR' DE' LA, LÉGION D'HONNEUIl, 
~ . . - . ' 

Vu le décret du: 18','octobre 1904, ·réorgao~sant le -gouverne~ 
ment général de PAfrique oc~dentale française; , 

Vu )a loi 'du 11 juilJet '1938, 'sur' l'orgàn~sation ,de la nation 
pour le -~emps de guerre; . , 

Vu le décret du ~ mai' i939, portant r.èglemenl d'adminis· 
tration publique" pour l'organi~atio.n de la, ,défense contre ~e 
danger aérien oans 'les .territoires d'outre-mer dépendant 
du .ministre des ,colonies; . . ': .' : 

Vu lil. circulaire ministérielle nO 765 1. E. M. Col. du 3i 

mai 1939, relative aux modalités d'appHcation du' décret _du 

"2 -mai 1939, conc.erJ,lant l'organislltion de la défense contre 

le danger aérien dans les territoires dJoutre~mer dépendant· 


,du ministre des' colonies; 
Vu l'arrêté, nO 1;'29 A, p. du 27 mai 1939, ~romulguànt 

en Afrique. occidentale française le décret susvise du '2 mai. ' 
1939; . , . 

Le général commandan,t supérieur des troupes ebtenduj 

ARRETE. 

ARTICLE PREMIER. Conformément aux dispositio!,\s 
de l'article 2 du décret du2 mai 1939, portant règle. 

'ment d!administration publique sur l'organisation. de 
,la défense contre Je (janger ~érien dans les. téi'ritoires 
dépendant du ministre des oolonies, le général. com­
mandant ,sup~ieur des tr'O'l!pes est ~Jmmé direOteu:, 
<je la défense passive et commandant de la déferisé 
aérienne en Afrique occidentale frânçaise et au, Togo. 
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IL a l'autorité conférée par l'artidè 3 du décret sus­

-visé sur le commandant 'de l'air du territoire 'p'our l'en­

'trée en feu des_ forces aériennes 'concourant à cette 


. ·défense,,' , 
Les attributions qui l'ui sont données par lès disposi­


·tions des articles 2, 4, 5" 6, 7, 11, 14, 15 du même 

d'écret sont rar.;>elées et predsées d-après: 


a) Le général commandant supérieur des troupes a 
',délégation perma!.ente du gouverneur général pOlir 

ooord'Onner .en tout temps les mesures de défense anti­

,aérienne actives et pas~ives sur les territoirès de 1'Afri­

que ocCidentale française' et du Tog.o, 


0) Il est responsable de l'exécution des mesures 
:arrêtées par It gouverneur général, dans hi cadre du 
'plan d'en~emble. de défense passive approuvé par le 
ministre des col'Onies, Il dispose à cet effet du con­
cours' de ·toutes les a:!ltorités milttaires sub9rdonnées, 

, ,çes autorités civiles localeset'notamment municipale.s 
ainsi que de tous les habitants; pour qui la préparation 

.de la défense passive est une 'obligation, 
.: c) Il règle'. en accord avec le gouverneùr général 


t'Outes 'les q'Uestions tquchant l'établissement, l'améHo­

rati'On et l'exêcuthn du plan d'ensemble de défense 

:passive, notamment celles qui concernent l'implanta­

fi'On des usines ou· dépôts intéressant la, défense d~1 

territoire: 


En conséquence. 'les enquêtes de· commollo et in­
·commodo visant l'autorisation d'in~taller des parcs, 

des dépôts, des fabriques d'hydrocarhuré's '011 d'ex­

plosifs, des établissements dangereux 'Ou insalubres, 

devront lui être obligatoirement soumises. 


. Il a qualité pour arrêter la nomenclature détaillée 

·desétablissement's soumis à la règle ci-dessus et pour 

.accordé< en l'espèce les délégations qu'il jugerait né­

cessaires· aux autorités désignées >lUX deux derniers 
,alinéas de l'article 4 ·du décret du 2 ,mai 1939. 
. li) Il. SOtllnet au gouverneur général toutes mesures 

générales 'Ou spéciales visant. à dimin'uer la' v·ulnéra- . 
bllité des édifices ,>ublics, des installations diverses' 
·commerciales ou industrielles ou à usage d'habitation. 
_ 11 propose en particulier toutes, mesures susceptibles 

·dediminuer à l'oceasion de constructions neuves ou 
. de grosses transformations, les dangers résultant d'!Itla-, 
·ques aériennes. , 

e) n propose également, après avis de la commiSe 
sion prévue à l'article suivant, les mesures concernant 
les travaux immobiliers à entreprendre dans les bâti­

,ments des services publics et, s'il a lieu, les installa- ,: 
tions prévues pour la mise à l'abri des populations.' 

f) 11 contrôle ou fait contrôler par ses délégués 
l'application stricte des dispositions du plan de défense 


:passive et l'observation, par les propriétaires d'immeu­

bles, des ,obligations définies aux trois derniers ali­

,néas de l'artiCle 5 aux deux derniers alinéas de l'arti­

cle 7 du décret du 2. mai 193.9, 

g) Il soumet enfin au gouverneur général toutes sug­

gestions utiles sur les fonctions 'de défense passive 

pour lesquelles des engagements peuvent être reçus 

,au' titre de l'article 10 du décret et sur les conditions 

'd'emploi des personnels CIvils et militaires affectés à 

la défense passive' et peut 'exercer, dans les limites 

fixées par' les instructions 'ministérielles, le droit de 

réquisition prévq il l'article 11 du même. décret. 

AllT' ..2. ~ La coinposition de la commission centrale 

de défense passive mentionnée à l'article 6 du décrêt 

.du 2 mai 1939, est fixée comme 'suit: . 


, PréÎ!ident : 
Le général commandant supérieur ,des' troupes, 

M.(!mbres: 
Le commandant de la marine en Afrique occidentale 

française, . ' . 
Le commandant de l'air ·en Afrique occidentale fran- . 

çaise. . , , 

Le procureur général, chef du service judiciaire: 

Le directeur du conttôle. financier_ 

Le directeur des finances. / ,\ 

L'inspècteur général des travaux publics., 


.Le .médeCin général, inspecteur général des services 
sanitaires" et méd.icaux. 

'Le directeur des affaÎ(es po1itiques et administra­
tives, ' 


Le directeur des services économiques. 

Le directeur de la sûreté· générale. ' 


Secrétaire: 
Un officier supérieur désigné par 'le Président, 
Le chef du' secrétariat permanent <\ela défense na­

tionale assiste aux séances ,comme délégué du gou­
verneur 'général. 

Les membres de la commission, peuv'ent, de leur 
côté, s'adjoindl'e' ttn officier Ott ,cunfonctionnaire 
désigné par leurs soins pour as.sister aux séances. 

'Le gouverneur, administrateUr de la circonscription 
de Dakar, les gouverneurs chefs des. colonies,"le gou­
verneur Commissaire de la République au Togo, peu­
vent demander la réunion de la commis~ion centrale. 
S'ils sont présents à Dakm:, ils en font partie à titre 

Tonsl(ltatif: . 
Le commandant de la marine et le commandant de 

l'air p,euvent également demander la, réunion de la 
commission centrale pour la soluti'On dè certaines ques­
tions de leur domaine propre, et particulièrement en' 
vue de défendre les intérêts .de !eurs départements
respedifs. . .' ... ' , 

Enfin. le général èommandant supérieur des troupes 
peut décider ou autmiser, sur demande de l'un des 
membres de 1)\ commission, l'audition en séance des 
techniciens intéressés li. la préparation ei·à l'exécutioJl 

· des mesures de défense passive.. . . 
· 'Une instruction' particulière bxerà sur proposition 
· du général commandailt supérieur le règlement de la 

commission centrale. 
Une section d'étude permanenté .est constituée al! 


sein de la commissi·~n centrale,' Elle sera dirigée par 

Tofficïèr supériellf' se~rétaire . de la, commission cen­
trale. ..,. " '.. . 

Des commissions .. locales . de ,ètéfens'e ..passive sont 
instituées. dans chaguc coIonie; dans'lacir'conscriptioll 

, de Dakar et au Togo, elles assistent les Gouverneurs 
et le Commissaire de laRépublique dans les oonditions 
déjà fixées ci-dessus pour la commissioll centrale. 

Elles sont chargées éventuellement: 
10 - De diffuser et .de su)vre l'exécution des me­

sures quï leur sont" ·prescrites. flà~ la commission cen­
traie;. .. 

.20 ' - De proposer cà cette commission, après accord 
avec le gouverneur chef du territo.ire (ou gouverneur 
administrâteur de la ciroonscription de Dakar) toutes. 
dispositions cnouvellessusceptibles d'améliorer 'l'équi­
pement. de défense passive de leur territoire,compte­
tenu des pqssibiHtés financières locale.s. . 

.Le commandant militaire est obligatoirement prési­
dent de la ·commissbn locale en tant que. représentant 
du général commandant supé'riellr des troupes, direc­
teur !le Ja défense passive, ' 

La composition <;Iela commission locale est fixée pat 
le gouverneur chef de la COlonie (le gouverneur admi. 
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nistra.teur 'de 'la circonscription de Dakar ou le corn- }, leur entretien et I~ur cO!1servation,à là ch..,rge de ces 
missaire de la ~épubliqlte} .qui y incorpo.re les chefs " derniers (sauf participation éven1Juelle dé l'Etat dans, . 
de service et les techniciens qu'il juge nécessaire:, les conditimis fixées à l'alinéa précédent). Sous ré­
compte-tenu, dé, l'organisation administrative de son :1 serve du dr'oil de récupération de l'Etat, ils peuvent 
territoire. ""1 devenir propriété des colonies intéressées. 

Le cl;eL de la sechon locale, depréparatiori de la l'Enfin les établissements privés et les entreprises 
défense ,nationale fait égaiement partie de droit de i,l 
cette commission et représente 1e gouverneur. _ 

Le eommandant (Ililitaire du . Dahomey peut, avec 
l'approbation du 'général commandant supérieur des 
tmupes, déléguer ,tout Olt. partie de ses, atlributioùs 
en la matière au commandant des forces de police du 
Tog'o, ,et seulement en ce qui concerne la défense pas- ,1 

présentant un intérêt national et pub!':, dé~ignés par 
le g.ouverneur, de la C';)lonie (.ou du territoire du T.ogo),' 
sur avis conforme de la commission contralede défense' 
passive, doivent ,asslirel' eux-mêmes .la pr'otection de 
leur personnel' et de leur matér:e1, selon les directives 
et sous le contrôle du directeur de la défense passiv,e 
ou' de ses délégués. 

sive de cc territoire. ': Les dépenses occasionnées de ce fait ~oill à la charge' 
Des commissi.onS urbain,es ·de défense passive peuvent 

être constituées dans 'les localités .importantes soit par 
leur étendue, soit par leur _situation géographique, ou '1', 

politique. " 
Si ces localités sont le siège d'une garnison, le corn­

mandant d'armes est de qroit président de la commis-' 
sion. 

Si aUCUne troupe II'y réside, l'administrateur 'com­
mandant le cercle .ol! la circonsc~iption Sur le ressort 
duquel est située la localité; remplit cette fOl1cti.on. 

Il est assisté par un :officier ,désigné par le com,man­
dant militafre' comme Qnseiller technique. Cet officier 
n'est pas tenu".de ,résider dans la localité. Il prend 
connaissance de tous les dossiers et se rend sur place 
chaque fois que la c:lmmission urbaine se réunit. 

L'administrat~ur commandant de cercle, communique 
au titre « défense passive» avec le commandant rnili­
taire par l'intermédiaire du gouverneur. Les décisiolls 
ainsi h'ansmises doivent 'obligatoirement, comporter, '.1 
l'avis de. l'officier wllséi11er technique. ' 

Si la localité, est une commune de plein exercice, le 
maire fait 'obligat)irement partie de la commission 
urbaine. .' ", . Il 

Toutes: les mesures. de défense 'passive s'intégrant 

dans le plan d'enseriible, dOrit le général' commandant 

supérieur des troupes est l'eXécutant responsable, les 

commissions urbaines sontsllbord.onnées aux commis­

sions locales lesquelles.' dépendent ·directement de la 
 ii
commission centrale., , 

Les arrêtés, des gOllvernei.Jrs chefs ,de colDnie (du .. : 
gouverneur administr~teur de,.!a circonscripiJiolt' de Da-' '1 

, kar ou du gouverneur 'Commissaire de la République ' 
au TognY fixant la oompositiondes,commissions ur- l' 

baines. et locales devro'nt enoonséquence être' soumis ' 
à l'appr.obation dù g"uvern()ur général donnée slIravis Il' 
conf.orme dugéllérar commandant S'Upérieurdes troù­
peso l' 

ART. 3. - Le pla:l1 d'ensemble dedéfènse passive et '1 
le plan d'équipement co'rrespondant ront l'objet d'une 1 

instruction partioulière.. . ' 
Conformément aux dispositions de l'article j du l, 

décret du 2 mai 1939, les dépenses afférentes à l'exe-- 'l'l' 
cutiondes tranrnes annuelles de ce P.1an s.ont il la 
charge' des budgets de la Fédération (~t dll territoire 
du 'f.og.o). ' . ' . , 

Leg·ouverneur général détermine 'chaque année la ,i 
proportion dans laquelle le budget général peut con- ,l, 

'wurir à ces ,dépenses.' 'l' 
Il répartit entre chaque c610nie les, crédits I!Roués l, 

par la loi de'fillancescomrrie p'articipation de l'Etat à ,l, 
la, défense passive, d,ans les' tèrritoires. d'.outre-mer i' 
dépendant de' l'autorité du ministre des colonies. 'II 

Les installations ètapprovisioimements de matérie.! ,! 
,de défense passive réalisés ainsi' par l'Et",t avec' le 
'concoitrs des bt!ligets locaux, ,sont, en ,Ce 'qui concerne 

des' établissements, sauf conkibution éventuelle allouée 

par le gouverneur général sur, les crédits affedés par 

l'Etat ,à la '·défense ,passive de l'Afrique occidentale 

française et du Togo. 


En cas d'inexécution des mesures .ord.onnées les "utO'­
l'ités désignées au paragraph~ b de l'article jer y feront 

procéder d'office aux fràis des établissements visés al! 

paragraphe précédent. 


La nature et l'étendue des mesures de protéction 

ainsi imposées ront l'übjet d'instructions locales prises, 

ell fonction de la .destination .et ,de l'ÎlJlPortance des 

établissements. 


Çes instructions, doivent être aryprouvées par les, 

commissions locales de défense. passive. En, cas de, 

eontestation de la part des établissements, le, litige 

est porté devant 'la commission centrale qui statue. 
 . ".,

Les délais de procédure engagés paur le règlement 
,des récIamaUons n'entrent pas dans les ~élais d'exécu­
tion accordés par l'instructi.on mise en cause. Hs' ne 
peuvent toutefois excéder deux m,!is. ' 

,ART. 4. Les modalités de réquisition, d'engage­
ment, de recrutement, d'emploi dn personnel affecté 

li la défense passive feront l'objet d'un arrêté pris sur' 

la proposition dlt général c.<1I11mandant supériC',Ir des 

h'oup~s. , " , ' 


Les dispJsitions des titres 11 et I!I du qécret dn 
2 mai 1939 sont en la matière~pplic"bles intégrale­
ment 'cn Afriqne occidentale française et ~:u .Togo:, 

:-. 

ART. 5: - Les infractions aux dispositions du pré­
sent arrêté sont jugées, conformément aux dispositions 

de l'article 18 du décret du 2 mai 1939. 


ART. 6. -' Sontabrogé~s t~utes les dispositions con­

traires au présent arrêté, notamment la' circulai~e 

nO 218 D. N. du 14 mars 1931 et l'arrêté nO 771 D. N. 

du 3 mars 1938. 


ART. 7. - Le général commandant supeneur de!> ' 

troupes directeur de la défense passive; les gouver­


,neurs des colonies, le gouverneur, commissaire de la 
République au Togo, le gouverneur adininistrateur de 
la circonscription de Dakar, le pr-ocureur général chef 
du service judiciaire, le direc~C'tlr dtl contrôlè financier" 

'le directeur des finanèes; l'inspecteur général des tra' 
vaux publics, le ·médeeiil '{énéral inspecteur général 
des services sanitaires et médicaulC, !'e commandant de' 
la'marine, le commandant de l'air, le directem. des' 
affairés po1itiques et administratives, le directeur des 
services économiques, le directeur de la sûrèté générale 
sontcliargés, chacun' en ce qui lc concerne, de l'exéCJu­
lion du présent. arret~ 'lui sera publié partout 'O,ù 'be­
OOin sera: 

Dâ~al', le le<, septembre 
.CAYLA., 

http:l'instructi.on
http:tenu".de
http:fOl1cti.on
http:incorpo.re
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" ARRETE' No :>72 moilififmt l'article 8 de l'arrêté 
, l'io 408, du 16 iuiUet 1938 portant application au 

'Togo de certaines dispositions, rlu décret du 5 N-, 
vrier 1938 S/I' te régime forestier d/l territoire: 

, ! 

LE GOI 'VERNEUR DES COLONIES;' 
'OffiCIER ,DE LA l.~01ON O'HONl':4l;URr 

COMMISSAIRl: DE LA RÊPU~L!QUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,d les pouvoirs ~u Commissal're de la R~JUbtique au Togo; 

Vu lc décret du 19 septembre 1936 portan!, réduction 
.. des dépenses administratives du Togo, modifié par· celui 
du 20 ' juillet, 1937; ,', ' 

, Vu le décret du 13 mars 1926 stir Je domaine et le régime 
··deS teàes au Togo; . 

Vu 'l'arrêté du 1er a~ril 19-27 sur le dom'aine' privê du 
terrÎtoiœj' 

. '< Vu le, décref du 15 août 1934 sur' ·les droits' fonciers. 
:." :lndigènes; 

.Vu· le décret du 5 février 1938 portant organisatio·n du 
.régime. forestier du territoire du Togo, 

Vti-"l'arrêj~ 408 du 16 fuille! 1938 portant application 
.au Togo de certaines dispositions du decret du 5 février 
1938 sur~le régime ,'oresher "du territoire; , 

Le conseil d'administration entendu dans sa ,s'éance du 
"2 novèmbre 1939; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, L'article ,8' de l'arrêté nO, ,408 
',du 16 juillet '1938 ,est modjfié comme suit: ' 

«L'abatage ou la saignée du palmier à huile, du 
,cocotier et dù rô,ier pour la fabrication du vin de 
"palme est interdite sur toute l'étendue du Territoire, 

, .sauf autorisation èxceptionnelle accordée par les chefs 
,de circonscriptions administratives, 'après avis de!:, 
l'lnspecteur de l'agriculture ». ' 

-, ART. :t Les commandants de cercle et chefs de' 
csub'livision, les agents duserviêe des eaux et forêts 
et chasse" les agents du serVice de l'agriculture .sont 

,.chargés ,de l'exécution' du présent arrêté qui sera /; 
'enregistré, communiqué et publié ,partout où besoin ' 1 

.sera"., 
Lom( le 2 novembre 1939: 

L. ' MONTAGNe, 

Budil'" c, F.. T, 

-'- ­
. Fàl1d~ (fe rellpùve/lement 

,ARRETE No 576 'autorisant un prélèvement SUr le 
: fonds, de reno/lvellement, dJl blfdgei anflexe de 

l'exploitatii:m du chemin de fer et du wharf, 

LE G9UVERNEUR DES COLONIES, 
. OFFiciER. DE LA LÉOION D'HONNEUR,. 

COMMisSAIllE DÉ LA 'RÉPUBLIQUE, 

VU le dêcret du '23' mars 1.921 détérminant tes 
-et les pOllvoirs du Commissaire :de la, République 

Vu' le·, décret du, 19' septembre' '1936' portant 
·<;les. dépenses administratives. du Togo, modifié 
,du 20 juiltet 1931; , 

attributions 
au Togo;~· 
réduction 

par ce.lui 

'! 

! 
~l'

"
 '1, 

, '\ 

i; 
11 
j 

ii 

-

.Vu l'arrêté" iitfèfmjni~téri~1' du 2 jum~t .. 1923, in~tituaht 

un ton~, de renouveJlement $pé~ial au service des .vOÎes d~ 
'pénétrationé! du wharf du :Togo; , 

. Vu l'arr~té" nO 733 'du 31~décembr~ 1938 rendant I?fovisoire­

ment ·exéq.ttoir~ les .budge.ts'· du '~ogo .'pour i'an~é: 1939~ 


, Vu 1e rapport no, .. 490 du 26 octobre 1939' dit chef d9 

service'. des transpo'rts· du 'Togo; . . . . ~ 


Le conseil·. (.f1administràtion . entendu' dans sa ·s~nce du( 

2, "novembre 1939;,' .. 


ARRETE': 

ARTICLE PREMIER: Esf auto~isé le prélèvement 

de' la somme de,; cel)t cinq mille ,cen:t trente francs 


,sur le compte du fonds spécial: fonds de,renouvel­
lement dn budget de l'exploitation du ,chemin d~ fer 
et du wharf du Togo, afin de 'permettre le paiement 
des dépenses 'inscri\es au' cllapitre XllI de l"exerdce ,
1939, ' 

ART, 2, ~ Le cbef du servièedes' trànsports, sous­

ordonnateur du budget anne,xe et le trésorier-payeur 

sont chargés, chacun, en ce qui le concèrne, de J'exé­

culion du présent arrêtë qui sera enregistré, publié 

au fdllfnaC ol/idet du territoire et communiqué par­
tout où besoin sera,' , 


Lomé, le 2 novembre, 1939. 

L MONTAGNÉ. 

, .' 
Visites m~di~.ale5 des c,onductéurs d'QuloDiDhUc 

i, ARRETE No, 577' prescrivant des 'visites lIl&dicilles 
périodiq/leS',fl{IX cqiülacteurs d'automobile, 

LE GOUVERNEUR DES COLONtES; 
OffiCIER DE LA LémON, D'HONNEUR, 

COMMISSAI!lE DE LA RÉPUBliQUE, 

.' Vu 'le décret du 23 .mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs d~' CommISsaire de Il): RépubliqtÙ!' au Togo; 


Vu 'lé' déc;et du 19 septemb-rel936 p6rJant' réduction 
des dépenses açlministrativ.es du 'Togo, modifié: par celui 
du 2Q juill!'l 1937; ", " ,. 

Vu le <lécret du ,16 juin 1935 rendant' applicable au terri- • 

toire du Togo. la réglementation' pour'J'usage" des, voies pubU... 

ques ouvertes·." à ' la" cin:u'ation .dans 'PAfriqüe' .occidentale 

,française, fixéé par le 'décret du 2~ 'Juin 1934, rectifié par 

celui du 14 févrie.~ 193~j ".':' , '. ' 


Vu l'arrêté nO '429 du 25 juiltet, 1938 fixant les modalitéS 

d'application dâns le, t~rrijoire du Togo au décret du ,21 juin 

s~v!sé;' . 


, Sur la proposition de I;Îngénfeur des. ponts 'et ·.cnausS,ées, 
. chef. du' se~vlce d€!'s trans(l!?rts du Togo; 

Lé .conseil d'administration, "entendu' dans sa' séance du' 

2 novembre. ~9~9; ',. 


ARRET.E: 

ARTICLE PRIiMIER. ~ Les certific~ts. médicau~ exigés 
, des candidats, àux' permis' de èonduire les véhicirles 
, aux transports èn commun de, personnes et les véhicu­
les pesant en ,charge plus 'de 3:000 kilograf!Ulle's. ou 

à ,l'extension de validité pour la conduite, de ces 

véhicules, né doivent, pas, avojr plus d'un ari de· date, 


Les, titulaires de ces permis':dèvrol:ii' subir des 

visites médicales' périodiques: ' 


Tous les ·trOi., ans" s'ils n~o.nt pas: Mteint,45 ans 

d'âge; 


http:a�lministrativ.es
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Tous les ·deux.ans, s'ils ont plus,de45~ns et 1 èlvi1s:~. Dèuxfohcti<lnnaires; quatre membr.e.s de'. 
· moins de 50 ..ans.; l'aéro-club oU à d'éfàl1t quatreieprésentants' de l'indlis- . 

Tous les:a/1s, ,s'fis ont phls .ctè· 50 ans, .1 trie locale, désignés par le gouverrfeur Sllr. proposition ' 
et prqdiJire les certifiéats wrresppndan.ts, du présiden!' de ,l'aéro-club(ou à défaut ·sur.'jlropoSi' .

En '6u\,e, quef que.' soit. 1'.âge d'un chauffèùr, ce· -'1 .. tion du pr'ésident. de la chambre de commerce) en ce 
dernier est te.nu de 'passer une visite médi.cale, d'aptic : . qui concerne les· membres non· .fonctiomiaifes,· :'" 

tude à,la condujte."des véhicùles susvisés aprèst<lute 1: 

blessure ou"ma.1adié gra"e;' .' ...1,1'.. ART, 3: ~ Les 'commissions spéciales se réuniront. 


·aux lieux, dates et heures' fixés par leur 'président 
.ART. 2: '-:-:- Li: ·chef ,du service destransporls, le' " . en vue d'~xamii:ter l'état· des aéronefs ,et d'estimer leur' 

chef du' service de santé 'et les commandants de . valeur.' ~ 


cerèle sont chargés,' èliatûn én ce qui le conéerne, 
 Les conclusions des délibérations ne seront valablés 
de l'~xéclllio!lfl1,lprésent afrêté'qui sera enregistré, que. si .lès trois quarts au 'moins des membres de la.' 
communiqué et .publié partout ,où besoin sera, . l ,commlssiQn étaient J'c.ésents au)' réu,lÎons., . .... 

. .. ~ Lomé, .leZ novembre 1939. . En cas de partage des vqix celle 'du président . sera 
L MONTAGNE.. prépondérante. . ' 

Ces 'conclusions feront l'objet; . 
. 	 , a) D'un'pmcès-verbal donnant toutes les' précisions
"Aéronefs 'privê~' utiles sur la description de l'apPareil, en valeur d'utili~ 

sation, la nomenclature et l'état des rechanges; ,ARRETE No 3368 D.· N. surla réqiûsition d'aéronefs 

privés,: . 
 b) D;une 'copie certifiée conforme du titre de pro" 

priété; , . . . ..... '. ..'LE GOU,VERNEUR··GÈl'IÉRAL DE' L'A. O.' F., . 

HAUT-COMr.USSA!RE. m;.·ù,' RÉPÙBLlQUE AU. TOGO, 
 c) D'un état estimatif 'de l'appareil d'une· part, .de 

ses rechanges et- de son emballage d'autre Part. .,' .COMMANDEUR DE 'LA LÉi:lIOND'HONNl'UR, 

Vu le décret du 18 octobrè 1904: réorganisant le gouverne­ . .A cet état seront jointes toutes les pièces suscepti, 

ment général de l~Afrîque_-.oCcitlentale française;. " bles de' justifier le tarif proposé par la commission' 
Vu la loi du '3 'jUillet' ian, ·lo.i5 'et <h!crets 5ub5équentll 

1 

spéciale 'd'évaluation (donations,. primes à l'achat" 
sur les r.équisitions mÎUtajres;. '. .. - . etc, .... ). '.' ...., 

Les documents ci-dessus' seront adressés ,par.: le 
1938 'pour l'application' de la loi. du '.3 jui!l~l 1877 Jo;s' e.t 

V.U l~ règlement d'a,;iininisÎration:publiquè:' dÙ '6 décembre 
président de la commission spéciale au gouverneur. 

décrets sUQséquen~' da,ris les territoires .d'.qutre-mer dépendant- dont il relève, lequel les transmettra avec SOn avis au 
du ministè~~ des colonies t -.' '.' . · Gouverneur général (fimbre cabinet militaire'':'':' ·secré-.' 

Vu. la loi du' 11 . juiHet ,1938 .sur l'organisation généràlè · taiiat permanent de la défense "ationale).··,
de la Nation pour te tern'ps de gtterre ct en part~culier . Ils seront commuriiqués au président de la com,mis­l'article '27 de la dite 'Io,i; , . . 

sion .centrale colo.niale d'évaluation prévue par 'l'arrêté 
· .Vu Je décret. du ,2. seplembre 1939· 'portant règlement no 2733 D. N ... du. 30 août 1939. . .d'administration .publique p'our -l'exploitation des. ressources. 

dans. léS le'rritoires .d'outre:-mer dépcndallt. du' minî,stère, des . 
 Le président de la commission centrale soumettia 
coJoilies ~t 'cn -parti~uUel' les articles 5. et·.S dll' dit décret; · au Gouverneur général l'arrêté qui arrêtera définiti­

Vu l'arrêléno '.2733. D, N.· du 30.. a:oûf 1939'rel~tif à veinent les tarifs' de réquis!!i<ln des aérone~sèlassés, 
l'exerdca.:.... ·-des ,/réquisitions mili~.l\.irC$ ~ sur" .le territOÎfe de· 

l'Afrique. occiqentale française;" .'. .' 
 . ART.. 4.,' - .La. prise. dé possession des. appareils. 

· et le règlement des indemnités s'liffectueront' confor­Vu la. demande de. réqùjsitio..n dl~ér{)néfs' ."ap'partenan( à 

des 'clubs de: J1Afrique -occident!lle française',· et .du Togo 
 mément. aux dispositions prévues par'l'arrêté no 2,733'" 

produite. par. le colonel cpmmandant de 'l'ai~i 
 D. N, précité, . . .. ' 	 " . . , '. 

L'embal)age et. le transport des appareils réquisf­
ARRETE: tiolmés seront à la charge de l'.autorité militaire . 

ARTICLIi .~ PREMIER.: c- '" Dès èommissions spéciales 1 aérienne. . 

d'évaluation pour la ré,quisitiori :des aéronefs appart.e-: 

nant aux clubs de·!'Afrique occidentale française' sont 

constituées dans lèse centres ':ci-après : '.,: ' . f' 

Ouak~m, 'Co!,akry, . Bouake, Bamako;. Lomé.·., ' 

La liste desàppareils.à 'Téquisitionner dans ces i 


centres fait l'<lbjet du tableau annex~ au, présent' .! 

arrêté. ", 


1 

-ART; 2: - La composition de ces commissions 

spécrales .est 'la \Suivante: 


1 

a) Président:. '. 	 ·1,• •• • J. .' 

o 	 AOua:kam, le chef deba,taiUol) Thévenot, du batail- . 1 

l<lnde l'air no 2Ü, '. , " . 1: 
LISTE des. avïo/1.S· civils à réquisit/OMer aa profit ,le 

. Dans.. lès autres, céhtfes,l'officier "réSident de la il!: · l'air en A,' O. F.
· c<lmmîssion )ocale. d1évalu,ationinstituée' 'parl'lIrrêté 

no 2733 D. N .. du 30 août 1939.. ' . . 1 


.~ - . 
h) Mem.bres: . . . TOGO 

Militai.tes·~< A BamaKO, le lieutenant Gaillet, com­
Aéra-club (Ir!. Lamemandant la 'base' aéfienne (le Bamako. " 

Dans les aulres centres, un officier désigné par le 1 Avion P<ltez 60, i ·avion Caudron C, 59. 
gouvern.eur surp~oposition du commandant militaire. 

http:wrresppndan.ts
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 'I~' RévoCBtlO~ . 

• 1 Par arrêté nO 609' du : , 
4L7ES DfJ, PpU VOIR , LOCAL 

1 

,11 riovembre 1939. -Est révoqu~de son emploil 

l,le, garde frontière stagiaire Assogba -Faustin pour 
'l" indisciI;'lineet faute' grave en service. ' 

PERSONNEL EUROPEE,N '" 
- 1 , , 

1 DIVERS'AjJeclalioDs , 1 


Par décisions des:' i . 

Association _ 3, novembre 1939. - M;' Bérard, adniinistrateur-ad-' l' 

,joint' de 1ce classe des, colonies, est nommé ,chef du Par arrêté nO 578 du : ' 
cabinet ,du Cümmissaire de la Républi'fue, cumulative­ il novembre 1939. - Est autorlsé'e dàns le territoire 
ment avec, ses fùndions de chef du ,bureau des -finan­ du Togo placé sous' le manda! de la France, la 
ées du gmlvernement pour compter du 5 novembre constitution ,d'une œuvre dite « Association des Mères 
1939. Togolaises ». , . .' 

Sont approuvés les statuts.de' l'œI,ivre tels .ilu'ils 
15 novembre 1939. - M., Marco,n, lieutenant de sont annexés au présent arrêté.'

vaisseau, administrateur-adjüint, de 1re classe ,des 001'0­
nies, est nommé, cumulativement ,avec ses fonctions de 

commandant maritime. de: la défense du Togo, com­ Campagne du. maïs 


mandant de la subdivision administrative de Lomé et • Par arrêté nO 585 du : 

,président du tribunal, du premier degré de Lomé. 9'novembre' 1939."- Est fixée au 13 'novembre la 

'date d'ouverture de, la campagne dü maïs pour tous 
les cercles du Territoire. ' PER,SONNEL INDIGENE 

Amnistie Justice i~digène·" 
Par arrêté nO 570 du : 

Réinté9ratiol1 2 novembre. 1939. - ,M. Paul Peyres,,' agent de, 
Pal' arrêté nO 608 du ': 'commerce, est 'nommé assesseur .européen près le tri: 

i 

,11 novembre 1939. - Est réintégré, dans le cadre 
lücal indigène du ~ogo en qualité de moniteur de 
,2' classe le I>ommé AquérébuDU François bénéficiaire 

" du. décret d'amnistie du 5 décembre 1937. 
,Le moniteur de 2< classe Aquéréburu François con­

serve dans son grade actuel une ancienneté de Il l'pois 
18 jours. ' 

Par arrêté nO 611 du : , 
11I>ovembre 1939, - Est réintégré dans le cadre 

local indigè,ne' du Togo en qualité d'infir~ier de 
4' classe,' le nommé Lawson James 'bénéficiaire du 
,décret' d'amnistie du 5 décembre'1937: ' 
_ ,L'infirmier de 4' classe Lawson James conserve 
, dans, son grade, actuel une ancienneté de 3 ans 7 mois, 

Retraite• 
. Par arrêté nO 612 du : 

, 11 ;rovembre '1939. - M. Anies Georges, maître" 
ouvrier, de 2' classe des trav3!ux, publics du Togo, 
est admis d'office, pour compter du J or juiIlet 1939,.à 
faire "valoir 
de service. 

1 No-. DES 

i 
ROLES 

229 
,', 

" 

230 
. 

'~ 

ses droits à la. retraite pour ancienneté 
' 
---,- ­

.~AGENCE 

bunalcriminel du cercle' du centre, 'en remplacement 
de M., Robin Elie, m~bilisé., ' 

Par arrêté no 579 du;' 
4 novembre 1939. - Le ,R. p, Oittez, missionnaire, 

est nommé assesseur européen 'près le tribunal crimi­
nel du cercle du' ,centre, en t'emplacement de M, Lhuis­
sier Louis, mobilisé.' ' , 

Ord:onnateur dé~égué 
Par décis'on no'714 du: 

'9 novembre 1939. -' Est' rapportée à, compter du 
10 novembre .1939, la décision nO 672, en dllte du 
28 septembre 1939 nommant un 'ûrdonnateur-délégiJé. 

Rai.. 
1 Par, arrêté no 583 du : 
1 8 novembre. 193,9. -' Sont.. ap'prouvés 'et renduS 

exécutoires certains rôles de l'exercice 1939 dont le 1 ' détail suit et qui 's'élèvent à la ,somme de deux cent 
l, vingt sept miIle neuf cent quatre vingt douze francs 

quatre, vingt. dix centimes., , 

,- ,- . 
• 

,MONTANTNATURE DES CONTRIBUTIONSou TRESOR '. , 

, , . , -
Lomé-ville Impôt et taxe àdditionnelle . 8,226,75 

Rachat des prestations européens '. .', 400,-:-
'. 

' Permis de port d'arme' perfectionnée. ' 20,­

Centimes additionnels. 
, 

; 

' 

116,~ 8;762,75 
. . - Lic~nces ... 100,----:­" 

105,­Centimes additionnels; . '. 5, "'" 

à reporler . 8.867.75. 

, 

-~=l 
TOTAL. , 

" 

• 
1 

http:8.867.75
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-~ 
- .... TOT~[~ .. ' IFAGENCE MONTANTNATURE DES C,ONTRfSUTIONS.ÔU-TRESOR 

report 8.861.75 

Patçntes.. . '.. 525,~ 
Centimes additionnels .. : .. '.' . 26,25 

Lomé-ville 
551,15 

Permis de.port d'armes non perfectionnées 16,-'2:12 . 

16,80 

233 


Centime.s additionnels 0,80 
Permis de port d'arine perfectionnée ,tOO,-­

Centimes additionnels •. 5,­ 105,-­
234 
 lrilpôt population flott')nte .' 50,­

Centimes additi')llnels... . 2.50 52,50 

235 
 Licellces . .. . 1.475,­

.. 

1 Centimes additionnels. . . . . 73.75 1.548,75 

236 
 'l~ilCh,tt: des prest. indigènes. 2.984.­
237 
 Taxe sur les chiens'. 320,­

'336,- .. 


238 

Centimes additionnels ·16•...:.. 
Taxe sur les vébic.ùles. 1.590,­

'. .Centimes additionnels 79.50 1.669,50 

239 
 Patentes. .... .~ • . • 6.280,­

Centimes '1dditionnels . _ 6.59+'-­ 22.725,55 
,24° 187,50 

. Pa'tentes . 
Lomé-Sub. Racha~ . pre'stations indigènes. 

3.605,­
242 

241 

600,­
243' 


Licentes . . . . .. " 
. Permis de port d'armes non perfectionnées 1.728, ­- 405,­Taxe sur véhicüles. .. .. . 6.525,50 

245 
, 244 

patentes' . !~nécho 7.225,"" 

246 
 100,­
247 


.Li.cences; . 
120,­

248 

Permis de port d'armes perfectionnées, 

11.562,­
, Impôt personnel indigène catég. sup... 125,­
. Permis de port d'arme nOn perfectionnée ,'-. 

249 
150, 


250 ." 

. RadhaT prestaiionsjndigènes . 25,­

Impôt surpopulation flottante'.. . . . 50,,,:,, 

251 
 10,10' 

252 


Impôt sur immeubles bâtis-
'''''pôt sur immeubles. non bâtis 14,25 


253 

-

Taxe' su; ·véhicul.es. . 1.545,-­ 20.716,35. 
'3550,~, I~louto254­

Licences , • , 350,­ ..3·900.' ­
255 , Rachat prest!!tions iildigènés. ' 164, ­
256 
 180 •. c,pénnis de port d'arIlles· perfectionnées. 

>' ­ 345, 

258 

257 Taxe sur. véhi"ùles 

Permis de port d'armes non perfectionnées 424, 

259 -. 


-
'100,Inlpôt SUI' population flottante 5.113,­

269 Sokodé Impôt SlIr p6pulatioll flottante 24°,­
261 
 505, " 

262 ­

p.,i tentes., . 
100;' ­

263 

ImpÔt personnel indigène catégorie ordinaire. 
Taxe stir'véhicules ... . ..' . 45, ­

-' ­ Impôtpe!'s. ~t taxe. !idditiollnelle. . .. 349,­
.\ Radia'! des· prestations européens. .. 40,­

264 
.389,­

. ­ Impôt pers, . indigène catégol'Ïe ord.' ... 11.363,­
266 Mango 

'265 Sansané­

225, 

267 ­

Taxe. sur véhicules .. 
162,50 


268 -' 


Rachat prestations indigènes 
. 300 ,.-', ­Patentes '.' • . ... 

20- l ­;. Pèl'lIIis de port d:armes perfectionnées ,269 .. . . 
à rep'orter 12.07°.50 

." 1 1 _'1• 
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NATURE DES CONTRIBUTIONS 1MONTAN,T 
, ' 

, " 

repor1 

Periilis de port d'arrnes non .perfectionnées 440 .-:- ' 

Impôt s~rpopulatioll flottante. • '" , 
 1'.59°,­

, hl'I'ôt' personnel europé(.l·n .,:.. '690 • ....., 
 , .
Rlwhat'l'restatiolJ. ,euro'péen. . .. ,120,-. ­ -

'Taxe SUl' armes pe.rfectionnéès. 4°;-, 85,o,~ , i4·95ô,50 
273 , Aiakpamé Patentes.. .'. . " . ': ,3.275.~' 

~ 

. Licences . , " '50,~-;274 ­
275 -, , ,Permis de ,po,·t d'armes perfectionnées .... 8<>,,­ i· .. ' 

,-, Taxe: sut, véhicules . . . . 2.235,­
277 ­
276 

,119,­, 'Rachat des p'restations indigènes ........' 
 ". " .. 
In;.pôt personnel ind. catégorie" ordinaire ... . 816,-:-:'278 ­ " 

Impôt pers. ind. catégorie supérieure.. 198~;-' ,279 
" 

" . Racbat ,d'es prestations indigènes. ~ 'i50,­ '2.335".,- , 

280 
 ,18.014;7Permis 'de port d'armes non perfectionnées. '. 9:104. ­.. ' " 

3.297,50 , 

'282 ­

Patentes. • . . •.•. '. .,_,281 Tsévié 
, 1.1'50,­

283 ­
Licences. ';: . , ',' . • • - ... . • 

3°4:, -:-: 
" 80,~' 

Permis de port d~armes Mn perfectionnées. . 
Permis de port d'armes "perfectionnée.s., ' . 


285 ·l ­

284 ­
4.560.-"­Impôt l'ers. indigèné caté'gorieordinai"e . 

~ Taxe .sur les bicyclettes. .. :. • .'0' 9~,-' . ! 
138.424, ­

1 
'286 

Racbatprestations: indigènes . .• 128·il87~50 
:185,':""" 

287 ­
Patentes . . . . '1 ~"~I288 LamàcKara ,---_._---­

, ' 2
227.99 ,90 'II.. 

La daté de mise en recouvrement de ces rôles est ,de celles de cesorgànisations' dont la dissolution est 
fixé~ aJl 1>5 novembr~ 1939. ordOnnée,. doit, être effe~ru"e par les ,adhérents du 

" groupement dans Un; délai d'un mois,' à, l'expiration 
Sanlé publique ~ 'duquel elle:'est accomplie en justice, si les intéressés 

, Par arr.êté no, 607 du : n'y ont pas procédé:' . • ' 
Or, il apparaît, d"ns'Ies circonstances'présentes, que : " Il' novel1)bre 1939. - Aucun n()Uveau èas de fièvre 

c~tte procédure 'ne permet',pas de mettre fin, avec lajaune n'ayant été oons1até à Anéch.o deplIis le 20 octo- ' 
célérité nécessaire" '.à l'existence de certaines, associa­. bre 1939 J1.arrêté ,no 554 du ::!OoctQbre 1939 est abro­
tions 'étrangères. . , ' ,'''',: ..'" ".,' .: gé pour 'compter du' Hl novembre 1939 .. à O. heure. 
" En conséquence, nous' v'aus propooonsde conférer à 
i'autoiitéqui ordonne la dissOlution du groopement le 
.,ouvoirde preScrire les.mesures qùi serorit.utiles l'dur ,Textes publiés à titre d'information, assurer l'exéaution immédiate' dé cèM:e décision.: 

Nous voos prions' d'agréer, monsieur le, Pr6!ident,
AC'TES 'DU POUVOIR CENTRAL l'hommage de, notre respecl;tieuxdéVlouement ,.' 

. ' , Le président dU. c{ms~il,As.oclatlon. étrangère. 
ministre de la défense, nationale 

(Rk4é.cref im 18 avril 1939 promalgu~ au Togo et, de la guèrre, . 

par'arrêté no, 264 du 16 mat 1939- J. O. du 1er iatq 
 :Eçlouard DALADIER; 

1939 - page 242). 
 Le ministre, d~ ('intérieur,' 

, ,(Réf. décret-loi da 12 avril 1939, publié. doitS le J. O. 
 • Albert SARRAUT.' . 


,-du Togo da, 16 aofJi 1939, ~'page ;382).. 
 , ,Lf:.gard,e des sp!{IJlX, ministre de la fustice, 
" . .'. Pa1.lIMARèI'!ANDEAU. ,."

Dl/CRET tiwdiflt/llt le décret-loi dJl '12 avril' 1939 MfT ~-'-: '. -'- ­
" tes Ô$s(JCioiloli.s étrongères, 


'Li PRÉSIDENT, DE FRANÇAISE,LA' RÉPUBLiQUE 
, RAPPORT , . Sur le rapport du pr~sidéOt du 'Conseil, mi.riistre' de la'Au President de la République Frat/{faise. défense nationale et de. la guerre, du ministre de, t'intérieur 

, _,;"et du- garde des sceau"" ministre dt;;: la justice-j, .", .Paris, te 1er septembre 1939. 
'; ',Vu le titre IV de la loi du 'Je< jüillet '1901. (décret·loi du 12MONSIEUR LE P~islDENT,,' , '" àvrll. 1939)' sui JOli, associations étrangèreS; " " 

Le décrèt-l<6j du 12 àvrii 1939 qUi régit les ,assOcia: " . Vu la loi 'du, III mais "1939' acc6,dant augQuvernement,
tions étrangèr{ls, a: prévl! que. là liquidation aes j>iëns . des pouvoirs, spéciaux,; " 

' . 
" 

) 

J 

" 

" 



- ...........------- -----.......--,&CII"'I'I{-.-----.......~ » 


DEGRETE: 

ARTICLE PREMÜ;R. - L'article 3i de la loi du 
1er juillet 1.901 est mo.difié comme· suit : 
. «Le décret ou lIarrêté' qui retire à !.!né· a~sèdation 

-étrangère' l'autorisation de poursuivre son .activité, }!ll 
refuse ladite autorisation' OU constate sa ,nullité,' pres­
crit toutes mesures' utiles :pour aSsurer- l'exécution 
tmmédiate de cette décis!ol1~t la liquidation des' biens 
du groupement. . " . . . . ' 

.ART. 2. - Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de.la guerre, le ministre 'de l'inté: 
rièur, le garqe des sceaux, ministre de la justice, son! 
chargé's, chacun en cè qui .le concerne, de l'exécution 
du :présent. dêcret, qui. sera pùblié au Journal olt/ciel 
<I,e la République française' et prêsenféà l;l ratification 
des chainbres, dans les condifions prévues par la' loi, 
du 19 mars 1939" 

F<lit à P.a'ris, lè 1er. septembre 1939, 
ALBJ::RT LEBRUN, 

. Par le Présid'ent de la:, République: 
Le pr~sldeni du. conseil, 

ministre de: ta ,iiéfcnse natiolUlle 
et de· ta guerre, ' .. 

t;douard ' DAL"'DIER. 
<"Le minisire di! 'l'intérieur, 

. Albert SARRAUT, 
Le g'arde des sceaux, ministre de la justice; 

, 'Paul MARCHANDEAU. 

PARTIE NON OFFICIELLE.' 

AVIS ET C'OMMUIIIICATIONS 

..' - . . 

Ouvertur. du Il' Sai""; de ja F~ance 'd'Outre-Her 

Sous la présidence de M.Louis ROLUN; ancièn mi­
nistre, le conseil de direction du Salon'de la France 
d'Outre-Mer s'ést réuni. .' , . 

Il a ronstaté,', avec satisfaction, .que le nombre dès 
exposants et I~ chiffre des, souscriptions à la· date ,du' 
premier aoilt: 1939dépassait le chiffre réaliséldCTno­
vembre 1935. popr le ,premier Salori ~ de la France, 
d'Outre-Mer, à la veille de son ouverture. 

Enpleitr'aècord aveê M. Ge<Jrges MANDEL, ministre 
des colonies" le conseil a décidé que le Ile Salon de 
la France d'Outre-Mer qui' ,affirmera, avec un éclat par- , 
ticulier,·lll puissance de,riotre Empiré, aura lieu. TQute­
fois, en l'aisori de là brièveté des' journées d'hiver et 
de l'impossibilité d'user d'éclairage, au Grana-Palais 
en 'temps de'guerre; rouve'~ture' de ,la mânifestation 
sera 'reportée à la période flu 2;; avrit'au.. 12 mat 1940. 

C",ncoura' gb6ral: àg~ic..i .. el arll••nal 

" 

Un concoursgénéral,agricolé ,et artisanal a!Ura .lieu 
en mars-avril 1940 à Dakar~ . 

Le territoire du 'Togo :y participera. , 
mores et 'déjà, un comité de préparlltion a été formé' 

!!"us la présidence de M. l'inspect~r des, affaires 'ad- ' 
ministrllfives:Çe comité' fait appel: 1t la' rollaboration 
de, tous les artisan,s pour que le Togd orlUe.à ee' con-' 

, cours comme il l'a fait à' l'EXposition artisanale de 

P~ris où les,artÎsll.ns togolais ont été particulièrement· 
appréciés, " , :' , .' 

Les' objets, exposés seront repartis dans deux sec.. ' 
tions. . 

'10 " Section de l'art indigène autochto';e , Outils 
,indigènes, pagnes,' fétiches, poteries, ,sculptures sur 

'bois, meubles indigènes, bijoux, ivoire etc, 

20 - Section de l'ad indigène appliqué (insl'iration 
européenne) Meubles, broderies,pèinturés" photos, 

L'exposition comprendra égaieinentune se.ction de 
.la, production agricole. Les agriculteurs qui vCYUdront 
êxposer des produits ,du pays, partioulièreme,nt remar~ 
quables, devront se mettre en relations avec ·Iechef. 
du bureau des affaires économiques qui leurdonnèra 
toutes indications pour hi meillwre' présentation des 
articles. ." . . , 

Le chef dl) Territoire invite la population à répondre 
à cet appel pour que le Tog,Q soit dignement repré­

'senté à ce concours qui, réunira tout·es les colonies de 
l'A. 0: F. et qui fera ressortir le. progrès réalisé par 
chacune d'elles. 

Pour toas reftSeignemelits, s'adresser' à l'inspection .. 
des affaires administratives (blitiment des bureaax dJJ,.. 
gouvernement) ou au. bllfeaa des offaires ,fcol!oniiq{tes'. ' 

, ~.. 

Par arrêté' no 573 du : 

2 novembre 1939. - Le lot no 75 du lotissement' 
de « Ahaooulropé » à Lomé est aftribué définitivement 
en 16ùte propriété wu sieur Charles Kudawoo, employé 
de. commer':e, demeurant à Lomé, aux charges ,et con­

. ditions stipulées dans le cahier spécU à ce lotissement
i et moyennant le prix, de, six cents francs pàyable:~dans 
, le délai de une ann.ée à compter'de'la date du présent 

l arrêté. , . , , 

Par arrêté no 574 du ,: 

1 2 novembre 1939. - Le lot no' 7.(j, du lotissèmellt 
de « Aharlqulropé » à Lomé ,est <lttribué définitivement, 
en' toute propriété: .au sieur Louis Amegee, employé 
de commerce, deméurant à Lomé, aux charges et con, . 

'. diüons stipulées dans. le cabier spécial à; ce lotissement ' 
, ct moyennant le priX' de six cents francs payable,dàns 

le- délai de itnè anné\:' à compter de la date du présent 
arrêté. 

l , 
pàr arrêté. no' 575 du : 

2 novembre 1939. - La Mission des «ASSembMes 
de Dieu » aux' Mossis, domiciliée à Ouagadougou, 
est autorisée a ocauper à ses risques et périls, .<lrie 
pa"'~elle de terrain domanial, située à M<lngo, subdi­
vision de Mango, cercle du oord, à l'ouest de la plaè,e 
du marché, d'une superficie de neuf 'ares. ' 

Ce permis d'occupation "st accordé· aux conditions 
fixées par lé cahier des, chàrges annexé au prés€nt 
alTêté. ' 

Plana Ge bornage 
Par ~écisjonno 759 ,du :' .' . 

. .2 .novembre 1939. ~ Sont approuves les. plans 'de 
. bbrnagès des emprises des gares d'Anécha et d'Ata­

kpamé dressés par legoomètte Thivolle. 

',' 
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" IIIaUI'" Ul99,~Allpuls 1453,3 12ia,8 140U 933,22083,81220,11&10,2UOO,l878,4' 866,0l!Il,O 1829,6, 16,.0 696,9 1205,4 ,brier I!~ ," _ ' " , _l-Ja.!lvltl' 
, 

'(6) Ha"teur d'cOlu tombée" en millimètres. -.,. G. :Gouttes, 
.~ .... . . 
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MÉTÉOROLOGIOUÉ 

,ltIETRIE ,8, Octobre 19:3Q 
.., ' 

"" • l, .. ,

.'" ;;, "' !. "' ... 0 "'. .. " r.fJ
'" ;;, 

..., ...,' iii "" 
'., '" " ::.: 0 '" '" ..., 0 <> ~ 

'" ~ '" ::.> l:i ~ '" ~ i:l ~ " Q '" Z . r-.. .. " :; '" "'. • 0 ~, " ;:;'" ,., .'" . .. " 
<1> Z '" "' " <: «0' 0 '" " 

,.,
:< '::.: >- ::.: III '"' r.fJ "' < '" ~ ::.: :;; .. Ci~ . r- III ... "" Ci-< '" ...l . 

(.!). 
- .. i'-'-,- -- -- -.-.- -- -- -- ------ --~ -- ----

3,2 1 

9,4 8,3 0,4 14,0 10,0 5,3 4,3 :i 

15,4 4,2 2,2 9',5 10,5 3,0 l 3 
" 

13,1 5,6! 8,0 • 31.5 '81,5 30,0 3,6 11.0 51;8 22,7 4' 
10,4 

. 
4:0 22,5 1. 0,3 :. 

. 2,5 6,5 6,0 23,0 6 
" 

""" 4,2 '8,5 l1i5 '13,:7 32,6 15,0 19,0 5,0 15,0 , 7 
•

11,8 3,,9 !1,4 6,0 25,3 42,4 ,23,0 25,5' 31,1 • 20,7 16,8 8 

, 5.1. 4,0 0,7 2,5 39,0 7,7 12,4 19,5 5,8 21,9 9. , 
26,4'1,0. 43,0 31,2 30,0 Hl. 

1,4' 5,7 22,2 15,1 35,0 15,6 12:3 ,31,0 27,7 ' 32,4 Il 

18,8 ·14,3 20,0 6,3 1,1 16,0 12,5 22,8 16,6 20,0 8,6 36,0 . 12 

'Z,I . 4,0 13 

• 7,1' ,9,0 66,9 8,0 2,5 14 
, 

6,2 . 6,5 1 'i 2,1, 4,0 5,4 1,8 '10,5 19,4 18,0 15 
. 

7,0 O.~ 8,5 16 
.. . 

.12,5 ' 22,9 6,2 17 
. 

11,8 6,9 3,9 3,0 25,0 1814,1 . -
10,5. 33,0 5,0 ·1'9 
,3,0 20 

2,8 9,3 3,0 3,5 . . 21 
-.. , 1,0 4,6 67,5 16.0 22 , ,. 

2,5 12,4 23 
.. 

24
• , 

13,2 13.,5 9,1 30,6 4,0 '0 17,5 1O,lf 3,9 25 ; 

0,7. G 26 ; 

31.4 3,0' 12,1 27 
i - .. 

G 14,0 G G 28 
. 

" . 
G 42,3 8,0 30,~ 16,7 .29 i, 

tO,1 3,5 9,3 

i'J1,5 -1-,. 
. 7;0 0;4 • 22,0 8,0 24.7 1,8 21,0 20,0 1,4 " ~' 

72,3 -- 21T.i -'-63,6 67.1 ; 107.0 . 49,4 95,6 '72,9 153.5 262,0 2!l1~ 193,5 227,2 193,9 155,5 ..~!l.6.. l'OTA 
-~I -_. 1-

H-all\eUr 
IS8i,l 14BU ,I50ta Im,~ 1286,8 145U 1020,1 999,6 Im,O, 1E28,7 1691,1 1181,6 liÇi,2 IlB7,ti 1!~9,l ID9D,~, 

• depru& 
. 1. Icr 

~ai:r,itr 

·'i 

, , 

. ' 
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OCT.OBRE· 1939 
. , 

. 

LOMÉ NUATJA . AÙKPAM.a} . '. PALIMÉ KLOUTO SOKODÉ ALÉDJO .PAGOUDA<MANGO : 

1 fi,! 23.9 37.' go,~ 211,3 

2: U.' !l,ts St lIS,i' 1!?,3 

i • 
i 
l 
~ 

g i i,4 25.0 86 DG,!) 21/1.8' 

4: 12,3:!M 81 U!);! !{i,lS"oo 

,;',i H,'! 21'-4 86 9~,' 20,9 83 ; 

.11 10,11 25,0 .,85 94.6 ~6.'l '/6 

'1 H,O ~.'l 81; !l1J,t$ 'l'l~'l Si' 

••,s " 0',0 

!i.7 8t 116,'1 

2<1,3 

23,6 Si 

15,8 'llS 

·••"j. 
'ô; , 
(5) 

: 2'l,Q 86 'as. 'l' l'l,t; M.3 

. 2G,t.I '18: 84.0 2'1.6 54 63. '{. 

!!i,~ 83 0'l,0 

2lI ,fi '84 66,1$ 

!0.11 H.t 'Hi q2.9 ~5.\} 611.._ 

2l.'l ~.6 8'1 ~~,O 2.i./S 'l!S 

=.M~UTI~W~.~ •• ~~~M~~UOO 
2'MJ SO s3.1J 28,1S '1f> 63.t 215,1S al' (l~h!i 26,0 86, ~3.6 lIO;i 8'1 00.3. lU,8 'lIS 

27.0 BS ftlf.f 2P.i 83 63.9 t7.8 9;: 67. t 

64.0 ",1 00.' 

1la:.3 zi.a iï3' _Dt.a'. U~:k 'i4 

....1 li,/1 Sl 63,9 ,U,lr ~78:
."" <;(1 ,.; 

63.U ~ !S.s' ·78' 

Il 

12 

8' OU.' 2'l.1 sa '11.3. ilS,'i 84 83.'l 26,8 "al M.'l- H.O 'S9 60.tJ U.~. Si 23, 'J 2il,lS oâ _~.9 !.l.0 8I:J 

U;O. 8! :2>J,O !li.? ms '~~ts "il,t 1?'J 

U.S~ "90 ilS,a %2,4 ~Il 1l3.9 2a.! 'i~ 
OtI.a 26,IS ,70.15 ,~6.6" ms Si.•t !(lA sr ~3.0 M.1l 90 M.O 

JI n,!' 23,. 83 96.9' 2!S,6 "',0 78 oat 9 

i6.3 :80 , 
2'/,9 ;0 

t'i,/J 16i= ~ 

27.1 -fla 

23,6 

!O,II "H 

~,a. 1 

97.S. 23.1 ''/8 

~'.O 26,2 ''l1J 

90•.9 'M,8 st 
96,'1 20,lS 'J'I 

. ~.o &3 JJ6.6 26.3 80 21>,f M.ô 'iB G3.1 ~?o 60 tml 9 2'l,3 ?6 

flI~? 80 6G,6'. IlS,8 22,0 t2.1$ 1'l :f}f.!5 SH.:6 flÔ 

te 09,7 2'.~ Si 91,2 

t7 iO,a 2408 Si ms•., 
la iO.3 25.6 80 \j)' ,6 

'lM 
1o,t 

20,6 '1'1 82.9 _t.lS-.o tH 

2'1,'l 'Ji 

!'l.' ?Il -83.-4­

27.'1 70 &3,5 

lM, 7i1 

!6,'I Si 

2G,9 88 tH.7 

6.a,3· !G,' 'H -: t:!4 13,", 'lB 

8i 00,9 20,'1 O'l 23,0 28.6 ?1 

~1S.l" 88 oû, !6.$ G'l' 24-,3 . i4,'1 72 

~Ii 

Ot." t'l,8 '8' 00,3 :i!?O 7' 

it',ï .!'J j ! Olt 00.2 ,l'l)O 7'l 

it 00.1$, 25,0 83 1H,O ti.S ?& 'Ill,l 28ïlS '10 

!O ''fO,O 25,0 SIS 91i,3 27•• 82 W,i, i7.8 73 

li H.,O 21:1,0 84 'oo.G 27,3 '10.3 51,7.8 'it 

M,U ta.;: .00 !G.'l 'J9 G6,S j7,4 ,. ,22tf} 25!O 'l8 fii;t S'Ml 68 915.9 2O.tf 'JO 

83.' 'i7.S 'l8 01,8 2t1,6 84 ~.6 

8""tI 2'1,6 'Iii 6,~8 .~,~ Si Gf;.!, ta.8 '18 00,' 27.7 !Ji 
~' H,!J. !I,l:! S6 ga,1:i 

23 H,t tl.! sa 91S,? 
. c. 
',H 10,1 -à,1 8l OlhO 

JIU 86 

~,! 8' 70,S 

20.0 80 7O,ô 

26,8 

27,1 

26,8 

2a.. iItI 2 tI,O ~ 98.'2 26,8 

",7 
21.,1 

SIS 03.4 2!5.4 67,1 '1:0.7 14 !tIti N,6 liS,' 6!.~ !:-ll ' 4f 9~,1 
,25.f a;, ilS.a 20.'" 'llS. ~3,i !!5,4 ''J 03' 0­ 2B.i .f.2 65,9 

:t',U· 83 00,;; ~7 ?~ 24,0 U,O ''19 IU,O 17,1$, .~', ~;f 

1!6 

27,'l 

!fj 09.9 H;!S ~6 95.3 ,2I'S,O 83 70.9 26.i 77 8_S.4 2!S,.~ SIS M.'J 

tG, fO,1 u;U 'S9 '9ts.tI ~.8 79 '11.0 1!!S.6 83 'S3,'l 20.0 S(S tU,,9 2,1i.O 90 6G,6 2lMi 84, 23,6 29:1) S'l' 6i,8 ~~J2 :66, '00 f)-. 27.4 . 

i'J. 00,9 2lS,t 89 9':'1 20,S 'lB 1M 27.7 82:' 83,6 26,~ 00 61,' 2"'!5 8!> 6'l,i ~~)7 'lU 23.i 23.4­ FO 61,1 27,8 _f5i),.'. 06~,t '28.0, 

~ i8 OO.G 2{S ms ~·.2 2'1,9 78 '1{),i 21.'l 7::1 83,1", 28,t, 78 , %0.0 S6 .61S.9 20,7' 70'. :32,9 'li,'l GS 60.7 -2.7.9 !S7' 95,S 2810 

2tI 00.4 2n,1j 80 ',US,' fi,V 611,9 27,0 71 ~S2.fi i7,tI ~ 2fS;. 84 Oa.r; j2!i.7 !!,O 2-5,i 88 lSn:6 .f8,O (lS 'U~'t.. j..'."'.' J 
36 00,8, 27.0 St 034121.1 S8 61L9' .2'G,3 8J 82..9 28,0 7lS M;3 ~tI,O 1 W.! 'ii 21.8 22.' 8'J 6i.~: SG.~ O'l j_ 
3i 10,!) ~1S,'1 Si Ot,9 21,8 89 6V,4! 2ï.1 'lU rlg,! 28,0 82 00.1 i 27.9 1f1 ll2.U U,'l S2 .61,'1 51.3: 13 '1 

IFF-:I-=--:l=-=-::'-:~F-:tl ~,O- ~G"~":,81" I·~~o 23.' '0'6',' 'u.. 6"~"~F }'I 
, (1) Facteurs moyens . , , (3) En d~~ centigrades 

(H k~ './_ ' (2) Sn millibD.l'S, ~;rr:igélO ! 0" et X normal 1 UIOO + 
.~ (5) En' millibars. !Corrigés â O. et~ normal; ,'900 +. 

, . 
• 

,': 

. ,~ " ' 

! 

, ,.' 

. 
.' 
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ÉTAT DES IMPORTATIONS 

pendant les 9 premiers mois de l'ail/Ile 1939 

COMMERCE SPÈCIAL." . . t 

IlFcHAPIT;~ V AI~;;;~~S'----:-11'FAYS QUANTITÉS~. ou ' . UE {E~ M.~~.LIERS ~g.FRANCS} é 

--- l '0. l'.ARTICLE' PIWVENANCE' Z 
;:J 1937 1 1938 1939 1937' 1938 19391 1 

,-------I--~-.,---I---I---:_:__--:_~--i-----_,__-~---·I • . 

l,515 1, France ,\ Têtes 
26: .' 1lQ,M, (l' 

!C \ Tètes 16 
56 3 

n.,D:::::n,,:/( ~~::s
\IBêtesdesomme. Q,M, 7 

: 1 
5'1 Oold·Coast :: ~::: -3:-.---18L: 18 2 2" 1_._.__,___.-:.L 

6\ T_o_ta_,_,x_.--{I-.Q-.M_.-'f___1_0_0 ___. _45_-~6~~~~_"1_;+1'_"_-_._.._6-'-,_51 1_3 ---,._ 1.:__ ___ 

l ' 1.Têtes 4 55 25' 
Il 

'l' 
1 1 

2Béstiaux .. 
\.,

• 

Dahomey. 

Oold·Coast 

Totaux 

.( Q, M, 

,! ' T,ê"tes 
. Q. M, 

.\ Têtes 

2 

30 c 54 
~_~~1~. 
34 . 109 

.15 5,5 
13 

215,5 
- 38~~' 

0,5: 

;
i,5i

--~·-;T--' 
3 2 
..~, ··--·-1,'' 

4 2 
1 

1. 1 Q, M i 12 36 ! 11 1 2' 7 ; 4 

3 Viandes fraîches ( France , 
réfrigérées et con~)' Angieterre 
gelées • . . .J Argentine 

( Totaux 

, 

',1 Q~M, 
~ 
:. 

l,' 

,~~-

1f,5i.--'---g:-~.i; 1 --i',----l' 
.?,5 . ....._t! 

1,5 :___-_1·~_:!.-·----...,--·-~--1.:..'5-1~---::.-"-'--4~.II--·-- 2r­ 2i. 
i Franée Q,M, 5 i 6 13 7 

1 

' 13'1.. 
Uruguay' 

1 
Angleterre 
Allemagne 

5 
Belgique . 

4: Viandes sàlées ou 2U, S. A. 
autrement prépa-' 1,5Hollande
rées ,>" • Italie 

Danemark 5 
-Argentine 1 
Pologne 

2 2: 
1,5 4 3 5; • 
4 27 7 "61!: 
0,5 2 1 ' 
1 . 1 . :2 '2' 
2 .163 6 1 ' 

1 

2 ' 
3 4 10 6! 
3 2 51', 
û,5 11 

Totaux;___--'-_.,- .----1---'--~-44'-·:--20-,5~ _'-:-_:23.:..,_5'1=--''_"_6_"9'_~1'_-_-_-_--;.=3=4.r' _"":-',,-==-_'_47..,1. 

France .Q.M, si 8 14 17 15 25 
Allemagne . _ 'û" 1 Û ' 1 1,'" I,~ , 

. 'Angleterre ~ _ 33 i 0,51 2 19 ~ t 3; , 
Belgique ­ 1 0,5 1 

5 Couserves de Hollande. ­ 1,5: 0)5 1 4 ·1,5: 1 2
viaudes en boîtes. Argentinè " ­ 237 32 102 121 . 26 87 

33 1g~f~alrk' ' = 1 l 1I2Î,S 16 1.~ 1. __2~! 1 

\__To..,.t_au_x'---~_I__·_-_I_'-_-_~.::.3:.:î.:'2,::::..:i =====5~9,·=5-·:~·-===1-'''4...:'7·',~51~·~,-~i7ù i-- o2l 141 1 
1 France Q, ,IL 26 35 ;51' 22" '27 1 

l Angleterre 4' 4 12 4 3 . 
. \ 'Hollande 86 9631 : 40: 56 

, 4 3 . 3 . 1,7 Lait en conserve.: Suisse 
40 2D 24 14 1311\ Danemark. 


r Totaux 
 -·1.-·~,'"o·:·.·i~-----,.b'--5:.1,,- :-?~: "'. 8.3 i ' 99, 1 

• . .. l' ' ~ ~ i . 1 

• 
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" VA~EURs-1lJ C~APITRE PAYS QUANTITES 

ou 
 (EN _MILl..JERSpE FR:Ai'iC:!......~_!1DE 

, 1 
ARTICLE PRO\'ENANCÉ1 1 1937 " 1~1~~3-"8_i_'_1_Q_39-'-,I__l-'-93_7~'_, 1938..1 1939 1

1 

1 
Q,M,France 

• 1 l, 3.47~1 4,21~ - l , 87~ 1 1.09~Dahomey 

Angletel'rC , 
 2 l' 1.1'8 POissons'se~~,\ Oold;Çoas! 1.:192 l.666i' 1.;348 3-88, ,,427 i 350:

' salés 'liu fumés." Iles Canaries 1{} 1 3 Il ' 1> Congo" . , ,.1 
Tqtaux :, ­ -"i,5O~i ,-,5.14~1,--",~ "--393i~'~ -'ÜO~"~1.4~1 

)----,,-~-i--'---I,..,.-~,11----! ' ~ :-
France Q,M, ,3 l' l ' 10 ' 1 i 0,5 i , 2,5 

j, Angleterre ­ ' 24 1 i ,1, 5 1 ,3 
U, S, A, ,'" 2.416' 1:884 2.178 447" 534 . 466') 9 Farine defro: 

.Canada _. ' ­ i 1 --' ' 0,5 , ' Q,5 ~ " 0;51f 1ment , Hongrie, . " - ,,5 l , 1 l ' l, 

• Australie -- 1 • 11 1 1 2 

}'._T_o-ta-u-x-----'I~--,IIc..·-----2-.4=-5-1 ,----,,1-.8-8-7:--2:-:.206 ---45:3,51-,-53-0-1'- 475 

"(France , Q, M, 11 ,Ii 101' (l,5' ,0;5·1 13,5 
Indochine ' - 740 i 503 i 149 '72, 1 71, 20 

! Angleterre, - 11 l ' 1 0,5 : "1: 0,5 

~!j 10Ri~ '" •. ,,',( :~~:: ah~:i~nd: _ ' 3,lIb' 2,~trU57 31?3ij ,153Il 

Birmanie - 296 l' '500 ' 201 32 72', 39l 

t \_'_'_T_o_ta_u_x_,_,_'1" ' --ü2~1,-'~-4'.4c~1!'1-,-1.-,60-9 -'-'4t~"i -- ""006;5;- 226-!____',-­

1;, '; ( 

, ' \' France Q, M. 15 ~ 6 4,5 
l 'Angleterre 235'21 1 17 73 9 
,; Il Biscuits de m"r. Belgique 72 i 9 : 5 , 21 ' 4 

Indes angl.. • - . 2; l1 , 
Totaux - '324T-'-""3üi--" 28j-99,5I" 13' 1111---'-----1---1-'---' ' ,1 ' l 'I~ 

;'.'N.'--" __i_o_o~_:_~~_~_:_st_._::1_~Q_'-,M_,+,, ,_,2_i._~8_8}_,!---:~-:::C::'-=~·:i'--..'C::~"·-'~~}!-'-- ~~l~ 

"' \ France Q.M. 8 f 19. 13', 3i.6 . 0 
" Dahomey ~ j 3 ; 1 0,5 . 

13 Légumes' secs. Belgique . - 4 • Il',
Iles Canaries _.. 1,5 i 

Oold-Coast , .~ 1 i ! 0,5 1 

i /-Fr-~-:-c:-t-tX---'-'I'.-Q-.-M-:-I-"-··-·"----1-1~-'-~-" '---:-:+!;·'''-''~·~··~-=--1-:--~··~:!-'-·-'':'--'-1-:-~<~i ' 2:1 

'' i ' \ Angleterre - . 29 35 J- .25 • 1 . fi : . 6 

':. "'14 Pommes d Belgiquè - 25·.: 1 i· ·1 , e.,·Hollande' _:34' Hl' 2j '1. 
: ierre • , • . '/'" Iles Canaries - 15 27 , 21" 8: 1 
i Ma!1ère ,. - _, .,-47'1-" _____33,__'._:, ___4\,,;- _~I _..s.I 81 

Totaux -276 Ill!!' . 213 35 1 .36 1 41 1 , 
'\)~'F~r-an-ce-,--I--:Q-,-M-,-,i---5-1-61 . 255' 139761571401 

, Maroc... - 16S! 233. 851 25'f 48' 229 1 

Angleterre - 2121 314, 57534! 751471 
Belgique. - 134 43' i 25. 25 1 12, 1 

15 Sucres 

5.60? r. ____ _.' ' ,,' '1' .93,547811.809' .....,.' 1g~~~~~~~:t ,= 2,9i~ !.. 
I 

-,----'--~,91§, ..6.'_99~ 68,66~7.1. 
Totaux --..,'6".·,~6351--' 3,s_,3..;,I'-." 5,W4"- . . ­

- ,\
\ < • . l,'. 1 

" '. , 
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CHAPITRE. PAYS ,~l ' QUANTITÉS 
ou DH t ~,-_,,--~ "C 

PROVENANCEA'RTICLE 
.. 	 ..' 1~ 1937 , 1935 1 

. '. . °1,5
France... Q. 	M, 

.Angleterre . .. 
: Oold·Coast· 2 	 1
116 Café -, 2 1 

1 

Indésangl. . 
Totàux' '---c"-,-",1 '" 

\~___~_+---,--:-.I, 5,51 " 

"1 
___- ­

1939 19371,1 1939 

\---:--'--:--:-1-'---.. -1----'-1:1
,,: 

-2 ~ ~ , 

9 1 i 5,'
1 5 ' .' 3' 

'''- ,~- --,." ..", ~"'--""1 : 
10.9 i _. 8,1 

i'Franée. .' Q,M. 6·6 14 6 61' 151:
! ., Anglel'erre ~, 12 0,5 1 18 i 1, 31 ,, 17 Chocolat 

• 	 } Belgique ", . 1 12 1 ' ,21" . 4 2 1~ 
\ Totaux . - '--"ï'9'--s;5'j-''--i6"-'--·24!-'--:-·~·-t1I-20~I'l 

'\AiIgleterre Q.M.· "1; ,0,51' '1' "2 1 2 '3:\18 Poivre, 
1 

l'Totaux... -"-""1' --0,51 "'''1 ' 21 ·--·~21-·-,"31; 
',-----,-"'--·1----1-----1----.:..-11. i ' . Il 

France '. Q. M. 0,5 1 1 . " , 

Angleterre .' - 2 1 2 5 ' 5 " 9 j 
Japon. -' 1 0,5 1 2 l , 
Chine ' - 1 1 0,5 3 1 2' 1 , 
Indes angl..·. - 6 ., 1 3 18. 4, 10 1

jJava ". . ,0,5. i ' l '1 

Totaux -' ---"~-9 --"4-;5 _. 6,51· '26r'-;-"'~1-4'1-"--'-'-2-2·"I; 
1 1

f20 Tabacs en feuu_)'-v-. ~S-i~A-.-'--·I-Q~.M-.1.-'-.-1.-204- ----- --'-......;:.;..11 ZA34 , 

.Ies ou en côtes '. Union sud-afri.. - .,_,,,_'... !__ ,_1.34~ __1.4~~ 1_ 1..1_2: i,',.,-22~.O~66~7.1 __._8~ i 

1 . . Totaux. " 1.204 i ,1.3",1 1.501 1 127l' ..-_~"~2_5~2-3."i 

1 France. • Q.• M.,. 2 1 l' .14 3 ' 2 i ! 
, Algérie 28' 36 36 52 71 123: i
! ,Indochine. - 0,5 0,5 .1 1 (, 

Allemagne . .. - 0,5 . L )
Cigares et Angieterre .. 164 150 224,5 1.531 U,84 2.02Oj
Cigarettes Belgique', 1 0,5 , 0,5 	 3 1 , 

V.S.A. ',- 1 1, 3 5 12 , 20.' 
1;1\ d 0'5 05' 1 8 2 1 .9'j' 

.. Ja~Too~tnauex" .' -= ' "0;5l' 1 1 [ ;21. Tab... I~--'-'-~,.,-'_____':-c"_ ---:-:--- ,---,---:-.-'-- . "-"-.--1. 
1r.briquj, . j

1 	 .- 196,5 [ 190 i -266 1.602 1.677~ .2.1\]5:~'
1'------)·--'--1'---'-.....:.-1' l' 1 1

'-, France. Q. M. 1 0,51 0,5 JI 11 l' ;

1Algérie - 1 2 1 11' 4 •.. 11: 


,1 Autrés, ./ Angleterre . 1 --0,5 l' 0,5 ! 0;5 . l ' 1 l' , . ' 11 . 

V 	 SA" . O·' . 1 . 1· .. ! 

'1__'T...;.;...ot_·a~u_~-.-·_.I-''-:-_''_·_'_-_--_·_2c...;5t!-- ~:Ûr--'-2-- ~. ·-·--3!----:il~~~ 3' ; 

FranceQ.M" .11i 2\ 3 ).. 3!~i 
~~o~::le .fi~~ ~ùr~. ~~[~.~oaSf' , =.. . .1_._. _._', _'_11 __0,~ __ 1~ i -7""-"--41 :,'.' ....... 5' l ,1."" 

Totàux.·1 .~ 17,' 3,·, 3,5, ~ 
;-"-'-....,-----, ---"--1 	 ---

Fran,:~ :.' '. .1 'G"'I11I11" 54 1 ~jjl 'S5 28 27' " 4°1 : 
. Côte d'Ivoire'. - . '' 	 3'·. • , 

Angleferre, ... -,-' . 13[1 '. ~ 1· 4 7 , .2, 2 r ,23 Huile fixe pure 
d'arachidè. • Hollande'. -. 10'" 8. Hl 5 5i '6 

, 

" 

Danemark. - ._. i_ J-c-__'",2 _." ,'3·.7:..!1.~····.-·"4 
J 
9' "l,',','

"Totaux :;- "'771 "-681 102 4{) _ • 

i. , 1­1. 



______ 

'4, _SÙPPLIÎME"t AU JOUR"A'L Ol'FI'cIHL 1';' 386 DU '16 NOVEMBRE 1939 DU TERIU1'OnfE DO TOGO 

Ir' CHAPITRE '1, l'A YS VJ 	 VALE.URS -,' '~-IIIIt ,'''' ,1 QU ANTITÉS ' 
, A'R'TOIUC'LE 1 1))', 1:- 1 (EN MILLIERS Of: FRANCS) " 

l"1 . l_P_:r_:_,:c_l:_':\_~A_N_TC_:E_'I_Q_~~_I_'+'-,_1_9-:-,37_-~3_7~1~-~"'::1-__-'=19=3_:-3_-,-1 -~~~193:9 Il "",,1 
, 	 Dahomey - 1 54: 37 "1{},5:, 4 


Sénégal - ' 1 5 '2
l
Allemagne . - 1 2 5 i 


1 Angleterre,. -- 116 1 61,51 55 5841,51 52: 

24 huiles fixes pu· Belgique .. -- ,7 i 4. 14..5 3 2 9 

res et ,autres . • 	 U. S, A. -- 2, 2 1 1 


Hollande. - ,6~ i ,60! ' 58 -26 l, 32 35
i 


Odld-Coast - 907 1 9 221 1 

Suède -! IIi. ',0,5 i 

Autres p"ays -+ _,.____1. 1___... ___--:=::--::-1_ 0,51 

Totaux .. '1.133. 218,5 i 236,5---331,5:--1{)7~5-i 149 

,\I---,-------I----~I-----,,-,---~, ----,---."
'1 

1 .France ·382, - 31 ' l " 16, 4 1 0,5 

Cameroun 35' 1.-079 'l', 2,022 4 " 851 184 

Oabon. . , 66: 7'1' 

Côte d'Ivoire 360 : 

Canada ' 2 82 13
1 


Allemagne . 204 1 43 69 • 59 

25 Bois' commUl••• J Angleterre 371' '1 ,7' l, 


, 49 
1
 • 173
U. S. A. 	 2491 505 26; -:33: 

! Yougoslavie 1.160 1 609. 1..060 48, 451 77 


Suède, 57 510, 15, ,52! 

Luxembourg 650 • 72 

Pologne. 15 .l{). 10 2 2 
 2 


~~_'".c-'-- _-'_~ ~,,' ___ ,,~'_ _ --'-_____ 

1 Totaux 2.779 ,2-850 3.723 1 266 258.,__3_84.l..,5.11 


839 426 i 

84. 

990· 

'_ 434 

.'184 


22 


64 39 

11 i 


1 


5 


155, 218 
 479 

. ; 54' ,70 1-04 

, 42 
 ~47
40
, , 5 
,16 

6
 
1 


1381 


n~ 


50 

1 



--'~ 

"" .. -_.':r '.. "'..~ 

. • -
'l'ERRITOIR~ DU TOGO' 'S 

, ! 

IG:HAPIT~~ , 

-_ .. .. , ... .__. --._-­ '-­ ~ . 

PAYS fil "VALEURS, " ' ,1 j 
,~ ,", ,QUANTITÉS

! '-"QU ".. _. DE !-' (E~ MII.LIERS DE FRANCS). ';'-
! 

ARTICLE PROVENANCE z 
1937 1938 ,1 1.939 

, 
1937 ' '1938 1939j :;:; 

1 1 .. !, 
'! Had,lilre' 22 

' 
27 69 

', 30 Vins mousseux.\ 
France . · 28 : 1 

,~ ~.-'--.I 
' " 55 67 

1 

1 
. Totaux " '­

! 

281 22 271 ' 69! ,55 .()7
1 28: i 

" 

Q. l'Ir. 281 23 ! f , 
, 

, 1 "ni, : r;rance . H.,lolil". 66 1 70 1 87 l'lfJ 
Allemagne -­ 23 14, 1 16 17, 16, 21 ' 
Angleterre - , 2 1 1, '6 1 

~ i 4 
,Hollande · - 1 24 8 ! 12' 24 ' 16, 

31 Vins de liqueur. Portugal 
" 

19 7 12' 32 'ni i:-
i 

1 25,5 
Espagne, , - 5 , 3,51 3 7 r ' 3! 6 

1 1 : Italie · .j ,­ 4,5 1 1 , 4 2 '2 , ;' -
--._--~ 

! 1 
." ._~ . ~ ..._-,-"'~~- -I~"'~~-"", 

Totaux 143,5 104,5 : 146 162· 136 ! 2O(),5 
Qd'. 143,5 .105,5, 147.' , • 

, , 

,/ 1 , , 

• 

1 

France , , Raclelil"a 18 74 , 7 ,36 ~ 

Sénégal - i 3 
i 

2 
Allemagne · " 

- ·743 292: 346 248 129 
i 

)75 
Angleterre 58 38 ! i8 19,5 ! 17 .14 
Belgique 6 53 , 3 28. 

0,5 !, u. S. A. 2 1 ! 1 ,, , 

32 Bières . .~ Hollande - 915 606 : 946 307,5 245 
! 

433, 
Japon 

, 
141 

1 

139' 211 48 56 9)" -
Danemark -

i 293 54', 66 98 25 , 31 
Oold·Coast - 479 214 ! 114 158 i 93 ,76 
Monaco - 12: 4 " · ' 1 , - ...~-~ ~~ ..,,-,~..-.~'- " " , ..~_..~..~-- ,-­ " 

, :, 

. 
Totaux 

' , 
2.643' 1.368 ' 1.831 884 575,51 88S, · - . , 

Q •. M. 2:63:; ,1.415! 2.0S'8 
11 

1 

1 

~, 

France Hlclelil", 23 17 
0' 5 i 

1 

5 
Sénégal 1 i .. 1 i

,163 i 232 16S 
, , 

Allemagne - / 494 72 114: 
" 

3 4 1 2: ':3:'i3 Limoriàdes 
Angleterre' - " 21 

! . 

,. . Gold-Coast - 7' 20: 4 21 si 2
" 

. Irlande - 1 i 1 1: 1 

" '. ' " 

0 
'-"~I-'-.--..,-..-.-..-­

Totaux 
. '529 185 j 257 1'80 ' , 79 1251· ' 

,­ -, 
, ' Q, M. 527 ' 191 1 281 1. 

, 1 

. ,, 
Haciolilr.. 

,France , ' ' d'al...1pur 18 i 22 33 62' 86 124 
:

1~.ux d,a, ,la,. 
--,~--:~.._. ,,-­

Totaux , -' 181 22 33 62 
" 

86 124 

" 
Q.•"!t: ,43 53 . 75 ~ 

, r . 

Rhuma.llalJ 

Bael.mi.. 
France , · d'al"" pu, 221 36 50 67 102 : 136, 
Martinique' _. 

91 
14 24 24 .. , 351, 82i~ 

8i8,1..", 
Réunion ... - 3­ : 6 i< 

di.liIIm , 
, '( Cuba .' '. - '3, 1: 1 11 61 51, , 

----_..~.! ..,----"-. __...-.~-_.._-''-'-,-. 

Tofullx' -­ 37, 51.! 75 lOS 143: ' 22~i 
86 

1 

118 172 i 

, . Q. M .. 
" i . i ' 1 

1 ""ioIilre, 1 ,1 1 

~anily,.,,1 JFrance · d'",~.1 pu, ! 0,5 i 10 1 i 25;.. 
Angleterre' • - 74 41 58 1 392, 343 '" 45iJ1 
Hollande - 171 ,108 i 191' 323 ; 333 ' 648 

,,.l'auI1t8 t Oold·Coast - Q,5 1 , 3 : 
. ~--- i • 

~ ." - 1
, 

--­
.. To~ux · - 245 

1 

,15() 259 ,715 i 6&0 ·1.'t23 : 
355 577 1 , Q. M. 568, 

! 11 • .j 

" 

" 

SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFiCIÉL N- 386 DU 16 'NOVEA;llRE 1939 DU 

, , , 



-
-,,-.­

'. : 

" ' , -

, 

.. • 

. 

. VALEURS Il' CHA:PITRE PAYS '"-\il QUANTITES 
ou, DE t . r'_ "''''.~ o••~ 

,'ARTICLE, PROVENANCE Z 
1937 

1 

' 1938 

1 

1939, 1937 11938 1 1939::> 

HBc~olitre& 
1 France , d',I,,,1 pur 15 ! 18 27 44 57 971 

\ Alg.étie i 1 
, , 1

84 Boi'",", - - i -
di,lilléea --'tiquaurs ft Il.emagne - 2:' 2 · 4 3 

"( 17 

1 

---­ - -

100 
1'

Totaux . , - 19 29 48 58 
Q •. M. 47 51 76 ' , 

. , 
•.' 

- France Hacl,m,.. 189 173 301 54 49 102 
35Eaux minérales Algérie - 1 3 .. 0,5 

ni 
1 

natureIles et arti, Allema'gne 
~ 

18 29 '20 5 8-
, ficielles, vinaigre -Angleterre - 2 1 3 1 1 2! 1 
"idres et poirés Oold,Coast - 1:;4 223 134 37 75 54 . -----­ -­
'. , Totaux - 364 4:l8 459 '97,5 • 13.<} 166 

" 

Q. M. 364 439 478 , , 
# 

\ 

France, Q.M. 2.654 3.709 no 1500 
Maroc - 1.192 48 
Allemagne -­ 9.159 3.514 340 213 140 14 

37 Ciment . 

Of 

Angleterre -­ 19.746 14.919 12.354 436 581 512 
Belgique - 1.251 1.931 26 82 
Yougoslavie -, 3.988 4.271 6.912 86 161 289 

. - -_... - -~ 

. 
\ Totaux - 34.144 25.358 26.438 761 992 1.095 

~ France 
, 

5085' 30 46' 243Q.M. 5019 ,2.454 
38 Autres' matéri,) Angleterre - 346 195 95 19 221 9 ,,. .. -'''''1 Belgique - ' 38 , 1 4 

Yougoslavie 0,5 
i i 1[ppn •.• ,. -

Italie -­ 27 i 3 
, 

-------­ -_._­ _ .. ­ ----'-­

Totaux - 865 780 2.614;5 - 49 68 260 
.' 

-. France Q. M. 212 18 

Brutes Angleterre . - 652 379 451 46 34 31 
Belgique - 10 - 1 
Hollande - 74 59 ,94 7 7 11 , 

---­ --_._­
~------ ---­ " .. 

Totaux - 736 438 757 54 41 60 

89 Huil.. U. S. A. Q. M. 5-.814 4.400 3.873 611 705 770 
mi.éral... Raffinées Antilles hol., - 3.642 3.5-67 8.3'30, ' 419 637 1.456 

Indes holland,. - 1.847 262 
1 

' . 
Totaux -­ 9.456 9.814 ' 12.203 , 1.030 ' 1.604 2.226 

France Q.M. 24 2 4 7, 2 3 
Sénégal - 64 13 
U. S. A. - 3.318 ' 3.490 3.357 431 636 762 
Antilles hol. - 2.471 UH5 6,497 329 364 1.393 
Inde~ holland.. ' 1.076 

, 
198-

. • · " 

, Totaux - 5.813 6.443 9.922 767 1.2û() 2.171 · -­ . 

- France Q.M: 301 22 
Indes holland.• 151 

. 
15-

Irak . - 77 6 
U. S. A. - 7501 1.463 1.716 60" 148 223 

40 Mazout . . . Antilles hol. - 499 1.445 4.552 40 147 5020,
Mexique' - 1.015 . 81 
Vénézuela' - 1.752 158 . ,139 16 
Iran . '. - 487 39 

----­. - rot,aux '. - 4.581 3.518 6.268 0365 348 . r 743 
. 



--~.....- ---~.!!:""--"'!J!II.I!'!II!"""lt-___--·.~ 

7 


J,,'C~APfrRE. PArS· ~ .......- VALEURS' '111) 
1 ou DE !: QUANTITÉS (EN MILUERS DI! FRANès) 

i ARTICLE; PROVENA:-;CE .. ~. 1937 193'8 1: 1939' -'-1937 l' 1938 1939· 

i--.-'--.,---'-�-----k---I--- ---,1---'--'-1---,---1---'-----'-1. 


i France. Q. M. 49 62. 170 19:' 31 .531 


! ~~~:~;~e. = 46 ~. 116 11 1 }3
4 

1 32' 

. . Angleterre . - 60 22 • 879 9: . 9
 98 


4) Huiles de grais- Belgique . . _ 29: 12 14 
 8 

sage etdautres hUi-/ U. s. A. - W63 3S3 230 157' 83 
 79 

les lour es . '. . Vénézuela. - 5 34, 1 : 8 


Irak - 19 1 1 


. " Totaux ." - ~-'~-24-7' -- -'-59-71 i'.Wi '--198] -.~-- i72I,-,-"-~2-1-:CO-11 

.. 

France .. Q M: 20.462 20.403 448 • 550 i 

Allemagne - ! 19.907. . i 359
42 Houilles 

Angleterre - .....3_1.~__ ~ ~ ~~_._51,~__ 1___
1-,--:-:-...,2O ~.~~ 

Totaux -' 20.665 20.403' 20.111 4531' 55-0' 3'>-3 

•• .•~i,-.-F-ra-n-ce--.- -Q-M-:---.. ·1----'-'-1----i-.---.I----'--!~=-...-_-~-!-.---lI 
.43 Rails • 1 


. Totaux. - . 1 •• 11 

h-----'---~..........I-~-I..,...·--l-'--:..-_1__1 

1 

__·_-----11 


France . Q; M. 151 

Dahomey. 
 -
Maroc. .. ­
Suisse 15 

AJJeinagne 
 99 

Angleterre . 
 4.9S3,544 Fer, acier en 2.655Belgique ..barres, tilles, fils, 15'U. S. A:etc. et autres mé­
Hollande 163.taux . . . 1.046 
Pologne .... 
Japon • 

- - 70 
Hongrie 
Luxembourg. 271 

Italie . 
 1 


1.105 1.0:13 58· 254 421 

5'2 4
l', .12 1• 

1 


707 

772 


526 


3. : 
1()2 17, 
 28 


2.393,5 .1.218. i 244 
 ·706 
1.1)133.997 583 204
1 . 


, :~ 

26
4 


600 233 148 
 215 

H' 


1 

487' 24 il. . 135 


0,5. 
 1 
. _____~_._~.I---_I-.- .._---~·_ 1 

\ .Tolaux . - 9.439,5 3 . .127 8.614,S 2.176,5 8S51~2:5i9.j 

. i

I---'-------~---I------If~-~ 1 


, f'rance Q. M. 1.682. 3.490 5.720 25 661!. 127
Il • 

Mauritanie. .:... 1 187 2
 
Da~omey - 6O! ~ 2 

Angleterre· '. - 91' 6 5 3,rc Il. i 2 2 


45 Cblorure de so-
 Hollande: -- . 4'., 4 0 0,5 i
J 

dium (sel) • . 1 Espagne . - 12.025' 15.649 6.387 134 1 l08! 133, 

Ile Cap Vert - 3.lO5 20 30 18 1 0,51 0,5, 

Gold-Coast - 90 . 185 . 625 2 i li' 25 1 


Italie. . - ' .13.128' 1 ·216 


i__T_o_ta_u_x_"_1._-,-_1--1-6.9-151--19-.5-4-"-1 :__2_5_.9~5_51_-_i-'-~_2:.....;51===_I~S7_il-~SO-5:.-,5.11 

. France . Kgs. 205 i . 401 ! 85 1231245 , 59 


Allemagne' . - 4 l' 9
47'Quinine • • • 
Angleterre. " - 1 9 77 .3,3 2 , 4 i 1 


!,-_T_'O..,.tà_u_x__h_-II~-=--=--=--=-2-=-1-4~:! ====.=4=82=.=====8...:.8-,...:.3~~1.-=-~_-_~-_1-2-=5 i_····_-=_-2_5=8i~~--ool 
•

30 1 54 93 6. 15. 31 

Angletèrre 

France Q, M. 81 75 ' 37 . 16 1 20 • 11 


7: 1
48 Carbure de cal- Japon • . 
cium.. •• Pologne . . :)0 33'. 21 3.1 t -. 

35 3 7 '6, ·1
. Yougoslavie 
---_._- -_....._- -~----I~-..··.. ~~~-;---- ....­

173 ·152. 154 . . 33 41 1 5-0
Totaux .. /' - .. 
1 




-.. EAt f . • 
,---~'> -~-~.-- ~-:_---"-';,- .-

SUPPLÉ~tENT AU 'JOCRN'~L OFFICIEL N~ .386 ;'u 16 NOVEMBRE 1939 DI)'TERRI"-CHRE' DC',TOGO' 

.... 1':l_". r QU:NTlTÉS .. : l,. VALEURS· .... . . Ir ~ "PAYS~. C~ÀPITRE 
r 1 . (EN "'LL/ERS DE FRAN.CS) 1.DF.ç)u 

PRQ\'ENANCf:.! ARTICLE . 3. '-"1-9--'-37-.'[~.-1-938 i 1939 >1937 1.·19:'8' 1 1939 

----'--1--'-~-:1-_--.,;..3:, 1 . 25[---:--.-J ~ '! 4i 
' . .' J ~~i:~C~'I~oi;e: Q~\1, 81' 67 . , '.' ' 14 

t
05 i· 


49Engrais ,azotés.'I'. Hôllande 
 _ 1 20' l' '1 ' 4'i ,,' 
.;.. Totaux 31,--'-'-c-S ' HZ 1 l '-·--0,5'~.-- 12" 

, ----~-,--·-"--I~,------.....,· ---+---,-' . " , 
\ Francé . Q. M·' 15,5: 20: 50,5 5Ù 10 l' 24l' 

\ Angleterre -, 22· : 14 i 14 56 21-. 21 
52 Sels 

depotasse" ~~~~:e,~ == 1 6~: " 2n[ 1i 1 S'5 1···.". ;,8 1_"_,_... g,5 ' 
\, __.T_o_t_a_ux_'__1____1_·_·_1_0_7_,5_' 60 1.,. 82,5 , 125 l '"9 47,5

1 \--'---1---[ , 
, Fra~ce . Q M 179 i' 186 300 813 1 155423,5 

Sénégal. - 7 12 . ,. 25 2: 4 . 13 
1" Maroc - 1·10 '1 1 '0,5 

Allemagne - 3" 1,5, 5" 2! ,3 7 
53 sels de soude et Angleterre -- 111 lM 89 82,51' 60,51 1 61, 

1',I\utres produits chio. Belgique. 4,5 
"miques non dé- V, S. A. .'. 

- 23 10 7 7,' 4,5'1 

• - 0,5. : l' . 1 .[ 3.1 

• 

I
n.ommlls .• ', • ;. Hollande -' 27 ,1 18. 17,5 8. 7' 4 

Luxémbourg - 4 1 1 5 ' 
Oold-Coast. _ 6 . 1 5 ; 1 2' i 4 1 
Suisse - .1 .2 , i . () 5 -_.._- .-----!-.-r~~-!-- ..--L. 

Totaux -360,5 i 346,5 447,51 919 , 238,5 517,5 

/-'-Ft-'a-nc-e--'---,I--,M-.·'---.:....81---7-~1---­
Q 3 5 12 4 

1 . 
'1 Encres 'f' Angleterre 

\ 'Allemagne _ 0,5 !. 

2 10 
-, 

- 5 2 9 3 
Japon, - ,~;--_.,..1~1__':--·",..", __,__ ,_--:'_~,~ 'c-c:~-.c:-I'---,'7''I 

Totaux _ 14 9,5" 12 8,5. 15, 14' 
, ------I·~--I-.....,..--I---.:....I--:---j---:-...:.....-:----,---_! 
1 France .. Q,M. 5-5 97,5 240. '20,5 ' "40,5 113 '1' 

Alrema'gne .102,5 25 74 64,5 20 79 
Angleterre' :. - 52 19,5 3( 31 16,5 35,5 '.. 

, Autres \ Belgique - 334 289 1. 250, 295;5 . 334 . . 455 1 

, 'f' V. S. A. - '0,5 1 l ,
Hollande.. - . 26,:; '1 . 33 15' .14,5 20 , 11! 

- .. japon- .' 0,5. .,C1C':"1___- 4:-1_"--:-~2". 
.' _ - \. TotaUx - --" 570~-"~4;S-"1ji7,5 426 ---43-5 696,5, 

1 \1-F-r-an-c-e---I,-Q-.-M-.-t----l-0-1 62 1 39 . 56 97, 145 ! 

. !.. Côte d'Ivoire. - 1 1 - 1 

.lsQ Parfumeries de, ~~~~!~~: , ;~: ii: :1';' ;i~r" ~~: ~~1. ,. 

,toutes sortes • Y;P:~ A: = J55,5 46, ']3. 89 i 35 14 

1 

g~~~d;oast - . ~ ,__-={)':!.',-.:-51'.__-::-:-~''~I 1. .~ 
Martinique. - ,__. _,.._,1 0;5 I~'"7--,- --.' 11• 

Totaux,. -;. 892,5, 476,5,' 674,5 932, 684 '1.192, 
l . 

57 &avons autres 
que de parfumerie, 

i France 
Cameroun 
Allemagne 
Anglet'erre 
Belgique 
HoUandé 

Q~, ,283 

1.269:' 
31 

2 

. 

.' 

:166 
10 
31 

634 

. Japon ,_ 
Totaux 

2
/--'1"'.5:::875+"-1-.04-3-' 

'IA83 .sOI; 11~ 433 1 

15 . ,i 11 5' 
332 34~ 192 , ,120 [ 

1 
.1, _'.,C'-.::::-:::1.

-'--C-t.-:-S30_I-'-'CC'4:-:C3':!.'9I'---'--c3='20:-::-0 ,- 558. , 
.' 



-.. • • 

Ji ·6HA;I~R;-:~,;AYS· .1·····~'J.{l~···~r-·,.-,-·~uANTITÉs· ~mm~ALEURS ,~- .11 
l '~ .ou' D F. ~Z ,_.,',.m_'..... m_;-'-._,--:--'--c~-:- ..'........(EN ,.u,L~lER~ O~ ~RA~CS) 'l" '" 
, ARTICLE . PROVENA,NCI; 'o. 1937 1939 ,1937, 193>8., J ,1939 " 

, 1· ·1 ,.' . , 

il ',' '. :.. ') France." Q, lIL 4 Î 10 ,31 21 1 49!, 92 
" " '/. Allemagne 0,5' 0,5 'l' ,1 3 1 '7 

EauxQlsbl· ..A.ngreterre 1 1 14 3 . 5'i 21·' 
m , . r I~es ,akoo· U: S, A, . - 1 ' 1 Î 6 ! 7 

ifi3 !1!diCà-) hques, ",Totaux" ''''''~5~51'- '-l2,Si~~ 47-27'1·,,·~·m61-,-~ 147 

ml'';:::.ODl- ,'" , }"-F~va-n~'c-è--;,--I'''''Q-,-,>'11-,+----5~3i '" 76 l'.' 86 . '180'1 	 , 5-861.243 . 
, .,.... Cameroun, 	 1 2'l' 1 ; 

55: .. ,Allemagne. ' 	1fJ '20 3~ 60' 110 
88,\. Autres " Angleten:é'. 1681 66 87 16,>' 118 

••/' BelgiqUe. . 1 1 211 
U.'S, A. 	 2! 1 1':. ", '~I

'1 

, Hollande 	 11 0,5 , 1 •. 1 
"-'~....-------""---; -' -;---_:_- :-- i .:........--····~--I----··- '--~~-- "-'C~--:-:,C"II 


Totaux' 	 244 i 154,5!, , 210 418' '1:388 824 

51"·""II~~~~;g~e 	 l~ "~~:f9·M. 1 'li 	 12,5
159 Poteries .' .
1 

1 

1 .' , , .' . 

60. FaIences de toue 
tes sortes.. • . 

1 '.

1,61. Porcelames de 
toutes sortes, ',' 'f Japon 

l'i2 Verres et cris,. 
taux, '.. .', 

L . , 

1 

AngIeterr~ 3 1 l 4 ' 2. 1 

Hollande ,1, ' 2 


Totail>: 	 60 '-~~13-'--"-'17 16,5 ,m_-i-6-:~' "71.' 
1------- _______I_----~ I-,----~ 

France, 1 


Allemagne 
 26 I~ ~~ !2~ , ,iil 
'10' 4,5 3, '10' 8 

Japol' " 
Angleterre 

74 ' 60! 8 17 25 4 
, 2 	 1 

, Totaux 


' 


" 

. ,27 


1-""'--23-5-,5 


, ~ . France . '. 

Allemagne.

Angleferre. 


,P,ologne , " 


Q.M. 


'Totaux 


i""-Fr-a""n""ce:--.--,,~'I~Q-,-M--,.

Martil)ique: 

Réunion .. 


'Algérie , , 

. Portugal .' 


Allemagne , , ' 

A,ngleterre 

Belgique 

V.S. A. 

Hollande' 

Japon' < ' • ' 


l'talle . ,', 

. Tchécoslov,. 

Oold-Coast. ,-

Cuoa ,:.. .. 

Autres pays 


,Tqtaux .' '. 


Portugal 

--~- --~~",,·.:I 

25 58 6191 133,5 
I-~-

2 10 7 2 • 3 12 
'1 . 24,231 

'47 3 3 2 2 
109 41, . 36 , 1'4 ,i",23, 16 

, il 
c-i .........,.----'~~'--.- " Î119 62; 69 m_~___28!-~m.'.. 25 ;, 

4 ··,·itj .. 
l '288 	 4011---5-00-- i 81 163,5 

2;! 32 43 l,51' 2,5, 3 
7 	 . 1 . 

,0,5 . 1 '1' 
4 5 ' 0,5.- ' , 0,5, 

124,45, 109 69 30 234 1 

169 80,5 i 137 37 20' , 29 1 

So,5 27 l ' 61,5 ' .31 17 1 47 
4,5 ... 3,5,: 3 . l,5 2,5 , 1 

' 369' 152, .' 351 28 14 ' 29 
82 ' ' 31 . 18 62 ' 18,5: 29 

24 .' 21,5, .44 
67,5 : " 48;5 :J6,5 166,5 
10' 4 9 , 

119 ! 141 
20 	 1. ,i 50 

.- i ' . 4: 4 05, l. 
,J'l' l '7 2,5 

,~,219",--:-'-720,5m,-1.284,-I--,~5-:-1-4 
\--.:.----'"""1,----' , 	 ~-:----!,1 

A.llemagne .. , Q:M·I· ", 3 'l' i 	 ,13 
Angleterre .,", - " . 24," 10 I~ 10,5 ?2 i 20',-,. 13 

" . Belgique, ,. .. - 25 : 14 ! . 35 ' ,9 1. 9, 21 
>63 Fils polis " '. ~ HoIlande ,.' '. . . 2 4 ' 2': 4 

4, '11. , ',Indes angl.,.;' -- _~___,_ '.'-	 _._lP _.' 20' m~~__• _~''-...._.II1 Totaux,,;" 	 52 36 '69~,5 164! 35 55 
1 

.,: 



-... 
 + 
_'.. ','0.," ,,~-~_'.;;~.-. ;~"'-,.,. " ,.,."" -;~ . ­

· ~ ~lJ .SUPPLÉMENT AU JOURNÀL'()~Flèll'll. N~386 DU 16' NOV"EMBR.E 1.939. DliTÉRlm·o,"~. 'DU·;":pG6.· 

........ ".. . ..: ............. ~~ 


CHAPITRE PAYS .gj 1 . '. ··VALEURS.' ....\ 

ou . t:' .' . QUANTITES .' (ENM'LLJeRS Dn:FRANCS): 


DE Z i ._--'-,--'--~...~-'-'-'-~..~ _.~-~-,---~~-,----
ARTICLE . PROVENANCE ;:,1937 1 1938 1 1939 ~ 19371 .1938 1. 1931l 


If--,-'-'-..,"'---:-J-"---,-j-..".-.--,-,]---1-- ---I......:.~.,..-JI.--':"'-1-'---11 

1
France . , . ·Q.M. 4 1·... 9,5 


· Allemagne . -.. r i 3 6 . 17 

Angleterre. 487,5129 1249,15 1.007.' . 421803. 


64 Fils d t Bélgique ::.:: 1 . 21. . 29",:1'62,114 .. 


et !Iutres :Is'co. O~I\ %p~~ A: = ~. 1 8 1 ~,5 """ 291. 2~ 1 

. Hongrie ~ ,2 .1 . 5 
 .' 


Tchécoslov. _.. 1__~O:!:,5:"11_'---:-:-:c-I~_"--::-:'-:c.:+_ ..__ 1 
~ ......_ 
Tot~ux .' ~ '''-~495,5...:....._._1_60_,5'1___2_92_.,_~_r._O_36_'I___·_51_8~1-'''..,,-:....9_6_7_,5~1 

., Fiance .... 2 • 128,5 14 2 1 

.. 20 


. '. Allemagne _ 1 '1 .2 

66 7
 

Q. M, 1 92 


37
...: . . .BAenlgg',:qtuerere .. 66 i 1 5 _4 . .. 3.7 1.3

17 30 14 
 38 


· 65' Fii:eIles et cor-' ~ l' " ...,1', ,' rlollande _ 2 1 

dages • • • '{ Indes angl.. _ 15 , 9 ..15. 5 '4 
 7
" 6 


.. 

Hongrie 1,51 3 1 .' 4· . .. 2 . 3 


, T<;ltaux. _. ~.._.-'153~!-··172;5.·-"-"94 -_...,.,7'9 ~-'126- - _o..lOS 

· -F'-ra-n-ce-'-'--' -+-Q-.-'M-.-+--......:.52-1.· 531 278,5 21'. 39· 125 

Indochine • - 4 1
 

· .Mauritanie . o.- 1 2 i 

Iles Cap vert . _ 5{) 11 


. 
 Autriche _ . 1·2 

Espagne - 203 217 14Z 78·. 154 
 87 

Inèles angl. 5.697 3.923 5.983' 1.633 1.291. 
 2c\l!il 

6.6 Tissus de jute, Oold-Coast 7 . 4 204. 0,5 
 18 

y compris lès sacs. 
 Tchécoslov. _ 2 0,5 3 
 . 1 


Angleterre _ 342 72 158,5 121 54' 
 119 

Belgique . " _ . 148 144,148' 66. 97 1 115 

Italie 1 139 . 1 . . . '.' . 92 
 . , 

D~:t::~ = 1---c-6.....-50-6..1,-,-,4-.4-1-5'1-,......... ..~-,~51 '~940 I~J.637,5 '-'7'-'-'3-.5-:-2 11
6-.9'~ 
183 
 555 


16 

33 , 

142 
. 269 

.429 
 17 
 . ,,424 
 716 
 ,

•. 3.243 6.162 

49 
 20 

1 


2.313 
. 3.779 

1.861 
. 6.554 


331· . 2;36 

26 46 


. '. 

· 

81 Ti.,.. 
~e ..Ion 

I-----'--·I-'---I~---'·......:. ,~~--

',3454,5 86
10,5France Q.M. 
7
1 Dahomey .. 2 


7 ". 4
r·Tchécoslov. , , 259
44,5 134
Italie . 116,5 
. 47 2 
 203
Suisse . 27 


543
232,5.1 Hl!! 171 .
Allemagne 
656,5 1.311· . 7.526· Angleterre 1.894 

17
() 12 14
Belgique
turs, uni.s, ..0,5 ,U. S. A. 

croi.'8, enulil•. 2.743512' . 229 310
Hollande 
4.3671.547' . 3,7~3.117 1
Japon 

78
23 1 46,5
Oold-Coast '. ' 
32· 1~·51 28 
 49
Nigéria . 

· Chine 198 1 39, ' 118 3Q5 , 78 !- 172 
, 9 
 1 .. 5
5 1 4
l, Indes angl. ." ­

,16.3442.758,5\ ,5.949,5 10.281 1 n.OSl\ Totarx .1­ 6.176,51 
'--~'----~---I------I .

1 
 1
.16 
 23
France 
16' ':3021 
 40
Allemagne 17 l' 

Angleterre (1,5 r ~!.I 11
31l .Belgique - . m -r 18. 57 

C.umlum • Hollande '.,4. l, , 2 5 61' . 3­

U .. ~16 10 1 4' , 22
Jap6n • 
Italie , 1 ! 1 


'76.;...c -·6ôI~- 00:1-,--'---1-46Totaux .. "­



--
, ' CIl 

'IllÇHAPITRE PAYS'1 : QUANTITÉS ..,. ,oU , 'DE 

ARTIGLE, !PROVENkNCE' "" Z 
~ ,1937,'1' 19381__19_~9__I__I_93_7_.~"I,_1_9_38_'_!i"~_f9_39__-I, "1 

1
l , " 

4.' , iQ,M, 2 17, ,8 7!64 
0,5! ' 1 . 1 i " 10 

, 0,5, 21' 11 i 45 i 
281-" 246 781. 1 380 906 

1 (l,5: 2 
Dé,n,ller;, 

, ' 1 i, 05 5" , 1 

,291,5 -- -üi7;s.1-~6~ ~._'.. 8161-~--398 -'-.9871 Totaux ,,1 

dé ,nl;n 


&1 T~,u. 
"(\ 1 ~ 1 

',,'France, f.. ,1 iQM, 0,5 
t 

, ,Passe~eiJ- Âllemagnè 
\ ,terle "( , Angieterre {},sl ~:; 1 1 ~,0,5 

. : ­ 0.5l ' 1 1'-"'--2',!"-~-'-1-i----4-11• 1" Totaux 
, , , 

,,-~--J----I~--- 1--"--­
1<· 

. . '-". . . 

France. Q.~I,' , 1 1 ,3,5, 12 7 27 
M~m.~ . - 4 2 23 111.1

1 

13 
Angleterre . ­ 9 69 52 1J4 

7 
5,51' II 
1 49 15' 

. ·Gold-C...oast ­ 0,5 1 1 6 
Tchécoslov. 0,5 1

.'---' I-~--!--_.._ ..~,··_ .. _ ..I..·---I-""'-..,,,,-I
'Totaux ­ 22· 9,5; 16,5 -15;> 91 154 
\-'---'--_-1--....:1 ___' 1--':'" --.-.:~I----I----II 

69Tissus desOie~k Chine Q.M 1 1':' 9' " 
de bourre4e SOie., 'Totaux _ ' '~~-1 

" i --,--,--~I-....:·-·-I--....:
9 

'-0--,1 

France Q. M. 2 2,5 1 20 '24 12 
Dahomey " _ 0,5 1Il 

Allemagne.. '." 24 7 3, 198 84 42 
Angl~terre.. 7 4 ,2 62, 47 ! 14 


10 Tissus de ra­ .. Belgique, 111i i 
yonne. •• Japofl . _ 63! 66,5 88 1671 375 413 

Gold-Coâst, _ l' 1 1 131 . 6,1 7 
Italie ­ 3 .. ' 17 i . 

, " Téhécdslov. • ­ 15 1 5,5 2331', 4 '122 
·Nigéria. . ­ 1 3. ,4 Hl 

_.~__~..._·L_,.._~..~. _~_____ ,_'_,'_____ , ___ 

,--,_T""o_t_au_x__,I___1~__1_1-,6.1 ___83.:.,_51 __1°_3.:..,5_ 721;~, ,545 ' 620 

1 France , Q. M. 
1 l

i, .'5,5 6, ' 17 --2-8- 55: 127 
Danomey, ­ 8,5' 4,5 ' 5 15i 27 
Chine' ­ 1 i 3 . 
Al1emagne --: 1 0,5 0,5 1 43 i 

,.Angleterre 15,5 9 11,5 108 43 48 
-Belgique. ­ 16 9 7 12 ! 8 13 
U. S. A., ­ 0,51 111 Vêtements et 


lingerie " ' • .' Hollande 

100i 

J, . 238,5 

10 
1 

90 300 ! 

48,5 
2 

995 
20 

100 
japOrt , . 212 335 

: Gold-Coast 335 321 
" Nigéria, ., • 9 6 

4 
1

' ,Italie 

, T chécoslov: 
 •.~I.~~,_JÜ 

Totaux 
8421 

894 1' 

' 



- -

--
----- -- ---

--

---

1 

a 	­ • 

_.-.-!.- - ----'-. 

219,5Francé Q.M· Sénégal,' 2' 
Maroc . 1 


1.. 
 Cam,eroun , ­
,,, 
 Madagascar 

Allemagne 24,5 
Angleterre 

29,5 
183 .177

, 

29,Belgique 47,5n Pàpier' et' ses U. 5.' A. 
1,àppl1cations • • Hollande, 195· l' i 

Canada . japon 
- 0,51 

,Autriche - 3 , 
-. ; ­ 1Suède. 73 , , 
, , ,. ­Fjnl~nde" 

Oolc!-Coast - -----,! 
Totaux ·. -- 755 

1 
' 	 1France 'Q.M. 0,5'1 0,5 

Angleterre173 Peaux., et pel· 
i léteries prêpàrêefi Belgique · 

Totaux 
~ 
1 	 ' ,

France 
, 

: ,Allemagne-[ , 	 Angleterre 
t . . . Hollande174 Chaussures japon" 

Tchéooslov. 
Italie 

Totaux · 
i 	 ./ France ' .
i·-­ Allemagne!,' , Angleterre' ; -" 115 Autres ouvrage si Belgique
:en peau '.,. japon .. 

Totaux ·'1 ,
1 France · 

Allemagne '. · ' 

76 Oriêvrl'lrie et bi.\ Angleterre , 

.jouterie • : • Belgique, , . 
Tchécoslov.·( 

Totaux 

( 	France " · Allemagne, 

, • 77 Iforlogerie 
 .\ 	Japon 

Suisse .( TotaL.{, . 

.78 Machines' il va-1 France . " " 

péur 'et machines Angleterre . 
. motrices • • • Gold"Goast• 	 · 

Totaux · 
'France . ,"79 Machines.agri· U.S. A.cilles, y èomprÎs leS 

" Totauxtr~teurs ."',' ·? 
, 

, 

, l ' 2 , 

- i


'--" 
2,51 

QM 0,51 	 l ' 
~ Û "1 	 2.. ,0, 
- 12 .3 
- g,51 2 

Û,S 1 

- 1
---'-1 

- 23 1 , 
6 iQ. M. 

l '411- 1-. . '""1,51-, 3,5 -----·'-,l',c6·;-~·'-:-,-,-:-CC-4 i-
1 

2-1' '1Q.A'I. 
25' 4 ,3,512 ,,20 .23- , 	, 

" 	 '2'0,5 !-
0,5 ',-,,_~_0,5_1_ '_",_;- ____ , 1: ;' " 3 __,_~_"-

-~--_. 

- 3,5 i , ' 6,5 l " 4?" h-."";~''';Z~~;~'_'.-,--::-3_2•.___'_.2;;,.7-1' ,, 	 .27Q.M. 
-1 23- 1- , 	 5 , '--~-'-, ,, !55 
, 

-

. iQ.M,.' 
-' 
- 1 , 

, ' 1 

, 0,5 
O,~ 

' 10, ,,33· 
120' ' 143 

21 33 
6,' 

136" 

:. 4, :3" . -5-; i 

,,464 

6;5 

40 

166 


Z5, 

77,5, ' 
2 " 

1 
19 

-
-
-

, 

-
Q . 	 M. 

-

-

S';
·1

5 ' ! 

05 i 


!13 ' !cc-_cc4 1-,-..:.:.-,,0,5 
32,5, 22;517 

-	 i O~5·. 
' 

:3 
Zl '0,5 . 
11 

4 



' 

~ 

m:: t . 
 • -
11- CH-AP!TRE,-'~ PA';;"'~- .?JT, "QUA'N:~IT~S~ ~-~"I" "'V;i~El.Jis ~;I 

ou. . . DIt' ;:: 'J7'-~' '., (Eii :o.tlLtlERS DE FR:ANCS) ! 

, A,~1'ICLE ,: PROVENANCEI'~' 1'-:-tgJT"~ri938~!~19~9- i ~1937 i~938 T193911 

, .' , \1 '~~~~;:I:: QM.13'5! 2~,5 3L598[6~4i, :.',19 

:80 M h' 't" Allemagne. 1 " 2 23" 
, ac mese ap- A If '. 051 4 4" 

"pareilSélectt1!1U,es '/" ,ng e erre , ,i:
-. 5 7' '3,5 2'2 J, 28 19','U S A 1 

1 

, ,', .. ' H;'JlJ~ndè' 1 0,5 '3 8 i • 29 • 
, ." '.. . _ ___ __ _ ' :~ 3 >.' 1 i-

UX

'i' " " ," Q,M, 1 1::::1--~::2:: 1':;~' '~::"~::r)'Fr::: 

Côte ,d'IvoIre . ,~ i 25: ·i 1,' 

Sénégal. 5' , 3' , 7 i 2 i • 

Allemagne 47 43! 60,5 841 103' 166' 
1 Aitgl~ierre 878 Hl1 157,5 t.044· i 303 i '487 

,8l Autre,s machines BI' '1'161 '25 8 ' 61 1 0 20
,', ,eg.que, l, 9-1 ' 


,et "'écamques , LJ. 'S. A; 15,5 i ' 8 _ : 5 , 77 1 ' 5,21' , ,8T ' 

Hollande 4 0,0 ,0,5 8 ' t, 3 


1i ' ooia'Coast .",'~'! 27 42,5.1 ',11,5 23 38' , ;!O'I ' 
Italie .. 

l 1 1", l,,i 1 1sJ,Suisse, . 
, --:1,.240' '389,51-':-494' '~' 1:495 i~,,'1.0s81- ,." i.441l !. Totaux 

:-~--,-"""-I--'---:~--"-- i,,',', l " ~I 
,France. (J, M. 36651 233. ' 30 i 131 ' 1'92 
Dahomey Il : " '1 4 " " • 
Allemagne' . 424 278 ! 259 19~ 1 174 i ' 174 1 ! 


'82 Outllsemman. 
 16 1 
1 

Angleterre , 35 14 ' 27 10 1 151 ," 


chiis 011 non .' 
 Belgique _ 71 , , 36 ' 0,5 ' l1i' 13 ! 3 1. " 
1

U. S. A. ,1l '0,5 ' 4 L ' 4: : 
3! 1 2Sllède 


T,otaux 
 ,_ '-56':9i-~4(j5T-520-- --262' --c---'283_,i
l
-- _389 1 

1 

-

• 

l-:"':'--'--~I-:--,-I---~' -_-- 1 -1 

Q.M. 1 1 2,5 1,5 4 51' .+ .France . -, _500' 1 .48 116. 264' 601 172,"-Allemagne • 
, Angleterre' 47,5! 5,5 1,5 - 39 1 16 -91113 C~utellerie 41 i 8 10' - 41 
Japon _ '. 
Belgique. 1 . ­

13 i -2! 2 21 l 3 t 3 
Tchécoslov,. __~3,L~_~)_ _ ~.:.. __~L,c,~_ ~+, 

-;' . ,Totaux 1\05,5 l, 61 . 129 . - - 343, ' 91 _ 1\l2,
j'e_""'-'-____~I-___-'--I---.:.-- ____ 1 -~--I ' , " '-~--, 

. rrân~e' . Q. Al ' 39,.5,,1 145 i 36 25 19[! 40 
O~ld,Coast 25' ! • • . 20. 
Allemagne . 710. - ,191,5 .• ,,270 366!. 171; 264 

, Angleterre i528, 11-0 91322 _ ' 84' '1 71 1' 
13t'lgique ­ 5\l4 - 191 253 ­ •252 ' 135 i 190: 

1 

U. S. A. 0,5, 2'!
84 Articies' de -mé­

15 4i.H~llailde 28 3 . 1 4, 
nage, " _• 

498 257" 
Tchécosjov., 
Japofl. > . ~ 1.360 406 119,5 

204 1251 70 197- 190 i 
Pologne '.' - 38 J -. ·12, 1. 1 28. 10' 1· 

Hongrie. . ;, '21 ',1 . 49'" '(3 19 . ,::,~' j}l~r 
Estonie .3 i ' . :. ! 

-::~d..: >--'- .__ ­ . 9461-:•. ' Tqtatlx ,.3.525,51. .1;127,51. 917,5 



1 

.. • 	 • 
~. 	 '.- -- ...; . 

14, SÙI'PLÉMENT AU ,1OUltNA~' O~FIClEL N" 386 DU ,16 NOVEMBRE,1939'OU TERRITOIIÜ'.!>U TOGO 

'1 l''AYS 

, ou 


CHAPITRE 
. 	 , DB 

ARTICLE PROVÈNANCE 

,France .'. . 
Algérie 
Maroc ,­
Suède • 

'Norvège .. 
AI\emagn~ 

., , Angleterre 

85 Autres ouvrages Belgique , 
en, mêtaux • . . HU. liS. dA. 

'\ " 	 0 an e ~ 

Japon , 
Tchécoslo. 
Italie . , 
Nigéria 
Oold-Coast 
Autres pays 

. \' Totaux 

France 
Sénégal

86 Armes, poudre~ Allemagne
et ml\llitions •• Angleterre 

Belgique 
• Totaux 

:I309­ -'8:"1l.'7 - 2.053 1.722,5", ' 4.677,7.461 

Q,M. 22 16 26,5 49 ' 92 ,77 • 
-s7 21.6 i 

- 12 l, 20 22, ' 7 26 23,5 i 


-
 55,5 ! 

-
 ,,_",__1 

i,~:~+ -'-l:L --~1~:=:1 -~ Ji:--:iL, "- 1 89,5 ' 

Q. M. 

Frànc'e, Q,M. 
Allemagne . ' -, 
Angleterre" ­

90 Instruments, de U. S. A. ~ ­
rnusi:ue. ../ ra~l~~nde 

Tchécoslo. ­

\ Tolaux 

. 	 France . , Q. M. 
Madère .. 

91 Ouvrages de Angleterre . ~
 3pafterie et de van. Belgique .'. 
nerie 
, 

'. • • • .( Japon
Autres 

. '. 
pays 

.. Tolaux .. 

• 


-'~VALEUR's
QUANTITÉS' 

--.:,'-'.:(~EN_M-,-IL_L~'IE_R-,~_"_B_P,R_"~N_CS,,):--,-_! 
,1937 , 1938 1939 1 19:37 l, 1938 1__ 19_ 3_9 -\1 , 1-,-- ­

1 10, 
137 

1 
1,, 6' 

61 
8,5 

,54 
14 
33'1 

\1 
.18 

15 1 
1 

0,54 
! ,2 

. 1 
1.071I-,--=","=--I---c' 900 ' 2.482,5, 283 271 

229, 450,53.2501.2~,5, 610 ',1" 3 
202 

0,5' 
0,5 
4 

20 
, r,' 

1 '5 • 
618 219 838 458 2Q9 

,1.750,5 339, 295;$ 523 366 
1.045 153 '823,5 208 33 
1.223 916 944 239 232 

13 8T 9 '5 6 
,109 16 , 3,5 36, 31 

'. 1.913 

1 
4 

620 
355 
962 
211 

5 
:'7 

11 ',' 

17 

11 
' 5701 

I----------I~---I-----~, 
! --'=':::'14:"11-~"~:::I::::i!::1

4 
Allemagne -41 
France Q, M. 4! ' 24,5. 

5,5, 
Angleterre - 151 1 61 79 53 20 

, 4 ~.Madère " - 31 1,î "87 Meubles • • Pologne - " 1 1 


Suede. _ 1 i 2 
 ,0,5 3' 
Nigéria . . - ' ! ')! 0,5 
Autres pays 1 ,i 

" , , Tolaux - 164 i,,87,5 ''''94­ -----:roi 345,88 ,futailles vides\i--.:...:.;=-=---=--~I---.i-......;......;:.:..:.... -'-'-_'::':'O::+_-'-=='I__~~+__-':';':'__""";:':!:" 

en bois;' mont6ei 'France, . Q. M. , 1 1 l '- 0,5 (1,5 
ou non montéeS'Î1Allemagne- l '051' OS' 1 

cerclées .'.. 1-,_T_o_'t_à_UX___+ __-_,__,,'.__-_-,-0"':"-5;==:==_-,,-,<1_-,1 ====~-=~_I_____'-'0_'_:5'_I'_--'-"-'-';"'-0i.l.,-5,i-'_"__-__O.::;-:c::5.il 

France. Q. M. 36 l, ,22 'i 12 10 39 
Maroc _ l ' 2 
Allemagne ,,_ 21 3,5 1 13 4 4 

89 Autres onvrages Angleterre' 1 l' 1 2 
en bois • • • 'Belgique' - 31' 

_Hollande. -- 1 11 61 
'Japon .. -- 7 l 


, Tchécoslo, - , __~,,"0cf,_5 ,1--~-"7C"'- ~, ..~ _ 


,9 
l ',-l---c 

\____T,;"o,;"t;.;;a..:;u;.;;x...;...;...;...;I_____.I___:..'':,:7.::0,::..51-,-_..:3:.:fj~,5:'I' - 64,5 ,37 ,20 , 47 

16,5: '4 1,5 ' 15 ",' 21 i, 6 
6 i 4,5 ,2,5 22 ' 221 8 
7,5 1 4,5 4,5 35 2;1 36 

, , 0,5 0,5 1 2 

, ~;~I ~,5 , 0,5' ,~, ~1 1 
0,5 ' 9 • 


36,5 189,5
-~- -"9[-'.76'- 53 . 

3 
 'Z' 
1 1 
0,5 37 31 1 24 

'124 1 62 
169 '184 88 114 

2 3 
215 -"-92 ~'~ '~203 

126390 

http:O.::;-:c::5.il


-us 1!IlCZi . .. 

ou. DE 

<4-R}'IÇLE piWVENANCE 

• • 

-L
19)8 . 1939 

.. . . ..~1
France .jNombr< 
, 42 i .._
11 


l 
Q.M.92 Voitures pour ·..·········--·-·11
voies ferrées • • ... Totaux .. jNombre 

.. 1~1 421
,Q.M.. 

.i 
 ,1Nom.bre
Franc~ . 22
4
.j Q.M . 

. Allemagne \Nombr~ :1. 
5 , 

BI' \Nombre 

1
. ·/Q"M. 
2


93 Motog,ciettesèt e glque. . 'f Il2
\ Q. M, ~ 
pièces détachées .'/.' .lta.lie .... , JNotl1bre 1 
 -7,51 Q. M. 


~ . Golp.Coast )Nombre " 2 


.11 . 'T~taux:)1N~~l~~e, il ---..-12 -- ...1.9;c----7-2-17~---1---.......... I ..~_~·:::.3~11 

Q, NI 1,,_'__8 ",, __:--,-3+1_·~__61___1_5,:....5.l--_12_1...::_.:....:..··2,;.;...5


i .' , 1 

99
! France ~\Nombtei 41' 28 


.67 

,!\'ornbre 238 79.. 


24 23 20
. .. 1Q. M, . 7 15 

18.Allemagne 104
44 209 H5
'/ Q. M.' . . . 149 46 


218...)N'ombre 1.660 . . 455 

47 757 331


AngleJerre 156
. Q, M, i. 324 97 

pièces dêtachlies : 

94 VêIocip~deset 

6 3 5
Hollande 1
·IQM, 
1
,/Nombre: .51 


12,5 62 51 .25
28
)aP9n ,'1 Q .. M, 62
i 


" \Nombre' 7

G Id C )··o··oast. 1 3
• .( Q. M. 

569 
 336
:INombre, 1.990Totaux 
i Q. M. ! 542 
 188 
_._:....1_33.:..,5-1-__1_'O_5_11-_~5_23+__3_57-j1

I-"----~---( -~---I 

14 
 5
,France .)N~mbre 13­
126 
 '.59 140 237
Q. M. 161 163 


1
Côtè d'Ivoire )Nombre 
12 


3 

. 1 Q.·M .. 16 


1
.D.ahorney ': .ÎNombrè . 16 
 5
44 
 9
Voitures.' . /Q. M. • 
de .. Allemagne'. .lNombre 1 


41
.17 

. An!{leterre ,\Nombre 1. 


tourisn:lè . 1 Q. M. 

4
( Q. M, 8 

,.)Nombre 19 . 
 14 4 


1 Q. M. 248 

'U.S. A. 

73 1'54 245 139 

Gold-Coast,)Nombre 7 12 


95 Voilure;; 
 1 Q M 
,1 

80 172 - 74 
 114 
. . . ----'----1--·-·--_..·..--- ......................----... 
aJilomobil.. \ Totaux :)Nombre 34 .'. i39 22 


l ." 1 Q. M. 439, 376 294 430 478 
 344 

i------!N.ombre· 4 -2--,..-.1-.:.. ­:-10----1 .. --1-----1,-.---11 

France.. '/ Q, M,' 67 142 43 69 214 
 103' 1 '. 

Dahomey .}Nombre 4 4 


./ Q, M, 75 54 46 
 128' 

.)Nombfe 6 5 . 4 


Camions 
 A~gIeterre ,> '. Q. M. 117 75 76 63 147 
 145
... 
V.S. A. tQ:,,~~~93 l.û99 22 32. 468' 
 822 


.' 

186 779 241 


1·
Gold.Coast .INnmhre 51 . i 35' 


. Q. M. ...",;--_+.-..-'- 623 1 . 439 '1 -<-'-1 323~ 

.\ No",hre lQ3. 192 '. 177 . ~<Totaux i 


. / Q. M.. · 1.283 1.101.' 1.08()'· 911 .971 
 .'. 1.4141' 

" 



-~-"-........-------....---"'!!E"..,Zt·.'".-----...... 

·· _.._ .....__.... ......--._, .... ,...­ ---·~~~~~~~~V~AL~É~,U~R~S~·~~II·1l ,. CHA PITRE ". PA YS :.gj QUANTIT~:S 
(E;'\{ ,'IILI.IERS nE FRANCS)~ 1 ou". pB " i· 't 

1 t,ARTICLE PRO\"ENANCE:ê'; 1937. 193·8 1939, -1-'-9-3.-77"l1'-"·...,·-1-93-8-.....:-:.-:193-9­
: 1 _I__-'--_,.;-I,~_,I~__ --:--'--~-II~-7--	 1 

: '1' 1 Francè :. Q. 	M. 42 . : 111 .28 84.! . 4 ..?5".i·. 81 
· . CoL f,anç. . . 1 7 i :0,5 _ 1 

. / \ Allemagne . 0,5 i 1 1 •.1, 1- ! • 

l'ngleterre. . 8 1 7! . 6 . 13·! 131 2T' 
. 96 Accessoir~s e.t U. S. A. . '. 27' . 2'1 :12 . 20·· ·528 


1 pièces détachées Japon . . 1 • 2 . 

.'.· [: !l'autl!mobil~~ ·.Golo-Coast 	 19511 17 42,57 37 • 

, ~~~~~.a:x~y~ :!. _ ····--9-~'-5·,-.. --8-01-·-_·-6~;~--~~-1-6:1-·.'-~=-.C·I---1--7-~1I' 
---,-----" 1 	 !> . 125 :---~ 

\ Frarlœ 
·1. Q_.M 37 i . . . 	 32il .

•91. Embarcations 	 • • 4 . 2 	 . 1 ! ' 0,5 i•• ûold.-Coast . ._- ·-1----· _....- -~"---~~ ~--'-" -------i---- ---"----;-.-, '--_....~!
) Totaux 37: 	 4 !. 2, ~2. 1 i O,::>! 

1-1-1;;"':-.-'-1l-i~-I'- --------.- ~ 1France Q.M.~ 
 :
Angleterre " 

Pneus U. S. A. 
 8p 1. '1 3: 

Japon. }.2O~~3~1 	 '. " ____~1 
JOj:aux. -	 . !1.325p 9 1 18! 

·I\-~-"----I,---i..---:-+.___---._-___+..:__.-:-'--'--- -"'-"'--! 
France Q. M. 114 - 93 1 562p 10.7 242: 259 332i 

. \ Cameroun -" 9 !179 P 38:. é 0 5 : . 2' 
Enveloppes Allemagne·· i 1 lO Ji . 2 '. . ' . il 1 

pour AutO.s('~ tng§~ter.e ..:::: " g' l~! ~~.~ ~ i~ ~~ g 
. '. Gold-Coast -- 1 0,5 ~ l. ' -1 

-'-_T_o..ta_u_x--.-_./----"-'-.,'.-_-_-_·_14_0..;.;5_i_-_·~==·=-_12_3..·.8_1_6_P-,~i_6_1~:====~2~8_3::-_ ._3_8_0-".===3=1::-3_,=5i_.__ 

France '. Q.M. 8 13 1.423 P 11 14 1 18.:' 2Q 1 
1 

98~.D,vra, '. Allëmagne 	• -	 44 : 5: '335 p . 3, 46 .7 : 4Chape. \ Angleterre --	 23 • 6 3.472 P 27 • 3ll i ·12' 51g.. •n. "Vélo,s•.•,.t,hou, • '(' Hollande -. .8: 611 P.5 '10' 10 
Jap<;>n' 1 __--.-::c19::-, fi ·500p 3. ,16' 9 15 

__T_o,..-ta.,...u_l(--,_I~--,..--,--..1-0-2..•____30_.6.341 P 49 =====1=2=4, __--'4-.-6-:---·.'-1-00-11 

. "\ France Q.- M. 17 • 14829 P 18 33;.' 3;5 1 51 
Chambres Allemagne - ' . . 10.p 0,5 . : 1 

à air Angleterre _ 1 r.l02p 2 3: 2' . ~! 
AutoS ...•) U.S. A. " 12i 56p '1 2· . 5 3

f Totaux. -	 19 .. '17 :997P21,5 38·---'----:ï2,:~ "'--6-î
'. \--:.,..-.---:---+~------·-~-..--I--·--è-: ­

( France '" Q: 	M. 8' 1 i 5'.2341' '9 21 41 ·27 

.(;h:~~:eS\~~~~~!~~ "_ li.~! l.~;~ ~ '~; ~ i ~ 
Vélos'. '( Hollande 4: 4: 1.114 '2, 9 11) 1 . 6 

. Japon :201 3 1 500 2 26 4 , 5 
. Totaux 50 i 1419.324 .19 84 !351~'~":"'-53""! 

;-Fr-a-n-c,-.'--.--·,--.-.-......,-.'i~--6-,5!-..:.....-31-.. .77 ----2-2, 66 .---2-9-9! 
Q M

Sénégal " 0,5 • : l " 
Allemagne 2 4 1 3 _ 12 - 4 
Angleterre .75 5,5 . 22 

1
' 21"34 

A~trés ouvrages ell' U.S.A. 	 0,5 ·0,5 , • 21 
· . caoutchouc .• 	 Japon '. 240' 86 153- .' 239 132 180 


Tchécoslo 6'3 '1-9. 5 : 35 

Chine. "... . . - ·0,5 . ·1 

Autres .pays , . ' 1 ',. 3 


. 	 I--:-::-=-=--·-~~---,-c:-+-~-,--!--'-:-~:::+- _._­
. . ' .. T~taü" -262 130 . 1 257 295 239 5561 
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SUPPLÉMENT AU .IOURNALOFFIClEL, ,t'f' 386,DU 16, NOVEMBRE 1939 BU "ERRITOiRE DU'TOGO 17 

~~~~~~.~~~~~~--~~-~~~~~~.~~ , 
"Il CHAPITRE PAYS .1{l.QUANTITÉSVALEURS" "'1 

où" . DE !: ­ .~ (EN r.lIJ~LIERS DE FR",.fliCS) ._ ­

' 	
'Z ~---- __--;--__ _.-......... 


A,RTICLE PROYENANCE';;;J 1937, 1938 1939 1937 , 1938 > 1939 

4 ­

, . 

. 
:99- Feutres 

doublage et 
Ires • • • 

, 

102 Bimbeloterie 

103 Àutres lIrtiClcs. 

, . 

. : 
./ France .. Q Mi 4,5 5, 

l

Indès franç. 

Oold-Coast 

Allemagne 

Angleterre 


pour BeJgique 
aU- j U. S. A. 
-..\ Japon i 

:fa~~: ang!. . 

Tchécoslo. 
" Chine1 

,\ Totaux 

100 Brosserie,. Belgique 
Italie 
Hongrie 

\. Totaux '. 
i____ 
1 

· Angleterre 

Belgiqùe 

Suède' 
101 Allumettes . .", 

Finlande 

Totaux 

' r, 
. 

5 3 
32 	 2 

1)5 
0,5 1 

37 25 

34 48 
1 

5 11 
43' 14 9. 12 
17,5 143 17 85 
OJ~ 3 1:- 4 
0,5 1 31'- ,,". r 
8'121 116 1 33 

,4 	 8i 39 

6,5 

13 
,) 

16 	 6 
3 

85 	 418 241 233 
i------+--+-~~I!---.:---I-,..---+-,"--I---- ------,'-

France Q. M. 33 S .. 18 16, 40 
AI.lemagne - 0,5 ',' '0,5 l' 1 2 1 • 17 

· Angleterre- l' 1,:.1 2 3 , ' ,7­

Au!. col. fran. 
Côte d'Ivoire. 
Dahomey .. ' 
Allemagne, 
Angleterre 

,', Belgique • 
'Japon • 
Oold-Coast. 
Italie. 

, Totaux 

-
. ­
-
-
-
-
-= 3g,s 10 

- 0,5 ,0,5 
- '0,5 

-118,5 i " 47 

- i ''0,5 	 .' 1 
- 1 ! 	 0,5 
- l '_I_I_--l_II---l~ 1___-'--_~4_ 3 

68... 6,5 5,5 8,5 23,5 24 
-'-+--!I~-~ -----1--....-:...1--.---,-1----1-------11 

Q.•\'!. 


.II OOOb,il..

!. Q.\'!. 

•\1.000 b,iI.. 
) Q. M. 

•\1.000 hoi\'1 
) Q. M 

'\1 ..000 b,iles 
/ Q. M. 

2 2 

22 ,
43 • 

2.3723.816 2.553 
725726 615 417 823557 

22 
33 

2.394 3.860 2.553 '. 
559 732 615 ,419' , 830 725 

\\c--~~----!I!-'----·I-------i-~----I~--·---I---~~-------i-~--~I 

·24 106France ; Q.M 58 
16 9 

1 
10 

16 5 1 
24 1'0 	 6 

1 
7. 3 1 

381 346 343 
. 0,5 1 

502,5 399 468 '1.757 

1 
France . . 295,5 287,5Q..M 	 242,5 

· èol. rranç. . 
,Allemagne 
· Angleterre 

Belgique .' 
U. 'S.A. . 
Hollande 
Japon .. 
Col. lIngl. 
Autres )Jays 

Totaux , 

22 . 808 . 648,5 
115,5 ' 70 128 
288 133,5 315 
131,5 72 79 

. 595,5 105,5 55,5 
31,5 19,5 ' 23,5 

199157 . 45,5 
1.705 3.320,5 1.071 

. __·_4_8_1-'-,5_1___l~0-2'-,51--...:7...:.9-1 
3.812 5.~84 2.723,5 

93· 85 338 
61 .19 

1 

21 
1 

11 
59 

7 
421 22 ')8 

12 
.1.526 

2 

308,5 
13 

257 
293 

74 
280,5 
30 

160 
320,5 

4 
44 

1;::l201.269 
2 

I---I-~., ­ry.,,11 ',' " 
. ~1.413 hl"" 

511 643 
384,5 1.'058,5 
178,' 422 
149 219,5 
58 70 
98)5 ,.03 
26 39 

192,5 . 39 
~~~ " 229,5 

7......:5...:7...:1~I __~l...:c ___-I-l-0~111J,...:." 


~UI3,5 2.229 1 2.892,5, 
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18 SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N° 386 DU' t6. NOVE~1BRE 1939 DU TERRiTOIRE DU TOGO. 


~~C~H~A~P~IT~R~E~~~~P~A~Y~S~~~'~~~~~'~~~Q~U~A~N~T~IT~Ê~S~~~~~~~"~V~A~L~E~U~R~S~~'.:--~ 
ou .. nE . f: (HN\ MILLIERS DE FR'Al'fCS)" 

ARTIC~E PROVENANCE ê5 -'-1-93-7-1 1938 1__19_39_+_,--.19_3_7_1-_19_308--11-'_19_3_9-1', 

.iNombre 548 195 ·1.137 , France 
• , Long. 51 9.0,0" 801 75 

Sénégal )NOmbre 23.W6 M '6 
• . Long, . 2,5, 18,5 0,5 

Côte d'Ivoire .lNonlbre 6.600M 127.i'OOM 104 
Long. . 1 4 22 

Aut. col; franç.)Nom br" 
Q. M. 0,5 

34Dahomey .\Nombre , . I~M. ~! 2 
.!Nombre 211 121 32Allemagne 

2 
154 

1 Q; M. 4 1',5 

Angleterre'. .)NOnlbre 305' 95 
5 

. lNombre 8 1 
Q. M. 37 2,5 

3Belgique 
· Q. M. 5 0,5 0,5 

104 Colis postaux. \Nombre 5 22U. S. A. ·t Q. M. . 1,5 1 1 
\NQmbre 3lHo lande • ./ Q. M. 1,5 1 .0,5 

.1 Nom br., 42 2 7Japon 
Q,M.. ~5 1,5 

N01llbre l 16Italie ) 0,5 
\Nombre'.75 245 

· Q.M. 1,5 0,51 

21Suisse 
2 

Colo. anglaise }Non, br. • 7 
( Q.M. . 1 1 

.
./ Q. M. 1 0,5 

Autres pays.' .\Nombre' 2,,7 3 38 
1 Q. M. 1,5 0,5 .2. 

262 

2,5 

0,5 

31 

137 

2 

4 

4 

3,5 

3 

7. 

'13 

435 590 

1 1 

2' 8 

1 

1 8 

45 18 

47 57 

1 2 ,. 
5 

4 

5 

1 

5 2 

2 7 

. 15 22 

2 

3 10 

' Q. M. ------:-lc-:W~.-.11~--·9:·3:'-,5=-1-'--·-=1-:'14:-- ----:4:-::6:::-9,=-5.c...-~"567I'--'-'--'j

Totaux 
· Nom br.. 1.446 667.j 1.584 . .' . • 733 

Lonll'. 29.806M 36.700M 120.845M11-----
)

1 , -'--I-~ 

~e\ r~~~~erre ., Q~M. 2 15! 1105 Conserves 
tomates . • _ 

'(l,' Italie _ 14 .34 1 5 19 ~'5'
Canada - l" 1 

Totatlx - -----1:-::9~1.--- -'3"6--- 2 ----6 1•... ---:zo'CC·":i ----:-1,-:-" 

I----~i!--~-----I----,-~--'----,~ 1 

. France .Q. lIl. 14 2,5 . 38 48 9' . 102 ,l, 

Allemagne - 2,5 5 
Angleterre - 29 11,5 . 35 ·63 26 127 

j 06. Tissus. de lin 22Belgique 13,5 0,5 8 251· 1 
U. S. A. - 2 7 
Japon .. ' - - 0,5 

11 
Tchécoslo. - . 0,5 ~,. 1 

\ Tota..X -. 1~~_·==5=9=_:_--_-__--..;;1=7-::'~:;=-::'-::'-::'~8~1·,"c:.5"_:.-::'-::'-::'~.-141 . ~_44~.,__2-5-2-·_II"Total gén'éral des importations , • 179.857,5 146.399,51 '183.686 58.773 48.921,5 73.023,5 

'.' • 1 _L 

http:Nombre'.75
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ÉTAT DES EXPORTATIONS 

,. pendant -les 9 premiers mois' de l'année 1939 ., 

COMMERCE SPÉCIAL 

1938 1939, 
! 

5 ! 0,5 0,51
2,5 

6\ 4,5 16 
115. 

6 

2 Porcs • • 

5 . . 16,51 
117,51__... 

1 
4,5\101 4 

!J'Bœufs • 
4;51! 

A 

. '0,5 0,5 

4 Moutons 

5 Chèvres 

6 Peaux. de bœufs .. 

7 Peaux de mOU'1 

Allemagne. 
Angleterre ;. 
Côte de l'Or 

Tolaux '. 

Col. franç.. 
Côte de l'Or 

To.taux.. . 

Côte de l'Or 
Totaux 

i .tons et lie chèvres. 
1 

1--1 
1

8 Dents et défen· 21 
ses d'éléphant • • 

2i 
! 

1 ! 

9VolanJes • 7 

si 

10 Poissons secs etl 
.crevettes·. • • 

Totaux 3.582 . 
. . jFrance . . 
 Q. M.. 
1 Z Arachides en co- CoL rranç.. . 
ques • . • • • Côte de l'Or 6 

. Totaux . . 

.î 

. 

,i 

i 

1 



--
Il C~~H-~Â-~P~IT""-R~E~'~~-~'-'~'~P~A~Y~S~'~'~,~"~-,='~~-~~~'~'~~~~Q~U~~T~ÉS~~~~~~~~V~A~LE~U~R~S~~~ 

; ou . 'DF. . t:.. ,EN ,,"ILLlBRS DE F~~~_ r 

1 A'RTICLE DESTINATION f§ -1937.. T 1936 1939 -193-7 i 1938 ~ 

Q,.M, . ~6.652,1 18.1;25 215.325' ~.340 Il ,2.621,5, 3.554 1 

. Col. iranç.. 
France . . 

1'1 168. . 23,5 1

113 Arachides' dé-
 Belgique· . 1 5~ U 

" cortlquées , • • Cote de l'Or 
.. ' ~ 1c-,-16-.9-1~~O_.-.ï9<2~~ 1- 25.4~r--2.-3:~ '-2.69:,5 3.5~:. 

\~--F-ra-n-ce~.-.-I-Q---'N-t.- 3.489 1 1.025 '2537 24QI 61,5 2541' 

" Angleterre . 1 1.133 'l' 111 

Totaux . 

14 Amandes de ka- Belgique 609 688,5 ' 36 41,5 . 1 

rilé ,... »( Hollande 1.012 i . L._._ 
1 

,.__._ 8 L --'.-'. '-..--.___1 

:;,S-."... c~:;~:I'~ Q_OI '~;I'":::I·_'_·_'~;I·M~[_. 1O'~!_.___.3.6;1 

I~-----I---;---- , . l ' 
Franèe·.. Q, lIl.' 42.921 37.214,5 45.361' ,5.937. 4.607.. ',' 5.. 44311' 
CoL franç.. 3 
Allemagne . 21.987 17.326 8.240 2;995 2.146 1 989. 
U. S. A, . 19.;(181 1.OS9,5 . , . 2.619 125' ,16 Amarides de pal. 
Hollande . 3.637 W.850,5· '5091 1.325 ! 

Danemark .' .18.716 1.025 5.098. 2.629 124 l' 612 
Côte de l'Or . '12 . 2 , 

me • • • " , 

1 

Tchécoslo. 5.584 • 669,5' 

\ Totaux. 1 _~1û':.'6,:.4~2:::0._~~~._ 58.102 --14.6911'C"8:9oo;5!-7,045i
(------1----'- . . . 1 i i 
,France .. Q. lIl, 27.750 ,22.83'1,5 . 25.9~ 4.968, 3.653 f 3.89~1 

17 Coprah ,) Col. iranç. . "" 1 J 

Totaux. 27.150, 22.831,5 26.004 -4~968r.3~M3i~-3:9mf 
i l' . !. 

'1 ::n~~iri~ ~e ,co:/-\nT,gol:::xre Q. M_ 23.74Q 1. 27.6()4~1 __21}.21 ::'1'__~~i~..1.242i~/_'_',()t)~61 
23.749: 27.604,5 20.217 743 i 1:242, ,606. ' 

----il-- ---;-,-:-, '. l ,1 , ­

119 Grain:S.deriCin.~, France. Q.M. 657 1.746 1 1.962" 53! 209,5 [ ,,235! 
\ Totaux . 657l~ -ï~746' ,1.962 ,~-- :>3 j- 209,ôr~,235-1 

.' I-~--~-I----I--------'-I '. 
Q,M,France . . 57.535: 41.478 i '52:155 i . 11.2601 10.369,51 13.189! 

CoL Iranç. . . 490 11221 
3.91S! 2.061 i 1.539 1.175i 515,51 385'.. Allemagne

Angleter.re . 3.068,5 i ,,167 i 1 
ZOCacao '" Belgique .. 151, : 188 i1\ 9.7'51, 2.058:30.4421 2.925 514,51 1.611 

" 
ll. S. A. . 

. Hollande . 
Côte de' l'Or, 
Tchécoslo. 

Totaux .!
",' 

France . . 
Col. rranç.. 
Angletp're..

21 Maïs en grains. Belgique 
HolIande' . 
Côte de POt 

\ Totaux. 

1 France . " 
, . CoL Iranç. . 

Z~ Piments Belgique . 

1
Côte de l'Or 

Totaux , 
1 . 

261 1.160 3.597 79· 290' 899 
52 11.fgi,5 i 

1 

16· 2.8~ l ' 
--71.-51-7-'15~2,-239---i--88···~.8·2'31-~2-1·.4-~5-5 1~l5.559~1-·,zi206! 

76.113. 18.1371-200.735 3:088! 3.9071 9.0511. "Q.M. 
17: 36 18 1 1 21 1

' . l,' 3.604 l ' . 162 
5.1271 19.342 .205 j' 870 

7.106 320' 
1

12.302 12.362'1 331 618! 618 15 
...._- ~~~·--~--I~·":""~ . "--­

~-'-93"".5591 ,90,53'S ! 2<3'1.136 

11Q.,M 
1\ 29~ 

107 '95 

101,31- 412 

4.527 ' 10.425 3m 21, __._ 

-3 

4 
0,5 104 

2- 1 33,

2~,51 144 
1 

http:Angleter.re
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I~I~C·~~~A~P~IT~R~E~'~I~·~--~I~>A~\~:S~~'~~~~""~"~~·.. ~Q~U~A~N~'T~I~T~É~S~~~~~~~V~A~L~E~U~R~S~~'~~ 


! i. ~' OfJ OE t: (EN MILLIERS DE FRANCS) 

.. '1 ARTICLE PRO\'ENANCE Z l.. ::;J 1937 1938 1939 1937 1938 1939 


"1 Col. rranç... • Q .... M '21,5 
 21 .. 
11,1 

23 
Farine de maïs .\_c_ô_~e..:..ot..:..:..:..:x..:..I_'o..:..r_+-.::.~+___...::iî6:..~ ....::31:.::65!::;5"~: ____'i_-_·-_"--""_ .. ·...:,i-. .-_-_-:_-_-...:::... -~11-~-"':"'il 

I
 

"1 24 Farine de ma· Col, Iranç. . Q..~'1 102 7.625 i 10.738 6 
 762,5 
nloc •.. Côte de l'Or - 1.'704 7.417' _-=8...:..99:..::2c l ~_:..::1:.:1::....3 
 741,5 

.. 1 Totaux - 1.806 15.042 1 19,730 119 i--1-.- 4' ­5O, 
667
1 ~ France Q. M" 15.096 4.443 3.708 3.414 

<' 1,51 Col. rranç. . _ 19 11 6 5 

1
i25 Huile de palme. Aflemagne. 463' 2.06"8 63.. 

7
i .. .. l Côte de l'Or __.3.0il ____ __ ._~____..".,... 69. 

1.074 

899 


--1-,973 

445 

1 


247 

96 


.. 1 r Totaux. ...- 15.423 4.9171 6.573 3.482 ... 7..:..8:.::737,51'__-_·_ ...9~1
i \--;.-:..:=.:.::..:.....:..-..:,------·I--.:.:::.:.::.=.. ---='::":":"+1--::.:...:..:.:::..!--..:::.::=:.. 

, 1 \," i 

!27 Graines de kac France Q,M 1.884,:ti 1.003 1321 40 


"1 k Angleterre - ~ ,'~~ '2.693 147 i, 145 

".. 
 po _. 'j Total·IX .."y::...." 1 .. ·...:-1-...:4-.:..7 ---2 1


•• --c;;-----"=
.. l ' ".- 2.452 1.884,5 ,-----3..:...6..:..96.:.. _'_'_'_ __...:1:..:3::.... ___1:..:8-..:..5.

1


: \ Col, franç., Q..M 8 12 1 12 0,5' 1. 1 

. 129 Haricots. • Côte de l'Or 1.812 2.346,5; 1.975 77 123. 118


il' Totaux - -1.820 2.358,5: 1.987_"_·_-.._...·..:..77-'.,-.:..5,=====1..::.2--4.:...••. 119 

.... 
( Col.franç. Q. 1\1. 2: , 14 0,5 ·1 


!30 Ignames • • .) .Côte de l'Or - __ 4.0.13 'l' ,----".70..1 _,4'<~96 102 299 __.3:.,0;:..:0 

1 1 ;Totaux - 4.015 5.701 5.010 102,5,--299 1 301 

1 . -.. ...:...:.::c=...:......:...~I__, :1 

1 Allemagne Q. ,M 10! 36,5 27 111
i \ Angleterre' - 14 i

31 


1 Caoutchouc • "/ Be~~~:~x, _ -- ~~1----3-6-,5 ________1.:..~'-' -"'ù:1 
. : 32 Fruits de table) France Q, M 21 .. 0,5 Il 

'secs ou tapés autres) 
Totaux" - 2 i 0,5-...:....:.....,-...:....:.......:1--'------=.1-.. ---I---'---I---'-~~ ----1---=---­1 


33Bois d'ébé.\ Col.. franç:. Q, .M 1 28 13 . O;51~_--={}",:,5 


.nlsterie" '! Totaux - i_-_·_-_-_·2_8c.1 __·==--=1..::.3_1___~-'----=OL'5:..1---...:0:::,5::.;1 


; 
.. 

Angleterre " -- 5.258 6.494 2.429 2.598 ' 
(__T:..o:;t=aL:::lx:.:..-.:.. .....: __--- ·"j3.f,-S9 --15:295 ----14.832 -'(.,-,3-49 -"6-.1-18 t -'-7'.4'--1-6 

34 Coton égrèné ':Î ~~~~~~gl~e - Q~M ng~i i:j~ It~~~ 3.~~~ : 2,~~~ i 6.~~~ 
I 


! France . Q, ,Ai 323 248 j,()Q.. 103; 

, Angleterre - 854 , 1.162 .. 715 304 496 : 357 


ê ê \ Belgique - 82 132: . 28 54 1
35 Kapok U. , ­gren . S: AH HlO. 30 i 


' Hollande • - 5_8_3 6_8_5 i 717 _._2..:c6 __"_ 3591
____ __ 0..:.. __.. ,,2.:8:..:1 •
f . Totaux· 1.942 2.227 i 1.432 "077 __--=.93:.4:.;.:: 716 1 


37 Calebasses • . ..:..--=.I-Q 0,51 ,1 -_-'-~~~o.:",5.:" . i
.\-C...:......OI'-.'-r.:..ra'-n'-ç- -.-,1\-\­

Î__T_o;...t_al_lx_..:.·--=I-------=·O""'s:..·----I·--------=0.:..:,5:.... --:..:::.._____ 
~Clf 3,1 


39 Noix de C{}!as.( °To:a~~;' Î_·_····__ .. ___=~::.i----_:,----=O::.,:.5======~~:..Q:.,:M 3_ 

( France Q..M . 1.139 i. 14: 68; 1,5. 

40 Grables etfruits, Col Iranç...' - 60' 751 8 2 • 3,5 ' 1 

oléagineux autres") Côte de l'Or - _.. 73 2 __. ___,_."...12__ ___ , (),5__ , .... c ..".._ 


r Totaux -. 1.272 .. ·{jï 8 82 1 

,\ i 1 


http:3..:...6..:..96
http:8...:..99
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I~~-~~~~~~~~~~==--------~==~~~==~~~~~~------

'j CH~:~TJŒ P:~S" ." '~ QUANTITÉS l, (EN MII:~:~;~:~"~Ncs;""-I, 
i ARTICLE DESTINATION S ·-1-937-1-~1~93~8~·-1,__1_93_9_.:1__1_9_31__!,,_·:.:.,ï9_3_8,--1_···_19_3_9_

i 

1 \' France . Q. "'l, 445, 1831 98 67! 36,S 1 3()![ 
i' Belgique '.'! - 192' 29 'I ! 

: fZ HUiI,es de karité,/ Hollande . . 432 1 86,5,


CÔte de l'Or -" 11 ! 2 1 

\, __T_o_ta_u_x__I___!I~~_'''_-~6~37_-''_---6-26 ---~9àl----96!'-1-2-5- :---31) 

- 1 - ; 

, . 1 France .1 Q. M, i 8 31 6[ 8' 1,5; 6 
!44 Meubles en bois\ Col. franç.. . , 6 i 1 l 2,5, 2,5, 1 
autres •• "f Angleterre .il. 1 l , l ' 1,5 

Côte de l'Or .' - ; 3 il.• 0,5 1 .. '. '1 

• \ Totaux .' _ ---'-"-1-71-'-''~51----'-6i----I-l-,--5;51--'--6~1 
i 

145Cfé \'-F-,a-n-ce-.-- -Q-.-M-.+.--3-.9-S0-!- 3.00S 6.974 ' . 1.9291 1.5481 3.836 1 ' 

1 a .., 1CO~o::::' . .! - - 4-.00-2-~ '--"i005 "-"-".-"-7-.0-~-~J--''·1.-93~1-·-"1.5481 '~'3:$~~-:1 ' 
i" """'" ""'k) Col. '=, . '___ ~,~.1 't' Ji i 

--.:._T_ot_aU_X_'_'I___+___"_ 19,51.,..,__":'·~,j..I'~'---!I-___1_1_-"::'__ 11 

rrance • . . 1.530: 1.632 1 8.76l'· 103 202 1.052'1' 
, 

C 1 1 l' 141' . 1
\ 

1 

47 Tapioca • • '( r:~t~ ~~nI;àr ., 61,5 4 7,51 11 

, ,Suède 2 l , 1 
--,_.-",- --- ­ "'-,

1 Totaux 1.530 1.693,5 8.786 HJ3 209,5 !1.055 
l ,----\--i 1 

1 ~' ,
:48 Nattes indigènes , 1 8 i < 1 

il -, r 517-~1.- ,i~ 
\ 105 8,5 .' l,5 1 11 .'< • 

!49Autres PfOdUits.( 1_ __:,,~ m~:~+::}, ~~i 
i --=.==.., l '. 
, 1 i1 

.1i"'=T",o",ta",u",X",d",e",S""e",xP_o",r_ta,,,ti.o..n.. ..,= .!~ 4.00=_,~046~,_~_1 3=6_~_._2_4_5_,~iiiii5 =5.. __ 66iiiiiiô.7,~2~~11s_'...=.=.,_... __ ..__ .. __ 33_._I~9_6_,5""~' 6_2_",~9_4_0iiiii'~..:1=5_(),,,.S_5_4',,5._1__ 

, '. 
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